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MÉTHODE
POUR

LE GOUVERNEMENT

D'UNE
P A R O I S S E.

N Pasleur qui veut se sanaifier,-
& sanébfier ceux que la Provi-
dence lui a confiés, doit donner
tous ses soins, & employer tous
les moyens moralement possibles

pour régler sa paroisse, & y faire régner la
vertu. S'il y a réussi, ou du moins s'il n'a
rien omis Four une fin si excellente

, il
pourra dire à la mort avec confiance commeJesus-Christ, chef & modele des Pasteurs:
Opus confummayi quod dedj? .* mihi ut



faciam(a). Quand une paroisse est réglée l
le vice y est plus rare, & moins contagieux ,il se cache ; la vertu y est honorée & plus
facile ; les gens de bien marchent librement
& avancent dans les voies de la sainteté ;
les tiedes sont excités & aides à les suivr'ë ;
les méchans, qui ne forment pas le grand
nombre, sont confus & humiliés, ils n'oient
troubler le bon ordre, ils admirent en secret
la vertu de ceux qu'ils n'ont pas encore le
courage d'imiter.

Les moyens qu'un bon Pasteur doit em-
ployer pour une fin si intéressante, sont très-
.:multipliés

,
& méritent tous d'avoir place

dans cet ouvrage ; pour y éviter la confu-
iion, nous les rappellerons à certains chefs
principaux, qui sont le règlement de la mai-
son du Pasteur, l'inÍt:ruétion, la vigilance,
les sacremens, la [anaiiication des Fêtes &c.

(«) JOau- 17.
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CHAPITRE PREMIER.

Règlementde la maison du Pajleùr,

LE bon ordre de la maison du Pasleur
dépend du réglement de sa personne

comme du réglement de sa personne & de sa
famille, dépend celui du reste de sa paroisse i
c'esià la pensée de saint Jérôme, dans sa let-
tre a Héliodore, Evêque:tous, lui disoit le
saint Do&eur, tous ont les yeux ouverts sur
vous ; votre maison & votre conduite ne "

peuvent pas plus être cachées qu'un lieu
élevé qu'on découvre de loin ; votre maison

votre conduite doivent donc être une école
publique du bon ordre ; tous se croiront per-mis ce qu'ils vous verront faire : In te om-nium oculi diriguntur, domus tua & conver-fado tua quasi in fpuulâ conflhutx, magiflra
cjt publiez difeiplinœ ; quidquidficeris idjtbi
omnes faciendulll putant.Le Pasteur qui veut régler sa Paroirse,
doit donc commencer par le réglement & de
sa personne , & de ceux qui composent sa



ARTICLE PREMIER.
Du Réglement du Pajleur.

On sait assez que le Prêtre
,

qui vit sant.
réglé

, ne remplira pas toutes les obligations
de son état ,

il ne s'y san&ifiera pas ; mais

ce n'est pas précisement comme moyen de
la sainteté sacerdotale que nous considérons
ici le réglement du Pasteur , c'est comme
moyen de la sanÉdification du peuple dont il
esi chargé. Quelle confiancece peuple aura-t'il,
quelle docilité aux avis d'un Passeur

,
qui

,néglige ce qu'il recommande qui contredit
ses instru&ions par sa conduite , qui veut.
l'ordre dans la pareil, &: qui vit sans re-
gle ? Il détruit d'une main ce qu'il édifie de
l'autre. La parotide sera bientôt comme son
P^steur, dans le désordre : combien d'omis-
sions dans les devoirs de ce Payeur ? Com-
bien de fondions déplacées & mal faites }

Combien de temps perdu ? Quel vuide dans
sa vie ? Il ne se leve qu'après avoir donné à
la paresse les momens précieux du malin ;
il se couche plutôt ou plus tard suivant la
durée des plaisirs de table, ou suivant l'at-
trait du sommeil ; il ne prie, il ne lit

,
il

n'étudie que quand il y trouve un certain
goût sensible ; il garde la chambre, ou par
mauvaise humeur, ou parce qu'il ne sait où



aller; il differe indiscrétement la récitation
du Bréviaire

,
la visite des malades, la com-'.

position de ses inn:rudions ; ainsi s'ecoulent.
ses jours ; sa vie n'est qu'un exercice de '

1 humeur & de la volonté propre : que peut-il
attendre de Dieu, qui n'est presqllle jamais
la regle & la fin de ses actions ?

Mais un Prêtre fidele à son réglement
édifie son peuple par sa régularité, soutient
ses instruB:ions par ses exemples ; le temps.
lui paroît d'un grand prix, il en ménage.
les momens, il les distribue judicieusement,
pour y placer avec ordre tous ses exercices
spirituels

, toutes les fondions de son minif-
tere ; sa vie est une vie remplie, & toute
consacrée aux besoins de son troupeau ; c'eSt
un sacrifice continuel qu'il fait à Dieu de cequ'il a de plus cher, de ses inclinations, &
de sa propre volonté ; & par ce sacrifice il
touche le Seigneur, il en obtient les secours
les plus abondans pour soi-même, & pourla saiiét-ification de son peuple.

Le règlement de ce Pasteur renferme des
pratiques propres de chaque jour, de chaque
semaine, de chaque mois & de chaque année.

Chaque jour.

1. Il en doit consacrer les prémices auSeigneur, en élevant son cœur vers lui, des
le premier réveil : si ce n'eSl; pas encore le



temps du lever, si c'est un moment d'infom-
nie, il veillera sur son esprit, pour en éloi-
gner les pensées inutiles 8z les rêveries dan-
gereuses ; il formera doucement quelques
pieuses afse&ions

, dans lesquelles il se ren-dormira
: In pace inidipsum dormiam & rt-

quiescam (a).
L'heure du lever doit être fixée ; dans les:

temps ordinaires le Pasteur continue à se
lever à cinq heures, comme il le faisoit au
Séminaire ; mais les jours où il y a plus de
confessions à entendre

,
les jours de travaux

extraordinaires
,

il se leve à quatre heures
pour pouvoir vaquer quelque temps à la
priere , avant que d'entrer au confessionnal
on y entre avant cinq heures en été, & à
cinq heures ou cinq heures & demie dans les:

.
autres saisons : un homme qui sert le public re1t souvent obligé de prendre quelque chose
sur son sommeil.

3°. Après avoir récité dévotement les
prieres vocales ordinaires, un PaSteur quia
l'esprit de son état

, ne manque jamais à
donner, au moins une demi - heure à l'o-.
raison mentale ; c'est le principal article de,
son règlement, c'est l'exercice dominant, qui
doit influer sur toute la journée, & même
sur toute la vie; faites donc votre méditation,
dès le matin, aux pieds de votre Crucifix,

(-0) Pt- 4.



avant que de ortIr; ( Mani, disoit David
oratio mea prxvemet te. - (a) In matutinis
meditabofin te) (b). Si vous la différez à
un autre temps, vous vous exposez à l'omet.

? ou à faire mal : si cependant uneaffaire indispensable, une fonction pressante
vous obligeoit à différer votre oraison, rel
prenez-la avec soin, & ne soyez pas tran-quille que vous ne l'ayiez replacée dans la
premiere demi-heure libre; vous ne man-queriez pas à reprendre un autre temps pour
votre repas, si vous n'aviez pu le faire à
1 heure ordinaire ; Nonne anima plus efl quantisca (c) ? J

Notre-Seigneur, modele des Passeurs ;
prioit beaucoup; s'il avoit donné le jour à]'instruétion, il donnoit la nuit à la médita-
tion: Dimifsâ turbd afcendit in montem foliis,
orare. Matth. 14. Exiit in montem orare ; &
erat pernocians in oratione Dei. Luc. 6. Il nerecommandoit rien tant à ses Disciples, cruela priere ; il leur reprochoit de ne prier pasallez ; il leur disoit qu'il falloit toujours prier

•& vers la fin de sa vie
, un des derniers avis

qu u leur donna, fut d'être vigilans, & de
prier en tout temps : Figilate itàque omni
tempore orantes (d).

Les Apôtres dociles à ses instruftions ,
tirent de l oraison l'exercice dominant de leur

(a) Pf. S7.
[texte_manquant] (c) M<ttth. 6.

(<0 Luc. 21.



vie ; lors même qu'ils furent remplis de l'Es-
prit Saint, & confirmés en grâce >

dans le'

temps où leurs infl:ruétions étoient si utiles
y

qu'un sermon convertisToit trois mille, cinq
mille personnes, ils ne crurent pas pouvoir
se dispenser de 1"orarson

,,
ils en continuèrent

l'usage, ils partagerent leur temps entre l'o-
raison & la prédication

,
ils donnèrent la pre-

miere place à l'oraison
,

& pour y vaquer
plus long-temps, ils se déchargèrent sur les:

Diacres du soulagement des pauvres, & des
autres oeuvres de charité : Lonjiderate VifOS:

ex vobis
,

disoient-ils aux fideles assemblés
beni tejîimoniiJeptem, quos conflituamussuper
hoc opus ; nos vero ,

(a) hé, que veulent - ils
donc faire de meilleur & de plus nécessàire ?
Nos vero Orationi & uzinierio Vcrbi infiantes
erimus. Remarquez çes expressions, Orationi
injlantes erimus ; ils ne parloient donc pas
de ces courtes prieres, qui précédent & ac-
compagnent le MuTiAere de la prédication

y
ils parloient de l'usage soutenu & persévé-
rant de l'orailon ; Orationi infiantes erimus.,
Comment après cet exemple , un Pasteur

yi

un Curé, un Vicaire, pourroient-ils se dis-
penser de l'oraison, sous prétexte delà mul-
titude de ses occupations ? Seroient-elles donc,
plus unies , plus prest'1ntes

, plus nécefTaires*

ççs occupatiqgs, que celles des apôtres dans;

(a) Aa. 6.
4



les circonltaiites on nous venons de les con-sidérer ?

Tous les hommes Aposloliques ont été des
hommes d oraison ; ils ont toujours eu pour
maxime qu ils devoient allier le repos de la
méditation avec une aétion sans relâche, &
soutenir les travaux du saint Ministère par
l' usage journalier & presque continuel de

loraisbn. Saint Charles, dans les avis qu'il
donnoit à son Clergé, disoit : Nihil omnihus
Ecclejiajlicis yviris œque eji necefiarium

, ac efl
oratio mentalis. Donnez-moi un homme d'o-
raison

,
disoit saint Vincent de Paul, & il sera

capable de tout, il pourra dire avec l'Apô-
tre: je puis toutes choses en celui qui me'
soutient & me fortifie. Quand Dieu envoye.
un homme d'oraison dans une paroisse, di-
soit un ancien & respe&able Missionnaire ,cest une marque qu'il a, des déteins de m-séricorde sur ce lieu, & qu'il y aura beau-
coup de prédestinés. tonnez-nous, Seigneur,

e ces hommes d oraison, formez-en toujours
parmi nous; appelléz-les dans les lieux, où
vous n'êtes ni connu, ni servi comme il
faut , & ils deviendront les insirumens de
votre mistricorde, pour la sanâjsication des
ames.

4 .
Le Payeur qui a bien fait son oraison,-

est mieux disposé à la fainte Messe; il la'
célébré tous les jours

, & autant qu'il cst
pozible , A rheure la plus

.
•convenable



pour les peuples : il leur rend un vrai lér-
vice, & il se ménage une douce consola-
tion, lorsque se gênant un peu , il leur dit
la Messe, avant qu'ils aillent aux travaux
de la campagne : pour cela il récite Mati-
nes & Laudes dès la veille :: dans d'autres:
faisons il pourra la célébrer plus tard, mais;
toujours suivant le besoin de son troupeau'.
& le temps qui lui esf plus propre. Ne man-
quez jamais a donner au moins un quart-
d'heure à la préparation un quart-d'heure
à l'action de grâces y avant & après la sainte
Hesse t Non apparehis ante confpeUum Do-
mini vacuus.... Da Aiïjjimofecundàm datum.
,ejus (a).

5 °. Le resle du matin sera employé à l'é-
tude de l'Ecriture Sainte , de la Théologie

yde l'Histoire Ecclësiaflique
,

& à préparer
lès instruétions ; pouryreussir & les rendre
utiles il faut être un homme intérieur, if-

faut avoir lu & étudié: mais quels livres?'.
L'Ecriture Sainte, les ouvrages des saints-
Peres, quelques bons Sermonaires : il ne se-
roit peut-être pas inutile d'étudier & de con-
noître mieux les hommes : ces livres vivans
bons & mauvais ,

présenteroient plu&eurs;,
détails intéreltai-is

,
dont le Pasteur pourroit.

;profiter, soit pour instruire, soit pourcorriger
à picpos; mais il ne devroit pas pour cela

la) EccU. jy.
-

..
l



voir le monde par gout & par inclination y
il s'y perdroit

r
& deviendroit mutile à ceux

qu'il sréquenteroit trop.
Celui qui se borneroit à un petit nombre

d'intrusions, qu'il répéteroit chaque année r
ne rempliroit pas toute l'étendue du devoir.
de l'intrusion

,
il ne fourniroit pas à tous;

les besoins de ses Paroissiens, il ne traiteroit
point certains sujets

y
autant & peut-être plus-

importans que ceux qu'il répete ; il tomberoit
insensiblement dans l'oisiveté

,
& dans toutes.

les fautes dont elle est la source. Un Passeur
qui chaque année retouche quelques ins-
tru&ions

,
qui avoient été faites imparfaite-

ment dans un certain âge, ou qui travaille
sur de nouveaux sujets , qu'il n'avoit pas?

encore traités
y

s'occupe saintement, & se
sorme au Ministere de la parole il y réusTrt

mieux, soit pour la composition, soit pour
le débit ; aussi est-il écouté avec plus d'atten-.
tion &" plus de fruit.

6*. Il placera la récitation des petites,
lieures dans le temps qui lui paroîtra plus
convenable : Il pourroit réciter Primes après

.l'Oraison ; Tierce
,

Sexte 8c Nones, un peu
avant le dîner

*,
c'est à-peu-près dans ce même

temps qu'il liroit à genoux un chapitre du
Nouveau-Testament, & feroit l'examen par-
ticulÍer. L'ouvrage de M. Tronçon sur ce

„

sujet présente des détails intéressans pour les



Prêtres, qui veulent conserver l'esprit ecclé-
flaflique.

7°. Le repas doit avoir son temps déter-
miné ; c'est une des avions de la journée,
qui expose à plus de fautes ; elle doit être
san&ifïée par la priere qui précédera & par
l'aétion de grâces, qui doit la terminer ; on
ne seroit pas édifié de voir un Prêtre man-
quer à ces devoirs communs de la religion.
La tempérance dans le vin & les alimens,
une parfaite sobriété, qui est la gardienne
de la chasteté ; la modestie

,
la prudence,

la pureté (:Pinientioii
,

sont les vertus qui
doivent cara&ériier les repas des Prêtres.
Un Passeur mortifié & charitable qui fait
porter à un pauvre , ou à un convalescent
une partie de ion repas, gagne par cette
marque de sa tendresse

>
le cœur de celui

qu'il soulage, & édifie ceux qui l'appren-
nent.

x8*. récréation esi nécessaire après le
repas ; c'est un délassement de l'esprit & du

-corps, qui en répare les forces, & qui dis-
pose le Pasteur à soutenir l'application & le
travail

, que demandent ses devoirs : mais
il saut en déterminer l'objet

, en régler la
durée, en ménageries convenances, en sanc-
tifier 1 'usage. Ne prenez'jamais de récréa-
tions que vous ne puisezles osfrir à Dieu.

\



Suivant ce principe, vous ne vous permettrez
jamais certains divertissemens contraires à la'
modestie & à la gravité ecclésiastique, Ott
défendus par les saints Canons, comme les
jeux publics, la charte avec les armes à feu, &c.
On peut y substituer l'honnête conversation,
la promenade , quelques petits ouvrages
manuels

,
le soin d'un parterre, la culture

d'un verger , les instrumens, certains jeux
d'adresse, &c.

Les récréations ne doivent être ni trop
longues, ni trop fréquentes : On les prend
par besoin

, comme on use des alimens
des remedes. l,e Pasteur s'interdit toutes
celles

, qui, à raison de la qualité des per-
sonnes

,
du temps, du lieu, de la maniere

& des autres circonu:ances, pourroient faire
naître quelques soupçons sur sa vertu : On
doit toujours remarquer dans ses récréations
plus de réserve

,
de modestie, de gravité,

que dans celles des Séculiers : il n'aura point
d'assiduité d?ns aucune famille de la Paroisse,
so*it pour éviter le danger

, & la perte du
temps , soit pour ne pas occasionner des
soupçons.

90. Il placera dans l'aprës-dîné la levure
spirituelle

, la visite au très-saint Sacrement
-9

quelques études, ou quelques son étions qui
ne demandent pas une forte application ,

la
visite des écoles & des malades, la visite
des familles, où sa presence feroit néceflàirc



pour y porter la consolation, pour y donner
un avis, y faire une correction.

Il y a peu de personnes à qui la levure
spirituelle soit plus nécessaire

,
qu'à ceuxqui sont chargés de la conduite des fideles

»ils veillent, ils instruisent, ils avertirent les
autres ; mais personne ne les instruit eux-mêmes ; rarement sont-ils avertis de leurs
défauts ; les Séculiers

,
qui les remarquent

ces défauts, pensent qu'il ne leur convient pasd en avertir leur Pasteur
,

peut-être même,
s'autorisent-ils de sa conduite peu reglée,
pour jusbfier leurs vices. Les confreres dans
le ministere se taisent sur le même sti)'et,
parce qu'ils croyent qu'on recevroit mal
leur avis. Rarement trouve-t-on un vrai
ami

, un confrere zélé
, qui ne nous flatte

pas, qui nous avertisse avec charité ; cepen-dant pour n'avoir pas été averti
, combien

de défauts
,

d'omissions & de fautes
,

sur
lesquelles on s'aveugle

, & dans lesquelles
on persévere

, peut-êcre jusqu'à la mort?
Quel remede ? Le voici : Puisque les vivans
nous cachent la vérité

, apprenons-la des
morts : Ouvrons & lisons les livres de piété
sur-tout ceux qui traitent des devoirs ecclé-
tfastiques ; ils nous diront sans crainte

,
sans

déguisement, sans exagération
, ce que nosvotons & nos amis

, ce qu'un Confesseur
meme n'osoient nous dire, ou ne nous di-
soient que soiblement & rarement. C'estdan*



le sentiment de ce besoin que les bons Pas-
teurs consacrent tous les jours une demi-heure
à la leâtire spirituelle.

Ils ne sont pas moins fideles à saire cha-

que jour une visite au très-saint Sacrement.
Jesus-Christ les y invite de la maniere la
plus tendre , pour s'y communiquer à eux

'-leur donner ses grâces, & pourvoir à tous
leurs besoins : Venite ad me omnes qui labo-
ratis & onerati ejlis ,

& ego reficiam vos (a).
Allons donc à Jesus ; c'est aux pieds de se*
Autels que nous trouverons les lumieres,
le zele, la force, tous les secours dont nous
avons besoin : Oui

, ce sera aux pieds des
Autels, plus qu'ailleurs, qu'un bon Pasteur
obtiendra les grâces de conversion

,
de ré-

conciliation
,

de ferveur ,
de persévérance

pour ses Paroissiens
,

ses amis & ses parens ;
ce sera-là aussi, qu'il recevra cette onction ,
qu'il apprendra ce langage de la piété, qui
touchera, qui gagnera ,

qui convertira ceuJG-
à qui il parlera ; ce sera-là plus qu'ailleurs.,
qu'il deviendra bon ConfelTeur , bon Prédi-
cateur ,

bon Pasteur : En conversant souvent:
avec Jesus

,
il entrera dans son cœur, il en

prendra les sentimens, il en recevra l'esprit,
il apprendra à penser

,
à parler, à agir, à.

souffrir comme lui. Enfin , ces fréquentes
viSites à Notre Seigneur seront un exemple-

(a) Matth. 11.



de dévotion, qui éditera les peuples, & au";
torisera le Pasteur à leur inspirer, à leur re-
commander

,
soit en public ,

soit en parti-
culier cette excellente pratique de la piété
chrétienne.

io°. Il pourra réciter Vêpres & Complies,*

en faisant sa visite à Notre Seigneur ; s'il ne
récite pas de suite Matines & Laudes

,
il

pourra les placer convenablement avant le
louper ; Mais en quelque temps qu'il rem-
plisse ce devoir de religion

,
il le san&ifiera

par l'attention de l'esprit
, par la dévotion

du cœur, & par la modestie corporelle que
doit inspirer la présence de la divine ma-
jessé : Quoniam Rex omnis terra Deus

y
pfal-,

l'ue jàpienter (a). Cette récitation du saint'
Office est pour nous d'une obligation réelle,'
Journalière, & qui ne finira qu'avec notre
vie : combien d'avantages dans l'ordre du
salut, & pour nous & pour les peuples, si

nous la remplirons bien ! Quel malheur!
' si cette source de graces & 'de mérites deve-

noit par notre indévotion, l'occasion d'une
infinité de fautes.

il". L'hçure du souper doit être fixée ;
si on soupe trop tard

, on sera obligé de se
coucher aussi trop tard ; le lever & l'ordre
de la journée suivante en seront troublés.
On doit encore être plus vigilant & plus

(4) Psal- 46.



réservé dans le souper, que dans l'autre re-
pas ; on y est plus exposé : la journée finie, on
croit pouvoir se donner plus de liberté; il
n'y a plus de travail & d'étude

, plus de
visites à faire, plus de fondions à exercer:
On est plus tenté de se prêter, de se livrer
à la vaine joie

,
à la sensualité

,
&c. C'est

sur-tout dans ce repas du soir qu'on doit se
rappeller l'avis desaint Pierre

: Sobrii ejiote
& vigilate ; quia adversarius vesser diabolus t
tanquam Léo rugiens

, circuit qucerens quem de-.
voret ; cui refflite fortes in side (a).

11°. Le souper sera suivi de la récréation f
mais elle sera chrétienne & ecclésiastique :On voit de bons Pasteurs s'interdire les
veillées du soir

, parce quecouvent on y fait
des parties de jeux ; on s'y permet des ex-
pressions 8c des badinages peu modèles ;
on s'y trouve avec de jeunes personnes ,dont la compagnie peut occalionner des pro-
pos & des soupçons. Si le Passeur ne doit pasfacilement alleràla veillée, il doit être aussi ré-
servé pour ne pas recevoir chez lui toutes
sortes de personnes, après le souper.

1 3°. La journée finira par la priere en fa-.
mille

,
l'examen de conscience, &: une lec-

ture spirituelle, qui pourra servir de sujet
d'oraison pour le lendemain.

140. L'heure du coucher sera réglée réla-'

(a) 1. Pet, Se 11



1ivement à celle du lever ; le coucher doit
être honoré d'une parfaite modestie, & sane-
tisie par la religion. Un Prêtre modeste ne
paroît devant ses domestiques, ou autres per-
sonnes

, que dans un état décent
, & revêtu

de l'habit ecclésiastique. La Soutane est le
dernier habit qu'il quitte après avoir éteint
la lumiere ; ce sera aussi le premier qu'il re-
prendra le matin, en se levant. On peut en
se déshabillant, réciter quelques prieres vo-
cales ; & en se mettant au lit

,
se rappeller la

pensée de la* mort & du tombeau.
\ 1'../

...
haque Semaine..

Le Payeur, dans ses premieres années de
Cléricature & de Prêtrise, recevoit,chaquese-
maine ,

le Sacrement de Pénitence ; Pour-
quoi quitteroit-il cet usage dans un âge &
dans un état , où ses devoirs sont devenus
plus difficiles

,
ses besoins plus grands, &

les dangers de pécher plus multiplies ? La
fréquente confession présente contre les ten-
tations

,
& pour la persévérance, des secours

inestimables ; mais pour les recevoir , appor-
tons-y les dispositions nécessaires, & évitons
deux défauts ; l'un, d'une crainte excessive de
n'avoir pas ces dispositions ; l'autre ,

plus

commun, c'est celui d'une préparation super-
ficielle & insuffisante.

Il est sort important d'avoir un bon Cou-



ta eetir; le Passeur choisira dans le voisinage
le I retre qui aura plus d'esprit ecclésiastique,
de lumière, & de zele pour le diriger dans
les voies du salut & de la perron : s'il
peut trouver un confrere

, qui le reçoive
avec bonté, lui parle avec liberté, l'exhorte
avec force, qui le console

, l'encourage &le soutienne, il lui donnera toute sa confiance.

Onnepeutdire

combien les soins d'un
bon Confesseur font utiles pour soutenirdans

la
piété un Prêtre chargé du saint Ministère

:Voilà, disoit saint François de Sales, l'aver-
tissement des avertissemens

: Et saint Charles
avoit dit avant lui : Valdè effet utile ut Sa-
cerdos

certum acsirmum Confessarium Sacer-
dotem haberet, à quo non recederet , nisi in
magnâ necessitate ;siquidem animæsoletnon

minùsobesse Confessariorummutatio,quàm cor-Pori Medicorum (a). Si notre Confesseur n'a
pas l'esprit eccléllasiique

, s'il est sujet auxmêmes désauts que nous, & peut-être à de
plus grands encore, quelle confiance au--nous en lui

.
Que nous dira-t-il ? Sainsensibilité.& 6nCe augmenteront

saiîf fera un jour dévotion au très-
F'us «

Sacrement
•

Dans une visite un peu
Sekneur "ri ' ciuele' nous y rendrons à Notre

),,nous le remerciero..ns,,de de l'inflitution

l*) Ala, Ji.parte.p. j 8 S#



(Je la divine buchanine , & de I Donneur
ru'il nous a fait, en nous élevant à la dignité
Ou Sacerdoce. Nous lui ferons amende-hono-
raMe pour tant d'outrages qu'il reçoit dans le
Sacrement même de son amour.

On jeûne le vendredi
, ou si ce jour est

empêché
,

le samedi : Cette mortification,
qui entre dans le réglement de presque tous
les Ecclésiastiques, convient spécialement au
PaÍ1:eur, qui doit faire pénitence & pour soi,
& pour les pécheurs de sa Paroisse. Il l'offri-

ra aussî pour honorer la passion de notre
Seigneur

,
& pour obtenir la grace de la

bonne mort.
Le samedi est un jour que l'Eglise consa-

cre à la dévotion à la très-sainte Vierge : Un
sage PaÍ1:eur, à qui de pieux parens ont ins-
piré cette dévotion dès l'enfance, se fait un
devoir & un sujet de consolation, de l'inf-
pirer de même aux fideles qui lui sont con-
fiés ; il sait par son expérience, & il leur
apprend combien la puissante protection de
Marie est utile dans l'assaire du salut; c'est

pour se rendre plus digne de sa médiation ,qu'il lui offre en ce jour quelques prieres par-
ticulieres

, & fait une mortification en son

.
honneur.

Chaque semaine le Pasteur visite les ma-
lades habituels ; il les console, il soutient
leur patience . il les dispose à la bonne
mort.



II fait chaque Semaine des aumônes réglées
sur ses moyens, & sur les besoins des peu-ples

,
sur-tout de ses Paroissiens

: Beatus qui
intclligit Juper egenum & paupcrem , in die
ftiala liberahit eumDominus (a).

Il récite
, au moins chaque semaine, le

Rosaire. Saint François de Sales récitoit le
Chapelet tous les jours

: il estimoit beaucoup,
& recommandoit souvent cette pratique de
piété.

Chaque Mois.

On peut choisir un jour
, pour faire la

revue de son intérieur : On y relit son rè-
glement de vie, & les résolutions prises dans
la derniere retraite ; on en fait le sujet des
exer cices spirituels de ce jour ; on se renou-velle dans la volonté d'y être constamment
fidele. On se tient ce jour-là plus recueilli ;
on examine comment on a passé le dernier
mois ; on y remarque ses infidélités

, on endemandepardon dans la confession qu'on
fait le même jour ; & on forme la résolu-
tion de mieux faire le mois suivant. Cette
espece de petite retraite ou de récolledion eSt
.un excellent moyen pour combattre la paf-
flon dominante, soutenir le desir de la per-fection

, & conserver l'esprit Sacerdotal
Pastoral.

(.) Pfîl- 40,



Chaque année.

A l'imitation des saints Evêques, & des

saints Prêtres de ces derniers siecles, faites
chaque année quelques jours de retraite:

vous y relirez toutes vos résolutions, vous
y ferez votreconfeffionannuelle : vous vous y
préparerez prochainement à la mort, & dans

cette vue vous lirez les prieres de la recom-
mandation de l'ame : Vous examinerez en
quçl état sont vos affaires temporelles: Si

vous n'aviez pas' encore fait votre teÍ1:ament,
ne le différez pas plus long-temps ; si vous
y laissez à vos parens des biens de patri-
moine ,

n'y mêlez pas ceux qui viennent du
bénéfice, ils doivent être employés en œuvres
pies ; craignez

, en signant votre testament,
de ligner votre réprobation : 'Choisissez pour
votre retraite le temps & le lieu

,
chez vous

ou chez un pieux ami, où. vous serez plus
libre & plus recueilli : Si in fpiritualibus
lxercitationibus Sacerdoces versentur, magnum
fané indè fruclum perciperent : C'est la ré-
flexion de saint Charles (a).

' Il y a des Passeurs , qui distribuent telle-
ment la levure de la Bible, qu'ils la lisent
entiere chaque armée ; ils relisent aussi tous les

(à) Ast, J. part. p. ISS,,
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ans les Rubriques du Bréviaire
,

du Missel,
& certains endroits du Cérémonial.

Ils achetent chaque année quelques livres
de Piété, d'Histoire, de Théologie, ou quel-
que Commentateur de l'Ecriture Sainte.

On n'omettra pas l'anniversaire de son
Bapieme, 'de son Ordination & des autres
grandes graces, reçues en certains temps de
la vie : Cette pratique qu'inspire la re-connoiiïànce, est aussi utile que judicieuse.

Voilà le Précis de la vie Sacerdotale &
Paslorale. Celui qui en observe tous les points ,se san&ifie, & peut travailler utilement à la
sanétification des autres : Ses discours sont
puissans

, parce qu'ils sont soutenus par ses
exemples. Sa vie ainsi réglée est une espece
de prédication que tous comprennent, &
contre laquelle personne ne se tient en garde ;soyons donc des modeles de régularité, afin
que tous puissent nous suivre

: Forma facti
gregis ex^ animo (a). Tout ce que nous fai-
sons, meme dans le secret de notre maison,
transpire : bien ou mal

, on sait tout. Les
domestiques & les parens remarquent tout,& parlent ; veillons donc sur nous - mêmes,
soyons réglés : ainSi nous sauverons-nous,
& nous sauverons ceux qui seront témoins

e notre conduite
: Hoc enimfaciens

, & teip-
fum salvum facies

}
& eos qui te audiunt (b).

f.) 1. Per. y. (h) i. T;m- 4.



ARTICLE SECOND.

De tordre: que le Paileur doit établir dans sa
propre maison.

Une des principales qualités du Passeur,
selon saint Paul, est de savoir gouverner sa
maison

,
de la tenir dans la soumission &

dans une parsaite pureté de mœurs. Comment,
ajoute le saint Apôtre , comment celui qui

.ne sait pas gouverner sa propre maison,
gouvernera-t-il l'Eglise de Dieu ? S'il ne sait

pas contenir dans l'ordre trois ou quatre
personnes, qui vivent fous ses yeux, comment
réglera-t-il un peuple

,
qu'il voit plus rare-

ment ,
& sur lequel il n'a pas à certains

égards la même autorité ? Suce domui bel1è

prapigfi,tum. Si quis autem demui suce
prœejje nescit ,

quomodb Ecclejiœ Dei diligen-

•

tiam habebit (a) ?

Ce n'en: donc pas assez que tout soit édi-
fiant dans la personne du Parteur, s'il ne
contient pas sa famille dans une exa&e ré-
gularité; les mauvais exemples de ses do-
mefliques & de ses parens qui vivent chez
lui, rendroient inutile tout ce qu'il entrepren-

.

droit pour régler les autres : Qu'il prenne

.
donc pour principe & pour maxime fonda-

L (a ) 1. Tim. 3.



mentale de ion Ministere ce que saint Ber-
nard écrivoit à un grand Pape : Intercfl glo-
riœ Sanclitatis tuoe , ut quos præ oculis habes

,ità ordinati, iraJint informati
, ut totius lzo-

nejiatis & ordinis ipjisint speculum
, ipsi

jorma (a). J
Le Pasleur a toujours dans sa maison des

domelliques souvent des parens , & quel-
quefois des

( trangers ; le bon ordre demande
la vigilance & son zele à l'égard de cestrois sortes de personnes.

S
S. t.

1 °. Il choisira pour le service
, des per-sonnes de bonnes moeurs ,

modestes & édi-
tantes ; il aura de la bonté & de la dou-
ceur pour les domestiques, mais jamais de
la familiarité avec eux ; il veillera sur leur
conduite : S'il s'apperçoit que quelqu'un se
dérange

,
il l'avertira charitablement, & re-doublera sa vigilance

: Si le coupable neprofite pas de l'avertissement
,

le Palleur le
congédiera ; il le doit à l'honneur de son Mi-

san propre salut, & à l'édification
de sa Paroisse : Les Maîtres & Maîtresses
apprendront de cet exemple comment ils
doivent se comporter avec un domeflique
déréglé : Si le Pasleur n'apprenoit le dé-

(a) De confid, J. 4. c. 2.



rangement de ion domeihque , que par le
bruit public

,
il auroit à se reprocher un

grand défaut de vigilance : Non oportet, di-
soit saint Bernard

, ut vitia domûs tuœ ultimus
fcias

, quod quam plurimis novimus conti-
giS'--. (a)

.20. Il tiendra ses domestiques (onflam-
ment 8c judicieusement occupes ; l'indolence
& la pareÍse les dérangeroient facilement. Il
fera tous les soirs la priere avec sa famille,
après laquelle il lira un sujet de piété

, que
tous écouteront ; il s'assurera ainsi qu'ils ont
fini la journée par la' prière,tantôt on sui-

vra son exemple dans les familles de sa Pa-
roifle.

3°. Il aura soin de leur faire recevoir les
Sacremens chaque mois. Il ne les gênera
point sur le choix d'un Confesseur. Il n'est

pas toujours à propos de confesser ses do-
'meAiques ; il convient cependant qu'ils ayent
un bon Confesseur ordinaire : S'ils ne se
confessent que par occasion aux différens
Prêtres

,
qui viennent à la maison

,
il sera

dangereux qu'ils ne manquent de disposi-
tions, ou d'une certaine liberté pour décla-
rer leurs péchés

, ou que changeant trop
facilement de Confesseur

,
ils ne profitent

que peu des Sacremens. Examinez prudem-
ment si vos domestiques sont assez instruits
des vérités de la Religion.

(a) De Confid. 1. 4. c. 6.



40. Un valet dans une Cure n'est pas tou-
jours le paroissien le plus facile à garder &
à régler ; s'il est jeune

,
bien nourri, peu

occupé, peut-être orgueilleux ; s'il n'est pas
assurÉ7 que son maître le suit de près , nuit
& jour, il sera fort exposé à faire des con-
noissances dangereuses

,
à avoir des fréquen-

tations & des assîduités suspe&es ; fréquen-
tations & assiduités

,
qui dureront peut-être

l'année entiere, à l'ins<ju de son maître;par-
ce que ce domestique qui sait le moment du
lever & du coucher

,
de la sortie & de la

rentrée de son maître, sort & rentre lui-même
si à propos, que le maître trompé croit n'a-
voir qu'à s'applaudir de l'exaétitude d'un
domestique, contre lequel on murmure dans
la Paroisse

,
sans oser avertir. Le Passeur

pourroit quelquefois examiner si le valet est
la nuit dans son lit , ou arriver & rentrer
plutôt qu'il n'étoit attendu

, pour savoir si
son domestique est tel que celui dont parle
l Evangile : Quem , cùm venerit Dominus, in-
ven.,rit vigilantem (a).

5°. Faites avec toute la circonspeétion pof-
sible le choix difficile d'une servante ; mais
quelques soins que vous ayez pris pour la
bien choisir , vivez à son égard dans unecontinuelle défiance ; craignez toujours qu'elle
ne tende des pieges à votre vertu : Ancillas,
disoit saint Jerôme

, qua in obfequio funt,
( a) Luc. li.



tibi fcias effe in infidiis, quia quanto vthor

tartan condltio ,
tantb facilior eji ruina (a).

Craignez de lui donner , ou de lui laisser
prendre trop d'autorité ; elle en abuseroit,
elle s'oublieroit : Tantôt elle brusqueroit les
Paroissiens

,
tantôt elle leur donneroit des

avis , qui ordinairement n'auroient d'autre
effet que de vous rendre méprisable dans
l'esprit de ces Paroissiens

,
qui penseroient

que vous lui communiquez ce qui regarde
le spirituel & l'intérieur des familles; quel-
quefois elle vous feroit des rapports, qui

vous inquiéteroient inutilement, ou qui vous
tromperoient, ou qui vous feroient faire des
.démarches imprudentes,en vous faisantsuivre,
sansl'appercevoir, la passion de ce domesti-

que, qui bien ou mal sert les Paroissiens au-
près de vous ,

selon qu'elle est bien ou mal
affe&ée envers eux.

Pour éviter ces inconvéniens , ne parlez
pas devant elle des affaires de votre Pa-
roiffe, jamais des désordres secrets , rare-
ment des désordres publics : Quelle ne sache
point les avis que vous avez donnés ou en
secret, ou dans les familles ; qu'elle ignore
également ce qu'on vous a répondu, & par
quelle voie vous aviez appris ce qui demaFl-'
doit un avis ou une correction. Il est même à
souhaiter, lorsque vous allez à ce sujet dans

(à.) Ad Rustic,



une maison
,

qu'elle ne sache pas où vous
êtes allé

,
de peur qu'en conje&urant ce que

vous y êtes allé faire
,

elle ne dise qu'elle
a fait faire la correction à tel paroissien par
M. le Curé. Vos avis seroient plus qu'inu-
tiles

,
si on croyoit que vous les donnez par

les impressions de ce domestique ; pour la
même raison ne donnez jamais d'avis, ne
faites jamais de correction en sa présence,
ou lorsqu'elle peut vous entendre. Si vous
avez à parler de la conduite de la Paroissè

.
avec le Vicaire, ou avec d'autres coilfreres,
que ce soit en l'absence des domel1:iques,
ou du moins qu'ils ne soient pas à portée
de pouvoir vous entendre; & souvenez-vous
que la curiosité leur rend l'oreille fort dé-
licate. Une servante n'aura entendu qu'un
mot, elle devinera le reste bien ou mal ,elle fera ensuite des rapports, des confiden-
ces &: des imprudences. Ne soussi'ez point
qu'elle éloigne

, ou reçoive mal ceux qui
viennent vous appeller pour les malades, ou
pour aller au confessionnal ; encore moins,
qu'elle prenne la liberté de leur faire quel-
que reproche sur leur conduite : Rien ne
mortifie tant un paroissien que cette indiscré-
tion d'une servante

,
sur-tout si elle se la

permet en présence du Pasteur son maître.
Ne témoignez point devant les dome£ti-

qucs que vous êtes content de certains pa-roiffieus, que vous les croyez droits, sages, &c.



S ils apprennent par un domestique l'estime
que vous en avez , il leur sera plus diffi-
cile de vous déclarer au tribunal certains pé-
chés secrets, dans lesquels ils sont peut-être
tombés. Ne parlez jamais

, même en géné-
ral , en présence des domestiques, ni de
confeiîîons , ni de pénitens

y
ni de péni-

tentes.
6°. Si vous avez un bon domestique, il

n'ell pas à propos qu'il sache combien vous en
êtes content : Il se croiroit nécessaire, il en
deviendroit peut-être moins docile , & moins
utile ; il suiRt qu*il sache en général que vous
êtes content : Si ejt tibifervus fiddis

,
fit tibi

qiiajianima tua, quafifratremfie eumtracla. (a)..
Evitez également envers les domestiques la
familiarité & les airs de hauteur & de du-
reté : La prudence tient un juste milieu. Un
maître qui commande ou qui reprend avec
colere

,
se fait autant d'ennemis qu'il a de

domestiques ; .il esi servi sans' affeétion, &
peut-être sans fidélité; il scandalise ceux qui
sont témoins de ses emportemens :•

Noli esse
Jicut leo in domo tua , evertens domefiicos
tuos (b). Ne vous laissez point aller à la
mauvaile humeur

, ni à des manieres brus-
ques & dures dans votre famille. Payez
exactement ce que vous devez à vos domes-
tiques; si vous leur devez des gages arrié-

(a) Eccli. H. (6) Eccli. 4.



res, ou de l'argent de prêt
, ils s'observe-

ront moins à votre égard, & prendront tropd'autorité chez vous.
7°. Il n'est pas convenable qu'un domes-

tique
, qui est recherché pour le mariage, ouqui cherche cet établissement, demeure pen-dant ce temps-là dans la maison d'un Prê-

tre ,
sur-tout si la personne à qui il parle est

dans la Paroisse ; il seroit dangereux qu'il
n 'allât la voir de nuit, ou trop souvent, ce
qui n'édifieroit pas les Paroissiens.

8°. Choisissez judicieusement les ouvriers
& les ouvrieres , dont vous avez besoin.
N'appeliez point certains -curieux, qui re-
marquent tout ce qui se fait dans une Cure,
& qui vont ensuite en faire des rapports &
des contes, où ils font entrer de la malignité
& du ridicule. Eloignez encore avec plus dek
soin ceux dont la vie n'est pas assez édifiante ;si vous vous appercevez qu'un ouvrier est
trop libre dans ses discours, peu retenu dans
ses manieres

, renvoyez-le \ vous le devez à
votre propre conscience

, & à l'édification
des chefs de famille

, qui apprendront de
votre exemple à ne pas se servir d'ouvriers
dérangés.

Prenez garde qu'il n'y ait pas d'amitié par-ticuliere entre le valet & la servante
, &:

avec les ouvriers & ouvrieres, qui travail-
lent chez vous.

Enfin ne permettez à aucune personne de



l'autre sexe , quelque pieuse qu'elle ioit, de
venir souvent dans votre maison ; il y au-
roit tôt ou tard du danger pour vous &" pour

-elle , & bientôt votre vertu devienciroit sui-
pede.

S.II.
10. N'ayez point ou peu de parens cher

vous : Ordinairement les P.,.rolg'ieris ne voyent
pas de bon œil les parens réunis & fixés à
la Cure : ils disent ou ils pensent que ce sont

eux qui les nourissent : Les pauvres en sont

.encore plus indisposés parce qu'ils croyentr
que les aumônes en sont supprimées, ou fort
diminuées; ce qui n'eu: peut-être que trop
vrai. Le murmure est général, si on voit les

parens habillés & traités au dessus de leur
condition.

2°. Si on croit pouvoir garder quelques
parens ou parentes avec soi , on doit veiller
sur leur conduite; prendre garde aux visites
qu'ils reçoivent , ou qu'ils rendent, aux
liaisons dangereuses qu'ils peuvent former
avec les personnes de la Paroisse ou du voi-'
lage. On leur interdira sévèrement les veil-
lées

,
les danses, les sorties de nuit, & tous

.les abus qu'en défend aux autres Paroiiftens;

parce que la conduite des parens du Paf-
teur doit servir de modele au reste de la
Pau ffe.

N'dl-il pas à craindre que des parens qui



demeurent à la Cure, ou qui viennent sou-
vent chez le Pasteur, ne profitent des momens
de son absence

, ou de son assiduité au Tri-
bunal

, pour nouer des intrigues
, pour faire

ou recevoir certaines visites
,

doru on lui
cache le secret, pour courir la nuit & fré-
quenter les jeux & les maisons où la jeu-
nesïe -,"assemble

, & où il y a des personnes,
qui peuvent leur tendre des pieges ?

N'y aura-t-il pas encore plus de danger, si
certaines jeunes gens de la Paroisse

,
si un

Légil1:e, un Ecolier, un Maître d'école jeune
bienfait 8c complaisant, en l'absence de l'on-
cle ou du frere , viennent voir la niece ou
la sœur? Une jeune parente est bien exposée
dans la maison du Pasteur : Il doit bien con-
noître sa sœur ou sa niece

, pour s'en charger :
Si leur vertu n'est pas affermie, &s'il ne veille
pas constamment sur elles, il est à craindre
qu'elles ne lui donnent du chagrin.

L'occasion seroit peut-être encore plus cri-
tique, & plus dangereuse, si elle venoit des
visites fréquentes

,
des politesses -aff-ee-cées

des complimens réitérés d'un Prêtre , ou
d'un Religieux

,
qui quelquefois cherchent

plue la niece que l'oncle, la soeur que le frere.
Un Pal1:eur

,
sur-tout à la campagne ,

seroit
bien d'ordonner qu'on ne reçût point d'in-
connu chez lui

,
pendant son absence ; &: si

c'étoit une personne
, envers qui il convint

d'exercer la charité & l'hospitalité
,

il vau-



droit mieux faire payer au cabaret ce qu'elfe
y auroit dépensé.

3 °. Le Pasteur ne permettra point aux pa-
rens ou parentes, qui sont chez lui, de se
mêler du gouvernement de la Paroisse, d'exi-
ger durement ses droits

y ou de rebuter les
Paroissiens

Y
& les pauvres qui se présentent

à la Cure..
Si ce- parent ou cette parente fjense à l'é-

tablissem,ent du mariage
,

il ne lui permettra
pas de demeurer au presbytere, pendant le
temps des recherches 8c des arras!gemens r,qui précedent le mariage..

Un Pasteur qui marie ses parens dans sa
Paroisse

r
se prépare une pesante croix

*, peut-
être l'obligera-t-elle de quitter son bénéfice r
Au moins sera-t-il exposé à perdre la con-
fiance qu'on avoit en lui ; il sera moins res-
pe&é on croira qu'il entre dans les intérêts
& les conteftatiens de ses parens ; on pensera
qu'il, ne cherche qu'à les agrandir & à les
enrichir ; les parens eux-mêmes dans cette
persuasion, tireront de hit tout ce qu'ils pour-
ront ; ils condamneront les aumônes & les po-
JitesTes

y
qu'il sera obligé de faire

,
ils les

regarderont comme des libéralités déplacées
yqui diminuent leurs revenus & leurs espé-

rances.. Si quelqu'un d'eux venoit à se déran-
ger ,

les avis du Pasteur parent lui seroient
prévue toujours inutiles ; & le chagrin de cetaftevr deviendrait encore plus sensible

^



lorsqu"il serait obligé d'avertir & de corri-
ger quelqu'autre pécheur de la Paroisse ,qui lui diroit d'aller faire cette correction à
ses parens qui en ont plus besoin que lui.

§. III.

Il y a aussi des précautions à prendre tou-
chant les compagnies qu'on reçoit

r
& la ma-

niere de les recevoir.
10. Si un Prêtre voit trop couvent com-

pagnie , il perd l'esprit de son état ; s'il ne
voit personne, il devient grever, mtére/Té ,presque stupide

, & il esi méprisé des peu-
ples. La prudence garde un jusle milieu-SouT
venons - nous que l'Apôtre recommande
î'hoîpitalité & la sobriété : Hosp'uaUni

y
fo~

brium (a).
2". Nous ne devons nous lier d'amitié

particuliere qu'avec ceux qui ont de la piété,,
nous ne risquons rien avec eux , nous pou..
vons même profiter de leurs exemples &
de leurs discours : mais si on est en relation
particulière avec ceux qui manquent de vertu,
on risque tout, on se déshonore, on avilit
son état, on donne

, en les fréquentant, une
espece de scandale à ses Paro:iffiens : Qui
eum sapientibus graditur , fapitns crit ; ami-
eus (lultorum jimilis efficietur (b).

Un Palleur sensible à l'honneur de son

(a1 Tit, s,
1

(b) Prov. JLI.~



miniltere, touche du delir de ion ialut, &
de celui de ses peuples, ne recevra donc
jamais,ou très-rarement, s'ileu: possible,ceux
qui auront la passion du vin, ou du jeu

,
ceux qui se permettent des discours

, des
chansons, des libertés contraires à la mo-
deflie. Dans les cas où il ne pourroit se dis-
penser de les recevoir, il ne donnera pas à
jouer

,
il ne permettra pas qu'on boive avec

excès, qu'on chante à table ou qu'on y tienne
des discours trop libres. Un Concile d'Au-
xerre, un autre de Milan

, après le qua-
trieme de Carthage, défendent aux Prêtres
de chanter à table.

3°. Ne donnez que rarement à manger à
vos Paroissiens; mangez encore plus rare-
ment chez eux. Si on ne suit pas cette ma-
xime

, on perd du temps, on se dissipe,on
se familiarise trop avec des gens, qui en
en seront plus gênés avec nous dans les con-
sessions qu'ils seront obligés de nous faire.
l es pauvres chez qui on ne mange pas, &
à qui on ne donne pas à manger ,

croiront
qu'on les méprise ; ils penseront que dans la
vue d'un repas nous disons ou faisons des
choses contre notre devoir. Peut - être nous
accuseront- ils d'employer en dépenses su-
per:flues ce qui devroit servir à leur soula-
gement ; enfin nous serions exposés à perdre
les vertus de la tempérance, delachau:etéy
de la gravité Sacerdotale. On serôit scanda



lire, si on voyoit quelqu'un àla sortie de notre
table échauffé par le vin.

48. Pour de semblables raisons ne mangez
pas trop souvent chez les Seigneurs ou de
la paroisse, ou du voisinage; vous risqueriez
d'y perdre votre temps, l'argent des pauvres ,
& l'esprit de votre état.

5G. Doit-on voir souvent les confreres
voisins ? Si ce sont de bons Prêtres, de zé-
lés Passeurs, remplis de l'esprit ecclésiastique*
voyez-les & recevez-les souvent, il n'y a
qu'à. gagner avec eux : on peut se voir uti-
lement de quinze en quinze jours

, ou même

.
chaque semaine. S'Hs ne sont ni mauvais

y
ni sort bons, voyez-les de temps en temps r
mais moins fréquemment : Agito que Clerici
sunt, écrivoit saint Jerôme à Rustique ,

&
inter Clericos feclare meliores , quia in omni
cônditione & gradu optimis mixta funtpeifimæ.
Vous pourrez donc avoir de mauvais con-
freres pour voisins, & dans ce cas, s'ils con-
servent encore une certaine réputation ,voyez-les, mais rarement, par bienséance1,
& par une espece de nécessité ; mais s'ils
étoient perdus de réputation, ne les voyez
point, à moins que ce ne fût dans l'espé-
rance de les ramener à leur devoir.

6°. Dans les compagnies qu'on reçoit, on
doit éviter l'impolitesse

, & une politefre
afïe&ée, qui ne viendroit pas du cœur; une
épargne sordide

y
& une dépense éxccffîve.



Si on fait grande chere
, on occasionne des

excès, on prodigue ce qui devroit être donné
à l'indigent, on n'édifie pas les séculiers,
ils en murmurent; ils disent, ou ils pensent
que nous aimons la bonne chere, que nous
menons une vie délicieuse, que nous prê-
chons la mortification

, mais que nous en
laissons la pratique aux autres ; ils croyent
que nous ne nous asTemblons que pour nous
divertir

, tandis que les peuples, qui nous
nourrissent

, ont à peine arÙum panem &
aquam brevem (a). Il arrive même que plu-
sieurs de ceux à qui on fait bonne chere ,ne l'approuvent pas, soit par esprit ecclé-
fiaftique, soit parce qu'on les met dans une
espece de nécessité de faire à leur tour de
semblables dépenses.

Ne prolongeons point le repas au - delà
d'une honnête bienséance, ne le terminons
point par le jeu

, sur-tout par certains jeux,,
ou défendus, ou indécens dans notre état ;les jeux de hazard sont universellement inter-
dits par les loix ecc1ésiafiiques 81 civiles
plusieurs Conciles les défendent spécialement
aux Clercs. Le Concile deLangresen 1404,
celui de Bordeaux en 1 1583

,
de Bourges en1584, d'Aix en 158

,
& de Narbonne eai6og

,
désendent nommément les jeux de

cartes aux Ecclésiasliques : on peut voir les

..
(O if. Jo.

/



Canons de ces Conciles dans le Traité des
Devoirs des Pasteurs, par M. Collet.

Dans les compagnies & les repas ne nous
permettons jamais de ris immodérés

,
de

bouffonneries , de railleries piquantes, de
médisances, ni d'obscénités. L'Esprit

- Saint
traite d'homme de peu de sens celui qui se

permet des ris immodérés : Fatuus in risa
exaltat vocem suam : vir autem sapiens vix
tacitï ridebit (a). Saint Paul dépend

,
même

aux simples :fideles
, non-seulement les dis-

cours obscenes, mais aussi la bouffonnerie
& la scurrilité des expressions:Omnis immun-
ditia, aut avaritia , nec rzominetur in vobis ,fieut decet Sanclos ; aut turpitudo, aut jlultilo-
quium

, aut scurrilitas qux ad rem non per-
tinet, sed magis gratiarum aclio (b). Saint
Bernard regardoit les discours trop libres
dans la bouche d'un Prêtre, comme des sa-
crileges ; Co,,zjàcraflî os tuum Evangelio ; ta-
libus jam aperire .IZ(ici'luin, affllcfcere facri-
legiurn ejl.,.. Fœdè ad caclzinnos moveris , sa-
diiis moves (c). La charité condamne les pa-
roles injurieuses

, la médisance
,

les railleries
piquantes ; Chantas henigna eji non amu-r-
latur , non agit perperàm... non irritatur

y non
(ogitat inalum.... omnia fuffirt (d).

Nous opposerons à toutes ces fautes la
douceur, 1"affabilité, la charité, la chasteté ,

(a) Eccli. 21.
(b) ipb. s.

(t)L. 2.de Conf. c. IJ.
(d) i. Cor. ij.



Ja modestie & la prudence ; nous devien-
drons ainsi la bonne odeur de Jesus-Christ,
& dans notre propre famille

, & dans les
compagnies que nous recevrons : Chrijîi bonus
edor sumus

— odor vitce in vitam (a).

CHAPITRE SECOND.

De l'Injlru8ion.

APRÈS la priere & le bon exemple, le
premier moyen de réformer les abus,

& d'établir la piété dans une paroiiTe, c'est
rinftru&ion

: Placuit Deo per flultitiam proe-dicationis falvos facere credentes (b). Elle
éclaire l'esprit, & Dieu touche le cœur. Elle
dissipe les ténebres de l'ignorance

, elle cor-rige les erreurs , elle redresse les fausTès
consciences, elle détruit les prétextes, dont
les méchans s'autorisent ; elle éloigne de la
voie large, qui conduit à la réprobation; elle
fait estimer, goûter & suivre les bonnes ma-ximes

,
les préceptes & les conseils de l'E-

vangile. Si on n'est pas instruit, on nepeul
que s'égarer. On n'évite pas un écueil qu'on
ignore. Comment pourra-t-on combattre ses
paillons, si on ne connoît qu'imparfaitement

(a) 2. Cor. 2. (b) ï. Cor. 1.



leur dérèglement, & l'éhormité des faute*
auxquelles elles portent ? Comment le cœur
pourra-t-il se porter à la vertu ,

s'il ne la
coriiioît pas , ou s'il n'en a qu'une foible
connoi/Tance

,
s'il ignore ses avantages , 8c les

moyens de la pratiquer ? On ne sait d'efforts
pOlIr acquérir une chose, qu'autant qu'on en
conçoit !e prix. C'est dans les insiruétiol1s
choses, détaillées & bien faites

> que les peu-
ples Copprennent le danger des passions, la
mi! c du péché, les beautés dela vertu ,l'étendue de leurs devoirs, & les moyens de
les remplir.

Aussi avec quel zele l'Apôtre pressoit-il
Timothée de s'appliquer à l'intrusion ? Il
l'en conjuroit par tout ce qu'il y a de plus
in:erdlànt & de plus fort : Tcjîijicor coram
Deo

,
& Jesu-Clzriflo

, qui judicaturus ejî vivos
& mortuos, peradventum ipjius, & regnumejus,
pl.xdiea verbum , infla ?pportknè , importune ,
argue, obsecra, increpa in omnipatientid & doc-
trind (a). L'Apôtre prévoyait

ce que/nous.
voyons avec douleur, que plusieurs ri'aime-
roient pas à être instruits, & souffriroient
avec peine d'être avertis & corrigés, presse
encore plus vivement sonDisciple

, & en sa
personne tous les Passeurs

,
de redoubler

dans ces trisses circonsiances leur vigilance &
leur zele pour l'inÍlruétion ; Erittnim tempus .

(a) i. Tim. 4.



in quo ftinain doctrinam non fujiinebunt...;
Et a veritate quidem auditum avertent ,

ad
fabulas convertentur. Tu verb viglla , in om-
nibus labora

, opus sac Evangdijlœ
,

Minis-
terium tuum impie (a). Il avoit déjà recom-

•
mandé à ce même Disciple, dans sa premiere
Epître, de s'appliquer à la ledure, à l'ex-
hortation & à l'enseignement: Attendeleclioni,
exhortationi, & doElrinœ.

.

Lesaint Concile de Trente, en plusieurs
Sessions, représente vivement la nécessité de
l'insiruéhon ; il ordonne aux Pasteurs d'ins-
truire souvent, soit par la prédication

,
soit

par les catéchismes. Il est peu de Pasteurs
,qui sasseiit des infiruétians aussi fréquentes

que le demande ce saint Concile. Ses ex-pressions méritent biend'étre rapportées & mé-
ditées

, voici -celles de la cinquieme Session,
Chapitre second

: Statuit & decrevit Sancla.
Synodus.... ut quicumque Parochiales Eccle-
fias obtinent... DiehusfaltemDominicis& Fejlis
folemnibus plebes Jîbi commijpis

, pro Jud
& earum capacitate

, pafcantJalutaribus ver-bis , docendo quoe scire omnibus necejârium
ejl ad salutem

, annuntiandoque eis cum bre-
,vitate & facilitate Sermonis

, vitia quce eosdeclinare
,

& virtutesfeciari oporteat, ut pœ-
nam (zternam evadere

3
& Ccelejltm gloriam

consequi valsant,

(.) Ibicl.



Dansla vingt - quatrieme Semon il veut
que les Eveques obligent

, meme par les
Censures, les Pasteurs h faire le Catchisme
aux enfans, au moins les Dimanches & les
Fetes. Episcopi , saltem Dominicis 6- aliis
Fllivis diebus, putros in singulis parochiis
fidei rudimenta & obedientiam erga Deum 6*
parentes , diligenter ab iis

, ad quos fpeciabit,
doceri curabuntj 6- si opus fit etiam per
Cel1:(uras Ecclejiafticas compellent (a).

Enfin dans la meme session
, il ordonne

qu'on fatfe a la Messe Tinstruaion
, que

nous appellons le Prone : Præcipit Sancta
Synodus, ut inter Missàrum solemnia aut Di-
vinorum celebrationem ,sacra eloquia &salutis
monita.... Singulis diebus Feftis

, vel solem-
nibus explanent ; eademque in omnium cor-
dibus

,
poftpofitis inutilibus quæflionihus ,inserere , atque eos in lege Domini erudire

pudeant (b).
Il ne suffit pas d'induire ; on doit instruire

utilement ; combien d'intrusions peu pré-
parées, peu fournies, faites sans ordre, dé-
bitées sans onétion ? Et de-là combien d'inf-
truétions foibles

, insruétueuses, quelquefois
même nuisibles aux auditeurs ?

On doit donc préparer ses inflruétions, ysaire venir avec ordre, y traiter avec exac-titude ce qui est plus nécessaire aux audi-
teurs ,

plus propre à leurs besoins : sans cette
(/1) De Refor. c, 4. (b) Cap. 7. •



étude, sans cette exactitude il y aura clans
les inÍ1:ruétions des inutilités & des redites

,
des omissions & des décidons hazardées, des
expressions dures & malsonantes

,
des dé-

tails ou trop vagues ou trop circonstanciés,
qui aigriront les uns & scandaliseront les au-
tres : on aura beaucoup parlé & peu ins-
truit.

On distingue deux sortes de préparation
à l'instruction : l'une éloignée, l'autre pro-
chaine : les deux sont nécessaires.

La préparation éloignée demande 10. La
levure & la science des Divines Ecritures,
& des livres de piété bien choisis. La levure
journalière8c réfléchie des livressaints remplira
le Prédicateur de peissé.,Ç,ôesentii-nens,detraillq
vifs & touchans, qui instruiront & touche-
ront les auditeurs. Rien de plus sec qu'une
instruction, 011 il n'est rien entré de l'Ecri-
ture Sainte ; elle est froide & sans onction

,elle relTemble plus à un discours académi-
que ,

à une dissertation philosophique
,

qu'à
une instruction Evangélique. 2°. Un fonds
suffisant de Théologie dogmatique & mo-
rale ; sans cette science on s'expose à dire
des choses peu justes, infuffisanter*, peut-être
fausses en matiere de doctrine chrétienne. 30.
L'usage habituel de l'oraison mentale ; c'est
dans cet exercice ios:r divin que le Pasteur
connoîtra & goûtera vérités touchantes du
salut ; il en parlera en homme convaincu &



touche ; son langage ira au cœur , parce
qu 'il viendra du cœur. Les Saints préparoient
leurs discours plus au pied du Crucifix, quedans les livres. 40. La levure & l'étude des
bons Sermonaires. Onpeutaussi consulter uti-
lement ceux qui ont le talent de l'instruc-
tion, leur communiquer ce qu'on compose ,& profiter de leurs avis.. On peut encore ,pour se former, lorsqu'on a lu ou entendu
unbon sermon

, en jetter sur le papier le
dessein

, la division
,

les subdivisions, les
preuves, certains endroits de l'Ecriture &:
des Peres, les pensées & les traits plus tou-chans & plus utiles. Il y en a qui se donnent
un livre blanc, dans lequel ils écrivent, sui-
\ ant l ordre alphabétique

, ce qu'ils ont lu
e u entendu de meilleur sur les matieres pro-
] res à l'instru&ion ; cette espece de réper-
toire abrege le travail, en nous rendant fidè-
lement

#

ce que nous lui avons confié d'utile
en différens temps.

^Pour la préparation prochaine, on doit
1 .

Bien étudier la matiere qu'on veut trai-
ter , s'en remplir & s'en pénétrer. 1.... Exa-
miner & choisir ce qu'il y a de plus inté-
ressant, de plus nécessaire, de plus pressant,
de plus propre à l'auditeur, ce qui seroit
plus capable de nous intéresser & de noustoucher nous-mêmes. 3°. Entrer dans un juste
détail, qui ne note, qui ne choque per-ionne

}
qui ne présente rien d'outré

, de faux,



de douteux ,
de badin, de melieant, rien

-qui puisse apprendre le mal, & scandaliser.
4°. En composant, en écrivant, examiner
de temps en temps si on procéde avec jus-
tesse, si on va au but qu'on s'est proposé.
50. On doit savoir se borner, ne pas trop
embrasser de matiere ; si on ne se borne pas,
on traitera son sujet superficiellement, ou si

on veut l'approfondir, on tombera dans des
longeurs démesurées

,
qui rebuteront l'au-

diteur. Si le sujet est trop étendu , pour être
convenablement traité dans une instru&ion ,
on doit en faire plusieurs en differens jours.

•

6°. On doit apprendre & savoir parfaite-
ment ce qu'on doit débiter : Sans cette pré-
caution , l'embarras de la mémoire ôtera
toute l'onétion, & peut-être le fruit de l'ins-
tru8ion. 7°. Prier le Seigneur de bénir nos
instruétions ; Neque qui plantat cjî aliquid,
neque qui rigat, fed qui incrementum dat ,
Dcus (a). 8°. Craindre d'indisposer ses audi-
teurs, ou en leur faisant de trop vifs reproches,
ou en leur parlant avec colere, ou en de-
mandant ses droits avant l'insiru8ion, &c.
Enfin on doit conclure & sinir ses instrtic-
tions par des réflexions pratiques qui suivent
naturellement du sujet qu'on a traité, ou delà
vérité qu'on a établie, qui en soientcomme
l'application & le fruit, & telles que tous

(a) I. Cor. 3.
puissent



puissent les comprendre, & en faire usage.
Il seroit presque inutile de traiter son sujet
d'une maniere vague & spéculative ; il doit
être traité d'une maniere pratique

, appro-
priée aux auditeurs, relative à leurs besoins,
de sorte qu'ils puissent dire, non-seulement
que l'intrusion est vraie, mais qu'elle leur
convient, qu'elle est pour eux, qu'ils peu-
vent & doivent en profiter.

Après ces observations préliminaires sur
la nécessité, & sur les qualités de l'insiruc-
tion, nous devons entrer dans quelques dé-
tails sur les différentes especes d'inÍl:ruEtions,
qui sont le Catéchisme, le Prône, le Sermon ,les Conférences, & les avis à donner dans
les différens temps de l'année.

ARTICLE PREMIER,
Du Catéchisme.

Proposons les motifs qui peuvent nousle faire eStimer
, & nous y affectionner

!expliquons les qualités que doit réunir le
Catéchise: enfin faisons quelques obferva-
tions sur les regles à garder, en faisant le
Catéchisme.



S.I.

L'excellence ,
la nécessité & les avantages

de cette instru&ion, sont de pressans motiss
de nous y appliquer avec zele.

1°. Son excellence. Notre-Seigneur a caté-
chisé

,
il a instruit familièrement les pauvres

& les enfans ; son tendre zele pour les en-
sans étoit sensible & connu; Sinite parvulos

yentre ad me, & nè prohibueritis eos.... Et
complexans eos ,

& imponens manus super
illos ,

benediahat eos (a). Le Catéchisme a
étélafonttion des Apôtres , & des plus grands
Evêques. Saint Cyrille de Jérusalem

,
saint

Grégoire de Nysse, saint Augustin s'en sont
fait honneur. Saint François de Sales, &

avant & pendaiyt son Episcopat , faisoit ses

délices de catéchiser les enfans tous les Di-
manches; & lorsque des occupations indis-
pensables ne le lui permettoient pas, il ne
s'en déchargeoit que sur les plus méritans
les plus respe&ables sujets de son Clergé.
Chacun sait la haute idée qu'avoit conçue
du Catéchisme le Chancelier Gerson, & avec
quel zele il en inspiroit l'eslime ; il y con-
sacra les dernieres années de la vie : Nescio
prorsàs

,
disoit-il, si guidquam majus-esse

possit, quam paryulorun: animas
y

(partem n&n

( a ) Marci 10.



lndlgnamrigareCa). "Clef'afild ) quasiPlmtare lut

On peut juger de l'excellence du Caté-
Catéchismepar l'excellence de la religion. Le

Catéchisme est la première instruction
, le

premier moyen qui nous sait connoître Dieu& sa loi, la religion & ses mysteres, les re-gles des mœurs& les devoirs chaque
état, le vice & la vertu, les Sacremens &
les dispositions qu'ils demandent, les peines
&les récompenses de l'autre vie. Cette con-
fideration seule

peut donner la plus hauteidée du Catéchisnie; il n'est point d'insiruc-
tion plus importante dans l'Eglise de Dieu.i .Sa nécessité

: Le Catéchisme est aussiciironTr'fl'''lflnécef''e de savoir' dèsLT3 usage de la raison, les vérités de
la religion, & les regles des mœurs. Le Pré-

"

tre
quiest chargé de la conduite des fideles,

est

l eur Pasteur, leur Guide, leur Maître &leur Docteur; il est donc obligé, même dedroit naturel , comme Pasteur, de paître son
roupeau , & de le conduire ; comme Maître,

ildoitcommanderce qui est nécessaire ausalut,& défendre ce qui y est contraire; commeDocteur,
il

doit ensei gner les vérités né-
céssaires, dissiper les erreurs , combattre les
fausses maximes, & rectifier les consciences
mal formées: le Catéchisme est le meilleur&

Cil) Traa, de parv. ai Christ, trahendi*,



le plus néceiïaire moyen pour remplir tous
ces devoirs.

On peut revoir le décret du Concile de
Trente

, que nous avons cité plus haut sur
la nécessité des Catéchismes. On peut y ajou-

ter le sentiment & l'autorité de Clément XI.
Ce grand Pape, si-tôt après son élévation,
fît venir tous les Curés de Rome -,

il ne leur
recommanda rien tant que d'être parsaite-

ment exacts à faire le Catéchisme aux en-
cans.

Qui pourroit dire quelle est l'ignorance,
l'insensibilité, l'impiété même de ceux qui
n'ont pas été instruits par de bons Catéchis-

mes, ou qui ne l'ont pas été suffi,'ammcnt ?

Erraverunt ab utero (a). Ceux qui ont man-
qué de ce recours dans la jeunesse

, n'ont ordi-
'nairement point de goût pour la piété, ils
n'aiment point à entendre la parole de Dieu,
ils ne comprennent presque rien dans les
inÍtruétions, ils ne reçoivent que rarement
les sacremens, & presque toujours sans dis-
positions & sans fruit.

Plût à Dieu que l'importance & la né-
cesîité du Catéchisme fussent mieux con-
nues ! on ne verroit pas des Passeurs se bor-

ner à des Sermons, à des Prônes
,

& se

décharger entièremert du Catéchisme sur de
jeunes Ecclésiasliques, qui souvent ne sont

i- ) Pf- J7.
1



pas eux-mêmes encore assez instruits , ni allez
formés pour instruire les autres. Plût à Dieu
qu'ils furent bien persuadés que si le Caté-
chisme n'est pas une fon&ion aussi brillante

que la Prédication, il est plus nécessaire &
plus utile ; & que la Prédication est presque
toujours sans fruit pour ceux qui n'ont pas
été instruits par de bons Catéchistes ! Plût à
Dieu que tous ne cherchaient que le salut
des ames ! On s'appliqueroit du moins avec
autant d'affeaion & de zele aux Catéchismes
qu'à la Prédication. N'a-t-on pas souvent
remarqué par l'expérience qu'un bon Caté-
cl)lste étoit plus utile à une paroisse, qu'un
grand Prédicateur ?

30. Ses avantages : Avantages pour le Caté-
chiSte; avantages pour ceux qui sont caté-,
chises.

Le Catéchiste a la douce consolation de
voir des enfans instruits & formés de bonne
heure à la vertu : il peut espérer que ces
jeunes gens instruits & ainsi formés se sou-
tiendront

, & renouvelleront la paroi1Te, si
elle étoit dérangée; au moins peut-il espérer
que s'ils se dérangeoient eux - mêmes

,
ils se

relèveroient bientôt, & deviendroient de bons
chefs de famille, qui perpétueraient la piété
dans la paroisse. Les parens sont très-sensi-
bles aux soins que le Catéchisse donne et l'é-
ducation chrétienne de leurs enfans : les uns
& les autres lui donnent leur confiance

, avec



mule bénédictions.; ils prient pour lui. On
a vu quelquefois des parens ,

indisposés
contre le Passeur, être touchés & gagnés,
en remarquant la tendresse & la charité, avec
lesquelles-ce Passeur instruisoit & formoit leurs
enfans à la piété. Le Catéchisse participe à
tout le bien qu'il fait faire par ses instruc-
tions: Dieu l'en récompensera dans le temps
& dans l'éternité où sa couronne sera riche
& brillante : Qui ad jujlitiam erudiunt mul-
tos, quasi Jlellœ in perpetuas aternitates (a).

On sait que Grégoire XV. a accordé de
grandes indulgences à ceux qui sont le Ca-
téchisme.

Tous les auditeurs grands & petits, pro-
fitent d'un bon Catéchisme : cette inltruétion
jette la semence de toutes les vertus dans tous
les coeurs ; c'est sur-tout dans l'ame des enfans
qu'elle fait germer la vraie piété, avant que
le vice y ait pris racine : le Catéchilte prend
possession de ces jeunes cœurs au nom de
Dieu, avant que le démon s'en soit emparé :
on peut espérer qu'ils seront toujours au
Seigneur

,
à qui ils se sont donnés dès l'en-

fance.
On a souvent remarqué que les auditeurs

profitoient plus
, étoient plus instruits dans

les Catéchismes
, que dans les Sermons &

les Prônes : tous ne peuvent pas suivre la

-

[a ) Dan. U.
-

.



rapidité & les longs raiionnemens de la rre-
dication ; quelquefois on n'y trouve pas le
détail dont on auroit besoin. Les Sermons
ressemblent souvent à ces pluies abondantes
qui sorment des torrens, mais qui ne pénetrent
pas assez la terre pour la fertiliser. Les Ca-
téchismes sont comme ces pluies douces &
réitérées

,
qui pénetrent insensiblement la

terre, & la disposent à porter ses fruits. Dans
le Catéchisme on remplit doucement l'esprit
des auditeurs des vérités saintes ; on sorme
insensiblement leurs coeurs aux maximes de
l'Evangile ; on y procede avec une certaine
aisance, on y parle familièrement ; tout y
est clair 8c net; chaque mot présente une
vérité, ou une bonne affe&ion ; on y répete
plusieurs fois la même chose intéressante, &
ces répétitions n'inspirent point de dégoût;
on les< fait faire par différens enfans, dans
de nouvelles interrogations ; on y mêle agréa-
blement tantôt un détail bien amené, tantôt
un trait d'histoire bien placé , tantôt une
courte ,

mais affe&ueuse réflexion, &c. Les
auditeurs y soutiennent sacilement l'attentio*,
ordinairement ils en profitent.

s. 11.

{

Les principales qualités du Catéchiste sont
la science

,
la piété, la douceur

, le zele &
la prudence.



1 La science : Il en faut pour traiter avec
ordre

, avec luifleite & précision , tout ce
qu'il y a de plus sublime dans la religion,
de plus intéressant 8z de plus nécessaire dans
la morale : Le Catéchiste est obligé d'en-
seigner clairement les Mysteres de la Tri-
nité & de l'Incarnation

,
de la Rédemption

& de la grâce ; les Commandemens de Dieu
& de l'Eglise ; les vertus & les vices, les obli-
gations de chaque état ; en un mot tout ce
qui est nécessaire pour la religion & le sa-
lut : s'il n'a pas un certain fonds de Théolo-
gie

, s'il n'a pas l'esprit juste, s'il ne s'énonce
pas avec clarté & netteté, il ne pourra pas
traiter convenablement tant de matières ; il
mêlera par ignorance des erreurs aux véri-
tés des mysteres ; il donnera des explica-
tions fausses ou irtsuffisantes ; des décidons
bazardées, trop séveres ou trop larges ; il
proposera des questions ou inutiles ou ridi-
cules ; il mettra de la consuiîon dans l'es-
prit de ses auditeurs ; il leur fera de faultes
consciences, il les égarera ; souvent il alté-
rera la parole de Dieu, cette parole si res-
pe(Stable : Adulterantes verbum Dei. (a)

La science ne dispense pas le Catéchiste
de la préparation : nous l'avons déjà dit plus
haut ; on ne peut pas espérer d'instruire uti-
lement sans préparation:le Catéchismemême,

( a ) i. Cor. 2.



qui paroit la plus sacile des instru&ions, de-
mande plus de préparation , que ne le pen-
sent beaucoup de Prêtres ; on en jugera par
toutes les regles qu'on doitobserver pour bien
calcchiser: il suffit ici de remarquer que le
Catéchiste, qui parle sans une préparation
suffisante, ne parle pas exactement & avecordre; il tombe souvent dans des redites; il
omet ce qui étoit plus nécessaire

, ou il ne le
dit que consusément & presque sans fruit.

20. La piété : Elle est utile à tout, dit
saint Paul, mais elle l'est spécialement auCatéchise

: s'il est pieux, il parlera des
choses de Dieu , des vérités de la reli-
gion

,
d'une maniéré touchante, il portera

l'on&ion & la piété dans les cœurs; ce qu'il
dit, part d'un cœur touché

,
il touchera. Ce

qui ne vient pas du cœur est sec
, peut-être

éclairera-t-il l'esprit, rarement touchera-t-il
le cœur. Ce Catéchiste, d'une piété tendre 8c
solide, trouve, propose & inspire des pratiques
propres à la faire naître & à l'entretenir dans
les cœurs. Il connoît par son expérience cei
pratiques utiles

,
il choisit avec discernement

celles qui conviennent à ceux à qui il parle ,il les propose d'une maniere si intéreÍfante,
dans des circonstances si convenables, avec
Hn zele si tendre, que plusieurs s'y détermi-
nent. Tantôt il fixe le temps & la maniéré
de faire les Ades de Foi

,
d'Espérance &

de Charité ; tantôt il Soutient le fouvenir j&e



la aon de Motre-5eigneur, cz ranime la
reconnoiiTance pour un si grand bienfait par
la vue de la Croix, qui se présente si sou-

vent à nos yeux ; il rappelle la pensée &
l'espérance du Paradis par la vue du Ciel ;
il fait adorer Jesus lorsqu'on passe devant une
Eglise; il engage à offrir son cœur à Dieu

au son de la cloche ou de l'horloge ; il ins-
pire l'A,éte de Contrition pour le temps du
coucher ; il apprend à faire avec facilité pen-
dant les Octaves des fêtes des Mysteres quel-

ques A&es qui y répondent, &c. Enfin il
ranimera , il soutiendra une certaine piété,
une certaine dévotion dans les grands & les
petits, dans toute la Paroisse ; il rendra ses
auditeurs pieux & intérieurs, comme lui.
Bonus homo de bono tlujàuro cordis fui pro-
fert bonum ,... ex abundantia enim cordis

es loquitur (a).
La piété du Catéchisse ne lui permet pas

d'omettre un moyen de réussir très - néces-
saire,,rnais souventomis ou négligé, je veux
dire

,
la priere; il n'attend que du Seigneur

le succès de ses instru&ions ; il le prie sou-

vent & avec ferveur ; il le prie pour soi &

pour ses auditeurs : Non cejfamus pro vobis

orantes & pojlulantes ut impleamini agnitione
"oluntatis ejus, , in omnisapientid & intelkcièt
fpiritali ( b

(a) Luc. 6. ( i.) Col.
~

1.



3°. La douceur: Elle est nécessaire, non-
seulement pour l'édification, mais aussi pour
le succès du Catéchisme : elle attire, elle gagne
les enfans ; il saut avoir leur confiance, pour
travailler utilement à leur salut; la douceur
dans les Catéchismes concilie cette confiance ;
la rigueur, la dureté les rebute, leur serme
la bouche, & les éloigne; évitons donc dans
les Catéchismes les expressions dures, les
termes injurieux, & sur-tout les mauvais trai-
temens ,

qui feroient perdre la confiance des
ensans, qui indispoferoient les parens , &
scandaliseroient les autres Paroissiens. On sait
avec quelle bonté, avec quelle douceur Nc>-
tre-Seigneur recevoit & traitoit les enfans.

La douceur fait supporter avec patience
les défauts des enfans

, leur légèreté, leur
grossiéreté ; leur inapplication, leur malignité
même : il est vrai qu'un enfant coupable doit
être averti, corrigé, & même puni, sur-tort
si sa saute est faite dans le temps du Caté-
chisme; mais dans ce cas le Catéchisse se
possede, il ne parle point par humeur, il ne
frappe jamais; il dit pourquoi il punit; & il
punit avec modération, en laissant espérer au
coupable d'être encore aimé, s'il devient plus
sage

: l'ignorance, une certaine incapacité de
quelques enfans n'alterent point la douceur
du bon Catéchiste ; il les ménage ,

il leur
épargne la confusion-, il leur demande des
choses faciles, il espere que ce qu'ils ne sa-



vent pas a prêtent, ils l'apprendront dans la
suite. N'oublions pas le mot de St. Paul, qu'on
peut appliquer ici : Vos

,
qui spirituales eslis,

hujusmodi instruite in spiritu lenitatis (a).
4°. Le zele ; c'est-à-dire, un désir ardent

•de faire connaître & aimer Dieu, de lui pro-
curer des adorateurs , de lui attacher les coeurs,
sur-tout des jeunes - gens. I.'Ecc1éfiaflique,
<jui est embraie de ce zele, ne néglige rien
pour bien catéchiser ; il emploie tous les

moyens pour réussir dans cette importante
fonction ; jamais il ne fera un Catéchisme
par maniere d'acquit, avec négligence & sans
préparation ; il joint toujours la priere au tra-
vail ; il ne se rebute ni de la difficulté des ma-
tières , ni de la grossièreté des enfans, ni du
peu de profit que quelques-uns tirent de ses
instru&ions : au contraire', le zele lui inspire
de nouveaux foins pour ceux qui sont moins
disposés ; si les Catéchismes publics ne leur
..suffisent pas,, il les instruit en particulier,
avec tant de charité & de patience , qu'il leur
ouvre enfin l'esprit, & leur fait comprendre
ce qu'ils paroissoient d'abord ne pouvoir ap-
prendre. Mais s'il manque de ce zele, il ne fera:
les Catéchismes qu'avec répugnance & par
nécessité, il les fera négligemment & sans
fruit ; il se plaindra de ce qu'en certains temps

ilsse suivent de si près, il en diminuera le

- (a) Cil t.



nombre autant qu'il pourra: le dégoût qu'il
a de cette fonétion l'engagera à s'en déchar-
ger trop facilement sur d'autres personnes
trop peu formées pour y réuŒr.

5°. La prudence : Elle est une des princi-
pales qualités du zele elle est l'ame de tout
le ministere pastoral. Elle doit diriger le
Catéchise dans le choix de la matiere qu'il
traitera; dans le partage & l'arrangement de
ses auditeurs; dans son air & ses manieres;
dans ses détails & ses expressions ; dans l'at-
tention à éviter toute acception de personnes;
dans sa discrétion à parler, à interroger les
encans

,
suivant leur génie & leur portée ;

enfin dans le choix du temps, où il fera le
Catéchisme.

10. Choisissez le sujet de votre Catéchisme,
relativement aux personnes qui vous enten-
dent, aux saisons de l'année, aux mysteres
qu'on célébre, ou qu'on doit célébrer dans
la semaine : si vous n'aviez à catéchiser que
des enfans d'environ dix ans, vous ne trai-
teriez pas les devoirs des peres & meres,
maîtres & maître/Tes; on en parle quand le
gros de la Pareille est présent. Aux appro-
ches du Carême vous interrompriez toute
autre matiere, pour parler des Sacremens de
la Pénitence & de l'Eucharistie. Si vous étiez
au Dimanche qui précédé Noël, l'Ascension,
ou un autre Mystere, vous, feriez le Caté-
chisme sur ce Mystere, & vous reprendriez



ensuite la matiere que vous aviez interrom-
pue.
.. 20. Séparez les enfans que vous allez ca-téchiser, séparez-les, dis-je, des grandes per-
sonnes qui sont présentes; séparez aussi les
ensans ; faites-en deux bandes, l'une des
petits garçons à votre droite

, l'autre des
petites filles à votre gauche. N'interrogez pas
les grandes personnes ; elles croiroient que
vous voulez les surprendre

, elles feroient
embarrassées

, & exposées à la confusion ;
elles ne reviendroient plus à l'Eglise dans le
temps du Catéchisme, le fît-on même à \Tê-
pres. On pourroit cependant les interroger,
si elles s'offroient elles-mêmes à répondre,
comme il est d'usage dans quelques endroits.

3°. Ayez un air gai en faisant le Caté-
chisme ; montrez-y de la bonté & de l'affa-
bilité ; mais que cette gaieté ne dégénere pas
en bouffonnerie, ce seroit manquer de res-
pe& à la parole de Dieu

, au lieu saint, à
votre ministère, & à votre auditoire : la gaieté
doit être tempérée par la gravité sacerdo-
tale : Scurrilitas

, qu<z ad rem non perti-
net, nec nominetur in vobis ,

sicut decet Sanc-
tos (a). On peut faire quelques caresses auxenfans

,
sur-tout à ceux qui se distinguent

par leur application, leur modestie & leur
piété ; mais que ces caresses soient modérées

>

(*) Eph. f.
jt-



qu'elles ne dégénèrent point en puérilité, &

en basse familiarité. Ayez envers les filles

encore plus de gravité qu'envers les gardons :
Filia tibi Junt, non oflendas hilarem faciem

tuam ad illas (a).
40. Soyez d'une grande circonfpeaion dans

le choix des détails, & des expressions, pour
ne rien dire qui puiÍse choquer quelqu'un,

ou gâter l'imagination : cette observation est
sur-toutnécefTaire, lorsqu'on traite du sixieme
précepte. La prudence demande encore qu'on
choisHTe les expressions, non les plus rele-
vées

,
mais les plus intelligibles au peuple,

pourvu qu'elles ne soient pas messéantes.
50. Ne vous permettez aucune acception

de personnes ; Dieu en seroit offensé
, & le

peuple scandalisé : Non ejî personarum accep-
tio apud Deum (b): Vous êtes redevable à

tous : Sapientibus & infipientibus debitor
fum (c) : Si vous ne marquiez du conten-
tement qu'aux enfans des parens qui vous
sont afTettionnés, & que vous fussiez sans
attention pour ceux dont les parens vous
font de la peine, on diroit que vous portez
la rancune jusques dans le lieu saint.

6°. Etudiez le génie, connoissez la capa-
cité des enfans, interrogez-les suivant leur
portée : ne découragez pas les foibles & les
timides, aidez - les, louez - les même, faites

4) Eccli- 7.
-

{ i ) Rom. 1...

(c) Rom. 1,



valoir le peu qu'ils ont bien dit ; donnez-
leur quelque prix, quand ils ont fait quel-

que progrès : humiliez
,

mais sobrement &
à propos ceux qui sont trop hardis & étour-
dis

, pour les contenir sans les irriter.
Si vous demandez quelque chose qui soit

difficile, ou si vous proposez un cas à dé-
cider

, v. g. » Que doit-on penser des fa-

» milles où on ne prie pas le soir en
» commun, & où on retire les jeunes gens
» pour la veillée, pour le jeu & les amu-
» semens &c. » ou si vous faites faire la ré-
pétition du Catéchisme précédent

, ou de
quelque maxime importante, dans ces cas &
semblables, adrei?ez-vous à ceux qui ont
plus d'esprit & de sacilité à répondre, ils
se seront écouter, & ranimeront l'émulation.

Dans les choses difficiles, & qui pour-
roient embarrasser l'enfant

, tournez, votre
question de manière qu'elle insinue la ré-
ponse ; il la saisira, & s'en tirera avec hon-
neur : vous appuyerez sa décision

,
si elle est

jusie ; vous la modifierez, si elle esi trop
forte. Ces décisions dans la bouche des en-
cans, font quelquefois plus d'impreffi'on

,
que si le Catéchisse seul les avoit données

7°. Puisque l'instru&ion est d'une nécessité
indispensable, & que plusieurs grandes per-
sonnes n'en ont pas moins beÍoin que les
enfans, soit pour apprendre ce qu'elles igno-
rent soit pour 'ne pas oublier ce qu'elles



ont appris, on choiiira pour le Catéchnme
le temps où on aura plus de monde, c'est-
à-dire

, ou le temps de la Messe après l'Of-
fertoire , ou celui des Vêpres avant la bé-
nédia-ion : on doit cependant des égards

aux Bergers , on doit voir s'ils pourront
venir au Catéchisme qu'on sait à la Messe

ou à Vêpres, & régler tellement les Offices ,
qu'ils puissent y aMer.

Dans les paroisses où il n'y a qu'une
Eglise & un Village, ou dont les Villages

ne sont pas éloignés, on peut dire Vêpres
à une heure depuis le mois d'Avril ,

jus-

qu'au mois d'Oâobre, afin que tous les en-
sans

,
même les Bergers, puissent y assîster ,

& entendre le Catéchisme : il y a des pa-
roisses si écartées, que les Bergers ne peu-
vent pas affifier à Vêpres \ dans ce cas ,
on peut. faire le Catéchisme

, ou à la Messe,

ou à midi ; mais si on ne le faisoit qu'à midi,
& jamais à la Messe ou à Vêpres, les grandes
personnes vivroient dans l'ignorance, parce
qu'elles n'aslisteroielit pas au Catéchisme à mi-
di :

si on le faisoit au second coup des Vêpres,
les grandes personnes, peut-être même celles

•*jui en auroient plus besoin
, ne s'y rendroient

pas: si on s'en appercevoit, il faudroit fixer le
Catéchisme ou à Vêpres ou à la Grand'-
Messe. On remarque qu'il y a souvent plus
d'ignorance de la religion dans les Villes

que dans plusieurs Paroisses de la Campa-



gne : ce mal peut venir de plusieurs causes,"
.rnais il vient en partie de ce que dans les
Villes on ne fait jamais le Catéchisme à
.Vêpres.

§. III.

f
Après avoir traité de la nécessité & de

F excellence du' Catéchisme & des qualités
du Catéchiste, nous avons encore plusieurs

.observations à faire sur la maniere de caté-
chiser ; elles nous serviront de regles pourréussir dans ce genre d'instruéhon.

1 .
Après la courte priere qui précede le

Catéchisme, on propose Amplement le sujet
qu 'on va expliquer, en disant : Nous par-.'Jerons de telle chose ; ou si c'étoit la suite
du Catéchisme précédent, on diroit

: Dans
le dernier Catéchisme on vous parla de
telle vérité

,
de telle chose

,
aujourd'hui

nous en expliquerons la suite. Un long pré-
ambule, de longs raironnemens pour faire
sentir l' importance du sujet qu'on va traiter

,sont inutiles ; on ne les écoute pas; & d'ail-
leurs on ne fait jamais mieux sentir l'impor-
tance de sa matiere

,
qu'en la traitant clai-

rement ,
d'une maniere propre à la faire

comprendre, & à faire sentir toutes les con-
.jequences qu'on en doit tirer pour sa con-duite : cela ne demande point un long pré-ambule étudié ; on peut cependant en cer-tains cas , par une phrase ou deux

, exciter



1 attention des auditeurs, en commençant,
pourvu qu'on le faiTe brièvement

, avec
zele & avec onction.

2°. Si tous les enfans sont au même Ca-
téchisme

, parlez à tous ; commencez par
les petits, & afin que les autres ne se dis-
sipent pas pendant le temps qu'on donne
aux plus jeunes, on leur demande quelque
chose des premieres vérités, on les oblige
assisià écouter, & on les empêche d'oublier
,ce,ç mêmes vérités ; de même pendant qu'on
parle à ceux qui sont plus grands, il con-
vient de faire quelques demandes faciles aux
plus petits ; on les contient ainsi, on les
occupe, on les empêche de badiner, & les
grands sont quelquefois humiliés en voyant
les petits répondre mieux qu'eux.

3°. Commencez ordinairement le Caté-
chisme des grands par la répétition du Ca-
téchisme précédent; en leur rappellant fom-
mairement ce qui avoit été dit

, on a soin
de suppléer à ce qui avoit peut-être été
omis

, ou dit d'une maniéré obscure, ou
trop brièvement

: on insiste encore sur l'avis
p'us important qu'on avoit donné, sur l'en-
droit qu'il étoit plus nécessaire de retenir.
L'attente de cette répétition engage les enfans
à revoir & à se rappeller ce t*ui avoit été
dit ; ils se préparent à la répétition comme
au nouveau CatéchiSme; les vérités s'imrri-
ment ainsiplus soi tement dans leurs esprits ;



mais afin que cette répétition ne prenne pas
trop de temps, & qu'elle soitplus utile, faites
la faire par ceux qui sont plus instruits,
qui ont l'esprit juste, qui ont de la facilité
& bonne voix.

4°. Servez-vous du Catéchisme du Dio-
cese ; faites le réciter mot à mot : c'est celui

que les enfans apprennent à la maison & à
l'école ,

c'eu: donc celui que vous devez
leur faire répéter à l'Eglise : si vous vous
serviez d'un autre ,

ils n'en apprendroient
plus, ni chez eux, ni ailleurs, parce qu'ils
sauroient qu'on ne le leur fera pas dire à
l'Eglise : les peres & meres, les maîtres &
maîtresses d'école n'auroient plus le même
zele pour le leur faire apprendre : & les en"'!'
sans profiteraient peu du Gaîéchisme étran-
ger qu'on leur expliqueroit à l'église, parce
que ce ne seroit pas celui qu'ils ont lu ; ce
seroit comme un langage étranger

, avec
lequel ils ne sont point familiarisés

,
d où il

arriveroit qu'après beaucoup de Catéchismes
ils seroient dans une grande ignorance.

Mais le Catéchisme du Diocese est trop
court dans plusieurs endroits ? Dans ce cas,
c'est au Catéchiste à y suppléer par des sous-
demandes judicieusement ménagées.

Mais il y. a des sujets, qui ne sont point
traités dans le Catéchisme du Diocese ; on
n'y trouve rien sur l'Avent, sur le Carême,
sur les Rogations, sur certaines cérémonies



^s-instru£Uves , comme la Froceliion aux
:nts baptismaux, sur certaines fêtes prin-
•pales, comme la Toussaint, la Dédicace,

[ Fête-Dieu &c. ? Cela est vrai :
c'est un

iuide dans notre Catéchisme ; ces sujets

ioivent être traités par le Catéchisse , qui,

jour suppléer à ce manquement, préparera

-es sortes de Catéchismes, & par la réfle-

xion ,
& par la levure des livres qui en

mt traités.
So. Les fous-demandes sagement placées

ïervent beaucoup à éclaircir, à développer,

1 rendre plus sensible & plus intéressante la
Mérité que vous établirez

,
la vertu que vous

imspirez
,

la maxime que vous voulez faire
goûter. L'enfant vous a répondu v. g. Que
la contrition doit être intérieure ,

qu'elle doit
être dans le cœur: La sous-demande se pré-
sente naturellement: Ne suffit-il pas de pro-
noncer l'a&e de contrition

,
qui est dans vos

f Heures ? Pourquoi donc la contrition doit-
:«lle être dans le cœur, & non pas seulement
'sur les levres ? R. Parce que c'est le coeur qui

-a péché
,

c'eÍl: donc le cœur qui doit le repen-
tir ; le Catéchisse peut ajouter : Oui

-,
le pé-

ché
,

le mal est dans le coeur ; il faut donc

que la contrition ,
qui est le remede au mal

du péché
,

soit dans le cœur : On n'applique

pas le remede à la main pour la blessure
qui est au pied.
* Mais ne faites jamais des sous-demandes



nliDles, ridicules, ou qui donnent de bâties
idées des choses faintes, comme si après que
l'enfant a répondu que Dieu est par-tout, on
lui demandoit s'il est dans sa poche : Ces
sortes d'expressions, en marquant l'indiscré-
tion du Catéchiste

, ne porteroient dans
l'esprit des auditeurs que des idées basses,
qui ne s'effaceroient que difficilement, & qui
pourroient gâter l'imagination de plusieurs.
Pour la même raison n'employez jamais
certaines autres expressions

, auxquelles,
dans certains endroits

, on a attaché unelignification ridicule
,

grossiere, ou peu mo-delle.
6°. Ne vous permettez point d'exagéra-

tion : Proposez les vérités telles qu'elles sont :
ne groffissez point les objets : Craignez de
faire de faultes consciences : Donnez pourmortel ce qui 1 est en effet, pour véniel cequi n'est que véniel. Il y a des Catéchistes
indiscrets, comme il y a des peres & des me-
res indiscrètement zélés, qui, pour donner auxensans de l'horreur du mensonge, de la gour-mandise, de la désobéissance & des malédic-
tions

,
leur disent que les petits menteurs,

les petits gourmands
, les ensans désobéis-

sans, ou qui donnent des malédictions, sont
les enfans du démon : Cela n'est pas vrai :c'est une exagération ; il n'y a souvent quepéché véniel dans ces sortes de sautes, & on

;
les leur représente comme mortelles ; ils



le croiront, y tomberont, & par erreur de
conscience ils pécheront mortellement

, où
Ils n'eussent péché que véniellement ; & le
démon profitant de leur sausre conscience, les
y portera encore plus. Mais il faut de bonne
heure leur donner de l'horreur de ces sortes
de fautes ? cela est vrai: Mais faut-il allet
à une bonne fin par de mauvais moyens, à
la vérité par le mensonge ? Ne peut-on pas,
pour leur inspirer de l'horreur de ces fautes,
leur dire que Dieu est présent, quand il les
commettent ,

qu'il en est offensé, qu'il les
punit sévèrement & en ce monde & en l'au-
tre , que le purgatoire est un lieu de souffran-
ces ; & sur-tout leur faire remarquer que ces
péchés, quoique véniels, disposent au péché
mortel, &c.

7g. Ne dites rien qui ne soit à la Fortée
de tous ceux à qui vous parlez : N'employez
aucun terme, ne dites pas un mot, qu'on
ne le comprenne facilement, ou que vous
ne l'expliquiez clairement : Ne pensez pas
qu'une chose est claire pour vos auditeurs,
dès qu'elle l'est pour vous ; sans cette atten-
tion on laissera dans l'ignorance & les enfans
& les grandes personnes ; ils sauront le ca-
téchisme par mémoire, ils le réciteront motà mot, sans le comprendre : Comment en
cet état pourront-ils faire des a&es de foi sur
des vérités qu'ils ne connoissent pas ? Qui

•
fupplu locum idiota

, dit 1.Apôtre quomodb



dicet, Amen , super tuam benedictionem ?
quoniàm quid dicas nescit (a).

Il faut donc du temps pour expliquer un
article du catéchisme ; il n'est donc pas si fa-
cile qu'on le pense

,
de bien catéchiser ; |

il faut donc un esprit net 8c clair, beaucoup
de préparation, & bien peser toutes ses ex-
pressions

: Tout cela est vrai : Mais aussi un
catéchisme bien fait vaut mieux, instruit plus

que dix autres, où on montreroit de la science
sans les explications nécessaires. In Ecclesia I

volo quinque verba sensu meo loqui , ut ty
alios injîruàm , quam decem millia verborum
iii linguâ : sous-entendez audientibus incog-
nitâ* ( b ) Se servir des termes que l'auditeur

ne comprend pas, c'est parler grec à celui qui
n'entend que le latin : Ero ei cui loquor
barbarus ( c ).

Ne faites pas usage de demi-phrases dans
les interrogations, mais que vos phrases soient
entieres : v. g. Vous avez demandé :

Quelles
sont les qualités de la contrition ? On vous
4 répondu : Il y en a quatre. Vous voulez
demander la premiere ; ne dites pas seule-

ment : Quelle est la premiere ? Mais dites :

quelle est la premiere qualité de la contri-
tion ? Si vous faites usage de ces phrases in-
complettes, vous ne serez pas compris de
celui qui n'a pas écouté ce qui précédoit, ou

.. ( a ) 1, Cor. 14,
(b ) Ibid.

(c) lbid.

q\\\



qui l'a déjà oublié. On doit de même répé-
ter la demande à chaque enfant qu'on in-
terroge : ne vous contentez donc pas, après
que le premier a répondu

,
de dire à un

second, & à un troisîeme
: Et vous ? Et vous ?

Souvent il ne saura pas ce que vous lui de-
mandez

, comment y répondroit-il ?
8°. N'embrassez pas trop de matiere, soit

parce que les enfans ne seroient pas en état
de vous suivre, soit parce que vous ne trai-
teriez que superficiellement votre sujet; &
votre inÍ1ruétion seroit presque inutile : quand
même les enfans feroient un effort pour
vous suivre, & pour apprendre tout ce que
vous avez expliqué dans un Catéchisme, ils
en remporteraient peu, & oublieroient 'bien-
tôt ce peu qu'ils auroient apprisavec contention
d'esprit. Il vaut mieux n'expliquer qu'un petit
nombre de demandes, & les faire compren-dre

, que de faire réciter un article entier à
la hâte

,
sans explication, comme feroit un

maître d'école. Il ne suffit pas de proposer
les vérités, & de les faire apprendre parmémoire \ on doit les faire apprendre par
connoissance & par jugement ; la foi n'est pas
un ade de la mémoire, mais de l'entende-
ment. Il vaudroit mieux employer deux ailsà expliquer le Catéchisme, & à le faire cern-prendre, que de le parcourir chaque année',
& voir des ensans qui ne le savent& ne le
récitent que par mémoire. -



90. Il suit de ce qu'on vient de dire, qu'a-
près les demandes & les réponses, le Caté-
chiste doit proposer les réflexions morales

*

qui y viennent comme naturellement ; mais
elles doivent être proposées clairement, d'une
maniéré intéressante & touchante, afin qu'elles
touchent le cœur en portant les lumieres dans
l'esprit. Si la réflexion ou la morale demaH-
rloittrop d'étendue, on la partageroit en deux

ou en trois, par quelques sous-demandes,

ou en répétant la même demande ; parce que,
si on parloit trop long-temps sans interroger,
les enfans se diffiperoient, & ne suivroient
plus. Un Catéchisme qui n'est pas assaisonne
de réflexions & de morale, est peu utile :

ne les omettez donc jamais ; préparez - les

avec soin & aux pieds du Crucifix : qu'elles
soient vives, courtes & à la portée des enfans; '

ils les comprendront & en profiteront.
On peut quelquefois proposer les réflexions

par maniéré d'interrogation, en les deman-
dant & en les faisant dire aux enfans, après
les avoir insmuées : v. g. Après avoir parlé
.des effets du péché, & avoir dit qu'il est le

plus grand de tous les maux, demandez à un
enfant : Quel mal devons-nous plus craindre
pendant toute notre vie ? Il répondra que
c'efi le péché; ajoutez : On craint beaucoup
d'avaler du poison, doit-on encore plus crain-
dre de laisser entrer le péché dans son coeur ?

Il répondra que oui. Demandez-lui pourquoi



On-doit plus craindre le péché que le poison;
il répondra : Parce que le poison ne fait
mourir que le corps, & que le péché ôte la
vie surnaturelle de l'ame, & précipite le corps& lame dans l'enfer, &c. Demandez-lui unbon remede contre le péché ; il dira qu'il faut
souvent penser qu'un seul péché mortel mé-
rite l'enfer.

1 o*. Interrogez beaucoup
: il seroit à sou-

haiter qu'aucun enfant ne sortît du Catéchisme,
sans avoir été interrogé ; vous obligeriez ainsi
tous les enfans à vous écouter,' vous verriez
s ils comprennent, vous connoîtriez ceux qui
profitent, vous leur donneriez de l'émulation.
Les peres k meres seroient plus attentifs, ils
attendroient le moment où leurs enfans se-
ront interrogés, pour savoir s'ils ont satisfait;
& pour les y préparer, ils les obligeroient
de prévoir le Catéchisme avant que d'y aller;
les uns & les autres y iroient plus volontiers,
en voyant que v.ous ne faites point d'accep-
tion de personne, & que votre zele s'étend
à tous. Multipliez donc les interrogations ;
ne parlez pas trop de suite ; faites beaucoup
parler les enfans, vous les connoitrez mieux ,& vous les mettrez ainsi en état de dire cequ'ils pensent, & de rendre raison de leur foi.

11'. Ne faites pas toujours au second la
demande dans les mêmes termes que vousl'avez faite au premier ; vous connoîtrez par-là s'ils comprennent, s'ils répondent par mé-



moire, ou par jugement : le premier vient
de vous dire que c'est le Baptême, qui nous
fait enfans de Dieu & de l'Eglise : Deman-
dez au second

: Quel est le Sacrement qui
nous fait enfans de Dieu & de l'Eglise ? Il
répondra : C'est le baptême ; ajoutez : Avant
le Baptême ne sommes-nous pas déjà enfans
de Dieu & de l'Eglise ? Il répondra : Non :
Demandez à un autre : Par quel Sacrement
devenons-nous enfans de Dieu &c. ?

12°. Quand on parle du sixieme précepte,
on doit peser & mesurer ses termes, & n'en-
,trer dans aucun détail qui puisse scandaliser :

on doit user de la plus grande discrétion
$

pour ne pas apprendre le mal à ceux qui,
heureusement, l'ignorent ; & pour ne pas
*blef*fer l'imagination de ceux qui le savent.
Vous devez cependant en dire assez pour
inspirer à tous de l'horreur de l'impureté,
en retirer ceux qui y sont tombés, & pré-
cautionner ceux qui sont innocens. Pour cela
il saut se préparer, prier avec ferveur, choi-
sir ses expressions

, ne dire que ce qui est
nécessaire. sur-tout être très-chaste & passer

pour tel; il ne convient qu'à un homme
de ce caractère de représenter dignement les
beautés de l'aimable & délicate vertu.

13°. Il est nécessaire de répéter souvent
les premieres vérités ,1. pour les imprimer

' profondément dans l'esprit des enfans
,

&

pour empêcher les grandes personnes de les



oublier. Il faut aussi saire produire souvent
les attcs qui sont d'obligation, les aéÍcs de
foi, d'esl)érance

,
de charité, de désir de notre

sin, &c. & proposer clairement le motif de
chaque ade. Sans cette attention, on ne sor-
mera pas de vrais aéles de vertus , on ne
fera que prononcer les mots qui les expri-
ment : ne vous contentez donc pas de faire
dire à un enfant qu'il croit tout ce que Dieu
a révélé, qu'il aime Dieu de tout son cœur,
&c. Demandez-lui : Pourquoi croyez-vous
tout ce que Dieu a révélé à son Eglise ? Tâ-
chez de lui faire comprendre & répondre
que c'est parce que Dieu est la vérité même,
qui ne peut ni se tromper, ni nous tromper.
Demandez-lui : Pourquoi aimez-vous Dieu
de tout votre coeur ? Après qu'il aura ré-
pondu qu'il l'aime parce qu'il est infiniment
bon & aimable

,
saites-lui dire avec réfle-

xion : Mon Dieu, je vous aime de tout mon
cœur, parce que vous êtes infiniment bon &
aimable.

148. Il est encore très-nécessaire d'ap-
prendre à tous la maniere de baptiser ; il
convient d'en parler une fois chaque année :
chacun

,
dans le cours de sa vie, peut se trou-

ver dans le cas de nécessité de baptiser un
ensant qui est en danger de mourir sans bap-
tême.

15.' Placez-vous, & parlez de maniéré
à être facilement entendu de tous., vos Au-



diteurs. Placez - vous, s'il esi p-ofi"ible
,

de
telle sorte que vous ne tourniez le dos à
personne : votre œil contiendra l'Auditoire,
& on vous suivra plus facilement. La mé-
thode de faire le Catéchisme en chaire est
bonne : on voit tout, & on eSt mieux en-
tendu. Si cependant vous le faites in plano ,
ne changez pas trop facilement de place,
ne parlez pas en marchant ; interrogez ceux
qui sont plus éloignés de vous, faites-les ré-
pondre d'un ton plus haut. Ne parlez pas
trop vîte, mais à trait, & posément

:
faites

répéter la même réponse à plusieurs
,

plus
ou moins, suivantqu'elle en:,plus ou moins
longue, difficile ou importante, afin que tous
la lâchent, avant que vous passiez à une
autre demande. Ne prenez point l'habitude
de certains mots favoris; quelques justes qu'ils
soient, s'ils reviennent trop souvent, ils de-
viennent ridicules.

16*. Voulez-vous réussir dans l'instru&ion
de la jeunesse, gagnez la confiance des enfans,
& des parens ; veillez sur les petites Ecoles,
visitez-les souvent; obligez le Maître & la
Maîtresse d'Ecole à faire le Catéchisme plu-
sieurs fois chaque semaine ; enseignez-leur
la maniere de le bien faire, ne leur per-
mettez ni à l'un, ni à l'autre, d'ajouter aux
demandes ordinaires

,
des sous-demandes de

leur façon. Quand vous visitez l'Ecole de la
Maîtresse, ne permettez pas qu'elle quitte



ses enfans, pour vous accompagner juiqu a
la porte : ne vous permettez jamais, sous

prétexte de visiter l'Ecole, l'entrée chez elle ,
lorsque les enfens n'y sont pas. Vous devez

ces précautions à votre salut, à votre mi-
niflere, à votre réputation, à l'édification de
la Paroisse : Itaque qui se cxijlimatjlare

,
vi-

deat nè cadat. i. Cor. i o. Ut qui tx adverso eji,
vtrtatur

y
nihil habens mdlum dicere de nabis.

Tit. 2. Ut benefacientes obmutefcere faciatts
imprttdentium hominum ignorantiam. i .Petr. 2.

170. Dans les Catéchismes & dans la vi-
site des Ecoles, donnez des maximes spiri-
tuelles & fondamentales pour la piété : fai*
tes-les répéter dans les Catéchismes fuivan:; ;
elles s'imprimeront mieux dans l'esprit des
Auditeurs, & elles les formeront ainsi à la
piété. On trouvera quelques détails -de ces
maximes dans la suite de "cet Ouvrage.

19 °. En traitant certains sujets de morale plus
intéressans & -plus pratiques, après en avoir
établi la vérité, faites-en faire l'application

par les enfans même à qui vous proposerez
des questions à résoudre sur ce sujet. On
fera attentif à la solution que donnera l'en-
fant. Quand ce premier aura répondu, vous
*pourrez utilement, sans déclarer votre fen-
1iment sur sa réponse, faire à un fécond &
à un -troi-rirme la même demande ; on sera
curieux de Savoir ce qu'ils répondront ; on
ne perdra rien de ce qu'ils diront; tous



confirmerez la déciîion de celui qui aura biew
répondu; vous connoîtrez ainil ceux qui
ont de 1 esprit

, ceux qui s'appliquent & qui
profitent; & vous soutiendrez l'attention de
vos Auditeurs.

190. Ne faites point de ces questions sub-
tiles & curieuses

, qu'on traite quelquefois
aisez inutilement dans les Ecoles ; ne mettez
pas en question ce qui n'est que probléma-
tique

, cela n'eu: point l'objet du Catéchisme :
on ne doit y traiter que ce qui regarde la
.foi & les moeurs ; en parlant des myileres,
n'en proposez pas les objeétions; le simple
peuple sentira la force de l'objection, & nesentira pas également la force de la réponse,
il lui restera des doutes & des peines contrela foi. Ne demandez point si les enfans morts
sans Baptême souffrent le feu ; mais aussi
n'avancez-pas qu'ils ne le souffrent point ;
cela pourrait donner occasion à des filles
déshonorées de perdre l'enfant qu'elles ont
conçu, dans la pensée que , quoique mort
sans Baptême, il ne seroit pas damné ; il enrésulteroit aussi que plusieurs femmes ne se
ménageroient pas assez pendant leur grossesse

»& que plusieurs peres ne se prefleroient pas
de procurer le Baptême à leurs enfans. Si
vous étiez interrogé sur le sort de ces enfans,
vous pourriez répondre qu'ils sont damnés,
qu'ils ne verront jamais Dieu, qu'ils n'en-
vreront jamais dans le Ciel, & qu'on ne



connoit pas assez certainepient l'état de leur
damnation.

20°. Si vous faites le Catéchisme sur un sujet
que les ensans n'ont pu préparer à la maison r
vous répéterez plusieurs fois vos demandes
& vos réponses

y avant que d'interroger. Mais,.
s'ils l'ont préparé , il suffira de sormer les
demandes, & ils vous donneront la réponse
telle qu'elle est dans leur Catéchisme.

21°. Ne soyez pas trop long : trois quarts
d'heure suffisent pour un bon Catéchisme

'9
n'y donnez même qu'une demi-heure

r si
vous le faites tous les Dimanches : on vous

,écoutera avec plus de plaisir & de fruit ; ort
ne dormira pas, on ne murmurera pas, on,
ne se dégoûtera pas de vos instructions

y
si elles

ne sont pas trop longues : il vaut mieux être
court dans ses Catéchismes, & en faire plus.
souvent, comme il est d'usage dans plusieurs:
Paroisses, où on en fait deux ou trois chaque
semaine en hiver

,
sur-tout depuis la Septua-

gésime jusqu'à Pâques; & pendant le reste
de l'année, presque tous les Dimanches..

22®. Imitez, avec plusieurs bons Prêtres,
le zele des Saints, qui demandoient & ex-
pliquoient quelque chose du Catéchisme aux
pauvres à qui ils faisoient l'aumône.. Les,
mendians sont Souvent sans', inftruétion:

v
&

sans piété. Si vous en voyez dans votre Pa-.
roiiTe se tenir hors de l'Eglise pendant le Ca-
téchisine. avertiiîez-Ies d'v entrer, & s'il»



tt'obéliFent pas , ne leur donnez rien. II se-
roit aussi fort utile de catéchiser les Bergers

yqu'on trouve à la campagne r Les riches
trouvent facilement des personnes qui se font
honneur de les instruire, disoit saint Régis
il n'en esi pas de même des pauvres ; &
c'étoit par cette raison qu'il les préféroit,.
Saint Vincent de Paul étoit dans le même
sentiment & dans la même pratique*

2 3'°. :Finissez votre -
Catéchisme par une

histoire ; mais que'ce ne soit pas une h1s-

toire faite d!lm-agii-iation , ou prise dans un
Auteur sufpeêt,. ou trop crédule

y peu digne
de foi ; ce feroit faire outrage à la vérité &
à la religion de l'appuyer sur un aussi l11a'Uvais
fondement. ChoHiilez donc judicieusement
cette histoire ; qu'elle ne soit prise que dans
de bons auteurs , ou plutôt tirez - la des
livres saints ; il est peu de matieres sur
lesquelles l'ancien ou le nouveau testament
ne fournisse un trait d'histoire convenable
& édifiant. Vous raconterez cette histoire
clairement, d'une maniere qui salTe plaisir ,& qui pique la curiosité : quelquesois vous
la, ferez répéter par un enfant qui parle bien ;
vous direz à tous de la raconter chez eux
en famille, pour ceux qui n'étoient pas au
Catéchisme. L'histoire finie, le Catéchise en
se.- a, ou fera faire l'application

,
il en tirera

un av>s, une réflexion, une pratique ou une
réglé de conduite..S'il y avoit, dans le fait



que vous racontez, quelques circonstances qui
ne vinssent point à votre sujet, ou dont les au-
diteurs pourroient abuser

, vous les supprime-
riez ; mais n'y en ajoutez point de votre façon.

C'est sur-tout dans le nouveau Testament,,
plus spécialement dans l'Evangile

, que
vous prendrez des traits édisiants

^
qui ap-

pllyeront ce que vous avez enseigne : Notre
Seigneur est par excellence le modele des pré-
devinés ; étudiez bien tous les traits de sa vie,
ses avions, ses discours, ses souffrances, &
sélon les matieres du Catéchisme, vous trou-
verez dans la vie de ce .Dieu-Homme ce qui
convient à votre sujet : Il est la vérité que
nous devons croire ; il est la voie que nousdevons suivre pour aller à son Pere; il. en la
vie qui nous anime & nous unit à lui :Jum via

,
cS. vcritas & vita (a).

240. Quand vous aurez traité un sujet
pratique, vous finirez utilement par un exa-
men sur le même sujet; ce moyen eSt très-pro-
pre pour toucher & rappeller au devoir, sur-
tout si cet examen est bien -fait., & si c'est à la
IMesTe ou à Vêpres. Vous avez, par exem-ple

, expliqué le quatrième Commandement;
sini (Tez à peu près en ces termes : Un enfant
doit donc a son pere & à sa mere, quoi ?
1,"obéie-,ince

, le respeft, l'amour & les ser-
vices: L'obéi{Tance ; avons-nous obéi ? San^
murmurer ? promptement ? de bonne grâce?

(« ) Jean, i4.



N'a-t-il pas fallu nous répéter plusieurs soi'y
la même chose ? N'avons - nous pas donné-
©ccasion à l'impatience d'un pere ou d'une
mere, avant que d'obéir? Quand nous avons
eu un certain âge, n'a - ce pas été 'inutile-

ment qu'on nous a défendu de sortir le soir,.
d'aller aux veillées, de courir la nuit, de'
fréquenter cette fille, ce jeune homme étour-
di

,
&c. Après avoir donné a ce détail Peten-

'due convenable au sujet, & aux auditeurs;:
voila, pouvez-vous ajouter, voila beaucoup
•de manquemens : n'en sommes-nous point
coupables ? Pensez-y pendant le rette de la
"Mesle ,

pendant la bénédiction du tres-saint
Sacrement ; demandez à Notre Seigneur la

grace de vousen repentir, de vous en cor-
riger

,
& d'en faire une bonne confeffi'onJ

FinisTezi-là votre Câtéchisme. Vous trouverez
ordinairement le Dimanche suivant des per-
sonnes que votre examen aura touché, &
qui déclareront au tribunal dès fautes

, queilignorance,
,

l'inattention
,

la crainte ou la
honte leur avoit fait omettre jusques-là.

On doit remarquer que cet examen doit
etre clair, court, vif & prenant ; jamais dur,,
railleur ou insuliant. ï

250. Quelque matiere qu'on ait traitée, on
donnera ordinairement & utilement une ma:'.

xime pratique-, à la fin- du Câtéchisme, &
on la féra répéter à deux ou trois enfans ;
elle, sera comme l'abrégé & le fruit du C%

.... ~ .t



téchisnle; mais donnez-'la d'une maniere juj.
dicieuse & vraiment pratique, c'eÍl-à-dire,
1°. qu'elle se tire &: suive naturellement dit
sujet qu'on a traité ; 2ca. qu'elle soit courte rclaire, à la portée des Auditeurs;30. qu'elle soit
fixée & comme attachée à certains temps, à
certains objets, à certains signes, qui en rap-
pelleront'le souvenir, & en faciliteront l'u-
fage ; par exemple : Vous avez expliqué le-
premier Commandement de Dieu, & vous
donnez pour pratique de faire des A&es
d'amour de Dieu ; si vous dites simplement
aux el^fans de faire chaque jour un Atte d'a-
mour de Dieu, ou si vous en proposez iiii
qui ne soit pas dans.- les termes ordinaires

ymais dans des expressions insolites, ou trop
longues, votre pratique devient inutile ; les
enfans ne la rempliront pas : mais si vous
leur dites : A telle heure.... le matin & le-
foir, après votre priere.... ou, chaque fois
que vous entendrez le son de la cloche, ou
de votre horloge, vous direz ; Mon Dieu
je vous aime de tout mon cœur, parce que
vous êtes insiniment aimable. Vous recon-
noîtrez avec consolation qu'un grand nQm-
bre de vos Auditeurs ont fait cet A&e d'a-
mour de Dieu : la' fin de leur priere ou le son,
de la cloche leur en a rappelle le souvenir..

16°. Après avoir expliqué une matiere;
assez étendue, comme le Sacrement de Pé-
tùtence ou. d'Eucharjftie, on peut y

le Dir



manche suivant, en place du Catéchisme
ordinaire, faire une répétition solemnelle de
tout ce qu'on a dit dans les Catéchismes de
six ou huit Dimanches. On doit annoncer
cette répétition, afin que les enfans s'y pré-
parent. On y interroge ceux qui ont plus
de facilité, sur-tout pour leur faire rendre
compte des réflexions, des avis, des meil-
leures pratiques, & du détail qu'on a sait,
& qu'ils ont remarqué dans les Catéchismes
précedens. Cétte Méthode donne de l'ému-
lation aux enfans, de la consolation aux pa-
rens j &les vérités s'impriment mieux dans les
esprits. Cette espece de Catéchisme peut du-
rer une heure; & s'il est bien fait, personne
ne s'y ennuie : il conviendrait, comme nousle dirons bientôt, de donner quelque prix
à ceux qui auroient mieux répondu. Il y ades Paroi/Tes où les PélÍleurs font cette ré-
pétition

, par maniéré de concours, en fai-
fant interroger les enfans par les enfans
même \ l'émulation en devient encore plus
vive ; mais

,
dans ce cas, ils donnent des

billets où sont les demandes que l'enfant doit
faire à son compagnon.

•
Pour donner plu" d'émulation auxenfans, & une certaine satÎS£létion aux pa-

rens, il est à propos de di/lribuer de ,temps
en temps quelques prix, plus ou moins con-siderables, sélon l'âge & le mérite des enfans :
on les propoie lé Dimanche précédent, ou



au moins à l'ouverture du Catéchisme qu'on
va faire : les meilleurs sont des livres de
piété. Quand vous donnez un bon livre à
un ensant, c'est un Prédicateur que vous
envoyez dans sa famille : vous lui direz de
le lire en présence des personnes de la mai-.
son ; vous pourrez aussi recommander au,
pere ou à la mere, en les confessant, de le
saire lire souvent. Il y a de bons livres de
piété, qui ne sont pas d'un grand prix. Le
Passeur qui en donne de temps en temps,
de plus considérables à quelques enfans qui
se sont distingués par leur piété & leur ap-
plication

,
édifie toute la Paroisse par son

zele son désintéressement; mais il doit être
attentif à ne donner les prix que suivant le
mérite réel : il ne préférera point les riches
aux pauvres, les amis aux ennemis ; il ne
se permettra jamais d'acception de personnes,
S'il arrivoit qu'après avoir annoncé des prix.,
aucun eissant ne répondît assez bien au Ca-
téchisme pour les obtenir, vous les montre-
riez

,
& vous les réserveriez pour le.premier

Catéchisme, auquel vous les inviteriez de
ley mieux préparer.

2:80. A-près tout ce que nous venons dg
dire du Catéchisme

, on peut former ces ré-
flexions, & tirer ces concluiîons : i0. Que
'le Catéchisme est une insiruétion d'une ex-
trême importance 8z: de toute nécessité
a®, qu'il demande non-seulement de la bonne



volonté & des foins, mais encore un vrai
zele, de l'application

,
de la justesse d't(-

prit, &c. 38. qu'il n'est pas facile d'y réussir.
Le talent du Catéchisme est rare, peut-être
plus rare que celui de la Prédication ; 4®'. que
la ronchon de Catéchiste est très-méritoire
devant Dieu, & très-grande aux yeux de la
Foi; 50. que nous devons demander à Dieu
le talent du Catéchisme

y
& qu'après l'avoir

reçu, nous ne devons pas l'enfouir, mais le
faire valoir autant qu'il nous sera possible :
il n'y a peut-être pas de moyen plus propre
à établir la piété dans une Parotide ; 6°. qu'en
catéchisant, nous contrarions insensiblement,
& nous acquérons ensin la facilité de com-
poser nos Sermons & nos Prônes

„
& de les

débiter avec onétion
7

& cFun ton naturel :
la mémoire en est aussi soulagée, parce que,
si elle vient à nous manquer dans le temps
du débit

r nous pouvons aisement suppléer
par la facilité que nous avons de parler des
choses du salut.

290. Dans plusieurs Paroisses on chante
xin Cantique avant le Catéchisme. Cette pra-
tique est excellente ; elle sert également à
honorer le Seigneur, & à nourrir la piété
des peuples.

C'est un sacrisice de louanges qu'on offre
à Dieusacrifice dont il se tient honoré :
sacrificium laudis honorificabit me (a) : sa-[texte_manquant]



grince auquel nous invite si souvent le Pro-
phète Roi, & dont il donnoit l'exemple r
Cantate Domino

, omnis terra ; cantate Do-
mino , & benedzcite nomini cius (a). Lau-
dabe nomen Dei crim Cantico, & magnifi-
cabo cum in laude (b). C'est une priere af-
feétueuse qui attire sur nous & sur ceux que
nous inltruisons, les lumieres & l'onétion da
divin Esprit : Os meum aperui & ilttraxi
Spiritum (c).

On accoutume, par ces pieux Cantique?,
les jeunes gens à s'entretenir saintement, à
s'instruire, à s'édifier mutuellement : l'Apô-
tre en recommandoit l'usage aux fideles,
comme très-propre à nourrir la piété parmi
eux : Impterzini écrivoit-il aux Ephésiens,
impiemini Spiritu Sanc-lo

,
loquentcs vobismct-

ipjîs in PJ'almis & Hymnis ,
& Canticis

JpiritualibuSycantantes &pfallentes in cordibus
vejîris Domino (d). 11 donna le même avis
aux Colloffiens

: Docelltes & commomntes
'Yofmeâpfos Pfalmis, Hymn;s ,

& Canticis
fpiritualibus

,
in gratia contantes ,in cordibus

vejîris Deo (e).
Ces Cantiques sont le contre-poison qu'on

doit opposer aux chansons obscenes. On ne
peut dire tout le mal que font ces chansonq».
elles porter le poison de l'impureté dans les

(a) pf. gi.
.. (b) Pf. 6$. ?

(O Pf. uS..

(d) EpII. s..(0 Col. 1.



cœurs d'autant plus efficacement, qu'elles
l'y portent plus agréablement. Les agrémens
du chant flattent l'oreille ; on écoute avec
plaisir

, on retient avec facilité, & on ré-
pété mille fois des paroles & des airs qui ne-font propres qu'à souiller l'imagination & le
cœur. Pour remédier à un ma! si contagieux,
accoutumez les jeunes gens à chanter des
Cantiques; ils les apprendront par eœur en
les entendant chanter

, & en les chantant
eux-mêmes : ils les goûteront, ils les répé-
teront avec plaisir dans tous les âges ; & ces
répétitions, soutenues par l'agrémentdu chant,
graveront dans leurs âmes les vérités iaté-
resTantes de la Religion.

Saint Jerôme, dans une lettre à une dame
Romaine, lui apprenoit combien le chant
des Cantiques & des Pieaumes rendoit agréa-
bles les campagnes de la Palefline : Ce n'est
-pas seulement, lui disoit-il, des prairies
émaillées de fleurs que le printemps tire ses
charmes; ce qui en augmente les agrémens,
c'eflla voix de eeux-qui, au milieu des campa-
gnes 8c du gazouillement des oiseaux

,
chan-

rrent des Cantiques & des Pieaumes : V&rï œgarjloribllspingitur, & inter qutrulas aves Psalmi
dulciîis cantabuntur (a). De quelque 'cÔté

ique vous vous tourniez, continue ce :Pere,
vous entendrez nos campagnes retentir, de
la voix de ceux qui louent Dieu. Le Lakni-

(' ) Epist, 7. ad Marctilam,
.

;



teur ,
à la suite de sa charrue, chanteAlléluia :

le Moiflsonneur, la sueur sur le front, se dé-
lafre par le chant des Pseaumes

: le Vigneron,
toujours courbé vers le sep qu'il cultive,,
trouve son plaisir à répéter quelque Cantique
de David. Tels font dans cette Province nos
airs & nos chansons. Quocumque te verteris ,Aratorflïvam ienens , Alléluia, decantat : Su-
dans ltfeJ/or Pfalmis se avocat : Et curvâ at-
ondens vîtes falce Vinitor aliquoddavidicura

canit. Hœc funt in hac Provinciâ Carmina^
hoe, ut vulgà dicitur, amatoria cantiones.

On sait que Saint François-Xavier, Saint
,:Charles, & d'autres Ouvriers Evangéliques,
faisoient chanter des Cantiques le plus souvent
qu'ils pouvoient. En vain s'élevera-t-on con-
tre le scandale des chansons obscenes, si on
ne leur substitue des Cantiques pieux. Il faut
que les Ouvriers chantent, ou qu'ils aient le
plaisir d'entendre chanter ; c'est un délasse-

; rient pour eux; ils l'aiment, ils le cherchent,
ils le veulent ; vous ne les déterminerez pas

.•à s'en priver. Appliquez - vous donc à les

.accoutumer au chant des Cantiques
,

ils y
trouveront leur délassement & leur plaisir;

i & dès-lors ils oublieront facilement les mau-
jvaises chansons.

Mais, afin qu'ils tirent de ces saints Can-
tiques tout le fruit que vous en espérez ,faites-leur-en comprendre le sens, & remar-

quer les beautés; expliquez-les si clairement,



& avec tant de piété, qu'ils les goûtent,
& qu'ils entrent dans les sentimen,<; qui y
sont exprimés.-Plulîeurs, par le défaut de
cette explication, ne comprennent pas ce qu'ils
chantent.

Cependant
, pour n'être pas trop long,

contentez-vous d'en expliquer deux ou' trois
couplets ; faites-le avec brièveté

, avec net-
'teté

, & en termes afFe&ueux; les réflexions
touchantes que vous y mêlerez, apprendront
aux fideles à réfléchir, & à entrer dans ce qu'ils
disent ou entendent : ce moyen est excellent
pour les rendre intérieurs & dévots.

Choisissez ordinairement les Cantiques qui
sont plus connus, plus au goût de vos Au-
diteurs

, qu'on entend & qu'on retient plus
facilement, qui soient relatifs à la matiere
que vous allez traiter, ou au mystere qu'on
ctoit célébrer dans le cours de la semaine.
Chantez-les sur les airs pjus connus , les plus
'ânes à apprendre. S'ils sont trop longs,
'fr'en chantez qu'une partie ; invitez de chan-
ter le reste à la maison ; donnez pour prix
des livres de Cantiques à ceux qui auront
mieux répondu au Catéchisme. Recomman-
dez aux peres & meres d'en acheter, & de
les faire chanter par les ensans & par les
domestiques en famille. Invitez tous les Pa-
roisîiens à en chanter dans le travail, soit
à la maison, soit à la campagne. Rappellez-

Jeúr souvent que notre occupation- dans le



oiel sera de chanter les louanges de Dieu,
qu'il est bien consolant de commencer sur

a terre ce saint exercice, en chantant de
Vieux Cantiques, & jamais de chansons mon-
iaines.

ARTICLE SECOND.
Du Sermon , du Prône & dis Conférences.

On peut en différens temps, & sur diffé-
ens sujets, varier à propos ces trois genres

-à'iiistrucrions.
S. i.

!

1 Du Sermon.
î

f
Il y a certaines matieres fortes plus inté-

reflantes, qui tiennent au salut plus prochai-
nement & plus efficacement, comme la pré-
baration à la mort, la bonne & la mauvaise
;nort, le Jugement dernier, le Paradis & l'En-

,
er, le délai de la convertion, la sainte Messe,

v
a Communion indigne, l'Impénitence finale,

iMc. qui doivent être traitées avec plus de
travail & de zele, avec plus de précii10n &
ii

le force, dans un bon Sermon.
Le VaÍ1:eur devroit, trois ou quatre fois

: xir an ,
faire lui-même

, ou faire faire pat
on Vicaire

, plutôt que par des étrangers ,quelques-uns de ces Sermons forts & entiers,

, tvec l'appareil de l'Ave, Maria, & des divi-



lions; La parole de Dieu a plus d'éclat dans*
le Sermon, que dans le simple Prône ; elle,,
fixe & soutient mieux l'attention des Audi-
teurs ; elle concilie au PaÍ1eur l'estime & la,
confiance des Paroissiens; elle lui forme la,

réputation utile d'homme qui a le talent de
la parole.

Un Sermon sur les miséricordes du Sei-

gneur ,
s'il étoitbien fait, & débité avec onc-

tion, pourroit faire d'utiles impressions, &
sur les bons, & sur les méchans.

Après certains accidens de grêle, d'incen-
die

,
de contagion, &c. si on avoit un Ser-

mon bien préparé sur ce sujet, il toucheroit,
il consoleroit, il inspireroit la réxignation ;
mais s'il étoit composé dans le sentiment d®

l'indignation, & débité sur le ton du repro-f
che, & de la colere, il décourageroit, il scaiit
daliieroit. -à

s.l I
Du Prôlle. É

On peut faire les Prônes en deux manie";

res ; ou dans un discours suivi, sur un sujet
particulier tiré de l'Evangile, quelquefois de
PEpître du jour, quelquefois choisi ailleurs :
ou par forme d'Homélie.

1°. On tire plus souvent de l'Evangile ou
de l'Epître du Dimanche le sujet de son Prône :

on doit alors présenter avec clarté ce qui,



dl(tit dans l'Epître ou l'Evangile, en tirer
la preuve de ce qu'on veut établir, & ten-
dre toujours à la réformation des mœurs, à
la destru&ion du regne du péché, des abus
& des désordres plus communs ; à la prati-
que des vertus propres aux Auditeurs, selon
leur âge, leur condition, & leurs besoins.

On ne doit pas craindre de rappeller sou-
vent à ses Auditeurs certaines vérités mora-
les & pratiques, qu'il est plus nécessaire d'im-
primer fortement dans leur ame ; si elles ne
reviennent qu'une ou deux fois par an, elles
feront peu d'impression, on les oubliera sa-

cilement; mais en les représentant vivement
& plus souvent, en usant d'une espece d'im-
portunité, on remédie enfin aux abus, & aux

«

désordres les plus invétérés : Prœdica verbum ;
injlii opportunè, împortuiîè (a). Si quelqu'un di-
soit qu'on parle trop souvent contre tels & tels

j
abus, on pourrroit lui répondre que les reme-
des ne doivent pas cesser avant la maladie. On
doit cependant craindre d'indisposer ses Au-
diteurs; la prudence est ici très-nécessaire :

.
on peut 1î bien manier sa morale & son dé-
tail, que ce ne soit pas chaque Dimanche
une répétition de la même chose ; on peut st

,

bien diversifier l'entrée, le tour & la con-
cludon

, qu'il y paroisse toujours quelque
chose de nouveau, quoique le fonds en soit

a) z. Tir,&- 4,



souvent le même. Un homme qui ne pré-

pare son Prône que dès la veille, n'y réus-
fira pas ; ce ne fera chez lui que redites en-
nuyeuses, & chez les Auditeurs, que dé-
goût & éloignement de la divine parole.
; lie Prône est comme la nourriture que le
Pasteur distribue le Dimanche à son trou-
peau , pour toute la semaine ; il doit donc
inviter ses Paroissiens à réfléchir souvent
pendant la semaine sur ce qu'il leur a ex-
pliqué ; ils se nourriront assisi des vérités
feintes qu'on leur a annoncées.

Les points de morale sur lesquels on re-
viendra plus souvent, sont, 10. qu'on doit
Sincèrement & fortement se donner à Dieu
sans partage ; ne le jamais abandonner ',

& ne lui rien refuser n'avoir d'autres
désirs dans toutes ses avions, que de lui
plaire

,
& de faire en tout sa sainte volonté.

2°. Rien contre Dieu ; craindre le péché plus

que tous les maux du monde ; & si on avoit
le malheur de le commettre, s"efsorcer promp-
tement de le chasser de son coeur :

laifTeriez-

vous un voleur ou un aiïaffin dans votre
maison, un serpent dans votre sein? 30. La
charité envers le prochain ; le pardon des in-

jures : point d'injustice, de médisance
,

&c. 40.
La paix dans les familles : bannissez-en les

emportemens, les juremens, les malédictions,
&c. Ranimez-y le zele des parens pour la
bonne éducation des enfalls, & la soumi^îian

de



le ceux-ci envers les parens. 50. La fuite des
)ccafions

: point de fréquentations dangereu-
es; jamais de paroles ou de chansons dés-
îonnetes, ni danses, ni veillées

, ni courses
îocïurnes. Vive horreur du détestable vice
l'impureté; grand amour de l'aimable pu--été. 6°. L'usage fréquent des Sacremens de
Pénitence & d'Eucharistie. Rappeliez sou-
vent les dispositions nécessaires pour les rece-
voir : dans le temps du Carême, instruisez
sur la consessîon générale ; dites à qui elle est
nccefiane , a qui elle esl utile, sans être né-
ce{Taire, en quoi elle est utile, comment ondoit préparer; promettez d'aider ceux à
qui Dieu inspirera de la faire. 70. La nécef-
Ci,é & a maniere de se préparer à la mort,à paraître au Jugement de Dieu ; rappeliez
folivent les autres fins dernieres. 8°. L'exer-
cice habituel de la présence de Dieu : en-feignez-en la maniéré; rendez-en la pratique
facile. °. Inspirez-la dévotion au très-saint Sa-
crement ,

à la sainte Messe, à la sainte Vierge.
2o. On peut, comme nous l'avons dit, faire

Ion Prône par maniere d'Homélie. C'est uneexplication sîmple & pieuse de chaque partie
de 1 Evangile ou de l'Epître du jour. Cette
espece d'instrudion est excellente : lesc saints

ères en ont fait un grand usage ; ils expli-
qi'oient l'Ecriture sainte avpr lVvaAitiirlû ,t,.



Homélie instruit ouvent plus, & eit plut
goûtée qu'un Sermon. Quand vous expliquez
bien l'Evangile ou l'Epître, que vous en" re-
prenez les endroits & les circonstances qui

méritent d'être remarqués, que vous en tirez
les réflexions, le détail & les applications
convenables pour l'insiruétion & l'édification,

vos Auditeurs sont attentifs; ils vous auvent j
ils apprennent avec plaisir leur Religion,
leurs devoirs, & les principaux endroits dé

l'Ecriture sainte.
Il saut un don particulier pour réussir dans

cette manierede prôner : on doit posséder par-
faitement l'Evangile & les autres endroits de

l'Ecriture sainte qu'on explique
,

les avoir

bien étudiés, sérieusement médités, &même

en avoir été touché : il faut de la discretion

pour savoir choisir les endroits qui demandent

une explication, ou qui présentent une bonne
réflexion morale : on ne doit pas s'arrêter
sur toutes les circonstances

,
ni prétendre

épuiser son sujet ; la longueur en seroit en.
nuyeuse. Il ne faut pas moins de préparation

pour l'Homélie, que pour un discours plus

suivi : sans cette préparation, l'Homélie de-

vient un discours froid, languissant, insipide

& infructueux.
Dans l'Homélie, on traite plusieurs sujets

qui se présentent naturellement ; on a lieu

d'y attaquer plusieurs vices, d'y enseigner

plusieurs vertus, d'y recommander plusieurs



bonnes pratiques, suivant la qualité & le
!om des Auditeurs : ils n entendent ordi-

nairement la parole de Dieu que les Di-
manches & les Fêtes; par cette variété,
tous y trouvent des secours à leurs besoins.

Ce seroit une pratique utile & agréable
aux Fideles ( disoit le Pere Gaichiés dans
les Maximes sur le minillere de la Chaire )
de leur expliquer ce qu'ils ont plus ordinai-
rement a la bouche, pour prier Dieu & lelouer, l'Oraison Dominicale, le Symbole
des Apôtres

, certains Pseaumes qu'on chante
a Vêpres, &c. Les instruélions, les pieuses
réflexions qu'on en tireroit

, leur revien-
droient, quand ils réciteroient ces Prieres

*ou qu'ils chanteroicnt ces Pseaumes.
30. On peut encore faire une espece de

petit Prône, plus amplement; & cela, les
Dimanches ou on ne monte pas en Chaire :on expose l'Evangile mot à mot, tel qu'on le
trouve dans une bonne tradu&ion françoise;
on en tire, pendant sept ou huit minutes ,une ou tleux réflexions justes & intéreffan-
es

. î elles sont proposées d'une maniere
claire & touchante, les Auditeurs n'en per-
c ent pas un mot, & quelquefois ils en pro-fitent plus que d'un discours plus long.

On peut aussi faire ce petit Prône, ou endonnant les avis qui conviennent à la saison,
ou en rappel lant un trait des plus touchansde la vie d un Saint, dont la Fête to mbe dans



la semaine ; ou en proposant quelque choie

d'édifiant à l'occasion d'une grêle ou d'une

gelée qui afflige la Paroisse, d'une moisson

ou d'une vendange modique ou abondante;
d'une maladie ou d'une mort arrivée depuis

quelques jours ,
sans cependant noter per-

sonne, & sans aigreur.
On peut, à l'alternative

,
faire ce petit

Prône, & le Prône plus long, de sorte qu'on
dise quelque chose chaque Dimanche. Nous

avons déjà remarqué qu'il étoit à propos
d'expliquer souvent aux Fideles l'Epitre ou
l'Evangile du Dimanche ou de la Fête qu 'on

célèbre; ils sont fort attentifs à
^

cette expli-

cation; ils la suivent, ils la goûtent.
Vous trouverez quelquefois dans l'Introït,

dans rOraison
,

dans l'Offertoire & dans les

autres parties de la Melïe, de quoi faire une
bonne inflrudtion : un Pasteur éclaire & zélé

fait profiter de tout.
Si vous avez donné des avis qui aient

tenu long-temps, n'y ajoutez pas un Prône;
craignez d'ennuyer &: de dégoûter de l'ins-

truetion : vos Paroissiens ne sont pas en état

de soutenir une si longue attention il vaut

mieux leur parler plus souvent, & n'être pas

long. Si vos avis ont duré un quart d'heure,

vous pouvez conclure , en disant : vous
tiendrais trop long - temps ,

si je faisois

encore un Prône : je ne ferai que vors
expliquer l'Evangile dé ce jour; &, aprcs



l'avoir proposé, tirez-en une réflexion courte.
& touchante ; & sinissez.

On peut, pour composer ses Prônes, lire
quelques bons Sermonaires

,
& quelques li-

vres de piété. Bourdaloue, Cheminais, Mas-
fillon, Giroust, tous les Ouvrages du Pere
Neveu, les Méditations Ecclésiafliques de
Chevassu

, les Prônes de Billot, l'Ame éle-
vée à Dieu, l'Ame san&ifiée, & les autres
Ouvrages de l'Abbé Baudran, &c. peuvent,
servir à cette fin; mais on doit sur-tout lire,
méditer & posséder l'Ecriture sainte ; c'en: la
source abondante & intarissable, où tous les,
bons Auteurs ont puisé. Saint Ambroise l'ap-:
pelloitle livre des Prêtres, mais on doit dire
qu'elle est par excellence le livre des Passeurs.

S. III.

Des Conférences.

Les Conférences sont une autre espece
d'iiistriidloii, qui se fait par demandes & par
réponses. Un Ecclésiastique propose les de-
mandes qu'on lui a données par écrit; celui
qui esi en Chaire y répond avec plus ou
mois d'étendue

,
selon la qualité du sujet,

le besoin des Auditeurs.
Cette espece de dialogue est une excel-

lente Méthode d'inÍ1:ruétion ; -on l'entend avec
jla*slr on la suit avec facilité ; les demandes



qu'on propose au Prédicateur, excitent la
curiosité, & soutiennent l'attention de l'Au-
diteur.

Pour rendre la réponse plus intelligible
& plus utile, celui qui répond doit répéter'
la demande qu'on vient de lui faire, & même
la mettre dans un plus grand jour, s'il est
besoin.

Ses réponses ne demandent pas toute la
gravité du Sermon; il peut parler familière-
ment, moins cependant que dans le Caté-
chisme ; il doit s'interdire la plaisanterie ,
les expressions puériles, baffes, indécentes,
ou qui portent à rire ; elles feroient perdre
au Prédicateur l'autorité, & à l'Auditeur le'

recueillement, qui leur sont nécessaires. On
doit y entrer dans un grand détail, mais
détail ménagé, placé à propos, interessant
& édifiant.

Quoique les Conférences soient une Inf-
truétion fort utile

, on n'en doit cependant
pas faire un usage habituel : quand elles ne
reviennent qu'en certains temps, & sur cer-
tains sujets

, on les attend avec une espece
d'impatience ; elles pourroient dégoûter

,
si

elles revenoient trop souvent. On les fait
ordinairement à Vêpres ; elles conviennent
spécialement dans les temps de Jubilé

,
de

Mission, de retraite
,

de Carême. Quand on
fait trois Inllruêtions dans un jour, on place
la Conférence à une heure après midi.



Les matieres de morale sont très-propres
aux Conférences. Tout le détail du Décalo-
gue, 8c spécialement les matieres deJuftice,
de restitutions & de contrats ; toutes les parties
du Sacrement de Pénitence, les actions or-
dinaires de la journée

,
les obligations des

différens états .
le Jubilé & les autres In-

dulgences
,

&c. peuvent être traités conve-
nablement en Conférence. Pour le faire avec
justesse & précision, il faut avoir consulté
les bons Théologiens, & savoir tenir le milieu
entre le relâchement & le rigorisme. Les ques-
tions qu'on propose doivent avoir une cer-
taine liaison entre elles : l'une doit conduire
à l'autre, & faire attendre à l'Auditeur de
nouveaux éclaircissemens.

Comme le même sujet peut être traité en
Sermon, Prône ou Consérence, on pourroit
commencer à en faire une Conférence, ou
même un Catéchisme, cela est plus facile ;
&, après cette opération

,
il est aisé, en sup-

primant les demandes de la Conférence, d'en
faire un bon Prône ou un bon Sermon ;
comme on pourroit aussi, pour varier un
peu la maniere d'instruire, mettre, une autre
année, le Sermon ou le Prône en Confé-j
rence.



ÂRTICL Troisième.
Des avis à donner dans les disserens temps

de Vannée.

Un bon Pasleur sait profiter des différentes
circonsîances des temps & des évènemens,
pour relever ceux qui sont tombés dans le
péché, pour en éloigner les autres, pourles soutenir tous dans la pratique de leurs
devoirs : les avis judicieux qu'il donne à
propos

>
sont un des meilleurs moyens qu'il

puisse employer pour la sanédification <ie son
troupeau ils font souvent plus d'impression
que les Sermons & les Catéchismes ; ils sont
écoutés avec plus d'attention ; on n'en perd
pas un .mot ; on en parle à la sortie de l'E-
glise \ on ne les oublie pas facilement.

Mais , pour en recueillir les fruits qu'oit
peut s-en promettre

>
il faut, 10. les bien

donner ; 2°. ne les donner que sur des sujets
qui les méritent j 3G ne les donner que dans
un temps convenable. Disons donc : Com-
ment , sur quoi, & quand doit-on donner
des avis ; &, après ces observations prélimi-
naires sur les avis en général, nous en-
trerons dans le détail des avis à donner dans
les difTérens temps de l'année.



S-1.

Comment doit-on donner des avis ?

i*. Préparez les avis que vous avez à
donner

•,
méditez ce que vous avez à dire ;

pesez-en tous les termes ; parlez avec net-
teté

, avec justesse, afin qu'on prenne bien
votre pensée : n'exagérez rien ; ne faites
point de fau/Tes consciences; ne faites pas
un précepte de ce qui n'en: qu'un conseil.
Les avis qu'on donne, sans s'y être préparé,
ne sont ordinairement ni assez justes, ni
assez expliqués, ni assez pressans, pour être
utiles.

Tous n'ont pas le talent de donner des
avis ; il suppose de la science, de la juf-
teiiè, de la présence d'esprit, une certaine-
vivacité modérée par la prudence : on doit
souvent le demander à Dieu ce talent; 011
peut l'acquérir non-seulement par la priere,
mais encore par la leB:ure des livres saints,
par la fréquentation des bons PaÍ1:eurs, par
la connoissance des moeurs & de la conduite
des gens du monde, & par la réflexion sur
les impressions que peuvent faire sur nous-
meme les avis que nous voulons donner aux
autres. . -Un Prêtre qui a bien lu, & qui possede
l'Ecriture sainte y trouve presque toujours



les avis qu'il convient de donner
: Omnis

Scriptura divinitîis infpirata , ûtilis ejl ad
docendum r ad arguendum , ad cerripiendum ,ad erudi-endufll in jujlitid (a). Les livres des:
Proverbes,.de l'Ecclésiafle

,
de la Sagesse 8c

de l'Ecclésiastique, entrent dans des détails
de principes r

de maximes, d'aétions à faire
& à éviter,,qui apprennent à parler à pro-
pos sur presque tous les sujets. On trouve-
(tans les Prophetes, sur-tout dans Jérémie
& Ezéchiel, des pensées, des tours touchant
& pressans

r qu'on ne trouveroit peut-être
pas ailleurs. Les Epîtres de saint Paul sont
pleines d'excelkns avis donnés avec feu

%

avec sagesseavec onction, avec force sur
presque tous les devoirs, soit communs, soit
particuliers dans les difFérens états. Un Pas-
teur ne peut donc trop lire"trop méditer
les divines Ecritures.

Mais il faut avouer qu'une certaine con-
noisTance du monde, de ses sentimens & de
ses usages, peut encore servir à perfection-
ner le talent de donner des avis. Un Pas-
teur qui fréquenteroit le monde par goût
& par inclination

,
rifqueroit de s'y perdre r

&. n'y deviendroit pas utile aux autres ; mais,
celui qui ne le verroit que par nécessité Se
bienséance

,
& qui, en le voyant, réfiéchi-

roit & s'instruiroit de ce qui s y pasTe, des;

/

~,
( « ) 2. Tim. i~ -,,

--
i



maximes qu'on y débite, des moyens qu'on
y emploie pour s'enrichir ou pour s'élever,
des détours'& des dissimulations qu'on s'y
permet, & de tout ce qu'on fait dans les
différentes conditions de la société, seroit'
par-là plus en état de parler judicieusement
en donnant des avis. On s'appercevroit fa-
cilement, en l'entendant, quecest un homme
instruit qui parle, qu'il a des lumieres & de
l'expérience, & qu'il mérite la confiance
qu'on se sent porté à lui donner. De-là 09
remarque une différence sensible entre les
avis qu'il donne, & ceux que donneroit UI1
autre , qui ne sauroit que ce qu'on apprend
sur les bancs & dans le cabinet : celui - ci
pose des principes que chacun sait

, mai$
n'entre presque point dans les détails & les
explications ; ou, s'il paroît y entrer, c'est un
détail vague, peu intéressant, où personne ne
croit devoir se reconnoître, &c.

2.8. Appuyez vos avis sur de bonnes rai-
fons, & non sur des menaces & des invec-
tives : vous parlez à des hommes, à des
hommes Chrétiens; il faut donc les déter-^
miner par la raison & par la Religion : ga-
gnez-Ies par les charmes de la vertu ; ef-
frayez-les par la laideur, par l'énormité.,
par les suites redoutables du vice ; encou-
ragez - les par les promesses de la paix de
l'ame, & de la récompense éternelle. Si,
après avoir donné vos avis pour arrêter le



détordre des paroles impures, des veillées*
des danses , des courses nocturnes, &c. voue
vous contentiez de menacer de dire que
vous vous souviendrez de ceux qui tombe-
ront dans ces fautes, qu'ils vous trouveront
dans l'occasion, que vous leur ferez sentir
qu'il ne falloit pas vous désobéir;. que r s'ils )

se présentent pour être parrains ou marraines rpour des fiançailles r pour offrir soletraielle-
ment le cierge, le jour dela Fête du Patron

y
vous les traiterez comme ils t'ont mérité.
Ce motif seroit insuffisant,, peut-être même
nuisible ; s'il contenoit les coupables dans les
cas où ils craignent de se compromettre avec
vous ,

il ne leur ôteroit pas la mauvaise vo-
lonté de se livrer, quand ils pourraient le-
faire, sans être connus de vous : proposez-
leur donc des motifs qui soient pour tous
les temps,pour tous les lieux , pour tous,
les âges ; pour les sentimens

, comme pour
les actions extérieures..

Rappellez-leur ce qu'ils doivent à Dieu
1,

ce qu'ils se doivent à eux-même & au pu-
blic, ce qu'ils ont à craindre ou à espérer.
Dites-leur : » Je ne vous demande que ce
>y que le Seigneur même vous ordonne r
» voudriez-vous l'offenser en vous divertie-
» sant ? Quels remords de la conscience ne
» ressentiriez- vous pas?..... Si vous man-
Y> quez aux avis que je vous donne, vous
p scandaliserez la ParoiiTe^ vous affligerez



» les gens de bien, vous serez responsables
» au Jugement de Dieu des péchés que com-"
» mettront ceux qui vous imiteront. Hé !

» que penserez-vous à la mort de ce que je
» viens de vous proposer? N'y serez-vous
» pas bien consolé d'avoir suivi 'mes avis ?

» Voudriez-vous donc perdre le Ciel, vous
» exposer à toutes les horreurs de l'Enfer ,
» pour vous livrer à une satisfa&ion pasra-
» gere ,

à un plaisir d'un moment ? &c. »
En proposant ces motifs & semblables, il
conviendrait de les appuyer d'un bon mot,
ou d'un exemple de l'Ecriture sainte, qu'on
expliquerait & qu'on feroit valoir; il don-
neroit un nouveau degré de force à vos àvis.

30. Ne soyez pas diffus, ne soyez pas
trop long dans vos avis; la prolixité pour-
roit en diminuer la force : ne soyez cepen-
dant pas si concis, qu'on ne sente pas l'im-
portance de ce que vous recommandez.

4&. Tous vos avis doivent être aÍsaisonnés
du sel de la prudence : Sermo vessersemper
in gratid fale Jit conditus (a). Faites-y donc'
paraître de la gravité & de la bonté, dela
force & de la tendresse, du zele & de la
confiance en la docilité de ceux à qui vous
portez la' parole. Evitez les expressions dures,
les invectives, les termes piquans ou dédai-
,gneux. Si, dans certaines circonstances,vous

(a) Col. 4.



croyez pouvoir, suivant l'avis de saÏntPaul,;.
faire quelques vifs reproches : increpa eos.
duré (a) ; finissèz d'une maniere tendre
& touchante

, qui fasse comprendre aux
coupables que ce n'est que le zele & l'a-
mour de leurs vrais intérêts, qui vous xfait parler. Le même Apôtre se vit obligé
de traiter les Galates comme des hommes-
de peu de sens, qui s'étoient laisses séduire
par de faux Prophetes : 0 infenfati Galata !
quis vos fiafcinavit non obedire veritati (b) ?.
Mais il adoucit bientôt l'amertume de ce re-proche, par les témoignages de la charité lêll
plus compatissante. Hé ! quoi î leur disoit?
ce tendre Passeur

, serois-je donc devenu.
votre ennemi, parce que je ne vous ai pasdéguisé la vérité ? Ergb inimiclts vobisfaaus,'
fum verum dicens vobis (c) ? Ah î mes chers-
cnfans, ne voyez-vous pas que c'esi pour
la seconde fois que je vous enfante avecdouleur, jusqu'à ce que Jesus-Christ soit formé
en vous ? Filioli mei

, quos iterum parturio
ydonec formetur Chrijlus in vobis (d).

5°. Si, lorsque nos avis n'ont pas eu l'e£
set que nous en espérions

, nous hommes
obligés de les réitérer, & de témoigner la'
peine que le zele nous en fait ressentir, nousdevons aussi témoigner notre contentement,lorsqu ils ont réussi \ par ce moyen nous con<

(a) TIt.i.
(*; Gil. J.

c) GaI. 4.
(<0 Ibi<L ~



olerons, nous encouragerons, nous fortifierons'
lans la vertu, & nous gagnerons encore plus.

a confiance de ceux qui nous sont confiés.
Ce fut la conduite que tint l'Apôtre envers
ses Corinthiens. On sait avec quelle force il
leur parla dans sa premiere Epître, au sujet
du scandale qui étoit arrivé parmi eux ; se$

avis ranimèrent leur zele contre le désordre.
Il n'eut pas plutôt appris le bon effet que
sa lettre avoit produit, qu'il leur en écrivit
tine seconde, toute remplie de consolation ;
c'est sur-tout dans le septieme chapitre qu'il
témoigne

, avec la plus tendre aife&ion ,
la joie qu'il avoit eue, en apprenant tout le
bien que sa premiere lettre avoit produit
chez eux. On pourra suivre utilement là
même conduite dans les avis secrets qu'on
est souvent obligé de donner, ou dans les
familles, ou au tribunal de la Pénitence. "•

i

S. IL

Sur quels sujets doit-on donner des avis ?

10. Ne donnez jamais des avis sur des
choses qui ne les méritent pas : cela pourroit
faire mépriser ceux que vous donneriez dans
la suite sur d'autres sujets. Ne parlez & n'in-
listez que suivant le mérite de la chose

*
&

le besoin de vos Auditeurs.
~~. Craignez de noter quelqu'un dans yos

\



avis ; n y parlez pas de certains détordre!
secrets : les révéler

,
c'en: un scandale

,c'est une espece d'injuflice ; on donne occa-
flon de former des soupçons, de tenir des
discours désavantageux, & de faire des re-
cherches pour découvrir les Auteurs des cri-
mes , contre lesquels on a parlé en chaire.

On ne peut approuver la conduite d'un
Pasteur, qui, le Dimanche, à son Prône,
sous prétexte de s'opposer au désordre

,
parle

& s'éleve contre tout ce qu'il a appris pen-
dant la semaine

,
d'irrégulier dans les par-

ticuliers de la Paroisse, ou dans le secret
des familles. Cette méthode peut aigrir les
esprits & les coeurs ; elle peut causer un
malin plaisir aux ennemis de celui ou de ceux
contre qui on a parlé ; elle peut amuser les
uns, & faire murmurer les autres ; il y en
a qu'elle ennuie & qu'elle dégoûte de la pa-
role de Dieu ; d'autres, impatiens de com-
muniquer leurs soupçons, en parlent déjà à
l'Eglise, & y font de malignes applications.
Si on croit devoir éloigner & préserver de
quelque désordre secret, il faut une pru-
dence infinie pour inspirer, sans aigreur 8c
sans prévention , l'horreur du mal qu'on
craint, & faire goûter quelque bonne ma-xime, qui conduise à la fin qu'on se propose,
sans faire parler en public de ce qui doit de-
meurer secret.

3°. Si certaines fautes avoient été corn-



miles avec tant d'éclat & de scandale , que
le public en fut informé

,
& que , pour en

arrêter le cours & les suites, on crut devoir
en parler publiquement

,
alors même il

seroit à propos 10. de consulter un con-
frere sage & d'expérience, soit pour s'afsu-

rer davantage s'il est prudent de parler ,soit pour concerter avec lui ce qu'il con-
vient de dire ; 20 de se défier de la viva-
cité & de l'indignation du zele

,
qui pour-

roient occasionner l'humeur & le ressenti-
ment ,

grossir les objets, & faire dire quel-
que chose de trop •,

30. de préparer aux
pieds de san Crucifix

, ou au pied du saint

1
Autel, ce qu'on doit dire, & de prier le
Seigneur de donner à nos paroles cette vertu
puissante qui touche & brise les cœurs les
plus durs : Dabit yerbum Evanelisantibus
virtute tnultâ (a).

40. Dans les cas même où on croiroit
pouvoir s'élever en chaire contre un scan-
dale, qui vient d'éclater, & dont les suites
sont à craindre, souvent il vaudroit mieux
n'en parler que dans les Congrégations &.
les Conférences, où il ne se trouve point d'é-
trangers; & on feroit alors remarquer que.
c'est par ménagement qu'on n'en a rien dit
à la Messe de Paroisse. Les avis seroient
mieux reçus, parce qu'ils seroient donnés

(a) Pf. 67. .
-

-



avec plus de bonté & de modération : rien
ne touche plus les cœurs, que la compas-
fion pour ceux même qu'on corrige : nous
le tentons

,
& nous ne voudrions pas qu'oa

nous traitât autrement.

S. m.
Quand faut-il donner des avis ?

i*. Ne donnez pas des avis trop Peuvent,
foit parce qu'on s'en dégoûteroit, & qu'ils
deviendroient inutiles, soit parce qu'ils fe-
raient omettre l'instruétion ordinaire, ou
parce qu'ils mettroient dans la nécessité de
l'abréger trop , ou d'être trop long. L'ins-
tru&ion est une nourriture excellente & né-
ces-raire ; on doit cependant

, pour prévenir
le dégoût, la donner avec mesure, & l'aÍ-
!aisQnner.

2®. Donnez les avis dans le temps con-
venable ; s'ils sont déplacés

, ils deviennent
peu utiles, peut-être même ridicules. Si à
l'entrée de l'hiver on donnoit les avis qui
apprennent à passer saintement le temps des
moissons & des vendanges, ces avis, quoi-
que bien-tournés pour l'expression, feroient-ils
du fruit? Les Auditeurs sentiroient & diraient
qu'ils sont déplacés, & qu'il y a deux mois
qu'on auroit dû les donner.

JO. Il y a des avis qu'on ne donnera



qu'une sois chaque année ; il en est d'autres
qu'il sera convenable, & quelquefois néces-
saire de réitérer plusieurs fois dans la même
année. Si un premier avertifisement n'a pas
réussi

, ou s'il n'a pas eu tout l'effet qu'on
espéroit, on ne -doit pas se décourager ; une
seconde tentative bien ménagée

,
réussira

peut-être mieux que la premiere. Le pre..;
mier tour que les Israélites sirent autour des
murs de Jéricho, les premiers sons de leurs
trompettes ne renverserent pas les murs de
cette ville. Imitons le Seigneur ; il nous
parle si souvent au cœur, nous ne lui ré-
pondons pas toujours : combien de nouvelle;
invitations, après nos résistances ? Employez y
disoit l'Apôtre, les corrections

,
les prieres,

les menaces, sans manquer jamais de pa-
tience

,
sans ceÍser d'instruire : Argue., obsc-

cra, increpa in omnipatientia & doBrina (a).
Mais accompagnez toujours vos avis des plus
ferventes prieres, & Dieu bénira &: fera
profiter vos avis : Qui incrementum dat
Jpeus (b).

4°. Pour rendre vos avis plus utiles, ne'
les donnez pas seulement en public ; ayez soin
de les réitérer, suivant les occasions qui se
présenteront, dans le Tribunal de la péni-
tence ,

dans les visites que vous rendrez
aux Paroissiens, dans les conversations que,;

.(4) i» Tim. 4, .(i) 1. Car. u



vous aurez avec eux : vous achèverez ainsî
ce que vous n'aviez fait qu'ébaucher en
chaire : vous y aviez, par exemple, re-
commandé la priere du soir en commun;
recommandez-la encore à ce pere, à cette
mere de famille, qui se conMent; rappeliez
le même avis dans cette famille, où vous
visitez un malade, &c. Quand on connoîtra
que vous ne perdez pas de vue ce que vous
avez entrepris

, que vous êtes modéré,
mais ferme dans vos demandes, on se ren-
dra plutôt à vos invitations.

5°. On remarque facilement que des avis
bien donnés font souvent plus d'impression
qu'un Prône ; on pourra donc conséquem-
ment en donner quelquefois

, en place de
Prône, suivant le besoin des peuples, sur-
tout lorsqu'on a fait le Prône le Dimanche
précédent. Si vous deviez faire le Prôné le
jour même où vous avez un avis à donner,
vous le donneriez, avant le Prône, d'une
maniere ailée & intéressante, avec clarté ,
avec précision, avec une certaine autorité,
fons humeur : Commencez par demander
l'attention des Auditeurs. » J'ai, mes chers
» freres, pourriez-vous leur dire, j'ai un
» avis, j'ai deux avis à vous donner au-
» jourd'hui; je vous prie de les entendre
» avec attention, de les recevoir avec do-
» cilité

,
d'en profiter, & d'en faire part à

» ceux qui ne sont pas à l'Eglise, &c. J'aL



un avis à vous donner
'9 je vous le don-

» nerai avec confiance, dans la persuasion
» que vous en profiterez. Quand je vous
» recommande quelque chose, je vois que
» le grand nombre en profite, j'en suis bien
» consolé, & j'en remercie Dieu ; il vous
» en récompensera à la mort, &c. Voici un
» temps, une saison, où je dois vous rap-
» peller un avis que je vous ai donné au-
» trciois ; je le fais sans répugnance, parce
» que je sais que les bons Paroissiens, ceux
» qui ont la crainte de Dieu

, en profitent.
» Nous célébrons cette semaine la Fête de
» notre saint Patron, &c. »

Après ces préliminaires, sur les avis engénéral, nous devons entrer dans le détail
des avis nécessaires, suivant les différens temps,
pour le bon ordre de la Paroissè.

S. IV.

Avis à donnerpour le temps du renouvellement
de l'année.

Si les visites & les complimens qu'on fait
au nouvel an, étoient Íinceres, s'ils partoient
d'un cœur animé de la charité chrétienne,
ce jour seroit un des plus saints de l'année ;
il réconcilieroit les ennemis

, & finirait
leurs ressentimens.Mais, hélas ! tout ce qu'on
dit & tout ce qu'on écrit, toutes les politesses



qu'on fait & qu'on reçoit, ne sont souvent
qu'une cérémonie, & un usage du monde :
on ne pense pas comme on parle ; ce n'est
souvent que dissimulation & mensonge. Mais
le Seigneur a en horreur ces cœurs diffi-
mulés & trompeurs : In corde & corde lo-
uni funt ; difperdat Dominus univerfa labia
dolofa (a).

i °. Le Passeur doit en ce jour souhaiter une
bonne, une heureuse année à son peuple ;
non pas heureuse précisément par l'abof\-
dance des biens temporels, que recherchent
les gens du monde, mais heureuse sur-tout,
& très-bonne dans l'ordre du salut, par l'é-
loignement du péché & de ses suites, par
la paix & l'union des familles, par l'édifi-
cation publique, par la pratique & l'abon-
dance des bonnes oeuvres : voilà, leur dira-
t-il, ce qui fera une bonne année, une année
fainte, une année toute passée au service de
Dieu

, & qui vous sera comptée pour la
bienheureuse Éternité. Ce n'eu: pas un péché
de désirer pour foi, & de souliaiter aux au-
tres des biens temporels; mais ce doit être
dans l'ordre de Dieu

, avec subordination
aux biens spirituels : Qucerite primiim regnum
Dei, & jujiitiam ejus ; & hœc omnia adji-
cientur vobis (b).

Après leur avoir expliqué ce qu'il entend

, (Q) Pr. il. (b) Matth. 6.



par une bonne année
,

il leur dira qu'il l'a de-
mandée instamment à Dieu, pour eux, auxpieds du Crucifix

, qu'il la demandera encoreà la sainte Messe, qu'il la souhaite à tousde tout son cœur, & que, s'il peut contri-
buer en quelque chose à leur procurer cetteheureuse année, il s'y appliquera avec zele.

20. Il invitera ses Paroissiens à se faire
mutuellement, dans le même esprit, de sem-
blables souhaits de bonne année \ ce sera
iiii exercice de charité, d'union & de civi-
lité

, inspiré par la Religion : In hoc cog-nojctîit omnes }
disoit Notre-Seigneur

, quia
Discipuli mei cjlis , si dileclionem hahueritis
ad invicem (a). Il y a souvent des mésintelli-
gences entre quelques familles de la Paroisse,
& quelquesois entre les parens, les enfans
& les domestiques qui composent la même
famille ; le Passeur profitera de la circonf-
tance de ce jour, pour inviter, pour prêter
les uns & les autres d'oublier le passe, de-'
se revoir & de se parler cordialement

,comme ils voudroient l'avoir fait à l'heure
de la mort : Ego autem dico vobis : diligite
inimicos vcjlros, henefacite his qui oderunt
VOS.... ut suis filii Patris vejïri ' qui solent
suumoriri facit super bonos & m&los (b).

3
'.

Il exhortera les Paroissiens à faire avec'lui quelques réflexions importantes sur Fan»

..
(&) Jean, ist (h) Matth. Si '



née qui vient de finir. Quelles graces y
avons-nous reçues ? Nous devons les rap-
peller, & en remercier le Seigneur : Quelles
fautes y avons-nous faites ? Nous devons
nous les reprocher, & en demander pardon.

Combien sont multipliées les grandes graces
que le Seigneur nous a faites pendant l'année
qui vient de finir ? Graces naturelles ; la
santé, les alimens nécessaires, la récolte des
fruits de la terre, la conservation de la vie
& des biens, &c. Graces dans l'ordre surna-
turel. Combien de bonnes pensées & de saims
désirs ? Combien de Mesïes entendues & de
.Sacremens reçus ? Combien d'avis & d'ins-
truétions pour mon salut ? Combien de ten-
tations dans lesquelles Dieu m'a soutenu ?

Peut-être aussi suis-je tombé ! Mais il ne
m'a pas puni ! mais il m'a relevé !.... Où se-
rois-je, si j'étois mort après ma chute ? Mi-
firicordiæ Domini, quia non fumus con-
fitmpti (a). Quelles allions de graces ne
dois-je pas rendre au Seigneur, pour tous
les bienfaits^que j'en ai reçus pendant cette
derniere année ? Benedic, anima mea, Do..
mino

.i .... & noli oblivisci omnes retributi-
ones cjus (b).Il est important d'inspirer & de
soutenir la reconnoissance

: Grati ejiote (c) ;
mais ce n'est que par Notre - Seigneur que

(a) Thren. 3.
(b) Pf. 1O1,

(0 Col. 3.

noué



nous pouvons remercier dignement : Gratias
agentes Deo & Patri per ipsum. (a)

Nous devons encore, pour finir sainte-
ment l'année, nous rappeller dans l'amer-
tume de notre ame, les jours, les mois
l'année peut-être entiere passée dans le pé-
ché ; quel sujet de douleur ! Examinons-
nous sans nous flatter; comment avons-nous,chacun dans notre état, rempli nos devoirs?

pere de famille
, ai-je servi Dieu ?

l'ai-je fait servir par mes enfans &: mes do-
rnestiques? Peut-être ai-je négligé les Sa-
cremens;on les a négligés à mon exemple :j'ai peut-etre scandalisé

, par mes emporte-
mens & mes intempérances ; j'ai fait une,injustice, & je n'ai point encore fait de ref-
titution

,
&c. Quelle année je viens de finir i

Ah ! c'est une mauvaise année pour moi.0 mon Dieu ! ne me perdez pas ; je vousdemande pardon ; dès ce moment ,
je

renonce à mes péchés ; je me confesserai
aujourdhui

, pour commencer une meil-
leure année. Le Passeur pourra faire unsemblable examen, convenable aux autresconditions, aux enfans de famille, aux gensde négoce, aux domestiques, &c. Il y mê-
lera quelques réflexions intéressantes & tou-chantes

, qui leur feront finir l'année dans
de salutaires gémiffemçns ; Déficit in dolor

(a) Col. J.



vita mea, & anni mei in gemitiblls (a). Il
leur dira que le Seigneur leur offre ce nou-

,vel an , pour réparer le paffé : Deus pa-
tienter agit propter vos, nolens aliquos perire , .fed omnes adpœnitentiam reverti (b).

Quelle consolation à la fin de l'année,
•
quand la conscience ne reproche rien ! quel
sujet de douleur, quand on voit une année
perdue, une année passée dans le crime !

De quoi sert - il d'avoir fait une moisson
abondante, d'avoir fait de bonnes vendan-
ges ,

quand on n'a rien gagné pour le Ciel
^

pour l'éternité ? Ah ! il vaudroit mieux avoir
manqué dans toutes les affaires temporelles ,
& avoir travaillé à son salut, &c.

4®. A ces réflexions sur l'année qui vient
de finir, ajoutez-en quelques-unes sur celle
qui commence : Pourquoi Dieu me la don-
ne-t-il ? C'est pour réparer le pafsé, & le
mieux servir que je n'ai fait. Si cette année
devoit être la derniere pour moi, comment
la pafirerois-je ? Il y en aura une dont je

ne verrai pas la fin ; ne sera-ce point celle-
ci? 0 mon Dieu ! je vous offre cette annee,
je vous offre le reste de mes jours; je vi-
vrai dans la pénitence, je ferai toutes mes
avions pour vous.

Chacun devroit en son particulier, & de-

vant Dieu, examiner quel est son péché do.

(4) Pf. 30. (b) 1. Pet. 3.



minant, pour le combattre pendant l'année,
& s'en corriger. Si, chaque année, dit le pieux
Auteur de l'Imitation, nous arrachions un
vice de notre cœur, nous serions bientôt
parfaits : Si omni anno unum vitium extir-
parcmus , cito viri pcrfzcii essemus (a).

Inspirez-leur de clioi^r & d'acquérir cette
année une vertu particulière, & d'invoquer
spécialement un Saint qui ait excellé dans
cette vertu. Pour les aider à faire ce choix ,proposez-leur, dans un détail judicieux, les
vertus que vous souhaitez plus être prati-
quées dans la Paroisse, selon l'âge .& la
condition des personnes, comme la vigilance
& le bon exemple aux peres & meres ,Pobéi/Iance & la modestie aux jeunes gens »la douceur ez la charité aux vieillards, à tous
l'exercice de la présence de Dieu, l'humilité,
la pénitence

,
le respeft dans les lieux saints,

&c. Chacun choisira celle qu'il croira queDieu demande particulièrement de lui dans
son état, celle dont il a plus besoin

, celle
qui lui manque.

Mais, pour faire sentir à chacun, par un
détail sagement ménagé, ce qui lui convient ou
ne lui convient pas, il faut avoir l'esprit de
Dieu, bien connoître son propre cœur, , les
obligations de chaque état, & la portée de
ceux à qui on parle j avoir bien médité

(a) L. i. C. Il,



toutes ces choies, & brûler d un iaint zele pour
la sanétisication de son troupeau. Si on man-
que de ces dispositions, ce qu'on dira sera
vague, peuintéreÍsant, & dit si froidement,
que personne n'en sera touché.

Ces avis peuvent être donnés en chaire
à la Mésie, ou dans les Congrégations &
Conférences, ou au tribunal de la pénitence,
ou dans les visites & les conversations.
Par-tout ils seront utiles , pourvu qu'ils
soient animés par le zele, & dirigés par la
prudence.

50. Le premier jour de l'année est con-
sacré par la Fête de la Circoncision de Notre-
Seigneur, & du nom de Je/us, qu'il y re-
{:oit. Invitez les Paroissiens à remercier Notre-
Seigneur de ce qu'il a commencé si-tôt à ré-
pandre son sang pour nous ; faites-leur re-
marquer que ce n'est qu'en souffiant qu'il
est notre Sauveur, & que nous ne serons
sauvés, qu'en souffrant en union avec lui.
Inspirez-leur de s'accoutumer à prononcer
souvent & dévotement le saint nom de Jesus ,& sur-tout dans les tentations, dans les dan-
gers ,

& à l'heure de la mort, asin que leurs
cœurs soient remplis de sa grace & de son

amour ,
lorsqu'ils le prononceront la der.

niere fois.
6". Dans ce commencement de l'année ,qui est le temps où plus ordinairement les

maîtres engagent des domestiques à leur ser-



vice, il convient de donner des avis & aux
maîtres, & aux domestiques ; afin que les
premiers ne se servent que de personnes qui
aient la crainte de Dieu, & capables, non
de scandaliser, mais d'édifier leurs enfans ;
& que les seconds n'entrent pas chez des
maîtres de mauvaises mœurs, où ils risque-
roient de perdre leur ame. Comme le maître
ne peut pas garder un domestique scanda-
leux, de même un domeflique ne peut pas
demeurer chez un maître

, 011 il trouve une
occasion prochaine de péché, & où il de-
vient peut-être lui-même cette occasion pour
les autres. Combien de domestiques qui per-j
dent les enfans de leurs maîtres ? Combien
qui se perdent euæ-mêmes avec le maître oii
la maîtresse ? Souvent séduftion mutuelle :
ce désordre n'est pas rare; travaillons à eip
arrêter le Frogrès. Quand on parle sur ce
sujetv il est à propos de rappeller en peu
de mots les devoirs respeétifs des maîtres Se
des domefliquse.

S-v.

Avis à donner pour la Fête des Rois.

Le mystere de l'Epiphanie présente un
nombre 4'instru&ions, d'avis & de réfle-
xions intéressantes

: le Pasteur peut les pro-
poser ou le Dimanche avant cette Fête
ou le jour même de la solemnité ; quel-



quesois il les donnera par maniere d avis ,d'autrefois il en fera le sujet d'un bon Ca-
tëchisme. Il rapportera tout ce que le saint
Evangéliste nous a dit de l'Adoration des
Mages, & il eu remarquera toutes les cir-
conlances.

.

10. Il proposera la fidélité des Mages à
la grace, à la vocation divine, comme le
modele de notre fidélité aux inspirations &

aux autres graces de Dieu. Leur fidélité fut

prompte : Vidimus & venimus ; elle fut gé-
néreuse : que quittoient-ils ? à quoi s'tx-
pofoient-ils ? Elle fut consiante : à leur en-
trée dans Jérusalem

,
l'étoile disparoît; ils ne

retournent pas en arriere; ils emploient les

moyens qu'inspire la prudence, pour trou-
ver celui qu'ils sont venus chercher de si
loin; ils le demandent; ils le cherchent juf-

ques dans la Cour d'Hérodes. Le Ciel exauce
leurs voeux ; ils apprennent que c'esi à Beth-
leem qu'a dû naître le Roi qu'ils viennent
adorer ; ils partent pour y aller : l'étoile
reparoît ; elle les y conduit : ils trouvent,
ils adorent le saint Ensant, ils lui osfrent
des préselils, &c. On voit facilement la mo-
rale & les avis intéressans, qui suivent de
ces trois caractères de la fidélité des Mages,
& qu'il convient de donner

,
soit en public,

soit au tribunal.
2°. Après avoir fait admirer la bonté de

Dieu envers les Mages, qui furent les pre-



miers des gentils appelles a la connonla/Jce
,du Sauveur, il dira que nous participons à

.cette grace, puisque c'est en la personne des
Mages que nous avons été appellés au Chrif-
tianisme, & que nous sommes nés dans le
sein de l'Eglise

,
où nous avons eu le bon-

heur de recevoir le Baptême : De tenebris

-
vos vocavit in admirabile lumen suum (a).
Que devons-nous à Dieu

, pour une si grande

grace ? Deux choses : la premiere, l'en re-
mercier souvent. Hélas ! il y a des per-
sonnes d'un âge avancé ,

qui n'ont jamais
remercié Dieu de cette grâce : Gratias Deo ,.fup

&r inenarrabili dono ejus (b). Ne man-
quons pas de remercier aujourd'hui le Sei-
•gneur de la grace de notre Baptême, & d'en
renouveller les vœux : la seconde, c'est de
remplir constamment les engagemens du
Baptême

,
de vivre conformément à notre

foi, & d'avoir un saint zele pour sa con-
servation : faisons aujourd'hui quelques prie-
res, pour obtenir la conservation de la foi
dans le royaume, & la bénédiction du Sei-
gneur sur les travaux des Millionnaires qui
travaillent parmi les infideles.

3°. On fera remarquer aux fideles la va-
riété & la signification des présens que firent
les Mages à Jesus; on leur expliquera ce
mot de la Prose de ce jour : Auro Rex

;1 (a) 1, Pet, 2, (h) 2. Cor. 9. ~; 1



agnoscitur, Homo mirrhâ colitur, thure Deris
gentium. On les invitera à faire aussi leur
présent à l'Enfant Jesus. Offrons sur-tout no-
tre cœur, mais que ce soit un cœur plein
de charité, un cœur pénitent, un cœur dé-
VÔt : Aurum offert charitas

, & mirrham auf-
teritas, & thus dejiderium. Offrons aussi nosavions ordinaires, nos peines, nos entre-prises, la viéloire sur nos pallions, &c. Les
peres & meres feront bien d'offrir leurs en-sans & toute leur famille. Ayons horreur
des débauches que commettent en ce jour
quelques mauvais Chrétiens. Si nous nousréjouissons

, que ce soit en gardant les regles
de la modestie & de la tempérance.

40. L'Eglise honore encore en ce jour le
Baptême que Notre-Seigneur reçut de saint
Jean-Baptisse, & lepremier miraclequ'il opéra
aux nôces de Cana en Galilée : tout cela se
trouve renfermé dans le mot d'Epiphanie,
qui lignine manifestation. En effet, la gloire
& la divinité du Sauveur

,
furent manifestées

d'une rnaniere bien sensible dans ces trois
évènemens : le Pasleur peut en dire un mot
utilement.

VI.
Avis à donner pour la Fête de la Purification

de la Sainte Vierge.

Cette solemnité, si ancienne dans l'Eglise ,est très-insiruélive par les mysteres qu'elle



honore, & par les cérémonies qui la disiin-
guent : rappellez au peuple ces mysteres;
expliquez-leur ces cérémonies.

Nous honorons, dans cette même Fête,
la Présentation de Jesus au temple, & la Pu-
rification de la très-Sainte Vierge. L'ancienne
Loi ordonnoit que les premiers nés fussent
offerts à Dieu par leurs parens ; cette Loi
étoit établie en reconnoissance de ce que les
premiers nés des Hébreux furent conservés
lorsqu'ils sortitent de l'Egypte, tandis que
les premiers nés des Egyptiens furent mis
a mort par l'Ange exterminateur. La Sainte
Vierge & Saint Joseph allerent au Temple,
pour obéir à la Loi, & y présenterent le
Saint Enfant Jesus. Le saint vieillard Siméon
l'y reçut, l'embrassa, & prononça le beau
Cantique que nous récitons tous les jours
à Complies

: Jesus s'offroit lui-même à son
•Pere, pour satisfaire à sa juStice, pour ex-
pier les péchés des hommes

, & devenir
aÏnÍi leur Sauveur : remercions-le de cettebonté ; offrons-nous en union avec lui. Les
parens ne manqueront pas d'offrir leurs enfans
au Seigneur, & de prier pour eux.Une autre Loi obligeoit les femmes àvenir
au Temple, pour s'y purifier, lorsqu'elles
étoient relevées de leurs coiiches : la très-
Sainte Vierge, sans y être obligée, accomplît
cette Loi, par humilité, & pour nous don-

.ner l'exemple d'une- parfaite obéissance ;



obéiRons donc, avec exactitude, a toutes
Je.) Loix du Seigneur, à toutes les ordon-
nances de l'Eglise & de nos supérieurs. Pur
rifîons-nous de plus en plus de nos péchés

y
par le sacrifice réitéré d'un cœur contrit &
humilié.

L'Eglise en ce jour bénit des cierges que
les sideles portent dans une Procession. Le
cierge allumé que nous portons, est le sym-
bole de Jesus présenté au Temple, qui de-
voit être la Iumiere des nations & la gloire
d'Israël. La Procession représente & honore
a Sainte Vierge & Saint Joseph allans au
Temple

r
& y portans le Saint Enfant Jesus.

Assistons à cette pieuse cérémonie
, avec une

vive foi en Jesus-Christ: vrai Messie, attendu
depuis si long-temps, & reconnu en ce jour;
ayons une. vive consiance en ses mérites r& un ardent désir de le recevoir dignement
dans la Communion, comme Siméon le re-
çut tendrement & respectueusement entre ses
bras

y
lorsqu'on le présentoit au Temple.

VII.

Avis â donner à la Septuaglfime.

Le Dimanche qui précédé immédiatemn t
Je Carême, est appel lé le Dimanche de la
Quinqua.géjim&, parce que c'est le cinquan-
tième jour avant Pâques, & on nomme. li$



deux semaines qui précèdent ce Dimanche,
les semaines de' la Scxagéjîme & de la Sep-
tllagéfime. On nomme encore ainsi le Diman-
che de la Septuagéfimc , parce qu'il est le
septieme avant le Dimanche de la Passion.

Annoncez au peuple les vues de l'Eglise
dans ce temps : elle commence à nous in-
viter à la pénitence dès le Dimanche de la
Septuagér,.me ; elle prend dans ses ornemens
le violet, couleur dont elle se sert dans les
temps de jeûnes ; elle supprime dès ce jour
les chants de joie, l'Alléluia, le Gloria in
txceljis, le Te Deurn : ce doit-être une pré-
paration au Carême. On jeunoit autresois
dans plusieurs Eglises, dès la Septuageume.

Saint Charles ordonna aux Curés d'inviter
les Paroissiens, dès la Septuagésîme

,
à se

conseÍser, pour se disposer à pafser sainte-
ment le Carême, & à communier dignement
à Pâques.

On peut commencer dès ce jour à pré-
parer prochainement les enfans à la pre-
miere Communion

: fonction importante :
Ayez-en, & inspirez-en aux autres la plus
haute estime; intéressez-y toute la Paroi/TV;
employez tous les moyens pour y réussîr.
N011S en traiterons en parlant du soin des
enfans.



s. VIII.

Avis a donner à la Quinquagijîmc,

Trois choses méritent en ce jour les avis
du Passeur : 10. Les désordres du carnaval
qu'il faut prévenir ; 1°. La cérémonie des
cendres

,
dont on doit prendre l'esprit ; 3*. Le

Carême, qui commence cette semaine
, &

qu'il est si important de sanâ*:sser.
1°. L'esprit du monde, toujours opposé à

celui de Jesus-Christ & de l'Eglise
*

inspire
clans ce temps du carnaval, les jeux, les
speélacles, la dissipation

,
la bonne chere

y
la

débauche ; le Pasleur doit inspirer aux fideles
une vive horreur de tous ces désordres ; ils
font anciens, mais ils n'en sont pas plus excu-
fables : les Saints Peres, qui les ont vus avec
douleur, passer du paganisme dans le chrif-
tianisme, se sont fortement élevés contre ce
scandale ; ils ont travaillé avec tout le zele,
dont ils étoient capables, pour le faire tomber.
Le Pa11:eur, en préparant ses avis sur ce su-
jet, peut choisir dans leurs ouvrages ce qui
conviendra mieux au peuple dont il est
xhargé. Les avis doivent être diiférens à la
ville. & à la campagne ; les abus sont ordi-
nairement plus multipliés & plus scandaleux
dans les villes; mais par-tout ils sont très-
.pposes à l'esprit de l'Eglise, & à la fin



quelle seit propolée dans l'institution du
Carême

: Pourra-t-on jamais comprendre
comment des hommes raisonnables

,
des

hommes Chrétiens
, peuvent se préparer à

la pénitence, par la débauche ; au Carême,
par les folies & la licence du carnaval ?

1°. Les peuples recevront l'imposition des
cendres par coutume & sans sentiment de re-ligion, si vous ne leur apprenez pas que cette
cérémonie de I'ï.glise est instituée pour nousfaire concevoir des sentimens d'humilité & de
pénitence, par le souvenir de la mort. Au-
trefois on n'imposoit les cendres au commen-
cement du Carême, qu'aux pécheurs qui fai-
soient une pénitence publique; les pénitences
publiques ont cessé insensibl£ment, & la cé-
rémonie des cendres a été conservée, & elle
est devenue universelle. L'Église veut par-là
nous rappeller la nécessité de faire pénitence \elle veut nous inspirer l'humilité

, en nous
mettant sur la tête, qui est le siege de notreorgueil, les cendres, qui sont le symbole du
vuide & du néant des choses de la terre ; mais
pour imprimer plus fortement dans nos cœurs
ces sentimens de pénitence & d'humilité

>
elle

nous rend sensibles la pensée & la vue de la
mort, en nous disant de nous souvenir que
nous ne sommes qu'un peu de poussiere ani-
mée, & que notre corps sera bientôt réduit
en poussiere ; Mémento

>
homo quia pulvis

es, &c.



A cette occasion invitez les fideles à se rap-peller souvent la pensée de la mort, à s'y
tenir toujours préparés, parce qu'ils ne savent
quand elle arrivera; parce qu'elle viendra
.plutÓt qu'ils ne pensent; parce qu'elle les sur-
prendra, s'ils n'y sont pas toujours prêts. Iiis-
pirez-leur briévement, mais fortement, l'hor-
reur de la mauvaise mort & du péché, qui
y conduit : Mors peccatorum pejJima (a) : le
désir de la bonne mort & de la sainteté, qui
la rend précieuse devant Dieu : Pretiosa in
confpeciu Dominimors Sanclorum ejus (b). 0
qu elle sera douce, qu'elle sera consolante,
cette mort qui nous fera passer des miseres
de cette vie dans le bonheur parfait de la vie
éternelle ! 0 mon Dieu ! quand viendr?-t-jl
ce moment de ma mort, ce moment ou j'en-
trerai dans le Ciel, pour vous y voir & vousy posseder ? Quando veniam, & apparebo antesaciem Dei (c) ?

3". Il convient en ce Dimanche de la Quin-
quagEdlrne, ou le premier Dimanche de Ca-
rême, d'apprendre aux peuples les vues de
J'Eglise dans l'institution du Carême, & les
dispositions dans lesquelles on doit le passer
pour le dandiner, & répondre au dessein de
l'Eglise.

Elle a ordonné l'abstinence & les quarante

(a) W. n.
(b) Pf. 41.

(0 Pf. liS.



tours de jeûne, qui composent le Car ême :

1°. Pour nous faire remplir l'obligation que
nous avons de faire pénitence ; nous avons»
péché, nous péchons encore Peuvent : In mul-
tis offilldimus omncs (a). Nous devons donc
faire pénitence ;

l'Église nous y invite sou-

vent ,
& nous l'ordonne srecialErncnt en ce

temps. Heureux, si par ce Carême bien fait

nous obtenions le pardon de tant de péchés,
& la remission des peines que nous avons
méritées. 2°. Pour honorer & pour imiter
le jeune de notre Seigneur, qui jeûna qua-
rante jours dans le désert, avant les sonâions
de sa vie publique. 3°. Pour participer aux
souffrances de sa paillon, dont elle nous rap-
pelle le souvenir dans le Carême : c'est par
le jeûne bien sait que nous nous appliquerons
les mérites de les souffrances & de sa mort,
& que nous accomplirons ainh, comme parle
l'Apôtre, ce qui manque en nous aux (ouf-
frances de notre Sauveur: Adimpleo ea tyllæ
défunt paifionum L1zrijii in carne nzed (b).
4°. Pour nous préparer à la grande solem-
nité de Pâques, où tous les Chrétiens doivent
communier, & participer aux avantages de
la Résui-reâlon glorieuse de Jesus-Christ.

Les dispositions dans lesquelles nous (le-

vons passer le Carême, pour entrer dans les

yues de l'Église, sont: 10. L'exaflitude à

(0) Jac. J. (b) Col, 1.



jeûner, comme l'Eglise 1 ordonne; a s'abslenir
de viandes ; à ne faire qu'un repas, & une
légere collation que l'Eglise tolere. Combien
de personnes obligées au jeûne & à l'absti-
nence, se sont dispenser, sans raison suffi-
sante, pour manger gras ! Combien qui man-
quentau précepte du jeûne dans les collations,
soit par la quantité, soit par la qualité des
alimens qu'ils s'y permettent ! Le Pasleur ré-
futera leurs prétextes: il invitera ceux qui, à
raison de leurs travaux ou de leurs infirmités,
.ne sont pas obligés à la rigueur du précepte
du jeûne

,
à y suppléer, ou par quelques

jours de jeûne, ou par quelques mortisica-
.tions, ou par quelques autres bonnes œuvres,
& sur-tout par l'offrande de leurs maux en

-

esprit de pénitence. 20. Cet esprit de péni-
tence est la seconde disposition

: le jeûne 8c
les autres mortifications corporelles seront peu
utiles, si notre ame n'est pas pénitente, si
nous ne gémisïons pas, sur nos péchés : Sein-
dite corda vefira (a). 30. Notre mortification
du Carême doit non-seulement être intérieure,
elle doit aussi être universelle; elle doit s'é-
tendre à toutes nos passions, & à tous nos
sens \ tout doit jeûner en nous : De quoi ser-
vira le jeûne corporel, si l'esprit est toujours
occupé de ce qui éloigne de Dieu ; si le cœureû toujours attaché au péché j si la langue

(0) Joël. 2.



ert encore à la médisance & aux obscénités;
si les yeux ne sont pas retenus par la mo;"
destie; si les oreilles sont toujours ouvertes
à la calomnie & aux discours dissolus; si les
mains sont encore pleines d'lnj*uûlces ? Uta~
mur ergb parciiis verbis, cibis & potibus,
somno, jocis & arcîiùs perflemlts in cujlo-
dia (a). 4*. L'union avec Jesus jeûnant 8c
souffrant: Chriflo passo in carne & vos eddern
cogitatione armamini ( b ). On pourra propo-
ser quelque méthode facile pour s'occuper
de la passion de notre Seigneur pendant le
Carême: on pourra aussi faire sur le même
sujetla lecture spirituelle de la priere du soir ,inviter les assistans à faire le lendemain
un peu de réflexion sur ce qu'ils ont entendu
lire le soir. 511. La priere, elle est nécessaire
en tout temps, mais elle l'est encore plus
en Carême, oll on a besoin de plus grande?
grâces. » Assistez à la priere qu'on fait le soir
» à l'Eglise ; demandez avec ferveur la grace
» de faire une bonne communion paschase, &
» la conversion des pécheurs, spécialement de
» ceux de la Paroisse, & de ceux avec qui vous
» vivez. Ne vous oubliez pas vous-même ,
» ne négligez pas votre conversion ; renoncez
» promptement à vos mauvaises habitudes ;
» éloignez-vous des occasions du péché; ne
» différez plus les réconciliations & les resti-

(0) Hym. Eccl. (b) 1. Pet. 4,



» tutions que vous devez ; si vous attendez à

» la sin du Carême à remplir ces devoirs, je

» crains fort que vous ne receviez indignement

» les Sacremens de Pénitence & d'Euchariflie. »

.

( Cet avis doit être donné avec zele. )

S. IX.

Avis à donner le premier Dimanche
de Carême,

i°. Si vous n'aviez pas encore annoncé

.
les Catéchismes plus fréquens, pour disposer
à la premiere communion, vous les annon-
ceriez en ce jour.

i°. Il faudroit aussi parler des vues de l'É-
glise dans l'institution du Carême, & des dis-
positions dans lesquelles on doit le passer pour
en profiter, si vous n'aviez pas donné cet
avis le Dimanche de la Quinquagésime.

3". Invitez vos Paroissiens à se préparer
à la Consellion & à la Communion paschales,
par la priere, par l'esprit de pénitence, &
par le changement de mœurs & de conduite.
Ce point est d'une grande conséquence; dif-
.posez-vous à le traiter par de sérieuses ré-
flexions sur ce qu'il convient de dire, & par
de ferventes prieres pour obtenir du Seigneur
.qu'il vous mette dans la bouche, comme au-
trefois dans celle de Jonas, des paroles ca-
pables dç porter dans les cœurs les sentimçns



tl'une sincere conversion. Donnez bien cet
avis

,
& vous trouverez dans le temps des

Confessions paschales, beaucoup de pénitens
qui ont été touchés, & qui ont mis fin a
leur dérèglement, dès le jour de vos an-
nonces. Si vous le donnez foiblement, ou seu-
lement à l'ouverture des Pâques, vous trou-
verez peu de pénitens touchés, & presque

tous les pécheurs d'habitude retombés jus-
qu'aux jours qui précèdent leur confession.
Ne le glijsTez pas, cet avis, dans unPrôneou
dans un Sermon

,
il n'y seroit pas assez re-

marqué
,

il n'y auroit pas tout son effet ; faites

cette invitation par maniere d'avertissement,

on n'en perdra rien, il sera mieux reçu, il

aura tout son effet.

» Quel bonheur pour vous, mes freres,
» si à ce Pâques vous recevez notre Seigneur,
» comme le reçurent Saint - Pierre, Saint-

» Jean, &: les autres Saints Apôtres! Quel

» malheur, si vous le receviez comme le per-
e>

fide disciple
,

le malheureux Judas ! Le

* moyen d'éviter un si grand crime.... ?

» Changez de vie dès aujourd'hui, & je ré-

» ponds de votre Communion.... Il y a
» des personnes qui, dès le commencement
» du Carême, vont trouver un bon Con-

» se fleur pour lui demander des avis pour
» se bien disposer à la Confession & à la

.» Communion de Pâques. Cette précaution

* est sage, elle est excellente, je vous la con-



» Veille; il ne faut quelquefois qu'un mot
» d'un bon Confesseur, pour vous aider à
» bien faire.... Il y a des Chrétiens, & ce
» sont ceux qui veulent tout de bon se sau-

» ver, qui font chaque année, dans le temps
» du Carême, ou en un autre temps, s'ils

» ne le peuvent pas pour lors, une espece de

» Confession générale, ou de re\Tue d'une ou
» de plusieurs années, suivant l'avis de leur
» Confesseur; cette pratique a de grands avân-
» tages ; je vous la conseille fort : voyez
» chacun votre ConfeiTeur

,
il vous dira si

ep vous devez faire cette revue, depuis quel
» temps vous devez la faire, & comment
» vous devez faire pour y -.-éusrir. Si vous
Y> pouvez, n'attendez pas la :fin du Carême ;
» Commencez de bonne heure, vous aurez
» plus de temps & vous ferez mieux, &c. »,

Après avoir donné cet avis, vous serez
consulté par plusieurs personnes ; vous leur
répondrez, vous vous prêterez pour enten-
dre leurs confions pendant le Carême ; ce
sera une grande occupation, mais occupation
bien consolante pour un Prêtre zélé, & bien
utile à ceux que vous entendrez; vous ré-
parerez des Confessions déffaueuses, vous
affermirez les foibles dans la vertu , vous con-
noîtrez mieux les besoins spirituels des anleS.,
vous y pourvoirez plus judicieusement. Un
Prêtre chargé du soin d'une Paroisse ne peut
gueres s'en absenter, sur-tout en Carême ; le



prix des ames rachetées par le sang de Jesus-
Christ, & confiées à ses soins, doit l'y atta-
cher : Pafcite, qui in vobis est, gregem Dei(a).

Un moyen qui édifieroit & vous aideroit
à réussir dans l'ouvrage des Confessions pas-
chales, seroit de célébrer, un jour de la se-
maine que vous désigneriez publiquement,
une Messe, sans en recevoir de rétribution ,
pour demander à Dieu la conversion des pé..
cheurs ; il seroit à souhaiter que vous eussiez
des Supérieurs la permission de donner à la
fin de cette Meise la bénédiction du Très-
Saint Sacrement. Vous inviteriez tous les Pa-
roiffiens à y assister ; & pour leur en donner
la facilité, vous la célébreriez à l'heure la
plus commode pour eux. Plusieurs seront tou.,
çhés ; la vertu du sacrifice & les prieres fer-
ventes de tant de personnes réunies pour de-
mander au Pere des miséricordes une grace
qui est selon son cœur, obtiendront de grands
recours pour la conversion des pécheurs.

40. Annoncez la priere que vous ferez le
soir à l'Eglise pendant ce temps de pénitence;
vous recevrez avec votre troupeau de grands
avantages de cet exercice de piété : les prieres
qu'on fait en commun sont plus agréables à
Dieu, & plus efficaces pour obtenir ses grâces:
notre Seigneur y préside, comme il l'a promis.
\r0115. faites dans cette priere l'examen de

(a) 1, Pet. S.



conscience à haute voix ; vous y rappeliez
à" vos gens plusieurs fautes qu'ils ne se re-
prochoient pas, & sur lesquelles ils se for-
maient peut être une fausse conscience ; vous
les excitez à la contrition, en leur en suggé-

rant les motifs; vous y faites une courte lec-
ture spirituelle, à laquelle vous ajoutez quel--

ques réflexions encore plus courtes, mais qui
vous donnent occasion de dire à vos Paroif-
siens beaucoup de vérités intéressantes & pra-
tiques

,
selon leurs besoins différens.

Faites cette priere vers le soir ; vous y
inviterez chaque jour, par le son de la clo-
che, à l'heure que vous aurez déterminée ;
ne commencez ni trop tôt, ni trop tard.
Pendant que le peuple s'assemble

, vous
pouvez faire chanter la Prose Stabat Mater
dolorosa ; & pendant le temps de la Pas-
sion, l'Hymne Vexilla Regis : d'autres font
chanter quelques Cantiques sur la pénitence,
sur les vices & les vertus, sur la Paillon de
Notre-Seigneur.

Après qu'on a chanté, montez en chaire ,
pour être mieux entendu : prononcez dévo-
tement, & à voix intelligible, la priere telle
qu'elle est dans le Catéchisme du Diocese ;
n'y en substituez pas une autre : les peuples
vous suivent plus facilement, quand vous
récitez la priere commune qu'ils ont apprise

*9

ils pourroient l'oublier, si vous en faisiez
une autre dont ils profiteroient moins.



Entre chacun des A&es, vous ferez une
courte pause, pour donner le temps de pro-
duire intérieurement , & de goûter l'A&e
qu'on a prononcé. On s'accoutume ainsi à
réfléchir, à prier avec attention.

Vous pouvez faire l'examen de conscience
la premiere semaine ,

sur les allions ordi-
naires de la journée ; vous le ferez ensuite
sur les Commandemens de Dieu : le pre-
mier fournit de la matiere pour trois ou
quatre examens; le second pour deux, &
ainsi des autres. On rappelle à chaque Com-
mandement les fautes que commettent plus.
ordinairement ceux à qui on parle ; mais

on prend garde à ne noter personne dans le
détail qu'on fait ; on y évite les expressions
qui pourroient scandaliser, ou apprendre le
mal à ceux qui ,

heureusement, l'ignorent
encore. On y parle à trait, pour y être
mieux entendu

,
& afin que chacun puisse re-

connoître s'il est coupable. On ne prolonge
pas trop cet examen, de crainte d'ennuyer.
Pour bien exécuter tout ceci, il faut avoir
réfléchi, s'être préparé, connoître le cœur,
humain & les usages du monde, avoir de la
facilité à s'énoncer, de la netteté dans l'ex-
pression

, & un fonds de Théologie , pour
ne point donner de fausTes décisions.

Faites une courte levure spirituelle sur un
sujet de-- piété plus interessant, convenable1

au temps & à votre peuple. Les fins der-.



nieres, le péché, les vices 8c les vertus '
la Paillon de Notre-Seigneur, &c. sont des
sujets qu'on méditera utilement : les réfle-
xions que vous inspirerez

,
doivent être

courtes, 8c proposées d'une maniere intel-
ligible

,
intéressante, avec force 8c onction.

Si on manque à ces observations, sur-tout
si on est trop long

, les Auditeurs s'ennuie-
ront , 8c bientôt la priere sera désertée. Si
la priere

,
la ledure 8c les réflexions durent

environ un quart d'heure, c'est assez : peu
& bon, disoit Saint François de Sales. Vous
finirez en faisant une priere pour la conver-
fion des pécheurs, en récitant l'Arzgdus 8c
le Sub tuum, 8cc. en l'honneur de la très-
Sainte Vierge.

Vous ferez bien d'avertir qu'il y a In-
dulgence pleniere un jour de chaque mois,
pour ceux qui, étant confessés 8c vraiment
repentans de leurs péchés, 8c communiés ,récitent à genoux 1"Angelus

,
8c prient pour

l'exaltation de la sainte Eglise, &c. Le jour
011 on gagne cette Indulgence, est laissé au
choix de chacun. Il y a encore Indulgence
de cent jours, chaque fois qu'on récite à
genoux la même priere de l'Angelus.

Il ne convient pas de permettre au Maî-
tre d'Ecole de faire à l'Eglise la priere du
foir, s'il y a un Prêtre dans la Paroisse.
Dans le cas où le Prêtre n'y seroit pas, le
Maître d'Ecole pourroit la faire, mais il ne

monteroit



monteroit pas en chaire, & il n'ajouteroit à
la levure spirituelle, aucune réflexion de sa
façon.

Dans plusieurs Paroi/Tes, M. le Curé ou
M. le Vicaire, fait pendant le cours de l'an-
née, les Dimanches & Fêtes, la priere du
soir a leglise

, comme nous venons de la
proposer pouf le temps du Carême. Cette
bonne pratique est facile dans les Paroisses
dont les maisons sont réunies auprès de l'E-
glise ; c'est un moyen de rompre les parties
de jeux & de table, & les conversations, qui
ont peut-etre déja trop duré. Si on avoit unbon abrégé de la Vie des Saints

, ou de PHif-
toire de la Bible, on pourroit y choisir cequi serviroit à la levure spirituelle ; on aime
a entendre 1 Histoire

, on l'écouteroit avecplus de plaisir
, que si on lisoit une Médita-

tion ; cette Histoire, bien choisie, présente-
roit naturellement des réflexions intéreÍsan-
tes, qu'on saisiroit plus facilement, & qu'on
retiendroit plus long-temps.

s. X.

Avis à donner le Dimanche de la Pajjion.

On peut, dans le Diocese de Besancon;
satisfaire au devoir Paschal

, pendant trois
sEmaines, dès ce Dimanche )ussu'au Diman-che après Pâques

; tel est notre usa^re. l e



Pasleur doit donner tous ses soins pour ai-
der ses Paroissiens à remplir ce devoir : il
leur rappellera sommairement ce qu'il leur
avoit dit le premier Dimanche de Carême,
sur la Confession & la Communion Paschales,
sur l'importance & les moyens de les bien faire.
S'il peut avoir le secours de quelque bon
Conteneur

,
il fera bien d'en profiter : la

facilité qu'il donnera à ses Paroissiens, de se
confesser à un autre qu'à lui

,
servira à lui

gagner leur confiance, & en aidera pluiieurs
à déclarer au Confesseur étranger ce qu'ils
eussent eu bien de la peine à lui dire : quel-
ques-uns aussi répareront, auprès de ce Cün-
fesseur

,
des Conférons mal saites auprès

du Payeur, ou d'un autre Confesseur or-
dinaire.

Nous dirons ailleurs un mot sur le devoir
& les qualités des Confesseurs étrangers.
Mais, soit que le Passeur en appelle pour le
temps Paschal, soit qu'il n'en appelle point,
il eil de sa prudence de donner à ses Pai-ois-
siens la liberté de se concerter à qui ils vou-
dront ; s'il les genoit en ce point, il les ex-
poseroit à faire des Conférions sacrileges :
Debet Parochus, disoit Saint Charles, facile
licentias alibi confitendi concedere. Sans cette
précaution, le dcmon muet fermera la bou-
che à bien des gens au tribunal de la péni-
tence.

Il eil à propos d'annoncer à la MesiTe quels



leront les Confesseurs étrangers qui vien-
dront, & quels jours ils travailleront ; oninvitera les fideles à prier Dieu pour tousles Confesseurs, afin qu'il les aide dans leur
redoutable minière. Si un de ces Me^ieurs
faisojt la priere du soir, avec quelques
bonnes réflexions sur la digne réception des
Sacremens; si un ou plusieurs faisoient quel-
ques discours sur les grandes vérités de la
Religion, on remarqueroit plus de sincérité
& de ferveur dans les pénitens. Ils sont moins
touchés, quand on ne fait que de les recevoir
au tribunal, sans leur avoir rien dit en chaire.
La Méditation à haute voix en chaire, pen-

? comme on la fait dans les
1\1îffions de notre Diocese, efl: un exercice

propre à toucher les affislans. Pour les yattirer, on dit la Messe de grand matin,
avant qu'ils aillent aux travaux de la cam-pagne; on les invite à s'y rendre, pour pro-liter de cette Méditation. Dans les Eglises 011
il y a deux Prêtres, ils pourroient suivre
cette méthode pendant tout le Carême

'; &
ce ne seroit pas sans fruit.

On fera convenablement en ce jour le
Catéchisme sur la cérémonie des rameaux,
pour en faire comprendre le sens aux tide-
les

,
& les exciter aux sentimens qu'elle doit

produire en eux. On leur fera remarquer
que l'Eglise fait la Bénédidion & la Procef-

: non des rameaux, pour nous raypeller l'eji-



trée triomphante que fit Notre-Seigneur à
Jérusalem, six jours avant sa mort, suivi d'un
peuple nombreux, qui l'accompagnoit avec
des acclamations de joie, & des rameaux en
main : on les invitera à assister à cette cé-
rémonie

, pour honorer jestis comme noti e
Roi & notre Sauveur ; à désirer ardemment
de le recevoir en triomphe dans leur pro-
pre cœur, par la Communion ; & à crain-
dre d'imiter le peuple inconstant, qui de-
manda sa mort cinq jours après l'avoir

reçu avec honneur. On pourroit aussi faire

cette inÍ1:ruétion un des jours de cette semaine,
à la priere du soir ; mais il ne faudroit pas
la renvoyer au Dimanche même des Ra-

meaux ; elle ne pourroit pas y être placée
convenablement: la faire à la Messe, après
l'Evangile du jour, ou à Vêpres, c'est trop
tard ; la cérémonie est finie : la faire avant
que de commencer la cérémonie, c'est pro.
longer un Office qui est déjà très-long.

On a, dans plusieurs ParoisseS la cou-
tume louable de bénir , au te111psPaschal,

les ertfans qui n'ont pas encore 1 age pour
se confesser : les meres devroient les ame-
ner ; & alors le Patleur, après avoir dit un
mot sur l'esprit de cette Bénédiction ,

leur
donneroit quelques avis sur l éducation de

ces chers enfans ; voici les .plus nécessaires:

' JO, Parlez-leur souvent deP^eu
,

du Paradis
£ du salut de leur ame ; faites-leur souvent



former des Actes d'amour de Dieu ; répétez-
leur ce que la Reine Blanche disoit à Saint
Louis, lorsqu'il étoit jeune i Mon fils

,
je

vous"aime beaucoup; mais j'aimerois mieux
vous voir mourir, que de vous voir com-
mettre un péché mortel. Vous êtes fait pour le
Paradis. Si nous sommes sages, nous irons en
Paradis. 20. Faites-les prier matin & soir. Fai-
tes-leur faire couvent les Ades de Foi, d'Es-
pérance & de Charité* ( Plusieurs peres &
meres manquent en ce point. ) Interrogez-
les Couvent sur le Catéchisme. 38. Ne leur
donnez jamais de malédictions

: priez Dieu
de les bénir; en les levant & en les cou-
chant

,
faites sur eux le signe de la Croix,

en disant
: Le bon Dieu vous bénisse, mon

enfant. Ne manquez jamais de les offrir à
Dieu dans lapriere du matin. 4*. Ne couchez
jamais vos enfans dans le lit nuptial, ni ceux
de différent sexe ensemble. 5°. Prenez garde
qu'ils ne commettent quelque immodestie,
seuls ou entr'eux. Lorsque vous les habillez
ou déshabillez, ou que vous les changez de
linge, faites-le avec moderne. (Cet avis cst
important. ) 6°. Occupez-les de bonne heure
aux ouvrages dont ils sont capables; & neles laissez pas trop courir par les rues. 7".
Souvenez-vous que ces enfans sont comme
un dépôt que Dieu vous a confié : quand
011 vous les a remis après leur Baptême, ils
étoient en état de grâce ; s'ils la perdent par



votre faute
, vous en répondrez à Dieu;

ame pour ame : quel malheur pour eux !

quel malheur pour vous I Quand d'autres
enfans ont la petite-vérole, vous en éloignes
les vôtres, de peur qu'ils ne prennent la
même maladie ; empêchez-les donc de fré-
quenter de mauvais enfans, qui leur ap-
prendroient le péché, qui est le plus grand
de tous les maux. Vous craignez que votre
enfant ne tombe darf^ le feu, craignez en-
core plus qu'il ne tombe en Enfer ; il ne
faudroit qu'un péché mortel pour l'y faire
tomber, &c.. Ces avis & semblables, que
l'Esprit de Dieu vous inspirera, ne seront
pas inutiles : l'amour maternel

, animé 8c
soutenu par le zele du Pasleur, conservera
ces précieux enfans dans l'innocence. Notre-
Seigneur aimoit tendrement les encans ; il
leur imposoit les mains

,
& les bénifsiJit :

Complexan,,
,

& imponens manus super illos
3benedicebat eos (a).

XI.
Avis à donner le Dimanche des Rameaux.

Annoncez les cérémonies &: les Offices
que vous devez saire les quatre derniers
jours de cette semaine, qu'on appelle la Se-
maine Sainte, ou la Grand - Semaine ,

à

(«) Mar. 10" ..



cause de la sainteté & de la grandeur des mys.
teres que Notre - Seigneur a opérés cette se-
maine, qui fut la derniere de sa vie mortelle.

On appelle Ténebres les Offices du soir
des Mercredi

,
Jeudi & Vendredi de cette

semaine, parce qu'ils nous rappellent le sou-
venir des Ténebres répandues sur la terre
au temps de la mort de notre Sauveur :
nous devons y assifler avec piété & contri-
tion, comme nous eussions assisté à la Mort
&.à la Sépulture de Jesus. Ces Offices en
sont l'Anniversaire.

Il y a des choses infiniment touchantes à
dire sur les prieres, les cérémonies & les
usages particuliers de l'Eglise, dans ces der-
niers jours ; le peuple les entend avec plaiur

avec édification. La longueur des Offices
du matin de ce Dimanche, ne vous permet
pas d'y donner ces instru&ions ; vous les pla-
cerez à Vêpres-, si vous n'avez plus rien à
dire sur la Communion.

Faites donc à Vêpres un bon Catéchisme
sur l'Office des Ténebres, sur les solemnités
du Jeudi, du Vendredi & du Samedi Saints :
ce que vous ne pourrez pas dire dans ce Ca-
téchisme

, pourra être expliqué dans la prière
du soir, le Lundi & le Mardi de cette semaine;
les peuples bien instruits des cérémonies
touchantes de la Semaine Sainte, affilieront
aux Offices avec les sentimens de foi, d'ad-
miration

,
de corapassion, de douleur

,
de



reconnoissance 8c d'amour, dont furent pé-
nétrées les saintes personnes qui suivirent
Notre-Seigneur sur le Calvaire, & qui surent
presentes à sa mort ; tandis que ceux qui n'en
sont pas instruits

, y assistent presque sans
sentiment

, & avec indifférence ; ils s'en
retourneront, mais ce ne sera pas en frap-
pant leur poitrine, comme firent ceux qui
revenoient du Calvaire : Percutientes peclora

Jua reyertebantur (a).

S. XII.
Avis à donner le jour de Pâques.

Ce jour où nous honorons la Résurre&iori
glorieuse de Jesus-Christ, est la plus grande
Fête de I annee \ c'est la solemnité des so-
lemnités. Le Pasteur soutiendra la haute idée
que tous ont de ce saint jour \ il fera regarder
le mystere de la Résurrection de Notre-Sei-
gneur, comme le sujet de notre plus grande
joie, comme le fondement de notre soi ,l'appui de notre espérance, & notre plus
douce consolàtion dans les maux de cettevie. Ce mystere établit la certitude de la
mission de Jesus-Christ, la vérité de sa doc-
trine, laRéCurreéhongJorieuse de nos corps,& toutes les récompenses de la vie future.
Ranimons une vive foi de ce myslere glo*

(«) Luc. 21.



neux ; conservons la douce espérance de
ressusciter un jour après notre Chef ; ain10ns.
ardemment Jesus, qui

, étant morfpour nos
péchés, est reÍfuscité pour notre juilificationr
Honorons & imitons sa Résurrection glo-
rieuse

, par notre résurreétion 'spirituelle
,c'est-à-dire, par une vie nouvelle, une vie

plus sainte & plus parfaite.
A la Mesïe ou à Vêpres, on pourra dire

un mot sur la Procession qu'on fait à Vêpres
aux sonts-baptismaux

, pendant la semaine
de Pâques. Cette cérémonie est sort ancienne;
elle est très-liisiruâlve. Autrefois on bapti-
soit solemnellement les Catéchumènes la
veille de Pâques, après avoir béni l'eau ,comme on la bénit encore en ce jour. Les
nouveaux baptises étoient revêtus de robes
blanches

,
symbole de la sainteté reçuedans le Baptême ; on les conduisoit chaque

jour de la semaine
, au temps de Vêpres, enprocession aux fonts-baptismaux

, pour s'y
rappeller la grace qu'ils y avoient reçue &
en remercier le Seigneur; yrenouveller lçs
engagemens qu'ils avoient pris, & s'y affer-
mir dans la volonté de les remplir exacte-
ment toute la vie. On invitera les fideles à
entrer dans les mêmes sentimens, pendant
qu'on chante aux fonts-baptismaux les Pseau-
mes Laudate . pueri, & In exitu Israël : ils
emploieront ce temps à remercier Dieu de
p grace de leur Baptême

y
à en renouvel-



1er les vœux, & à demander pardon des:
fautes qu'ils ont commises contre ces vœux#-

Si, entre les Vêpres & la Bénédiction r
un Prêtre montait en chaire

,
où il feroit

à haute voix le renouvellement des pro-
«nefTes du Baptême

, on en seroit édifié ;
plusieurs rempliroient ce devoir, auquel OIT

ne pense pas assez : on perd facilement l'in-
nocence du Baptême ; on en viole souvent
les engagemens , parce qu'on n'eilime pas
aisez la grace qu'on y a reçue , & qu'on
Oublie les promesses qu'on y a faites.

La veille de la Pentecôte
, on baptisoit

solemnellement les Catéchumenes , comme
la veille de Pâques ; c'est pour cela qu'on
a continué à faire, la veille de la Pentecôte.,
la Bénédiction solemnelle des eaux du Bap-
tême. Cette cérémonie peut également four-r-
nir l'occasion d'inviter au renouvellementdes
voeux du Baptême.

S. XIII.
Avis à donner pour la faison du printemps,

Ces avis sont spécialementpour deux sortes
de personnes ; pour ceux qui travaillent aux
ouvrages de la campagne, & pour les Bergers.

On recommandera aux premiers, 10. de
ne pas omettre la priere du matin &: du soir ,

î
quoiqu'ils aillent à l'ouvrage de grand ma-

- tm, & qu'ils reviennent souvent fort tard,



accablés de fatigue : ils doivent cepen-
dant commencer & finir la journée par la
priere ; c^est la pratique des personnes qui
ont la crainte de Dieu, & qui s'occupent
sérieusement de leur salut.

2°. De sanâelfler toutes leurs actions , en
les ott! -aiit à Dieu dès le matin ; on les in-
vitel a à renouveller de temps en'temps cette
offrande ; on leur fera remarquer par com-
bien de motifs ils peuvent, non-seulement
sandif;.er ces allions, mais en augmenter le
-mérite : motif d'amour de Dieu, si vous
travaillez pour lui plaire ; motif de recon-
11oifTànce, si vous lui offrez votre travail
pour le remercier ; motif de pénitence ,

si

vous soutenez le poids du travail, en satis-
faction de vos péchés; motif de charité pro-
pre ,

si vous travaillez pour gagner le Ciel ;
motif d'amour du prochain

,
quand vous

-offrez votre travail pour obtenir sa conver-
tien , pour lui obtenir quelque grace ou
quelque vertu : vos avions ainsi faites

,
honcn

rent Dieu, & servent beaucoup à votre sa-
lut. Chaque action a la bonté du motif qui
nous fait agir

,
& autant de bontés différer»

tes, qu'il y a de motifs différens parlesquel
nous agiotons, de sorte que, dans la mêm
action, on peut avoir le mérite de plusieur
vertus.

Qu'il est important de bien faire com
prendre- à toutes sortes de personnes, &: sur-



tout aux gens de travail & au simple peuple
ces trois choses î La premiere, combien il
leur est nécessaire de sanc'tl£er toutes leurs
avions , même les plus communes & les
plus bastes

: la seconde, comment ils peuvent
les san&isier : la troisieme, combien il" leur efl:
facile de le faire. Le Pasteur qui aura réussi en
ce.point, aura la douce consolation de croire
qu'il a appris à ses Paroissiens la science du
salut, la voie abrégée du Ciel, & qu'il est
à la tête d'une multitude de prédestinés : Sire
ergo manducaùsffive bibitis rjive aliud qiddfi-
citls, O11Znia in gloriam Dei facile (a).Tâchons
de bien faire tout ce que nous faisons : In om-
nibus operibus tuispræcellens ejlo (J)Y Deux ou
trois bons Prônes de fuite sur ce sujet, fe-
roient peut-être plus utiles que plurieur.s Ser-
mons travaillés sur des matieres disparates r
encore une fois, voilà la science-pratique
du salut, sur-tout pour les personnes qui tra>*
vaillent beaucoup, & qui lisent & réfléchirent
peu.

3°. Invitez-les à chanter des Cantiques
spirituels, des Pseaumes &:,des Hymnes an
Seigneur , en allant aux champs

,
pendant

leur travail
,

& en revenant à la maison.
Ces Cantiques & ces Hymnes, pleins des
plus viss sentimens de piété, l'inbnuent &
a nourrissent dans le cœur {le ceux qui les

(« ) 1. Cor, &:)$ (*)Eccli. 33 .
-



chantent ; ils édifient ceux qui les entendent,
& les invitent à bénir le Seigneur. Nous
avons déjà remarqué en traitant du Caté-
chisme

, combien les Cantiques spirituels
étoient nécessaires pour faire cesser le dé-
sordre des chansons obscenes. Appliquez-vous
donc à faciliter l'usage des Cantiques ; tâ-
chez de le rendre universel dans la Parotide.
Pour y réussir

,
faites-en chanter au com-

mencement de la Priere du soir, au com-
mencement du Catéchisme, à la Congréga-
tion des hommes & des garçons, à la Con-
férence des filles. Faites acheter par les pa-
rens des livres de Cantiques ; donnez-en aux
pauvres; distribuez-en pour prix au Caté-
chisme.

40. Recommandez aux personnes de tra-
vail

,
de se rappeller de temps en temps le

souvenir de Dieu & des fins dernieres. Pour
leur en faciliter la pratique, proposez-leur
quelque méthode aisée

,
qui soit à leur por-

tée ; par exemple, au son de l'horloge
,

&
quand on sonne l'Angelus dites-vous inté-
rieurement : » Dieu me voit; je suis en sa

» présence ; ne lui ai-je point manqué de
» respeft?.... Les heures passent

,
la mort

» avance, je cours à l'éternité ; suis-je en
» état de paroître devant Dieu ? Ne suis-je

» point en état de péché mortel?.... Eli
» regardant le Ciel, dites : Si je gagne le
>>

Paradis, j'aurai aisez fait ; tout sera ga-



» gné : je ne veux plus travailler que pouf
» cela

y
&c. »

Vous pourriez les inviter à aller au tra....vail, & à en revenir, non pas réunis & af-
semblés

,
mais à quelque distance les uns des

autres, en silence
, s occupant de leur salut

rrécitant quelques prieres vocales, comme le
Chapelet, les prieres de leurs Confréries, &
même celles du soir & du matin ,

lorsque
la multitude des ouvrages ou le sommeil aempêche ou empêchera de les réciter à la
maison. S'ils s'occupent ainsi en allant & en
revenant, ils éviteront les médisances, les
chansons & les paroles peu modèles, les li-
bertés & les familiarités dangereuses entreles jeunes gens de différent sexe, & les au-
tres abus qu'on ne se permet que trop sou-
vent au retour des champs

y
sur - tout dang

les temps des foins , des moissons & des
vendanges.

5 .
Recommandez-leur fortement de nepoint anticiper sur les héritages d'autrui ; de

ne les point endommager,ni par eux-mêmes.ni par leur bétail \ de ne se permettre, ni
jurement, ni malédiction

r mais de souffrir
dans un esprit de pénitence les intempéries
de l'air, la fatiguè du travail, la difficulté
de conduire les animaux, la contrariété des
voisins, la mauvaise humeur de ceux avec
qui ils travaillent; de ne parler de personne
en mauvaise part, & de ne prosérer aucune

*



pârole contraire à la modèle ; tous ces ar-
ticles sont de la plus grande nécessité.

Pour les y déterminer, proposez-leur ceg
motifs ou de semblables, sélon que l'Esprit
du Seigneur vous les inspirera. 1°. » Dieu

» vous voit; il est présent; voudriez-vous
» sous ses yeux, dans le sein même de la

» divinité, faire une injusiice, dire de mau-
» vasses paroles ? Quoi ! vous feriez, vous
» diriez en la présence de Dieu ce que vous
» n'oseriez ni dire ni faire en présence d'une

» personne que vousrefpetteriez...? 20. Que

» gagnez - vous par ces mauvais mots, que
» vous appeliez juremens, par vos malé-

» diétions ? Voulez-vous tenir le langage de

» l'Enfer, où on ne fait que maudire &

» blasphémer ? En-ce donc là le langage d'un

» Chrétien ? Jesus-Christ ne maudissoit per-
» sonne, lors même qu'on l'accabloit de ma-
» lëdiétions; il ne menaçoit pas même ceux
» qui le faisoient mourir injustement; il prioit

» pour ses bourreaux :
C&w malediceretur, ncit

» iizaled;cebat; ciim pauntur, non commi-

» nabatut ; tradebat autem judicanti se ili-
» jujlh ... (a). 30. Si vous ne voulez rien souf-

» frir
, renoncez donc au Paradis ; Jesus-

» Christ n'y est entré que par les souffrances :
» Oportuit pati Chi-ilim ,

& ita intrare in
» gloriam jÙ4m (b ). Il n'y a pas d'autre

(a) 1. Pet. 2, (b)Luc, 14.



.b) porte pour y entrer après lui : Per multas
» tribulationes oportet nos intrare in regnum
» Dei (a). 40. On a béni votre langue dans
» la cérémonie de votre baptême : Benedico
» os tuum; elle a été sanâl:fiée par la Com-
» munion, lorsqu'elle a touché le Corps de
» Jesiis-Chrisi ; quelle horreur si vous pro-
» faniez cette langue par des imprécations,
» par des paroles déshonnêtes ... ! 50. Vous
» souffrez, vous avez tant de peines, vous
» en êtes quelquefois accablé ; voulez-vous
» donc par vos impatiences, par vos ma-
» Iédiélions, perdre tant de travaux...? En
» soufFrant avec impatience, avec colere,
» vous souffrez encore plus

, & vous ne
» gagnez rien pour le Ciel.... » 6o. On peut
aussi leur rappeller l'exemple de Job & des
Saints Martyrs, la brieveté des peines de la
vie, & l'éternité de la récompense : Voyez
le Chap. V

,
de l'Epitre de Saint Jacques.

Dans les avis pour le printemps, n'oubliez
pas les Bergers. Outre ce qui peut leur con-
venir dans tout ce qu'on vient de dire, ondoit encore leur recommanderplusieurs choses,
dont l'exécution dépend souvent autant des
peres & meres, des maîtres & maîtresses

».que des Bergers même.
i*. AVirtiffez- les d'affisîer, au moins à

tour, à la sainte Mette , les jours de Fête,

(4) A&. '4i



& de sanffrsier ces saints jours par des prieres,
par le Chapelet récité, ou ensemble, ou en
particulier, par la lecture de leur Catéchisme,
par des Cantiques spirituels, sur-tout pen-
dant le temps des Offices où ils ne peuvent
pas assister.

2®. Invitez-les à la fréquentation des Sa-

cremens : ils s'en éloignent plus facilement
pendant la saison du printemps & de l'été y
011 ils sont occupés de la garde des troupeaux ;
c'est alors qu'ils en ont plus besoin, parce
qu'ils sont plus exposés à ofFenser Dieu.

30. Prenez-les d'assister au Catéchisme; &
pour leur faciliter cet exercice, si votre Pa-
roifse eift comme rassemblée auprès de votre
Eglise, chantez Vêpres vers une heure après
midi ; les Bergers pourront assister & à Vêpres
& au Catéchisme qu'on y fera ; ils condui-
ront enfuita leur bétail à la pâture. Si la Pa-
roisTe est écartée, faites le Catéchisme ou à
la Messe après l'Evangile; ou à midi, ou
midi & demi ; mais comme les grandes per-
sonnes n'assistent gueres au Catéchisme, quand
on le fait hors du temps de la Messe ou des
Vêpres, & qu'elles ont cependant besoin de
cette inÍ1:ruBiÓn

, votre zele vous engagera i
faire de temps en temps d'autres Catéchismes
à la Messe ou à Vêpres, afin que la Paroisse
assemblée puisse en profiter.

4°. Inspirez-leur de s'occuperde quelque ou-
vrage manuel pendant qu'ils sont aux champs;



voyez, suivant la nature du pays, de quoi
ils sont capables, & ce qu'ils peuvent faire.'
L'oisiveté, qui est par-tout si dangereuse, Pest
encore plus pour de jeunes gens, réunis &
défœuvrés, au milieu des bois & des cam-
pagnes.

5°. Engagez les Bergers à ne pas aller auxchamps avec lesBergeres, à n'y pas être avec«lies, à n'en pas revenir ensemble le soir où
,la nuit : ce mélange seroit sort dangereuæ ;il occasîonneroit des liaisons & des attaches,
& souvent des crimes énormes. Les déran-
gemens de la jeunesse ont d'étranges suites;
il n'est pas aisé d'en arrêter le cours. Un Paf-
teur zélé donne tous ses soins pour les pré-
venir: heureuæ, s'il y réussit!

Après avoir ainu donné ses avis ; après
avoir pressé sortement les peres & meres de
les faire observer par leurs enfarvs & leurs
domestiques, le Pasleur veillera sur l'exécu-
tion; & s'il apperçoit que quelques-uns seu-
lement ne s'y rendent pas ,

il leur parlera
en particulier & à leurs maîtres ; mais s'il
apprend que ses avis sont méprisés par le
plus grand nombre, il pourra en faire ses
plaintes à l'Eglise, & charger de nouveaules peres & les maîtres de faire observer cequ'il leur a demandé de lapart de Dieu, &
pour leurs propres intérêts.

On peut rappeller en ce temps l'avis qu'on
a donné auæ maîtres & maîtresses sur le choix
des domefliques.



'
S. X I V.

.
Avis à donner à la Fête de l'Invention

de la Sainte-Croix.

Il est d'usage dans les Paroisses du Dio-
cese de Besançon, de bénir en ce jour des
croix que les fideles présentent, & qu'ils
plantent ensuite dans leurs héritages. On en
conserve aussi une dans chaque maison. Cette
pratique est sainte ; on honore ainil Jesus at-
taché à la Croix pour notre amour ; on sait

une profession publique de la foi en Jesus-
Christ, & de la qualité de Disciple de ce
Dieu Sauveur. Cette même pratique nous est

fort utile, 10. Parce qu'en nous rappellant
l'amour d'un Dieu mort pour nous, elle nous
rappelle l'obligation 011 nous hommes de ne
vivre plus que pour lui: Ut & qui vivunt,
Jàm non sibi vivant; sed ei qui pro ipjis mor-
tuus ejl & resurrexit (a). 2°. Elle nous fait sou-
venir qu'étant les Disciples d'un Dieu cruci-
:fié

, nous devons l'imiter, porter notre croix,
& crucifier notre chair avec ses convoitises.
30. Le démon a été vaincu par la vertu de
la croix ; c'est par cette même vertu que nous
le chasserons de nos maisons & de nos hé-
titages. 40. La présencç & la vue de la croix

(a)z. Cor. s.



nous serviront pour résister aux tentations.
Comment oserions-nous pécher à la vue 'de

cet instrument de notre salut ? Voilà quel-
ques considérations qu'il convient de pro-
poser aux fideles avant ou après la béné-
diction des croix.
-

Il est encore d'usage dans presque toutes
les. Paroisses du même Diocèse

,
de réciter

la Passion de Notre - Seigneur, chaque jour
avant la Messe, depuis la Fête de l'Inven-
tion jusqu'à celle de l'Exaltation de la Sainte-
Croix

, pour obtenir de Dieu , par les souf-
frances de Jesus, la conservation des fruits
de la terre. Les sideles donnent au Pasleur,
qui la récite, une rétribution qui est réglée.
Comment pourroit-il recevoir cette rétribu-
tion

,
s'il omettoit la récitation de la PaÍHon,

ou s'il la récitoit avec précipitation & sans
attention ?

Lorsque le Dimanche avant la Fête de la
Sainte - Croix, il annonce qu'il récitera la
Passion de Notre-Seigneur, il doit inviter les
fideles à méditer sur les {ounrances du Sau-
veur , pendant qu'on récite l'histoire de la
Passion ; ils peuvent le faire, soit qu'ils soient
à l'Eglise, soit qu'ils soient dans leurs mai-
fons ou à la campagne ; c'est pour les ex-
citer à ces pieux sentimens qu'on tinte la
cloche, pendant que le Prêtre récite la Pas-
flon à l'Autel, avant la Messe. S'il médite lui-
même. attentivement sur la Pa/ïion qu'il ré-



che, il sera en état de célébrer dignement
la Sainte Messe, qui est le même sacrisice

que celui qu'offrit Jesus sur le Calvaire.

S. XV.

Avis à donner pour le temps des Rogations,

On appelle Rogations les trois jours qui
précèdent la Fête de FAscenuon : ils sont
consacrés par l'Eglise à la priere & à l'absti-

nence des viandes; autrefois on jeùnoitces trois
jours. Cette dévotion fut établie en France au
cinquième siecle, par Saint Mammert, Evêque
de Vienne : elle sut ensuite adoptée par toute
l'Eglise, On doit donc avertir les peuples

que les prieres publiques & les processions
qu'on fait en ces jours, sont pour obtenir la
converÍion des pécheurs, la cessation des

maux publics, & la conservation des fruits
de la terre ; on les invitera à assister à ces
exercices de religion avec une tendre piété
& avec un cœur contrit & humilié. Ceux qui

ne pourroient pas y assister, pourroient au
moins réciter en particulier quelques autres
prieres, comme les Pseaumes Pénitentiaux f
les Litanies des Saints ,

le Chapelet, &c.
qu'ils uniroient aux prieres publiques de l'E-
glise.

Le Pasteur fait en ce temps des Bénédic^((
tions & des Procédions; il instruira les peu-



pies des vues de l'Eglise dans ces sortes de
cérémonies, pour les faire entrer dans ces
vues, & leur rendre par-là plus utiles ces
anciennes pratiques de religion. Nous allons
traiter briévement. de l'une & de l'autre en
particulier; mais on doit faire remarquer en
général aux 1ideles., que les gelées, les grêles,
la stérilité & la désolation des campagnes font
souvent des fléaux de la Justice de Dieu,
qui punit nos péchés & l'abus que nous fai-
sons de ses biens ; & que le vrai moyen d'ob-
tenir l'effet de nos prieres & de nos proces-
sions, c'est une véritable pénitence.

§. XVI.

•Avis à donnersuries Bénédictions des maisons,
des finages & des animaux.

On trouve dans les Rituels les prieres &
les cérémonies dont sont composées ces trois
sortes de Bénédidions. Le Passeur, en les
..lif8.nt attentivement, peut y remarquer faci-
lement ce qu'il doit dire avant & après la
Bénédiction, pour l'édification des assistans.

•En leur expliquant, en langue vulgaire, cequ'il doit dire en latin, il leur fera con-noître le dessein de l'Eglise ; il les fera entrer
dans ses vues, & dans les dispositions qu'elle
suppose

, & qu'elle exige de ceux qui es-
perent recevoir les graces qu'elle demande
pour eux.



La Bénédiction des maisons est ancienne
&: respettable. Saint Charles, après la peste
de Milan, sit avec solemnité la Bénédiction
de toutes les maisons ; il l'annonça à son-
peuple comme une source de grâces ; il vou-
lut que chaque Cure instruisît ses Paroissiens
sur ce sujet le Dimanche qui précéderoit la
cérémonie.

Le Passeur, qui sera invité à faire la Bé-
nediétion d'une maison, représentera à ceux
qui la demandent, que cette cérémonie eSt
instituée pour consacrer au Seigneur la nou-
velle maison qu'on vient de bâtir, & y at-
tirer sa Bénédiction sur ceux qui l'habiteront,
& pour purifier les anciennes maisons, si
souvent souillées par nos péchés ; pour en
chasser le démon, que plusieurs y font régner
par les désordres qu'ils y commettent ; &
pour attirer de nouveau les graces de Dieu
sur les personnes, sur les biens & les en-
treprises de ceux qui les habitent.

Si la crainte de Dieu regne dans la fa-
mille

,
dont on bénit la maison, on peut- ydire des choses consolantes ; mais on pour-

roit en dire de trisses, d'efsrayantes même
à ceuæ qui font servir leur maison au crime;
qui retirent chez eux la jeunesse libertine; qui
y forment les assemblées des joueurs, des
ivrognes, des hommes injures, des scanda-
leux, &c. N'en:-il pas à craindre que la voix
de tant de crimes ne crie plus haut que celle
d" ^ AMI; lJrle r'\



Cette Bénédiction des maisons demande
des dispositions de la part des idoles; elle
en suppose dans le Prêtre. Ceux dont on doit
bénir la malson

,
seront avertis de purisier

leur cœur du péché: on leur fera remarquer
que Dieu est plus jaloux de la sainteté de
nos ames, que de la pureté de nos maisons,
& qu'il ne refuse jamais sa Bénédiction à
ceux qui la lui demandent avec un cœur pur.
H conviendrait qu'ils reçussent les Sacremens ,
au moins les chefs de la famille. Il n'y aura
dans leur maison ni tableaux indécens, ni
mauvais livres ; on n'y permettra ni asrem.
blées dangereuses, ni jeux défendus, ni au-
Cine autre occasion de péché

•, tout cela for-
fiieroit des obstacles à la Bénédiction qu'on
demande. On recommandera aux chefs de
la famille de faire la priere en commun ; de
se pourvoir de quelques livres de piété, de
crucifix & d'images, qu'ils placeront dans
leurs chambres. Pendant la cérémonie toute
la famille sera à genoux, unissant ses prieres
à celles de son Payeur. Celui-ci fera la Bél4
nédiction à l'heure la plus commode, asin
que tous piaffent y assister ; & pour rendre san
ministere plus utile, il soulietidî-a ses prieres
par la pureté de son cœur, par sa piété, sa
gravite & samodestie. S'il y ponoit un cœursouillé, s'il y paroissoit dans la dia1pation,
si la cérémonie étoit précédée ou suivie d'un
repas que la tempérance ne sanCtisieroit pas,

la



la Bénédiction seroit changée en malédiction.
Quand on fera l'exorcisme contra insecta

%attaque nociva animalia
, on exhortera ,avant la cérémonie, les assistans à la péni-

tence. Les prieres que l'Eglise y emploie,
font pleines de ces Sentimens de pénitence ,& de l'humble aveu que nos péchés n'ont
que trop mérité les fléaux de la divine Jus-
tice qui nous punit.

Les peuples prient souvent Messieurs les
Pasteurs de bénir leurs troupeaux ; il con-vient de se rendre à leur invitation ; mais
on profitera de cette occasion pour leur donner
des avis sur deux abus très-sréquens parmi
les gens de la campagne, qui sont les ma-lédiélions qu ils donnent à leurs bestiaux, &
les dommages qu'ils leur laissent faire.

S. XVII.
Avis à donner sur les Processions.

Les Procédons sont une cérémonie fainte;
l'usage en est très-ancien dans l'Eglise.. Ter-
tullien, Saint Ambroise, Saint Augustin, &c.
en parlent. Notre Rituel, au titre des Pro-
cédons, marque les instruétions qu'il con-vient de donner aux fideles pour san&ifier
les Procédons ; s'ils sont bien insiruits de l'es-
prit des différences Processions, auxquelles optles invite, & des dlfofitioiis avec lesauelle£



ils doivent y assister, la plupart y assisteront

avec modestie, avec dévotion, dans un es-
prit de confiance, de pénitence ou d'actions
de grace; Dieu exaucera leurs vœux; ils s'en
retourneront consolés, édifiés & bénis du Sei-
gneur : mais s'ils ne sont pas instruits & ex-
hortés

, on fera les Processions sans piété, sans
religion, peut-être même avec scandale.

Les Procfffions, qu'on fait hors de la Pa-
roii?e, ne doivent pas être trop fréquentes,
elles ne doivent pas aller à des lieux trop
éloignés. Le désintéressement fait toujours hon-
neur à un Pasleur; c'est ici une de ces occa-
sions

,
où il est plus à propos de le faire pa-

roître. Contester sur la rétribution d'une Pro-
cession, c'est faire penser aux Paroissiens que
le Pasteur est plus occupé d'un petit gain,
que zélé pour attirer la Bénédiétion de Dieu
sur son troupeau. Si l'Echevin, ou un autre
député de la Paroisse, offre un repas après
la Procession, il seroit prudent de remercier.
Si on croit devoir l'accepter, on s'y com-
portera avec gravité, avec une parfaite so-
.Ïrlété : on prendra garde que le Maître d'Ecole,
ou quelque autre, ne donne dans l'excès.

S. XVIII.
"Y *Avis à donner pour la Fee-Dieu.

Annoncez cette Fête le Dimanche de la
Très-Sainte Trinité: expliquez les motifs de



,

son" inslitution ; les disposicions & les prati-
ques , par lesquelles les fideles pourront ré-
pondre à l'intention de l'Eglise. Donnez une
haute idée de cette Octave solemnelle

, toute
consacrée à la gloire de Jesus dans l'Euclia-
risiie. Célébrez-la avec toute la majesté que
peut inspirer la Religion : Quantumpotes, tan-
tùm aud., ; quia major omni laude , nec lau-
dare fufficis.

Le Très-Saint Sacrement de l'Autel fut ins-
titué le Jeudi Saint ; l'Eglise en fait encore
tous les ans la Fête le même jour ; mais
comme elle est alors presque toute occupée
de la Paillon de son Sauveur, & qu'elle ne
peut y donner toutes les marques de joie &
de reconnoissance que mérite un si grand
bienfait, elle en a renvoyé la Fête à ce Jeudi

+c'est une de ses plus grandes solemnités ; elle
veut, par tout cet appareil pompeux & re-ligieux, 10. rendre publique & plus sensible
sa foi sur ce mystere, & condamner l'erreur
des hérétiques, qui ont osé combattre cedogme de- notre foi : 20. Ranimer dans ses
enfans les sentimens de resped, d'amour &
de reconnoissance qu'ils doivent à Jesus, pours'être ainsi donné à nous dans ce Sacrement :3°. Lui faire solemnellement amende hono-
rable pour tant d'outrages qu'il reçoit dans
le Sacrement même de son amour, non-seulement de la part des hérétiques, mais de
la part même des Catholiques. xjui sont pr©f



session de l'y croire présent, & qui l y ou-
tragent si souvent par leurs irrévérences en
sa présence, & par les sacrileges des Com-
munions indignes.

C'est pour ces fins si intéressantes, qu'on
erne les Eglises pendant cette O&ave avec
tant de propreté & de décence ; qu'on ex-
pose tous les jours, matin & soir, le Très-
Saint Sacrement; qu'on le porte solemnelle-

ment en procession dans les rues : ces Pro-
cessions sont un témoignage de notre foi, une
protestation de notre refpeéï & de notre
amour ; elles sont le triomphe de Jesus-Christ
& de sa Religion sur les hérétiques qui re-
fusent de l'y adorer, & sur les Chrétiens
indévots qui négligent ce Sacrement, ou qui
s'en approchent sans disposition.

Invitez les sideles à assister avet plus d'exac-
titude & de piété, pendant cette Octave, à

tous les Offices de l'Eglise ; à entendre tous
les jours plus dévotement la Sainte Messe ;
à recevoir, matin & soir, la Bénédi&ion de
Notre - Seigneur ; à le visiter plus Peuvent;
à faire plus affeB:ueusement la Communion
Spirituelle ; & sur-tout à faire avec plus de
préparation la Communion sacramentelle. In-
vitez-les à assister aux Processions avec toute
la piété & la modestie possibles; à y prier

avec ferveur, tant pour leurs propres be-
sons, que pour les besoins publics ; à y de-
mander pardon pour les blasphêmes des hé-



rétiques, pour les profanations des Catho-
liques

,
& pour tous les péchés qui ont été

commis dans les lieux Ot1 Jesus - Christ est
porté en triomphe, & qu'il veut bien sanc-
tifier par sa présence.

C'est en ce temps qu'il conviendroit de
faire un bon Catéchisme ou un Prône, sur
la visite au Très-Saint Sacrement. On y ex-
pliquerait les motifs de cette dévotion, 8c
on y proposeroit une méthode facile poui'
la bien faire. Bourdaloue en parle judicieu-
sement dans sa retraite : il faudrait aussi inf-'
truire sur la Communion spirituelle, expli-
quer comment on doit la faire, & rendre
s,ensibles les avantages qu'on en reçoit : Je
Saint Concile de Trente en parle avec es-
time. Serf:

1 3 , Chap. VIII.
Le Passeur ne négligera rien pour établir

& soutenir dans sa Paroisse la dévotion au
Très-Saint Sacrement. S'il y réussit, il a beau-
coup gagné; s'il a inspiré une vive foi de
ce Mystere, & un vrai amour pour Jesus,
toujours réellement présent pour nous sur le
Saint Autel, il verra avec consolatiori ses Pa-
roi*àieiis saintement empressés à assister auxdivins Offices; n'y paroître qu'avec une re-
ligieuse modestie; multiplier, autant qu'il leur
,eil possible, leurs viútes à Notre-Seigneur ;estimer la Communion comme une des plus
grandes graces de la vie ; vivre plus fainte-
ment pour se procurer plus souvent cet avan-
tage înelhmable. ,H 3



Pour les conserver dans ces bons senti-
mens, il leur expliquera de temps en temps
cette consolante invitation de Notre-Seigneur ;
Vznite ad me, omnes ,

qui laboratis
,

& one-rati ejlis, & ego reficiam vos. (a). II leur
fera remarquer que la fréquente Commu-
nion

, bien faite, est le principe de la vie
spirituelle & parfaite, & que c'est Jesus lui-
même qui nous l'apprend : Qui manducat
me

y
& ipse vivet propter me.... qui manducat

hune Panem, vivet in æternum ( b). Ce Pas-
teur lira & relira toute sa vie le quatrieme
livre de limitation; tout plein des sentimens
de ce livre presque divin

,
il les communi-

quera facilement aux autres. Mais, si là dé-
votion au très-saint Sacrement n'est pas établie,
dans une^ Paroisse, il n'y aura ni piété, ni
dévotion; l'éloignement de ce Sacrement,
la paresse à le visiter

,
le dégoût des divins

Offices, & les irrévérences qu'on s'y permet-
tra ,

de fréquentes absences, &c. n'annonce-
ront que trop une foi languissante & presque
éteinte : Niji manducaveritis Carnem Filii ko-
minis.... Non habebitis vitam in vobis (c)»

(Il) Matth. II.
(6) Joan. 6.

(c) Ibid.



§. XIX.

Avis à donner pour le temps des soins, des
moissons , des vendanges & des semailles.

On rappellera, en ces differens temps , en
tout ou en partie, suivant le besoin, les avis
qu'on a donnés pour la saison du printemps :
le Passeur usera encore d'une plus grande
vigilance, pour prévenir les fautes qu'on sè

permet plus facilement dans ces temps. PenJ.
dant les foins & les moissons, il y a beau-1

coup de dissipation, de légéreté
,

de fami-
liarité même parmi les ouvriers, plus encore
dans le temps des vendanges ; s'ils ne sont
pas instruits, & bien avertis, ils se permet-
tront des discours obscenes, & des libertés
scandaleuses.

En certains endroits
,

dans le temps des
semailles, les jeunes gens conduisent le bé-
tail aux champs, dès les deux heures après
minuit; ils l'y conduisent encore le soir, & l'y
gardent jusqu'à neufou dix heures : ce ne sont
pas ordinairement des enfans de dix à douze
ans, qui, à ces heures, suivent le bétail; ce
sont de grands garçons & de grandes filles ;
s'ils se rencontrent, s'ils patient ainsi ensemble
une grande partie de la nuit, à quoi ne sont-
ils pas exposés ? Quel danger pour de jeu-
nes gens, dans les ténebres, éloignés de leurs



parens, & de ceux qui peuvent lEs contenir,
&c. ?' lie Pasleur exhortera les garçons à
s éloigner des filles, ensorte qu'on ne se trouvepoint ensemble. Après avoir donné ses avis
au Prône, il les réitérera à la Conférence
des filles. Ceci est de grande conséquence.

On recommandera aux chefs de famille,
de bien faire le choix des ouvriers qu'ils
voudront employer. Ces nouveaux venusdans une famille

,
sont curieux & plus hardis

que ceuæ qui y sont habituellement; s'ils sont
dérangés, s'ils ont le cœur gâté, ils feront
en huit ou quinze jours des désordres affreux
dans une famille ; ils seront perdre la pu-deur aux enfans & aux domestiques

, &c.
Ah ! il vaudroit mieux perdre une partie de
la moiiïon, & même toute la moisson, quede perdr e les âmes rachetées par le sang de
Jesus-Christ.

On leur recommandera encore de veiller
(OnÍlamnlent sur leurs ouvriers, & de con-gédier^ auiStôt celui ou ceux qu'ils connoî-
tront etre scandaleux ou dérangés: Si quis
suorum

,
& maximè domejticorum

, curant
non habet, fidem negavit , & efi infidtii de-
terior (a). Ils ne permettront pas que les
garçons & les silles couchent dans des en-droits

, ou trop de proximité les exposeroit
au danger de tomber dans l'impureté. Ce

>

(4) 1. Tim. y.



dernier avis doit être donné bien discrète-
ment ; il vaudroit mieux le donner à la Con-
grégation des hommes, à la Conférence des
femmes, & en particulier à ceux qui en
ont besoin, que de le donner en chaire.

Après la récolte, on rappellera aux fideles
qu'ils doivent remercier le Seigneur

, de
qui ils ont reçu des biens qu'il ne nous de-
voit pas, & dont nous nous étions peut-être rendus très-indignes. Le devoir de la
reconnoissance, ce devoir si jufle, est très-
mal rempli. Est-on menacé de sécheresse,
de grêle ou de quelqu'autre fléau, on re-
court à Dieu

, on fait célébrer des Messes,
on donne des Bénédidions, on va en pro-cession

: .le fléau a-t-il cessé ? une abondante
récolte eÍl-elle faite? On ne pense pas à enrendre graces ; telle est l'ingratitude de
l'homme. C'est au Pasteur à rappeller le
devoir de la reconnoisïârice, & à faire re-mercier le Seigneur, qui pourvoit avec tantde bonté à tous nos besoins. Si ce Pasteur
insinue qu'il faudroit chanter une Messe d'ac-
tion de grâces, on croira peut-être qu'il aplus en vue la rétribution qu'il en recevra,
que le devoir religieux qu'on remplira :quelle indignité

, s'il agissoit par une vue si
fcanei



s. x je
j4vls à donner sur la Fête de tous les Saints p

&sur la Commémoraison des Morts,

10. Enseignez aux fideles les fins que se
propose l'Eglise dans la célébration de la
Fête qu'on nomme la Toussaint : elle veut;.
10. honorer tous les Saints qui sont dans lie*

Ciel; elle veut que tant de Saints de toup-
les états, qui ne sont pas connus, & tant
d'autres qui le sont , mais dont on ne peut
faire une Fête particuliere dans le cours de
l'année , soient du moins honorés tous ensern-
ble par une même Fête : quelle consolation
en pensant qu'il y a parmi ces Saints de nos
parens, de nos amis, des personnes avec
,qui nous avons vécu, que nous honorons
en ce jour 1 20.. Cette Fête est instituée pour
ranimer & soutenir notre espérance , par la
me du bonheur de tant de millions de pré-
destinés qui nous attendent dans le Ciel. 30.
Pour nous exciter à la vertu, à la pratique
de nos devoirs, par les exemples de tant
de personnes de tout sexe, de tout âge, de
tout pays, de toute condition

, qui se sont
fanftifiés ; pourquoi ne ferions-nous pas ce
qu'ils ont fait ? Combien qui étoient du même
état que nous ? qui avoient les mêmes pal-
,fions , les mêmes tentations que nous ? Ils



n'ont 'pas eu d'autres moyens que ceux que
nous avons. 40. L'Eglise nous propose tous.
les Saints, non-seulement à honorer, mais
aussi à invoquer dans nos besoins ; que de.

graces ne devons-nous pas espérer par la.
médiation de cette innombrable multitude,
d'intercesseurs ? 50. Enfin, elle veut, par cette
solemnité, nous faire réparer les fautes com-
mises pendant l'année dans les Fêtes par-
ticulières des Saints.

Invitez votre peuple à entrer dans les vues.

de l'Eglise, & à se proposer dans cette Fête,
les mêmes fins qu'elle se propose \ excitez-
le sur-tout au désir d'imiter les Sainte

>
au

désir de se san&lfier chacun dans son état ;
mais, en leut parlant de la sainteté, mon-
trez-en l'obligation & la récompense, dites

en quoi elle consiste
,

& corrigez l'erreur.
d'une infinité de personnes, qui la fontcon-
sister dans le don des miracles, ou dans
des actions extraordinaires que Dieu inspire
à Un petit nombre de Saints : détrompez
àussi ceux qui la regardent comme irnl)osril
blé parmi les gens du monde : faites-ïeuîf

remarquer que les Saints ont été dans les
mêmes dangers que nous ; qu'ils ont eu les
mêmes obstacles à surmonter; que nous fomr

mes avec eux les membres d'un mêmç
corps ,

animés par le même espnt, aidés par
les mêmes secours, instruits par le même 'luaf¡

tfë, &: appelles avec eux au même bonheur.



Inspirez-leur la letture fréquente de la viedes Saints ; il seroit à souhaiter que ce livre
fut plus répandu dans les familles. Vous pour-riez leur indiquer ici les moyens d'acquérir la
sainteté

, ou les leur proposer après avoir
parlé de la récompense des Saints. Peut-être
ne traite-t-on pas ce sujet assez souvent.

Dans les Paroiiïes bien réglées, presque
tous se préparent à recevoir dans cette so-
lemnité les Sacremens de Pénitence & d'Eu-
chariftie ; c'est un excellent moyen pour bien
célébrer la Fête, pour honorer les Saints,
pour se san&ifier soi-même, & pour soula-
ger les défunts

,
dont on fait le lendemain

la Commémoraison.
2°.On fera remarquer aux fideles que

l' Eglise, qui prie tous les jours pour les
morts, dans la célébration de la sainteMeÍse,
a spécialement consacré un jour de l'année
à leur soulagement général ; elle a ehoisi

*pour ce devoir de piété, le lendemain de la
Toussaint, pour montrer l'union qui est entreles membres de l'Eglise triomphante dans le
Ciel, de l'Eglise souffrante dans le Purgatoire ,& de l'Eglise militante sur la terre.

On les invitera à entrer dans les vues de
l'Eglise, & à prier en ce jour, non-seule-
ment pour leurs parens, leurs amis, leurs
bienfaiteurs, mais généralement pour toutes:les ames qui sont en purgatoire ; ils répon-
dront encore plus parfaitement à l'intention de



l'Eglise, s'ils joignent à la priere quelques
aumônes, quelques mortifications, ou quel-*
ques autres bonnes œuvres; elles feront plus
utiles aux morts, si on les fait avec un cœur
contrit & humilié.

En s'occupant en ce jour du soulagement
des morts, il est bien naturel, & très-utile,
de faire quelques retours sur soi-même

, &
de penser à la mort : Comment vivons-
nous ? comment mourrons - nous ? sera - ce
dans l'amitié de Dieu? L'Office & les cé-
rémonies de ce jour doivent nous inspirer
des sentimens de pénitence, & le désir de
vivre de telle sorte, que les prieres qu'on
fera pour nous, après notre niort, puissent
nous être utiles.

Il y a des Paroisses où
,

le jour de la
Toussaint, on chante l'Office des morts vers
le temps du soleil couchant ; les ndeles* en
sont touchés & édisiés; ils y affiflent engrand nombre.

On sonne les cloches dans toutes les Egli-
ses, le soir de laTouÍsaint, & le lendemain
matin, pour nous avertir de prier pour les
morts, & de faire à ce sujet quelques réfle-
xions chrétiennes sur nous-mêmes ; mais c'est
un abus de laisser sonner les cloches pen-dant la nuit de la Toussaint; les jeunes gens
qui veillent pour cela, commettent des iFl-
décences dans le lieu saint; plusieurs paient
la nuit à boire & à jouer; On fera cesser -la



ionnerie au soleil couchant, & le lendemain
matin

, on ne sonnera qu'à la pointe du jour.
Les répons Lilera me, Domine

,
&c. ou'semblables prieres que les fideles demandent

au Prêtre pour leurs défunts, seroient récités'
ou chantés plus dévotement dans l'Eglise,
devant le Crucifix

, que si on alloit de place
en place au gré de ceux qui font prier :
l importunité de ceux qui pressent alors pourètre servis les premiers, trouble la dévotion.

S. XXI.
Avis à donner pour la faison de l'hiver.

La faison de l'hiver doit être sandifiéel,
aussi bien que celle de l'été. Les trois enfans
dans la fournaise, invitaient le froid & les
glaces, aussi bien que la chaleur & le feu ,à louer le Seigneur : Benedicite srigus &
afius Domino. A l'entrée de cette saison,
c'est-à-dire, le Dimanche avant laTouiTmnt,
ou celui qui fuit cette Fête, le Pasteur don-
nera ses avis pour la sanédification d'un
temps où on est très-exposé à ofFenser Dieu :i°. Il fera remarquer les occasions de pécher
& les désordres qui arrivent facilement en
ce temps, pour en éloigner son peuple ; 2°.
il l invitera à la pratique des moyens qui
doivent spécialement servir à sanélifier cettesasson.

Les abus, les désordres
y

les occasions "de;



péché qui se présentent plus souvent dans-
cette saison, sont les veillées où se trouvent
les jeunes gens de différent sexe ; les coursefc

nocturnes ; les fréquentations dangereuses ;
les assiduités; les tête à tête des garçons &
des filles ; les excès dans le vin ; les disputes
& les batailles qui naissent facilement des
abus qu'on vient de nommer.

1°. Les veillées, les assemblées nocturnes
sont ordinairement une école, où les jeunes

gens perdent les vertus plus propres de leur
age, & y apprennent presque tous les vices.
L'amour de la prière

,
l'assiduité à recevoir

les Sacremens, le reSpect dans le lieu saint,
le soin du salut, une certaine délicatesse de
conscience, une vive horreur de tout ce qui
blesse la pureté ; là tempérance, la modé-
ration dans le jeu, la douceur, l'obéissance
& la soumission aux parens, la charité en-
vers le prochain, la paix avec les personnes
de la famille & du dehors, font les excel-
lentes vertus qui sanâifient la jeunesse , &
la rendent aimable à Dieu & aux hommes ;
elles doivent être, ces vertus ,

l'objet des

trœux des jeunes gens ; ils ne doivent rien
omettre de ce qui peut les conserver & les
augmenter en eux ; ils doivent éviter avec
foin tout ce qui peut leur en occasionner la
perte : Tene quod habes

? ut nemo accipiat
coronam tuam (a).

(4) Apoc, J. -



Quelque affermi que paroisse un jeune
homme dans ces vertus ,

s'il fréquente les
veillées , ces assemblées notturnes, où se
réunit la jeunesse d'un quartier, il sera bien-
tÓt perverti ; à peine y aura-t-il été trois ou
quatre fois, qu'il sera moins fidele au de-
voir de la priere ; il ne sort que tard de
ces compagnies, avec l'esprit rempli de fri-
volités

,
de médisances, d'obscénités qu'il a

entendues, & des aétions trop libres dont
il a été le témoin ou l'auteur; peut-il, dans
ces dispositions, faire sa priere, la faire avec
piété, avant que de se mettre au lit? Vous
le verrez s'éloigner des Sacremens; bientôt
il n'ira plus au Confesseur, à qui

,
depuis

long-temps, il avoit donné toute sa con-
fiance ; il en cherchera un étranger, ou pour
lui faire l'aveu du dérangement 011 les veil-
lées l'ont fait tomber, ou pour lui cacher plus
facilement des fautes qu'il ne pourroit dé-
guiser à son Pasteur, qui lui en a déjà fait
des reproches, sur ce qu'il en a appris du
bruit public : il ne fera plus assidu comme
autrefois aux Offices de la Paroissë

,
à la

Congrégation
,

à la Priere du soir; vous
remarquerez en lui moins de respeét dans
le lieu saint, des yeux égarés, une conte-
nance moins modèle ; souvent il demeurera
à la porte de l'Eglise, ou dans les endroits
où s'arrête ce qu'il y a de personnes moins
dévotes ; aussi n'a-t-il plus cette crainte de



Dieu, cette douceur , cette docilité, cette
clélicatesTe de conscience, ce soin de son salut,
qui le caraétérisoient.

Comment donc est-il tombé dans cet état?
Comment s'est-il si-tôt familiarisé avec le
désordre? Je l'ai dit; c'est parce qu'il a fré-
quenté les veillées, ces assemblées noétur-

nes, ennemies de toutes les vertus. Com-
ment y auroit - il conservé l'horreur qu'il
avoit pour tout ce qui bletTe la modestie &
la pudeur? Il y a entendu & vu tant de
choses contraires à ces délicates vertus ,
qu'enfin il a ouvert son cœur au plus hon-
teux des vices. Si, dans les premieres en-
trevues ,

il a montré de la retenue & de la
crainte, on l'en a raillé

, on lui a dit d'un
ton imposant, qu'il faut rire avec ceux qui
rient, & n'être pas si scrupuleux ; &, sur cg
détestable principe ,

il entend, il voit
,

il
permet, il fait des choses dont il eût rougi
il n'y a que quelques mois.

Autres suites de ces criminelles assemblées :
On y joue, on y boit souvent sans modé-
ration. Il faut avoir de quoi fournir à la
table & aux jeux; on auroit honte de pa-
roître sans argent, ou d'avoir obligation aux
autres ; les parens ne sont pas dans l'usage
de fournir de l'argent pour ces sortes de di-

•

vertiisemens : que fera donc un jeune homme
qui en manque ? Il prendra secrètement
dans sa maison , ou ailleurs, des denrées



eu de l'argent, pour fournir à les plaiiïrs*
C'est encore dans ces veillées que les jeu-

nes gens prennent cet esprit d'indépendance
envers leurs parens; de hauteur & de dureté
envers leurs freres & Moeurs ; de malignité,'
de médisance & d'injustice envers le pro-,
chain ; c'est à la sortie de ces veillées

, que
plusieurs vont courir la nuit dans la Pa-1
roisîe, qu'ils vont frapper aux portes & aux
fenêtres de certaines maisons, où ils parlent
à des personnes de différent sexe, &c.

Il est difficile qu'un Pasteur puisse régler
les familles & la Parotide

,
s'il permet ces

fortes de veillées, & ces courses nocturnes ;
il en éloignera donc autant qu'il pourra, non-
seulement dans ses avis publics, mais en-
core dans les avertissemens secrets, & dans
la correction qu'il fera à ceux qui y man-
queront. Un pere qui reçoit dans sa maison
la jeunesse de la Paroisse, ou qui permet à
ses garçons de fréquenter les veillées, doit
etre sérieusement averti par son Pa!1:eur &
par son Confesseur; & s'il ne se rend pas à
leurs avis, il est indigne des Sacremens: on
doit aussi différer l'absolution aux jeunes gens
qui s'obstinent à fréquenter ces assemblées.

2°. L'oisiveté de l'hiver occa1Îonne encore
des fréquentations trop libres entre les jeunes
gens de différent sexe ; le Passeur ranimera
sa vigilance sur ces personnes pour prévenir
ou pour arrêter les suites de ces fréquenta-



ttons : il donnera aux peres & meres & au
jeunes gens, qui sont en âge de se marier,
des avis & des regles de prudence, afin qu'ils
se fréquentent sans danger, & qu'ils n'ofîert-
fent pas le Seigneur en se préparant à un
établissement, où ils ne feront leur salut qu'au-
tant qu'ils seront bénis de Dieu. S'il réussit à
régler les fréquentations qui précèdent le ma-
riage , il empêchera beaucoup de crimes : "

les époux recevront dignement le Sacrement ;
dociles aux graces qui en ibnt' les effets, ils
vivront chrétiennement, ils élèveront sainte-

ment leurs enfans , & la Paroisse de ce Pasleur
se remplira de bons Chrétiens qui feront sa
consolation.

On ne devroit commencer aucune fréquen-
tation pour le mariage, qu'après avoir coli-
sulté Dieu par la priere; c'est à lui de nous
appeller à un état plutôt qu'à un autre. Oh
consultera aussi son Passeur & son Confesréii:r ;
ils aideront par leurs lumieres à connoître la
vocation divine ; enfin on consultera ses pete
&mere, & on ne fréquentera qu'avec leur
permission ; mais ils ne permettront pas à
leur fille d'être seule avec un jeune homme ;
ils ne permettront pas à leur garçon d'aller
voir, à des heures indues, ou dans des lieux
écartés, la personne, avec qui il projette

un établissement ; ce jeune homme ,
s'il est

fage, ne lui parlera point seul à seul ; il peut
lui parler sans être entendu, mais il doit être



dans un lieu ou il pui1Te toujours être vu;
quand il lui parle ; il n'entrera jamais la
nuit dans sa chambre; il ne prendra avec elle
aucune liberté, quelle qu'elle soit; il ne doit
lui parler qu'autant qu'il est nécessaire pour
connoître si l'alliance avec elle sera convenable.

Les convenances de cette alliance se tirent
de la piété, de la qualité de l'esprit, du gé-
nie & du tempéramment, qui font espérer
qu'on vivra bien ensemble, qu'on élevera
chrétiennementune famille, & qu'on s'aidera
mutuellement à se sanélifier. On a aussi égard
à l'âge, à la qualité des familles & à leurs
biens : une certaine égalité en ces trois choses
sert beaucoup à entretenir l'union des époux.

Les fréquentations longues, sur-tout si on
les entretient à l'insçu des parens, exposent
à de grands désordres, & sont souvent sui-
vies d'un mariage mal-uni, que Dieu ne bénit
pas.

3°. Dans certains endroits on se livre fa-
cilement, pendant l'hiver, à l'excès du vin;
le repos de cette saison donne plus de li-

-

berté de se voir ; on a aussi plus de denrées
pour fournir à la dépense de la table ; voilà
ce qui rend plus fréquent, dans ce temps,
le péché de gourmandise & d'intempérance,
& de ce péché en naissent beaucoup d'au-
tres ; les disputes, les querelles, les paroles
& les chansons contraires à la pudeur; d'au-
tres fautes contre la Mainte pureté ; les mau-



vais marchés, les procès, les divisions dans
les familles & dans la Paroisse, quelquefois
des mariages mal - amortis, conclus dans le
vin, sans convenance, &c. Tels sont les maux
que le prudent Passeur' tâchera de prévenir.

S'il a réussi à empêcher les veillées, les
courses nocturnes, les fréquentations dange-
reuses, & les intempérances, il aura la con-
folation de voir passer la saison de l'hiver
sans bruit, sans trouble, sans scandale ; c'est
la grace qu'il doit demander à Dieu avec
l'Eglise: Ut & mundi cursus pacifich tuo or-
dine dirigatur.

Oi1 a remarqué que les incendies arrivoient
facilement en hiver, par la négligence de
ceux qui portent du feu & de la lumiere par
la maison

, & de ceux qui sont chargés des
fourrages & du bétail. Un avis du Pasleur,
sur l'attention qu'on est obligé d'avoir pour
éviter le malheur d'un incendie, ne seroit
pas un avis déplacé.

Ce n'estpas assez qu'il ait éloigné son peuple
des occasions de péché, qui sont plus fré-
fluentes & plus dangereuses dans cette saison ;
il inspirera la pratique des moyens de fanédi-
fication

,
qui y conviennent spécialement ;

ces moyens sont les écoles, la priere du soir

en- commun, la lecture spirituelle.
Les écoles sont la premiere chose qu'il re-

commandera; il annoncera le jour où elles
recommenceront ; il exhortera avec zele les



parens d'y envoyer leurs enfans ; il leur Fera

remarquer que le meilleur héritage qu'ils
puissent leur laisser, c'est une bonne éduca-
tion, qu'un enfant qui n'est pas instruit dès
la jeunesse

, ne sait jamais rien ; qu'il est

rare qu'il soit assez intelligent pour conduire
ses affaires, plus rare encore qu'il ait de la
piété ; qu'il est presque impossible qu'un fils

ou une fille sans instruétion, puissent devenir
un bon pere, une bonne mere de famille : ne
sachant rien, que pourront-ils apprendre à
leurs enfans? Ces enfans sans instru&ion de-
viendront la croix

,
la confusion & l'opprobre

de leur famille ; mais s'ils ont été instruits dans
de bonnes écoles, ils connoîtront la Religion ,
ils en rempliront les devoirs dès l'enfance,
ils seront pieux, dociles à leurs parens, hon-
nêtes dans la société, aimés & estimés, ils
sé marieront dans la crainte de Dieu, & trans-
mettront à leurs enfans la piété qui a fait
leur caractère dès la jeunesse.

•

Les bonnes écoles sont donc un des meil-
leurs moyens dont on puisse se servir pour
former la jeunesse & réformer les Paroisses.
Un zélé Passeur donnera tous ses soins pour
procurer à la sienne un bon maître & une
bonne maîtresse d'école; il les formera à
l'enseignement; il veillera sur eux & sur leur
école ; il vintera chaque semaine celle des
garçons, & à la quinzaine celle des silles ;
il donnera de l'émulation au maître & à la



jnaîtrene, & à leurs éleves; les clalies en
feront mieux réglées ; on enseignera asïidu-
ment, oa étudiera exaétement; les enfans
profiteront, & les parens y enverront avec
plaisir leurs enfans. Il esi à propos d'annoncer
qu'on visitera les écoles, qu'on y donnera ses
soins, qu'on y interrogera les enfans pour
connoître le progrès qu'ils feront, & qu'on
paiera pour les pauvres.

Visitez donc les écoles, mais faites-le avec
bonté ; ne menacez pas trop souvent ; ne
faites pas punir les enfans en votre présence ;
obtenez - leur plutôt grace auprès de leur
maître ; ( dites-lui cependant secrètement de
punir, mais avec modération

, ceux qui le
mériteront ) il est important de gagner l'af-
fe&ion & la confiance des enfans, afin qu'ils
vous voient avec plaisir entrer dans leur
claire, qu'ils profitent de vos avis, 8c qu'ils
vous déclarent avec sincérité leurs péchés au
sacré Tribunal de la Pénitence. Excitez l'é-
mulation parmi eux ; faites réciter la leçon
à l'un, demandez du Catéchisme à l'autre;
faites chanter celui-ci, voyez l'écriture de
celui-là; donnez un prix à l'un, faites-en
espérer un à un autre ; enseignez-leur chaque
fois à tous une pratique de piété, tantôt ce
fera la maniere de sandifier ses aétions, tantôt
la méthode de faire la visite au Très-Saint
Sacrement, tantôt l'exercice de la présence

.
de Dieu, tantôt la maniere de résister à la



tentation, &c. 8c dans la visite prochaine que
vous ferez, ils vous rendront compte de ce
que vous leur avez enseigné.

L'établissement d'une école pour les petites
filles, séparée de celle des garçons, est si

utile, que plusieurs Passeurs trèVexpérimentés
dans le gouvernement des Paroisses, ont cru
faire le plus grand bien en le formant, ou
en le soutenant, même à leurs frais: les uns
ont laissé un revenu annuel destiné à cet
usage; d'autres ont fait bâtir la maison où
logerait la maîtresse d'école : ces traits du
vrai zele, en procurant aux jeunes filles l'a-
vantage inestimable d'une bonne éducation,
fontbien propres à éterniser dans la Paroisse
le nom de son Pasteur.

C'est dans la visite des écoles qu'il con-
vient de donner quelques maximes spirituelles,
qui serviront aux enfans pour toute leur vie :
si on les leur propose clairement, d'une ma-
niere touchante, qui les leur faite goûter ; Â

enles leur répété souvent, on les fixera dans
le bien, on les rendra spirituels & judicieu-
sement dévots.

Voici quelques-unes de ces maximes plus
nécessaires, qu'on pourra proposer & répé-
ter, non-seulement dans les écoles, mais aussi
dans les Catéchismes, dans les autres instruc-
tions, au Tribunal de la Pénitence, & dans
beaucoup d'autres occasions.

ï°. Le péché estle plus grand de tous les
maux



maux. Nous devons plus craindre le péché
que tous les mauæ du monde.... C'est le
péché qui a creusé l'Enfer Il ne faut qu'un
péché mortel pour être damné.

20. Souvenez-vous que le Paradis sera la
récompense d; ceux qui servent Dieu, 8ç
l'Enfer le supplice de ceux qui meurent enpéché mortel.... Si je garde les Comman-
demens de Dieu, le Paradis est à moi; si.
je ne les observe pas, je suis perdu dans les
Enfer.

3*. Ah ! si je perds mon ame, tout est perda
pour moi, & pour toujours.

4°. A la mort je serai bien aise d'avoir
évité les mauvaises compagnies.... A l'heure
de la mort je ne voudrois pas avoir commis
ce péché ; il ne faut donc pas le commettre.

1 .
Ou le Paradis ou l'Enfer, lequel veux-je choisir ? lequel sera mon partage ?

6*. Que répondrai-je à Dieu, quand il
me reprochera cette mauvaise adion... ? Je
ne porterai au Jugement de Dieu que mesaétions, bonnes & mauvaises ; voilà sur quoi
il me jugera.

70. Pensons souvent, mes enfans, que Dieu
nous voit , que Dieu nous entend.... Ose-
rions-nous faire devant Dieu ce que nousn'oserions faire ici devant tout le monde... ?
Souvenez-vous que Dieu vous voit par-tout,la nuit comme le jour Rien contre Dieu ;
c 'est la maxime de Saint François de Sale,



' 8°. Quand le démon vous tentera de mal
faire, dites-lui: Maudit satan

,
je te renonce;

le bon Dieu me voit, je ne veux pas l'of-
fenser.

°. 0 mes chers enfans ! déclarez toujours
sincèrement tous ves péchés en confession.

100. 0 mes ensans! ne faites jamais de
mauvaise Communion. Une Communion in-
digne ...1 Quel crime!

11°. Dites souvent, mes enfans, je veux
bien vivre, pour bien mourir.

11°. Dites couvent : je n'ai qu'une ame ,
je ne veux pas la perdre.... Je n'ai qu'une,
ame, je neveux pas la damner pour un pé-
ché d'un moment.

Ces maximes, & semblables, souvent ré-
pétées , s'imprimeront fortement dans l'esprit
& le cœur des Auditeurs; elles seront un frein
contre la violence des payons, & un motif
puissant pour la pratique de la vertu : on n'en
donnera qu'une ou deux dans une même vi-
site, dans une même inn:rucUon ; & on la re-
demandera à la premiere visite, au premier
Catéchisme qui suivra.

La seconde chose qu'on recommandera uti-
lement à l'entrée de l'hiver, c'est la priere
du soir en famille. Pendant les travaux de
l'été, on revient quelquefois fort tard de l'ou-
vrage de la campagne ; il n'est pas aussi fa-
cile d'être tous réunis pour la priere com-
Inune; il y a cependant plusieurs Samille$



Ï)!en réglées, où cet exercice de religion n'eit
point interrompu ; mais en hiver, il n'y a
point de prétextes à y opposer : le Pa1teur
profitera de cette circonstance du temps pour
ranimer & soutenir cette pieuse pratique ; il

en fera remarquer les avantages. La priere
en commun est plus puissante auprès du Sei-
gneur que les prieres particulières ; Jesus-
Christ y préside d'une maniere Spéciale : Ubi
sunt duo vel tres Congregati in nomin-e meo ,ibi sum in medio torum (a). Elle est conforme
aux vues de l'EgIne, qui aime à voir ses en-
sans réunis & même plusieurs fois les jours
de Fêtes, non-seulement pour leur annoncer
la parole de Dieu, mais aussi pour y prier
ensemble. Quoi de plus édifiant que de voir
chaque jour, chaque famille s'assembler pour
adorer Dieu, pour le remercier de ses bien-
faits

, pour lui demander pardon des fautes
qu'on a commises pendant la journée, & la
grace de ne le plus offenser ? N'est-il pas bien
consolant pour le chef de la famille de voir
ses enfans & ses domestiques dans ces saintes
dispositions, & d'être assuré qu'aucun ne vaprendre son repos, sans avoir rendu ses de-
voirs à la divine Majesté ? Ne peut-il pas es-
pérer que tous passeront la nuit sans ofïensec
Dieu ?

On ne doit pas tarder long-temps, -,iprèe

( a ) Matth. iS,



souper,- pour faire la priere ; il on la ame-
roit, plusieurs y seroient plus exposés à se

laisser aller au sommeil ; d'autres seroient tentés
d'aller prendre leur repos ,

sans y avoir as-

sisté. Le pere ou la mere peuvent faire cette
priere; ils peuvent aussi la faire faire à leurs
enfans, tour-à-tour, chacun une semaine,
cela les obligeroit à la bien apprendre, &
à la bien faire pendant toute la vie : Ex ore
ïnfantium perfecijii laudem (a). Celui qui la
fera, parlera à trait, sans se prêter, bien in-
telligiblement & avec piété, asin que tous
puissent suivre facilement ; il fera une pause

d'un moment après chaque acte de la prière ,
afin que l'esprit & le cœur puisent entrer
dans les sentimens que la langue vient d'ex-
primer. On dira dans toutes les familles la
même priere, telle qu'elle est dans le Ca-
téchisme. On y fera l'examen de conscience,

pour connoître les fautes de la journée, s 'en
repentir & s'en corriger : Cogitavi vias meas
ô" converti pedes meos in testimonia tua (b).

La priere & l'examen feront suivis d une
courte ledure d'un livre de piété bien choisi.

cette pratique est très-utile. Cette petite lec-

ture Spirituelle bien faite, présente à toute la
famille des vérités intéressantes pourlesalut;

on y pense, on s'en occupe le foir en se

couchant, & le matin en se levant; on y donne

£«) Pf. 8. (b) Pf. xi?.



même quelques momens de réflexions après
la priere vocale du matin. L'Introduction à
la vie dévote, les Pensées Chrétiennes, la
Morale Chrétienne, le Pédagogue Chrétien ,
les Remedes contre le péché, le Pensez-y
bien

,
les Pensées sur les plus importantes

vérités de la Religion, sont des livres qui
conviennent pour la priere du soir; ils pro-
posent, avec netteté & en peu de mots, de
grandes vérités.

Un troisieme sujet d'invitation sera la lec-
ture spirituelle, qu'on pourra faire au moins
les Fêtes, & même quelques autres jours en
hiver, non-seulement après la priere du soir,
comme on vient de le dire, mais l'après-
dînée, avant ou après les Congrégations &
Conférences, avant ou après Vêpres, ou dans
quelques autres momens libres ; les livres
qu'on vient d'indiquer peuvent servir à cette
levure ; mais celui de la Vie des Saints se-
roit plus utile à la multitude, soit parce que
le peupley est affeétionné, soit parce qu'il
comprend mieux un exemple édifiant, &
s'en souvient plus long-temps, qu'il ne suit
un long raisonnement

-9
soit enfin parce qu'en

effet la voie de l'exemple est plus propre
pour conduire à la vertu.

Enfin, la quatrieme pratique à laquelle
vous exhorterez, ce sera la récitation du Cha-
pelet en commun, chaque jour à la veillée ;
on pourra le réciter à haute voix, même



en travaillant : vous inviterez spécialement
les meres de famille à établir cette dévotion.
Passer saintement la soirée, se disposer à pafser
Saintement la nuit, sans accident pour l'amé
& pour le corps ; rendre à Marie des de-
voirs de piété qu'elle mérite , attirer ses re-
gards & mériter sa protection ; ce font les
précieux avantages de cette pratique ; si on
les propose avec netteté & avec onction, on
l'établira dans presque toutes les familles.
L'es Pasteurs attentifs ont toujours remarqué
flue les personnes & les familles plus réglées ,etoient celles qui faisoient une profession ou-
verte de dévotion à la Mere de Dieu : pour-
roit-on avoir du zele pour l'honneur & les
intérêts de la Mere, & être indifsérent pour
.eux du Fils ?

S. xxii.
Avis à donner peur le temps de tAvent

& pour les Quatre-Temps.

1G. L'AveRt eSt le temps que l'Eglise em-
ploie à nous rappeller le grand mystere de
1 Incarnation du Fils de Dieu, & à nous pré-
parer par la priere & la pénitence à la so-
lemnité .de Noël.: ce temps est composé d'en-
viron quatre semaines, qui précedent cette
Fête.

Le premier Dimanche de l'Avent, le Pas-



teur dira quelles sont les vues de 1 Egliie dans

ce temps; il avertira que les Prédications,
par lesquelles Saint Jean-Baptiste invitoit les
Juifs à la pénitence, pour les disposer à re-
cevoir le Messie, qu'ils attendoient depuis
long - temps, sont encore répétées dans les
Offices & les Messes de ce temps, pour nous
inviter aussi à la pénitence, & nous disposer
ainsi à la venue de Jesus dans nos ames : il
fera remarquer que la pénitence, qui doit
servir de disposition à la naissance spirituelle
de Jesus dans nos cœurs, doit sur-tout être
intérieure, être la pénitence du coeur : Con...
vertimini in toto corde 'Yejlro..-..Jcindite corda
vejlra

,
& non vejlimenta. vcjlra (a). Cette péni.

tence intérieure, en nous éloignant du péché
& des occasions du péché, nous fera aussi
pratiquer quelques mortifications

,
& quel-

ques autres bonnes œuvres, qui seront les-

fruits de la pénitence : Facite sruau.s dignos
pxnitmtiœ (b).

Il invitera encore à quelques autres pra-
tiques spécialement convenables à ce temps;
10. à faire plus souvent visite à Notre-Sei-
gneur résidant sur nos Autels, & à le prier-
de préparer lui-même nos cœurs pour le re-
cevoir ; ( il n'efl: point de saison de l'année
ou on soit plus libre pour vaquer à ce saint
exercice.) z°. A s'approcher des Sacremens de

(a) Joël. Xt (b) Luc. 3;



Pénitence & d'EuchariStie
: autrefois on les

recevoit tous les Dimanches d'Avent. 30. A 'venir assidument à la priere du soir, si onla fait à l 'Eglise, comme il esl d'usage en ce
temps, dans plusieurs ParoilTes. 4*. A réciter |
1 Angélus avec plus de dévotio/V, & à répéter

*souvent l,4ve, Maria, pour honorer ensemble t
le Fils & la Mere, Jesus & Marie.

Dans ce temps on n'est pas occupé des
travaux de la campagne; les conversations j
font plus fréquentes & plus longues

,
sur-tout

?

le soir; il seroit à propos de donner quel- :

ques avis, pour dandiner les conversations :In omni converfatione fancli sitis (a). On yfait souvent de grandes fautes, & on devroit
y pratiquer d'excellentes vertus; la charité
devroit les animer, & souvent elle y est

;blessée par des médisances & des calomnies,
par des rapports malins ou indiscrets, Ol1 onrévèle ce qui. auroit dû être caché dans unéternel oubli, & où on empoisonne quel-
quesois de très-bonnes aétions. La médisance
est si commune, que plusieurs ne s'apper-
çoivent pas même qu'ils médisent, tant ils
y sont accoutumés. La chasteté, cette vertu

$qui nous rend semblables aux Anges, & que '
Saint Paul dit être un des fruits du Saint Ef-

-,prit, ast aussi altérée dans plusieurs conver-fatio'ns
, par des expressions peu modestes,

(II) 1. Pet. 1.



par des discours trop libres & obscenes : on
s y permet encore des mensonges, des du-
plicités, des railleries, des contentions, &c.
contraires à la douceur, à l'humilité & à la
prudence, qui devroient sanâifier & commeassaisonner tous nos entretiens.

2
.

Le Dimanche qui précede les Quatre-
Temps de l'Avent, ( & on aura la même
attention aux autres Quatre-Temps de l'année,)
O11 fera remarquer aux fideles les vues de l'E-
glise dans l'inflitutiog des Quatre-Temps, &
on les invitera à y répondre.

.

I.'Eglise, en ordonnant des prieres & des
jeunes dans les quatre saisons de l'année,
veut enseigner à ses enfans que la priere &
la pénitence leur sont nécessàires dans tous
es temps, qu'ils en doivent toujours con-lerver l'esprit

, & en reprendre souvent les
pratiques

: on doit donc, pour entrer dans
cette vue de l'Egiise, s'examiner sur les fautes
qu on a commises pendant les trois derniers
mois ,

s'en repentir, s'en corriger & en faire
pénitence par le jeûne & les autres bonnes
œuvres. Le grand Saint Léon s'exprimait
ainsi sur ce sujet dans un Sermon pour les
Quatre-Temps de Septembre:Jejunium....
Jidza.la.cri pcr caftigationem animi & corporis
celebremus.... Idcb enim ipsa continent£oe ob-Jervaniia Quatuor est aJfigllata Temporibus ,ut i12 idipjÙJll totius anni redeante decurfu ,cognofcertmus nos indcfimnter mmfxationibus



indigere ,
ftmperque effe TlLtCTlduîîî

, &UTÎI flUJttSr

yitee varietatejaBamur, ut peccatum quod fra-,
gilitate carnis & cupiditatum pollutione con- |
trahitur, jejuniis atque eleemofinis deleatur.ei

Une seconde vue de l'Eglise
y

dans 1 "insti- t

tution des Quatre-Temps, c'est d'intéresser

tous les fideles, pour obtenir par la priere &
le jeûne la Bénécliétion du Seigneur sur ceux
qui sont ordonnés Prêtres, les samedis des.

Quatre-Temps : les bons Prêtres peuvent beau-

coup servir à la gloire de Dieu & au salut

des ames : on ne sauroit trop demander à |

Dieu de donner deMaints Prêtres à son Eglise. i

Saint Charles, en traitant du Sacrement de
?

l'Ordre,. ordonnoit à Messieurs les Curés d'in-
viter leurs paroissiens à prier pendant plu-
sieurs semaines, pour attirer la Bénédi&ion
de Dieu sur les Orcliii-ans. ^ ^ i

Ensin, les Quatre-Temps ont été i-nflituéç-

pour remercier Dieu des biens temporels
*

des fruits de la terre qu'il nous a donnés, &

pour lui demander sa Bénédiction sur ceux
que nous espérons ; mais en les recevant
avecreconnoissance,.soyons dans une sincere
résolution de n'en jamais faire qu'un saiûÉ

usage.



s. XXIII.
Avis à donner pour les Fêtes de Noël.

Le Dimanche qui précede la Fête de la
Naissance du Sauveur, on fera utilement la
Catéchisme sur ce grand mystere ; on en ex-
pliquera toutes les circonstances

; on fera
remarquer la bonté de Jesus naissant, & les
vertus dont il nous donne l'exemple dans ce
mystere; on invitera les Auditeurs à l'aimer,
à le remercier, & à l'imiter; on marquera
aux différentes personnes, aux jeunes & auxvieux, aux pauvres & aux riches, aux peres
& aux enfans, comment ils peuvent témoi-
gner leur amour & leur reconnoissance auSauveur, & en quoi ils peuvent l'imiter.

On peut aussi faire cette instruéHon par
forme d'avis, en place de Prône; si elle est
bien faite

, on parfera les Fêtes de Noël dans
la pieté. Pour en donner plus de moyens,
on invitera à s'approcher des Sacremens de
Pénitence & d"Eiichat-ifl-le ; & on avertira
que, dès la veille de Noël jusqu'au premier jour
de l'an, tous pourront se présenter au tribu-
nal de la pénitence, & qu'on y sera pour
les entendre. Ce temps convient à ceux qui
voudroient faire ou leur revue annuelle, ou
une Confession générale.

Il seroit à propos de faire quelque inf-



truftion pendant ces Fêtes, sur-tout les jourg.
de Saint Etienne,' de Saint Jean & de Saint
Silvestre; oia les feroit à la fin des Vêpres r
on ÕccÜperoit ainsi plus long-temps les fideles
à l'Eglise, & on leur feroit éviter l'oisiveté,
qui est la sourre de bien des maux, sur-tout
les jours de Fêtes-

On pourroit traiter, dans ces Instructionsy
les mysteres ou les Fêtes qu'on célèbre; le
bon emploi du temps, la brièveté de la vie ,
le bonheur des gens de bien, le malheur des
méchans, les défauts des Confessions qu'on-

a faites pendant le cours de l'année
,

&c. On
pourroit aussi, en différens jours, y proposer
11n réglement de vie pour toutes sortes de
personnes; on le proposeroit d'abord en gé-
t).éral, pour tous; dans les autres jours, on-
entreroit dans le détail de ce qui doit être
du réglement des particuliers, des peres &
meres, des jeunes gens, des personnes qui
sont de différentes professions; des Labou-
reurs, des Fermiers, des Echevins

,
des

Commis, des Gardes, des Maîtres, des Do-
mefliques &c. Mais, pour bien traiter ces
choses, il faut un fonds de Théologie

, pour
ne point donner de fausses décisions, pour ne
rien dire de trop, <ou de trop peu.

Avant la solemnité de Noël, on rappellera
-aa moins sommairement, les avis qu'on a
donnés à l'entrée de l'hiver, sur-tout contre
l'abus des veillées, des courses no&unies,



des fréquentations {uspettes, des paroles &
chansons obscenes, de la fréquentation des
cabarets, & des excès dans le vin.

§. xxiv.
Avis à donner au sujèt de CIndulgence des'

Quarante-Heures.

Il y a des personnes peu instruites, qui ne
respe&ent pas les Indulgences, & même,
qui en parlent mal ; il y en a d'autres qui
paroissent les respeder, mais qui n'en profi-
tent pas, parce qu'elles manquent aux dif-
positions nécessaires pour en profiter : vous.
devez denc, quand vous annoncez les In-
dulgences des Quarante-Heures, ou sem-
biables, en donner une juste, une haute idée;
il suffit de les bien connoître, pour les es-
timer & les respetter. '

Mais il n'est pas moins important d'ins-
truire ceux qui prétendent gagner les Indul-
gences sans s'y disposer, & qui paroissent
vouloir se dispenser de la pénitence, par l'ef-
pérance d'une Indulgence pléniere. On leur
apprendra donc que le retour encore à Dieu,
que la détestation du péché, & le ferme
propos de n'y pas retomber

, que l'esprit
de pénitence font des dispositions essentielles..

pour participer aux Indulgences ; & par con-
séquent, que les Indulgences ne diminuent
-eu n',affoiblissent point l'esprit de pénitence,



puisqu'elles le supposent comme une uifjpoV»
tion nécessaire.

Il est vrai que le principal effet de l'In-
dulgence, est d'aider le vrai pénitent à ac-
quitter ses dettes envers la divine Justice ; à
obtenir de Dieu la rémission totale ou par-
tielle des peines temporelles, que ce pénitent
devroit souffrir ou en cette vie, ou en Pur-
gatoire, après la rémission de la coulpe de
ses péchés : mais le pécheur ne peut espérer
cette rélaxation des peines qu'il devroit souf-
frir, qu'autant qu'il est bien réconcilié avec
Dieu, par la vraie pénitence.

-
Faites encore remarquer , qu'après avoir

tâché de gagner les Indulgences
, on ne doit

pas interrompre la vie pénitente & labo-
rieuse, qui y avoit dispose ; soit parce qu'on
n'est pas asTiiré du pardon de ses péchés ,& du gain de l'Indulgence ; soit parce que
les fautes, oll nous tombons tous les jours, de-
mandent une pénitence de chaque jour & de
toute la vie ; soit parce que le bon Chrétien ,le vrai pénitent s'efforce chaque jour de sa-
tisfaire de plus en plus à la Justice divine ;
foit enfin parce que la persévérance, dans les
exercices de la pénitence, esi le plus puis-
fant préservatifcontre la rechûte, & une voie
asfuree' pour amasser des trésors pour l'autre
vie, & acquérir en celle-ci cette conformité
avec Jesus-Christ, qui est le principe de notre
prédestination,



Voilà ce qu'il est important de faire com-
prendre aux fideles quand on leur annonce
quelque Indulgence ; on doit aussi leur ap-
prendre

,
bien distinétement, quelles sont les.

bonnes œuvres prescrites pour gagner l'In-
dulgence.

Quand on a l'Indulgence de Quarante-
Heures ,

il est à propos de faire chaque
jour, le matin, un Sermon sur une vérité
forte & touchante

*,
& l'après-dîi-iée ,

la Con--,,

serence sur un Íujet de morale important %

& de fournir plusieurs bons Confeiïeurs
y

afin que tous profitent de la grace qui leur
esi présentée.

§. XXV.

'Avis à donner pour disposer à la grace d'une

r
Mijjîon.

La Million est une de ces grâces que Dieu
donne dans sa plus grande miséricorde, une
grace de choix

, une grace forte & abon-
dante, qui éclaire les esprits, qui touche les

cœurs & les convertit ; qui reétifie les fausses

consciences, qui répare les sacrileges des
mauvaises Confessions, qui procure des ré-
conciliations & des restitutions, qui rétablit

ou affermit l'union & la régularité des fa-
milles & des Paroisses : combien de per-
sonnes devront leur salut à une Mission ,
dont ils ont profité? Heureuse la Paroisse à



qui Dieu envoie ce secours ! Plus heureuse
celle qui, confiée à un Passeur plein de lu-
mieres & de zele, apprend de lui comment
elle doit se disposer à la grace de la Mission !

Hélas ! si on ne s y prépare pas avec soin
,avant qu'elle commence, on n'en profitera

pas selon les desseins de Dieu; & ces jours
de salut deviendront peut-être

, pour plu-
sieurs

, par l'abus de la grace, des jours
d'endurcissement de réprobation.

Pour prévenir ce malheur, le Pasleur,
environ un mois avant l'ouverture de la
Mission, l'annoncera à sou peuple ; il pourrase servir de ces mots de Saint Paul, qu'il
expliquera & appliquera à son sujet : Exhor-
TÂTRUR nè in vCLCILUTII gratilun Dei recipiatis....
Ecce nunc tempus acceptabile , ecce nunc dies
salutis (a). Ensuite il réunira tous ses avis
fous ces deux points : dans le premier, il
donnera une haute idée ; il inspirera l'estime
ee la grace de la Mission

, pour exciter
dans ses Auditeurs un ardent désir

, uneforte volonté d'en profiter; & dans le se-
cond, il expliquera les dispositions nécetfai-
res pour recevoir avec fruit une grace d'un
Û grand prix.
: Pour le premier point, on pourra ex-pliquer & rendre sensible l'observation pré-liminaire, qui est au commencement de ce

(4) it. Cor. 6,



paragraphe ; on admirera, on remerciera la
divine bonté, qui nous donne une grace si
excellente

, une grace spéciale
, une grâce

rare !.... Combien de Paroisses désirent &
demandent une Mission, sans avoir encore
pu l'obtenir ? Combien

,
parmi vous, qui

n'ont jamais vu de Millions ? Combien qui
n'en verront plus après celle-ci ? Grace sorte
& puissante ! combien de pécheurs, dans les
Millions, font, pour revenir à Dieu, des
efforts

, & de grands efforts, qu'ils n'avoient
pas encore eu le courage de faire, &r qu'ils
n'eussent peut-être jamais fait dans d'autres
circonstances? Hé ! comment n'eussent-ils pas
été touchés & ébranlés par la voix toute-
puissante du Seigneur, qui est plus frap-
pante dans les Millions ! Vox Domini in yir-
tute vox Domini in magnifuentia (a) ! Grâce
proportionnée à tous les âges, à toutes les
conditions, à tous les besoins ; c'est cette
pluie salutaire que Dieu se plaît à répandre
abondamment sur toutes les parties de son
héritage, pour le fertiliser ; sur tous les
fideles qui la recevront, pour les sanôifier :
PLuviam voluntariam fegregabis, Deus

,
hœre-

ditati tuoe (b) : grace touchante
,

pretTante,
& comme universelle par la multitude des
secours qu'elle réunit ; par des insiruétions
qui ne sont point passageres & de quelques

(a) Pf. 1S.
[texte_manquant]



momens , mais plus suivies
,

plus liées, plus
fortes, soutenues & continuées pendant un
temps considérable ; par les exemples de tant
de personnes qui s'empresseront d'entendre la
divine parole, & de se confesser : la con-
version des uns, la ferveur des autres, la
facilité de décharger sa conscience

, & de
faire une bonne Confession générale, la con-
folation de trouver un bon Confesseur, de
qui on ne se gêne point, qui est venu par
zele nous chercher, & qui ne désire que de
nous aider

,
les graces intérieures qui sont

beaucoup plus abondantes dans ces jours de
salut, &c. Voilà ce qui prouve l'excellence,
le prix & la force de la grace de la Mission.
Malheur à nous, si la dureté de nos cœurs
tenoit contre l'impression de tant de graces
fortes & réunies 1 Hodiesi vocem ejus audie-
ritis

, nolite obdurare corda vejîra. ( a ). On
pourroit rapporter ici le succès desdeux pre-
miers Sermons que fit Saint Pierre aux ha-
fcitans de Jérusalem : trois mille personnes
furent converties au premier, & cinq mille
au second (b).

En finissant ce premier point, on pourroit
représenter d'un côté le bonheur d'une ame
qui a prosité de la Miffi0n, la consolation
dont elle est remplie, la tranquillité dont
elle jouit, l'espérance qu'elle a de perfévé-

(a) Pf. 94. (b) Àct. 2. & 4. -



rer dans cet état de paix &: de grâces, ôc
de mériter la couronne de l'éternité ; & d'un
autre côté, le malheur de celle qui en a
abusé ; celui qui est coupable de cet abus,
est exposé à mourir sans secours, sans Prê-
tre & sans Sacremens :

eût-il des secours à
la mort , en sera-t-il touché ? en profitera-
t-il? Ils seront ordinairement moins abon-
dans, moins puissans que ceux de la Mif-
fion, qui ne l'ont pas converti; il est donc
dans le plus grand danger de mourir impé-
nitent : l'abus de la Mission produit souvent
l'endurcissement.

Dans le second point, on expliquera les
.disF)Ositions qu'on doit apporter pour pro-
fiter de la grace de la Mission : il y en a
d'éloignées, il y en a de prochaines.

Les éloignées sont, 10. le désir sincere,
.la volonté forte de profiter de la Mission :

cette disposition a dû naître de ce qu'on a
dit dans le premier point. Sans ce désir, sans

cette volonté on ne fera rien, ou du moins

on ne fera pas tout ce qui est nécessaire pour
gagner l'Indulgence pléniere de la Mission ;
mais, avec ce désir, avec cette forte vo-
lonté , on surmontera tous les obstacles, les

pluies ,
le froid, l'éloignement du lieu où

se fait la Mission
,

la difficulté de faire sa
Confession générale, les occasions du péché
qu'il faut quitter, &c. Rien n'arrête un homme
qui veut hQcerement profiter de la Mission.



1°. LaPriere : » Tous les jours dici à la

» Mission, & pendant qu'elle durera, priez

» le Dieu des miséricordes de vous faire la

» grace d'en profiter; demandez cette même

» grâce pour tous ceux qui y assisteront ;
» mais sur-tout pour vos parens,vos am is, vos
%>

voilins, pour toutes les personnes de cette
» paroirse, &c. » On doit rendre cet avis
bien sensible

,
& inviter chaque famille à

prier en commun, le soir pour un sujet si
important : inspirez-leur aussi de prier pour
les Missionnaires, &: pour les Confes^eurs
qui les aideront. Saint Paul, ce grand Apd-
tre , cet excellent Missionnaire, se recom-
mandoit toujours aux prieres des sidèles:
Fratres

, orate pro nobis ( a ). Fratres , ora-
le pro nobis

, ut sermo Dei curral & clari-
ficetur (b). j

3°. Le changement de vie : » Dès au-
» jourd'hui quittez vos péchés ; rompez vos
» habitudes criminelles ; séparez - vous des
» occasions dangereuses ; déposez toute ran-j
» cune. Rendez le bien d'autnïi'; réparez lei

» tort que vous avez fait à votre prochain,'
» dans ses biens ou son honneur : peres &
» meres , commencez à veiller avec plus
» de soiii sur vos enfans & vos domestiques;
» enfans, soyez soumis & obéissans ; jeunes
» gens, devenez modestes & réservés, &c. »

(4) l, Thctr, 5. .
(b) i. Thess. J.



Ceci doit être traité d'une maniere prenante,
avec un détail insirudif, où chacun recon-
noisse ses devoirs

,
dont cependant personne

ne soit choqué , ce qui arriveroit, si on dé-
signoit trop les personnes à qui il convient.

Tous ceux qui, dès l'annonce de la Mis-
fion, un mois avant qu'elle commence ,
font entrés dans cette disposition, c'eÍ1:-à-
dire

,
qui ont arrêté le cours de leurs

péchés, qui ont fait des efforts pour n'y
plus retomber

,
qui ont sincërement cher-

ché à se réconcilier avec Dieu, sont bien
àsfurés que leurs recherches ne seront pas
inutiles, & qu'ils profiteront de la Mission :
Convertimini ad me, & ego revertar ad vos (a).
Mais celui qui attend à penser à sa conver-
flon

, au temps où la Mission est commen-
cée

,
est fort exposé à n'y pas penser assez

sincèrement, pour y réussîr.
Il sera à propos de proposer ici quelques

pénitences médicinales
,

certaines bonnes

œuvres, certaines réflexions, pour aider les
pécheurs à revenir de leurs égaremens ; tels
font les jeunes

,
les mortifications, les au-

mÓnes, les lectures spirituelites les Visites au
très-saint Sacrement, les Réflexions sur les
fins dernieres." sur la mort dans le péché
mortel, les Oraisons jaculatoires, pour de-

mander sa conversion : si on propose cela

(>< ) Mal. 3.
.



clairement, avec zele & onction, ce ne 1era

pas sans fruit.
4°. Se préparer à faire sa Confession gé-

nérale : le Passeur en proposera les motifs;
il dira à qui elle est nécessaire

,
& à qui ,

sans être nécessaire
,

elle seroit fort utile ; il

expliquera comment on doit s'y préparer,
& quelle est la méthode pour la bien faire.
On peut revoir & appliquer ici ce que
nous avons dit de la Confession générale
dans lé premier Tome. Faisons seulement
quelques courtes observations pour le cas
présent.

La Confession générale est très-utile ; ( je
ne parle pas ici des scrupuleux.) On s'y ac-
cuse plus exactement; on gémit plus amè-
rement ; on propose plus sincèrement ; on
répare les défauts des Confessions précé-
dentes, s'il y en a eu; on obtient plus sû-
rement & plus abondamment le pardon de
Ses péchés ; on est dans la suite plus tran-
quille

,
plus pénitent, plus attaché aux de-

voirs de son état, plus attaché à Dieu , 8c
plus disposé à parroître à son Jugement. Elle
n'est pas difficile : un Missionnaire zélé &
expérimenté leve les obstacles, & donne
toutes les facilités pour faire une bonne
Confession générale.

Elle est nécessaire à ceux dont les Con-
sessions précédentes n'ont pas été bonnes,
ou qui en doutent : Combien de ces Con-



lellions mauvailes ou douteuses par les dé-
fauts ou d'examen, ou de sincérité

, ou de
contrition, ou de bon propos, &c. De-là les
Sacremens eu profanés, ou reçus sans sruit ;
de-là les rechutes fréquentes

, qui mettent
dans un état très-dangereux pour le salut ,dans lequel on ne voudroit pas mourir ,& duquel on sortira par la Confession gé-
nérale de la Mission

,
à laquelle on s'est pré-

paré avant la Mission.
On s'y prépare par la priere , par le

changement de vie
, par l'éloignement des

occasions du péché
, par l'examen de la

conscience, en parcourant les Commande-
mens de Dieu, les Commandemens.de l'E-
glise

,
les péchés capitaux, les devoirs pro-

pres de son état, les graces & les Sacremens
reçus : voilà l'ordre qu'on peut suivre dans
son examen ; mais il est très-important de
gémir sur ses égaremens

,
à mesure qu'on

les reconnoît, d'en demander pardon à Dieu,
de proposer fortement de n'y jamais retom-
ber

, & d'en prendré les moyens avant
l'ouverture de la Mission ; il est sur - tout
nécessaire, pendant tout ce temps, de de-
mander souvent à Dieu la grace de la con-
version : sans cette grace, il est impossible
de retourner à Dieu ; mais, aidés de ce puis-
sant secours, nous pouvons sincèrement dé-
tester nos fautes

, & , quelques énormes
qu'elles puissent être, en obtenir le pardon,



Les dispositions prochaines & concomi-
tantes pour recevoir la grace de la Mission,
sont l'assiduité aux exercices de la Million,
dès le commencement ; l'attention , la do-
cilité à suivre les avis que donneront Mes-
sieurs les Missionnaires ; la fuite des mau-
-tfaises compagnies qu'on pourroit trouver
dans le lieu de la Mission, ou dans le voyage
en y allant ou en revenant ; l'éloignement
des cabarets qui sont dans le lieu de la Mif-
sion ; ( ou, si on étoit obligé d'y entrer pour
y prendre son repas, on l'y prendroit avec
sobriété, & on y demeureroit le moins qu'il
feroit possible ; ) la Confession de bonne heure;

ne la point differer vers la fin de la Mission,

ou la foule des pénitens augmente ; la faire

comme si c'étoit la derniere de la vie
,

après
laquelle il fallût paroÎtre au Jugement de
Dieu ; écouter son Confesseur comme tenant
la place de Jesus-Christ, & exécuter promp-
tement ce qu'il aura réglé ; si on le differe,
ôn oubliera facilement tout ce qu'on avoit
promis.

Si tous ceux qui composent la même fa-
mille ne pouvoient pas tous affilier à tous
les exercices de la Mission, au moins fau-
droit-il que quelques-uns affistasïent chaque
jour à tous les exercices, fy- que ,

de retour
à la maison

,
ils racontaient aux autres ce

qu'ils auroient entendu.
Après la clôture de la Mission, le Passeur

donnera



donnera tous ses soins pour en rendre les
fruits durables, pour soutenir les pieux éta-
blistemens de Congrégation

,
de Conférence,

de charité en faveur des malades, que Mes-
sieurs les Missionnaires auront faits, & les
pieuses pratiques qu'ils auront inspirées

,comme la Priere en famille, la Visite autrès-saint Sacrement
,

la levure spirituelle,
la fréquentation des Sacremens, &c. Il re-nouvellera à prop<)s les avis qui ont été
donnés dans la Imnion, contre certains dé-
sordres ; contre les fréquentatio'ns dangereu-
ses entre les personnes de différent sexe j
contre la fréquentation des cabarets ; contreles paroles & les chansons déshonnêtes ;
contre les veillées & courses nocturnes ;
contre^ l'indolence des parens, des maîtres
& maitresses \ contre l'indocilité des jeunes
gens, &c. enfin, il rappellera auvent les
maximes des Missionnaires, les insîru&ions
de la Mission, les résolutions qu'on y aprises, les promesses qu'on y a faites à Dieu
&^aux Confessèurs, le compte redoutable
qu'on aura à rendre

,
si, après tant de gracest

on n'est pas meilleur : Foe tibi, Cororain
3Vœ tibi, Beth^aida, &c (a).

P
V1Î avec édification

,
dans plusieurs

aroifles de ce Diocese, quelques Curés ,\ icaires & autres Confesseurs, se réunir 8c

(A) Matth. Il.



faire, pendant dix, douze ou quinze jour?
les exercices, à peu près comme on les
fait dans les Missions ; quelquefois, après le
Sermon du matin & du soir

, un d'eux
montoit en chaire

, y faisoit des réflexion¡'
sur le sujet du Sermon, suggéroit avec onc-
tion & piété des afFe&ions & des. résolutions ;
& on voyoit les Auditeurs touchés & ga-
gnés. Ces petites Missions ou retraites n'ont
pas l'éclat, ni peut-être tous les fruits des
Missions complettes ; elles sont cependant
d'une grande ressource pour entretenir l'u-
nion

,
le zele l'esprit Ecclésiastique entre

^ Meilleurs les Curés
,

Vicaires & les au-
tres Confesseurs ; pour ranimer & soutenir
la piété parmi les peuples :

aussi M. d'A-
renthon

,
Evêque de Geneve, les établit - il

dans son Diocese, sous le nom de Missions.
P,aflorale.,,. On peut voir à. la fin de sa vie
les avis qu'il donne sur ce sujet.
f Comme ces petites Missions ou retraites
durent peu ,

elles seroient peu utiles aux'
pécheurs d'habitude, & à tous ceux qui ont
besoin d'iiiflrudions, de réflexions & d'é-
preuves, si elles n'étoient pas annoncées un
mois auparavant, par un homme éclairé
zçlé & expérimenté, qui sache faire eslimer
^ ses Auditeurs la grace que Dieu leur pré-
pare , & les faire entrer, dès ce jour - là
même, dans les dispositions nécessaires pour
pi profiter : cette annonce, ainsi faite par



un étranger, sera soutenue par les avis du pro-
pre Pasleur, & par quelques pratiques de piété,
soit particulières, soit publiques

,
qu'il ins-

pirera. Quand les Ouvriers se réuniront pour
commencer les exercices

,
& entendre les

Confessions, ils auront souvent la consolation
de remarquer le cours du péché arrêté, &
d'heureux changemens dans les cœurs, arrivés
dès le temps où la Mission a été bien an-v
noncée.

Il est important d'inspirer, dès les pre-
mieres mstruétions, à tous les Auditeurs, un
grand recueillement & une espece de silence ,
pour tout le temps de la Mission ou retraite j
il faut qu'ils pensent, qu'ils prient, qu'ils ré-
fléchissent

,
qu'ils sentent les vérités qu'on

leur propose ; sans cela
,

point de vraie.
conversion; mais on ne prie pas, on ne ré-
fléchit pas dans la dissipation ; il est plus-
facile de soutenir le peuple dans ce recueille-
ment ,

Iorsqu'o11 ne donne les exercices de
la petite Mission ou retraite, qu'à une seulé-
Paroisse.

S. xxvi.
Avis pour le temps du Jubile,

Le temps du Jubilé, comme nous l'avons
dit de celui de la Mission, est un temps de
grace & de salut; on y voit ordinairement
des conversions, des changemens qui éton-
nent & éditent : on y voit aussi quelquefois



avec douleur des pécheurs qui s'y endurcis-
fent par l'abus qu'ils en font ; c'est une grace
qui est, in ruinam & resurrectionem multo-

rum (a). Un bon Passeur ranime son zele

pour aider ses paroissiens à profiter du Ju-
bilé ; il peut dans cette vue suivre en partie

ce que nous venons de dire de l'excellence
de la grace de la Mission, & des dispositions
qu'on y doit apporter : nous y ajoutons quel-

ques observations.
1". Le Passeur se disposera lui-même à

gagner le Jubilé; il doit être le premier objet
de son zele. Que lui serviroit-il d'avoir sanc-
tisié les autres, s'il ne se sanctifioit pas lui-
même? Quid prodest homini,Ji mundum uni-
versum lucretllr, anima verb Jilæ detrimentum
patiatur ( b ) ? Pourroit-on même espérer que
Dieu béniroit les travaux de ce Prêtre, s'il
étoit son ennemi, & si le dérèglement de son

cœur le rendoit indigne de traiter les choses
saintes ? Peccatori autem dixit Deus : Quare
tu marras jujiitias meas, & ajjumis tejîamen

lum meum per os tuum (c) ?

Un excellent moyen de préparation à
gagner le Jubilé, & à le faire gagner aux
autres, sera pour le Pasteur de faire quel-
ques jours de retraite ; il y fera la revue de
son intérieur ; il y purifiera sa conscience par
une confession générale ou annuelle ; il y ra-

(a) Luc. i.'b) Matth. 16.
(0 Pl, 49.



nimera sa ferveur & son zele pour le salut
des âmes ; s'il sort de sa retraite tout rempli
du divin amour, il le portera dans le cœur
d& ses Auditeurs & de ses pénitens ; le Ju-
bilé fera dans sa Paroisse un changement de
mœurs, qui imitera celui qu'on vit à Jéru-
salem

,
lorsque les Apôtres, en sortant de

leur retraite
, commencerent à y prêcher l'E-

vangile : Repleti funt omnes Spiritu Sanélo
& cœperunt loqui variis linguis , prout Spi-
ritus Sanclus dabat eloqui illis.... Stupebant
omnes & mirabantur.... His auditis , corn-
puncti funt corde (a).

2°. On doit beaucoup prier pour soi &
pour les fideles, pour qui on travaille. En
vain leur parlerons-nous, si Dieu ne touche
pas leurs cœurs : on voit que Saint Paul &
les autres ouvriers Evangéliques prioient conf.
tamment dans leurs plus grands travaux :
Noae ac die abundantiùs orantes, ut complea.-

mus ca quee, défuntfidei vejlrœ (b). Non cessa~

mus pro vobis orantes (c). Le Sauveur lui-
même pria & jeûna quarante jours, avant
que de commencer le cours de ses prédica-
tions.

30. Les instruétions, & des inllrtiâions bien
préparées, sont nécessaires pour le succès du
Jubilé. Si dans ce temps on ne fait pas plus
d'intrusions que dans les autres temps, ou

(«) Ast. 2.b) &. Thett. 3.
( < ) Col. 1.



ii on ne les prépare pas avec soin, on pro"iitera peu du Jubilé: les pécheurs ne seront
pas touchés, les faulTes consciences ne seront
pas éclairées, les mauvaises Confessions neferont pas réparées, les tiedes & les négligens
croupiront dans leur insensibilité.

48. Il seroit à souhaiter que dans chaque
Paroisse on fît pendant huit jours entiers ,les exercices, tels à-peu-près qu'on les fait
dans les Missions ; un Sermon le matin, la
Conférence à une heure, & un second Ser-
mon le soir; on feroit encore fort utilement
une méditation à haute voix, en chaire

,pendant la Messe. S'il n'y avoit pas assez
d ouvriers pour fournir à tous ces exercices,
on tâcheroit de faire au moins un Sermon
le matin, & une Conférence l'après-dînée.
L expérience a fait connoître combien un
quart d'heure, ou un quart d'heure & demi
d'examen de conscience, fait avant le Ser-
inon & avant la Conférence, étoit utile ; si
cet examen sur les Commandemens de Dieu
& de l'Eglise, sur les péchés capitaux, sur
les Confessions mal faites, sur les devoirs
dè chaque état, est fait, par un homme
éclairé, net dans ses expressions, juste dans
ses décidons, prudent dans ses détails; ce sera
une des principales opérations, & peut-être
l'exercice le plus utile du Jubilé; mais pour
y réusitr, il faut des lumieres, de l'expé-
rience, du zèle & de l'onétion; sans cela on



fera un examen vague & inutile
, ou un exa

men choquant par un détail mal mesuré ; on-
doit y être court; l'examen & l'insiruéhon
qui le suit ne doivent durer qu'une heure,
ou au plus cinq quarts d'heure.

5 *. Il est fort utile de s'associer avec plu-
sieurs Curés, Vicaires & autres Confessèurs,

pour travailler ensemble, & assurer davan-
tage le succès du Jubilé. 10. Par ce moyen
on donne aux paroissiens plus de liberté pour
se confesser, & plus de facilité de découvrir
certains péchés, qu'ils n'avoient pas osé dé-
çlarer au Confesseur ordinaire. i°. Ce qu'ils
entendent de la bouche d'un Prédicateur ou
d'un Confesseur étranger, est souvent mieux

reçu, il fait plus d'impression, parce qu'on
n'y est pas accoutumé. 30. On travaille avec
plus de zele & de facilité avec ses Confreres,
que lorsqu'on est seul. 40. Les peuples voyant
ce qu'on fait pour eux, se portent avec plus
de ferveur aux exercices du Jubilé ; tandis
qu'ordinairement tout languit dans une Pa-
roisTè, où on ne voit que le Pasteur ordinaire,
qui ne fait rien de plus qu'en un autre temps.

6.0. Les associés s'a{sembleront long-temps
avant le Jubilé, pour distribuer les sujets
qu'ils auront à traiter, soit afin qu'ils aient le
temps de préparer leurs instru&ions, soit pour
éviter que plusieurs n'apportent des Sermons
sur les mêmes sujets, & qu'on n'omette ce qui
feroit plus important.



Un prendra pour sujets des Sermons, Ici
.grandes vérités, les fins dernieres, la mort,
'le Jugement, l'Enfer, le Paradis, le délai de
la conversion, le péché par rapport à Dieu,
& par rapport à l'ame, la mort des méchans,
l'impénitence sinale, le scandale, la divine
misericorde

: au commencement du Jubilé il
faudroit parler du salut, & des faux désirs
du salut ; s'il y a d'autres sujets qui puissent
mieux convenir, on choisira suivant les be-
soins difFérens des Paroisses.

.

On pourra traiter en conférence la Contri-
tion & la Confession, la Consession générale,
en expliquant à -'qui elle est nécessaire, oufeulement utile, comment on doit s'y dispo-
fer, & comment on doit la faire; les devoirs
respeB:ifs des parens & des enfans, des maîtres
& des domestiques ; la fuite des occasions ;les sources de la rechute ; les moyens de la
persévérance ; les remedes contre les tenta-
tions; la maniere de fanélifier les allions, &c.
Dans le choix des sujets on doit avoir égard
aux abus, 8c aux désordres regnans & auxbesoins des peuples.

7°. Au moins un mois avant l'ouverture
du Jubilé, on donnera en chaire les avis pourapprendre aux fideles comment ils doivent
se disposer à la grace du Jubilé ; on les in-vitera fortement à bien prier, à examiner
1 'état de leur ame, à quitter le péché sans
délai

y a rompre les mauvaises habitudes
3

4



luire les occasions du péché, àse réconcilier
avec ses ennemis, à réparer les injustices

,
à

rendre le bien d'autrui, à prendre des avis
particuliers de son Confesseur, &c.

Quinze jours avant l'ouverture
, on réité-

rera utilement les mêmes avis ; ceux qui n'a-
voient pas été présens quand on les a donnés
la premiere fois, tâcheront de réparer leur
perte; ceux qui les avoient déjà entendus*
en profiteront encore : on le remarquera

%
en entendant les Consessions. Sans ces avis

y
on ne pensera presque à arrêter ses désordres,
que lorsque le Jubilé sera ouvert; d'où il ar-rivera que plusieurs le verront finir, sans
être en état de recevoir l'absolution.

8°. Si les ouvriers qui ont travaillé huit
ou dix jours dans une Paroisse, comme on 'vient de l'exposer, revenoient trois semaines
après, y faire quelques exercices, pendant
deux ou trois jours, ce dernier coup affermi-
roit ceux qu'on avoit absous, & achèveroit la'
conversion & les épreuves de plusieurs à qui
on avoit différé l'absolution. Dans cette revuede Jubilé

, une semaine suffiroit pour deux
Paroisses ; si on étoit quatre Curés a1Tociés,
dans quinze jours on reverroit les quatre Pa-
roiŒes, si elles n'étoient pas nombreuses.



$. XXVII.

TjLvis à donner dans les temps d'afflictions t;
de calamités, de grêle, de gelée, de maladie
contagieuse, de mort subite

,
d'incendie, de

scandale public, de brouillerie de Commu-
nauté, &c.

Ce sont ici de ces occahons où la charité
du vrai Passeur s'attendrit, où ses entrailles
font émues à la vue des miseres de ses freres;
semblable au grand Apôtre, il ne peut voir
fpuffrir les autres, sans souffrir avec eux :
Quis iiifirmatur ,

& ego non infirmor ? Quis.
fcandalifatur, & ego non uror (a)? Le pre-
mier trait de sa charité sera de leur témoi-
gner la part qu'il prend au malheur qui les
afflige: le second, sera de leur proposer des
motifs de patience, de soumission, de con-
solation même : le troisieme

,
de les porter

autant qu'il pourra, à la pénitence : le qua-
trième, de les aider de ses biens, de son
crédit, &c.

10. Témoignons à nos peuples affligés la
part que nous prenons à leurs maux ; nous
ne pouvons pas les aimer, sans compatir à leur
affiiétiol1; & nous devons leur témoigner cette,
compassion iincere d'une maniere touchante;

(a) 2, Cor. Il,



s'ils ont convaincus que nous partageons avec
eux leurs souffrances, ils seront mieux dis-
posés à entendre & à faire ce que nous leur,
dirons.

1*. Tâchons de leur inspirer la patience
& la résignation, vertus si nécessaires & si
utiles dans l'adversité : on peut leur proposer
l'exemple de Job, l'exemple de Notre-Sei-
gneur & des Saints, qui ont tant souÍfert,
avec une patience, une résignation parfaites.
Que disoit Job après avoir perdu ses biens ,ses enfans, sa santé? Dominus dédit, Domi-
nus absiulit : jicut Domino placuit, ità fac-
tion ejt : sit nomen Domini benediclum ( a \
Notre Sauveur , notre modele, le modèle
des prédestinés, accablé de tristesse & de
douleur, réduit à une mortelle agonie, à la
vue du calice de sa passion, disoit a son Pere
Pater, si vis ,

transfer calicem ijîum à me :
verumtamen non mea voluntas \fcd tuafiât (h).
On peut lire le cinquième Chapitre de l'E-
pitre de Saint Jacques, où il rappelle ce que.
les Saints ont souffert, leur patience

,
& l'heu-

reuse fin de leurs souffrances.
Il est vrai que les affligions rent rou-"ënt

une croix pesante à porter, qu'il est difficile
d'y conserver constamment cette patience &
cette résignation ; mais cette croix, nous ne la'
portons pas 'seuls, Jesus-Christ la porte ave c

(e) JQb. 1. (b) Luc. 2 l.



nous, il nous aide par ses grâces, il nous en-
courage par ses inspirations, il nous parle
intérieurement ; si nous l'écoutons, nos maux
diminueront ; mais si nous écoutons notre
ressentiment, nous nous laisserons aller aux
murmures & aux plaintes; ces plaintes & ces
murmures n'adoucissent pas nos maux, ils
les aigrissent, & nous font perdre le mérite
de la patience.

Combien d'autres réflexions à saire, qui
peuvent rendre les affiiaions non-seulement
supportables, mais consolantes ; elles nous dé-
tachent du monde & de nous-mêmes; elles
nous éloignent du péché ; elles nous purifient
des fautes que nous avons commises; elles
nous assurent la Bénédi&ioa de Notre-Sei-
gneur : bienheureux sont ceux qui pleurent,
dit Jesus-Christ, parce qu'ils seront consolés.
Bienheureux ceux qui sont pauvres d'esprit,
qui souffrent la faim & la sois, qui sont per-
fécutés injusiement. Gaudete & exulta te (a).
Voilà donc les croix & les souffrances ca-
nonisées par la bouche même du Sauveur,
& les faux plaisirs dit monde réprouvés.

Deux choses sur-tout sont plus propres k
consoler le Chrétien affligé; la consormité
avec Jesus, &: l'assurance d'une récompense
abondante & prochaitie.

S'il esi consolant
, s'il est glorieux d'imiter

(a) Matth. J,



les gens de mérite, de ressembler aux grands
hommes, quelle consolation & quelle gloire
de ressembler à Jesus, à Jesus soufFrant! Les
Apôtres regardoient comme une faveur de
soufFrir après Jesus & pour Jesus : Ibant gait-
dentes, &c. (a). Les Martyrs couroient au
supplice

,
& leur consolation se ranimoit

à la vue des instrumens de leur passion :
Exemple de Saint André : 0 bona crux ,

&c.
Combien serions-nous consolés, si, dans nosaffligions, nous ne perdions pas de vue
l'exemple de Jesus soufFrant? On nous a fait
des injustices, nous avons perdu nos biens

1.

nous sommes dans le besoin; & Jesus-Christ '

a été si pauvre, qu'il n'avoit pas même où
reposer sa tête! Et il vit dès la croix ses
bourreaux partager ses habits... ! On nous :

méprise, nous sommes humiliés ; & Jesus-
Christ a été outragé, on l'a couronné d'é-
pines

, on lui a craché au visage... ! Nous
sommes malades, nous soutrrons; & Jesus-
Christ a été déchiré à coups de fouets, il
a été abreuvé de fiel & de vinaigre, il eSt

mort dans l'excès de la douleur, &c.! Dans
toutes les calamités, dans tous nos maux,
pensons donc à la paillon de Notre-Seigneur ;
regardons souvent le Crucifix, cette vue nousconsolera, nous soutiendra : Chriflo pctffo in
carne & vos eadem cogitatione arlllamini (b}«

(Q) Aa. (i (h) 1. Pet. 4.



De la vue du Crucinx portons les yeux
de l'espérance vers le Ciel : voilà l'infinie ré-
compense préparée à nos souffrances. Si l'ef-
pérance d'une abondante moisson remplit de
joie le Laboureur, combien l'attente d'un bon-
heur éternel doit-elle nous consoler? Pas une
croix, pas une peine à laquelle Dieu n'ait
préparé sa récompense; il n'oublie rien de
ce que vous souffrez ; à chaque insiant vous
enrichissez votre couronne : Momentaneum (S*

leve tribulationis nojirce, supra modum
, tin

fublimitate, (sternum glorice pondus operaur
in nobis (a). Qui pourroit dire ce que Dieu
vous prépare ? Pour une moisson perdue,
pour une maison incendiée, une place dans
le Ciel, un trône, un royaume ! Pour un
mépris, pour une injure soufFerte pour lui,
un honneur, une gloire immortelle ! Pour
quelques jours de maladie &: de douleur, unesanté, une tranquillité, un bonheur inaltérable !
Pour quelques larmes, la joie de l'éternité !

Absl,erget Deus omnem lacrymam
, &c. (b).

» 0 mes freres 1 nous serons bien dédom-
» magés de tous les maux de cette vie ; eusl'è¡: t-
» ils duré les quarante ,

les soixante années,
» qu'est-ce que cela en comparaisoiï d'un
» bonheur qui ne finira jamais ? Sternum
» gloria pondus. Non funt condignœ pcif-
» Jiones hujus temporis ad futnram gloriam

( 4 ) 1, Cor. 4i ..~ (b) Apoc. 21,



>> quœ rcye/abitur in nobis (a). Que cette
» pensée esi consolante ! Pour quelques jours
» d'affiiétions je puis gagner, je gagne & je
» m'apure le bonheur du Ciel, le bonheur
» de l'éternité ! »

Saint Pierre, pour consoler & soutenir les
sideles, que la persécution avoit disperses dans
les Provinces, leur proposoit le Paradis,
cette récompense immense, préparée pour
eux par le Seigneur, & réservée pour eux
dans le Ciel, pour en jouir à jamais sans
trouble & sans danger de la perdre : cette
récompense, leur disoit-il, n'est pas éloignée ;
dans peu, oui daras peu vous l'aurez: Rcge-
neravit nos in fpcm vivant , in kœreditatem
incorruptibilem

,
& incontaminatam, & im-

m-arcesîbilem
, confervatam in Cœlis, in vobis...

7/2 Jalutem .... Paratam revelari in tempore
novtjjimo, in quo exultabitis (b). Les souf-
frances, voilà donc le chemin du Ciel; vous?1
y. êtes, mes freres, dans ce chemin, à la
fuite de Jesus-Christ, à la suite de tous le$-

Saints : tous ont souffert, souffrez comme eux ,& vous aurez part à leur bonheur : Oportuit- '
Christum pati, & ità intrareingloriamjùam (c).

- Per mullas trihulationes oportet nos intrare
in regnum Dei (d).

30. Mais pourquoi nous plaindrions-nous*-
dans les affligions? Nous avons tous pécher

( a ) Rom. S.
(b) 1. Pet. l,

( c) Luc. 24..(d) As, 14.



nous avons donc tous besoin de pénitence;
nous avons de la répugnance pour la péni-
tence, nous ne pouvons presque nous y dé-
terminer ; mais Dieu par sa miséricorde nous
met, en nous affligeant, dans l'heureuse né-
cessité de faire pénitence: il afflige les justes
& les pécheurs ; les justes, pour les purifier
de plus en plus, pour les détacher de la vie
présente & de ses faux biens, pour augmenterleur vertu & enrichir leur couronne : les pé-
cheurs, pour les détromper, les détacher des
créatures, les obliger à quitter leurs désordres
& à se convertir. Quand tout réussit au pé-
cheur

, il oublie Dieu, le monde lui plaît
il s 'y attache, il persévere dans ses mauvaises
habitudes: Incraffatus ejl diltaus, & recalci-
travit, incrasâtus

, impinguatus
, dilatatus

dereliquit Deum fizaorem suum
,

6' receffît à
Deo falutari fuo (a); mais quand il a perdu
ses biens ou îasanté; mais quand il est aban-
donné de ses amis, ou persécuté par ses en-nemis, il est averti & comme forcé de re-
tourner à Dieu. Manasses, l'impie Manasses,
ne pensa à retourner à Dieu

, que quand le
Seigneur l'eut frappé : Cœperunt Manajjes &
vincium catenis.... duxerunt in Babylonem.
Quipojlquam coangujiatusejl, .-,rtivit Dominum
Deuitz suum

,
& egit pœnitentiam valdb ( b ).

On pourroit, dans les temps de calamités ,
(a ) Deut. ii. Cb) 2. Par. JJ.



i faire un bon Sermon sur les souffrances
: on

y feroit entrer & on y placeroit judicieuse-
ment les réflexions que nous avons proposées
plus haut

: on pourroit y considérer les des-
feins de Dieu dans les affligions, par rap-
port aux justes & par rapport aux pécheurs,
& faire remarquer les effets excellens qu'elles
produisent dans les uns & les autres ; cela
demanderoit un détail bien ménagé

,
proposé

avec bonté
, & proportionné au genre de ca-

lamité dont on est affligé.
Si le malheur, qui occasionne cette ins-

truftion, est une grêle ou une gelée, après
s'être attendri sur la misere des assistans, on
leur fera remarquer que l'abus qu'on sait sou-
vent des biens de Dieu, mérite qu'il nous enprive; que s'il désole nos campagnes, c'en:
parce que nous abusons des fruits qu'elles pro-
dussent

*, que s'il rend stériles nos champs &
nos vignes, c'en: peut-être parce que nous
les avons remplis de nos péchés, de colere,
de juremers, de paroles obscenes, d'injuf-
tice, &c. Mais on doit dire ceci, non avec
chagrin

,
& sur un ton de reproche, qui pa-roitroit insulter au malheur des affligés, mais

en pere compatiiTant, qui cherche à faire
prendre en esprit de pénitence les maux pré-
sens

, pour en éviter de plus grands dans.
l'éternité: on ne doit pas irriter ou affliger
ceux qui le sont déjà, mais les porter dou-
cement à la douleur de leurs péchés, qui
leur ont attiré ce châtiment de Dieu.



Pour inspirer ces sentimens, on pOtlfro1t
profiter du beau discours que fit Saint Gré-
goire de Nazianze à son peuple, dans une
semblable occasion : Gravia quidem hac funt,
ac plufquàm gravia.... at his adhuc graviora
divines, ira thesauri apud se continent, qua
iitinàm vobis experiri miniml continuât : Nec
verb ixperiemini

,
modo ad Dei miferationes

,co,rifugiatis
, eumque, qui vult misericordiam,

lacrymis pertrahatis, ac per morum emenda-
tionem , quidquid deinceps ira sequitur, aver-
tatis.... fatiiis eji nunc cajligari ac purgari,
qzulm ad cruciatum illum tranfmitti

,
Clanjàm

poenoe tempus erit, non purgationis.... non
eji irz inferno Conftffio

, nec morum correciio....
peccavimus, atque impie egimus, qitoniàin
obliti fumus mandatorum tllorum'....Tu bonus

es, at nos iniquï egimus : tu lents
, at nos

verberibus digni.... Ji cœlum clatiferis
,

quis
aperiet ? Si cataraclas tuas folveris

,
quis co-

hibebit ? Facile esi in oculis tuis pauperem sa*

cere & dittire, mortificare & vivifieare , per-
cutere & sanare .... cajliga nos , verum in
mansuetudine.... DileBifilii in lacrymis ani-
mas vejlras pojjidete : divinam iram reprimite,
vejira vita Jludia & injlituta in melius com-
mutantes (a).

Le saint Do&eur, après avoir ainsi parlé
aux simples fideles, porte la parole aux

(III) Orat. in plagam grandinis.



FrCtres qui étoient dans Palismbiét ; il levr
donne un avis qui mérite toute notre atten-
tion, sur-tout. dans les calamités publiques:
Acc vtro mt fugit fll.1UII mihi Ah
mini ministr*

,
6* vobis, fui tumdtm kom-

rcm conftcuti tjlis, pnecipidt, nimirum>
crun ciliciis tlmplum .in".Ji..utItf', ac diu nofht-
qut inttr gradus cS- ahart ptftor* tunJtmui»».

Itoprâ, tilmpopuli c*usd, inun£ *c pr*-
iixl ciamantts... dictntts: ptrct, Dommt,
populo tuo; it.( kandiuttm t..- in op-
probrium ..., agt ditm igitur ,

fratrts omn*s,
adortmus & procidamus, 6' plortmus corwn
Domino.... Ninivitas imittmur.

*Vers la lin du difeours» il fait un dé-
tail des péchés qui avoient irrité le Sei-
gneur, & il le termine par les promis
qu'il fait

, les efpêrauccs qu'il donne de
ki part à oux qui retourneront ûnc£rement
à lui : Dominus dahit htmgmtaum, & ttrm
noftnt dabit [r.RMIIt suum : ce sont les pa-
roles du Roi Prophete

,
dont ce Saint Doc-

teur fait une jullf application à son sujet.
Dans les calamités, nous devons inviter

à la pénitence & à la priere ; priere publi-
que, piicre particulière, priere en famille s
nous devons nous-mêmes entrer dans ces diC.
portions. Si on a été délivré du fléau qui nfBi-
geoit, il y auroit de l'ingratitude à négliger
le devoir de la reconnoissance & de l'ac-
tion de grâces : ce fut la faute des lépreux;

«r b



dix furent guéris, un seul vint remercier.
Si on étoit dans un temps de maladies

. contagieuses, on inviteroit encore les sideles
à se préparer à paraître devant Dieu, par
une bonne Confession

, générale même, si
elle étoit nécessaire ou utile. Ne nous expo-
sons pas à être surpris : Sicut sur in nocie ,ità veniet (a). Il est plus facile de faire sa
Confession générale, quand on est en santé,
que quand on est accablé sous le poids de
la maladie : par ce moyen , on évite le
danger de mourir en état de péché, & plu-
sieurs obtiennent de Dieu

, par leur péni-
tence ,

d'être préservés de la contagion.
Si c'étoit une maladie qui fît périr le

bétail
, on en prendroit l'occasion de dire

quelque chose, soit contre les imprécations
que pluSieurs prononcent contre le bétail ,foit contre les dommages qu'on lai/Te faire
dans les héritages par ce bétail, soit contre
les injuStices de ceux qui trompent dans le
négoce des animaux, &c.

On apprend souvent des morts subites
,plus souvent des morts imprévues Ces évè-

nemens frappent. Ce sont d'utiles avertifise-
JllenS , qui nous disent de nous tenir prêts ,que le même accident peut nous arriver,
que nous devons nous y préparer, afin qu'il
ne nous surprenne pas dans l'état du péché;

(a) 1. Thess. S.



& que notre mort , quelque subite qu'elle
puisse être

, ne soit pas imprévue. Le Paf-
teur pourra, à cette occasion, donner ses-
avis sur la préparation à la mort ; prépara-
tion nécessaire

, parce que les suites de la
mort, bonnes ou mauvaises, sont éternelles ;
préparation prompte ,

sans délai, parce que
nous ne savons ni l'heure, ni le moment où
nous serons surpris ; préparation sincere &
efficace, qui faite renoncer au péché

, 8c
qui change le cœur, &c. Il pourra donner
ces avis le Dimanche, après ces sortes d'é-

i vtnemens, ou au Prône, ou dans les Con-
j grégations & Conférences ; mais il les don-
nera avec beaucoup de circonspection, pour
ne point ternir la mémoire des défunts, 8t
pour ne pas occasionner les plaintes des pa-
rens. Nous ne montons pas en chaire pour
condamner les morts, mais pour instruire
& édifier les vivans.

S'il est arrivé un incendie
, on pourra

ajouter aux motifs de patience & de conso-
lation

, que nous avons proposés, cette ré-
flexion de l'Apôtre : Non habemus hîc mai
nentan civitatem ,fcdfuturam inquirimus (a) ;
& le portrait qu'il fait de la pauvreté & des
afflictions des Saints: Infolitudinibus errantes ,in montibus & fpeluncis, & cavernis terræ (b)«
Il conviendroit auiji d'inviter ceux qui ont

(a)Heb. 13. (b) C. 11.



été préserves de l'incendie, à donner, a ceux
qui sont affligés, quelques secours, soit pour
leurs besoins présens, soit pour les aider à
se rétablir.

Si certains scandales avoient éclaté publi-

quement, on obferveroit ce que nous avons
dit au commencement de cet article ,

Enfin, les brouilleries de communauté sont

encore de ces occasions critiques, où le Pas-

teur a besoin de lumieres & de prudence,
de douceur & de fermeté, pour rapprocher
les esprits & conserver l'union. Quelquefois
il n'y prendra de part, qu'en priant inslam-

m-ent le Seigneur, le Dieu de la paix, de
la' conserver ou de la rétablir dans ce peu-
ple agité & divine ; il -en agira ainsi, s'il voit

que ses avis seront également mal reçus des
deux partis ; quelquefois il aura recours à
quelqu'un, à quelque médiateur, qui

, par
son autorité ou sa prudence

, pourra rétablir
laipaix; d'autrefois il parlera lui-même

, ou
à l'Eglise, eu dans l'aiTemblée de la com-
munauté

, ou en particulier aux membres
des deux partis, suivant les occasions favo-
rables qu'il en aura. v

Mais il parlera avec la bonté d'un pere
qui cherche à rétablir l'union & la concorde

entre ses enfans ; il ne marquera aucune par-
tialité ; car, s'il se déclaroit pour un parti,
il choqueroit & indisposeroit ceux de l'autre
parti, & ceux-ci en deviendroient plus fer-;



mes & plus opiniâtres ; ils ne voudroient
plus écouter de propositions d'accommode-
ment ; peut-être même insulteroient-ils ceux
qu'ils devroient ménager & respe&er.

40. Dans les différentes calamités, le ten-
dre Passeur consolera son peuple affligé ,non-seulement par ses avis & ses pathétiques
instruétions/, maie encore par les productions
d'une charité généreuse & active : jamais il
n'aura d'occasion plus propre à faire connoître
combien il aime ses pauvres Paroissiens ,qu'en partageant avec eux son pain, son
argent, ses provisions ; il sera bien riche de-
vant Dieu

,
s'il s'appauvrit en les soulageant :

ce spe&acle
, qu'ont donné plusieurs bons

Payeurs, a touché ceux même qui ne res-
pe&ent pas assez la Religion & ses Minis-
tres. Quelquefois le Pasteur se trouve lui-
même dans le besoin & dans Timpuissance
de soulager ses freres ; mais la charité paf-
torale a bien des ressources ; ce Pasleur, qui
en est rempli, sait mettre en mouvement
d'autres personnes

,
qui feront ce qu'il ne

peut pas faire. On fera des quêtes; il pro-
curera des aumônes & d'autres secours. Dans
certains cas, oll la misere de son peuple est
presque générale, il aura assez de zele &
de crédit, par lui-même ou par ses amis,
pour lui obtenir quelque diminution des
impôts & des autres charges publiques L
&c.



s. XXVIII.

Avis à donner dans une Parotjse , après 1",

mort de son Pajieur.

i*. L'Adminislrateur d'une Paroisse doit,
pendant la vacance du Bénésice

,
donner

tous ses soins pour y conserver le bon or-^
dre, sur-tout si l'administration devoit être
longue. L'homme efl naturellement si porté
au relachement, que, si une Paroisse est né-
gligée pendant quelques mois après la mort
de sou Pasleur, on y verra sensiblement une
diminution de piété, & un dérangement dans
la conduite & les moeurs : on ne s'appro-
chera plus si souvent des Sacremens ; on sera
moins assidu aux Congrégations & Confé-
rences ; la piété languira ; les foibles & les
imparfaits

,
qui ne se soutenoient qu'autant

qu'un Passeur zélé les animoit, se laisseront
aller à leurs penchans, & à la sédu&ion du
mauvais exemple ; le vice

,
qui se cachoit,

se montrera hardimentj les libertins ne crain-
dront & ne respeâeront plus personne. Quel
progrès ne fait pp. s le désordre

,
quand il ne

trouve point de digue qui l'arrête !

2°. Le premier foin d'un Administrateur,
est donc de foiuenir tout ce qu'il trouvera
de bien établi ; il devrch même, s'il trou-
voit quelque chose d'iri-egulici

.
tâcher d'y
remédier;



remédier; mais il lui faut pour cela beaucoup
de prudence & de douceur : comme il n'est
pas en titre

,
qu'il n'est pas fixé dans

la Paroisse, il y a des choses qu'il ne pour-roit pas même tenter; il en est d'autres qu'il
peut tenter, & peut-être avec moins de dan-
ger, & plus d'espérance du succès, que s'il
étoit Ctiré ; il en est qu'il peut commencer,
& que le Curé finira plus facilement ; il en
est enfin qu'il peut conduire lui-même à leur
perfection

, avec le secours de Dieu qu'il
doit demander instamment ; mais il doit aussi,
dans tous ces cas, consulter ceux de Mef-
sieurs ses Consrères, qui sont plus éclairés,
& n'agir que de concert avec eux.

Le premier Dimanche après la mort du
Curé, PAdministrateur fera deux choses: la
premiere est de recommander le désunt auxprieres des Paroissiens: s'il a été un bon PaLleur,
il rendra justice à sa mémoire, il rappellera
en peu de mots ses vertus, ses bons exem-ples & ses avis : s'il n'avoit pas été unhomme édifiant, il ne le louera pas, mais
aussi il ne le blâmera pas; il ne dira rien
contre lui. Après avoir dit simplement

: Le
Seigneur g appellé à lui votre Passeur ; je
le recommande beaucoup à vos prieres ; il
viendra à la seconde chose, qui est de la
plus grande importance, c'est d'inviter aveczele les Paroissiens à demander à D'eu, parde ferventes prieres, e-r par d'autres bonnes



ceuvres, un bon Pasteur, un Passeur selori
son cœur.

Quel plus grand malheur peut-il arriver
à une Paroisie , que d'avoir un mauvais
Pasteur? Ce malheur n'est-il pas plus grand
que le fléau de la grêle, qui auroit perdu
toutes .les récoltes ? Plus grand que l'incen-
die, qui auroit réduit en cendre les maisons?
Ces maux ne sont que des maux temporels ;
quelques années de patience & de travail
peuvent les réparer ; mais les maux que cau-
sent la négligence

,
l'ignorance & la vie dé-

réglée d'un Pasteur, sont des maux spiri-
tuels

,
qui perdent les ames, & qui laissent

établir des désordres, dont les cinquante &
soixante années ne verront pas la fin :

aussi,

une des plus redoutables menaces que Dieu
fit à son peuple

,
fut de lui donner, en pu-

nition de ses crimes , un mauvais Pasleur :
Ecce ego fufcitabo Pajlorem qui d&relicta.

non vijitabit, difperfum non quceret, & con-
tritum non fanabit; id quod jlat non enu-
tria, & carnes pinguium comedet.... O Paf-
tor & idolum, derelinquens gregem fILum (a) !

Mais quel bonheur pour une Pareille ,
quand Dieu lui donne un PaÍteur dans sa
miséricorde

, un Pasteur selon son coeur ,
un PaÍteur vigilant & zélé

, un PaÍteur qui,
à l'exemple du Sauveur, pratique le pre-

(a) Zach. 1 i,



mier ce qu il enseigne aux autres, & devient
ainsi le modele des peuples, & un Evangile
vivant ! Un Palleur de ce caractère, attire
là Benédiétion de Dieu sur sa Paroisse ; le
troupeau sous sa conduite

,
est en fureté

,nuit & jour il veille pour en écarter le loup ;il pourvoit a tous les besoins ; les ignorans
trouvent en lui les lumieres de l'intrusion ;les foibles

,
la foree qui les ranime ; les fer-

vens, des exemples & des avis qui les éloi-
gent du relâchement ; les tiedes, de pref-
Íantes exhortations qui les réveillent ; les
inconstans, de vives leçons qui les fixent 5les pecheurs, un tendre Pere qui les recher-
che & les reçoit avec bonté. De quel prix

ce Payeur ! Procul, & de ultinzis finibus
pretium ejus (a) ! C'est un trésor pour cette
P arole ; heureuse, si elle sait Fermer ! Le
Seigneur ne nt peut-être jamais à son peuple
une promesse plus intéreflknte, que lorsqu'il
lui dit ; Convertiflez-vous,

mes enfans, re-
venez à moi, & je vous donnerai des Pas-
teurs[don mon cœur, qui vous conduiront
avec sagesse : Conveninzini, filii

, revertentes....'& dabo vobis Pastores juxtà cor meum y
&

pajcent vos fcientid & doctrimî (b).
-

C est par ces con sidérations, qu'on peutengager les Paroissiens à demander instam-
ment à Dieu un bon Curé. Il seroit à sou-.

(a) Prov. 31. (b)_Jer. 1.



haiter qu'on fît pour ce sujet, lans rétribu-
tion

, un Office solemnel, auquel les Pa-
roisïiens seroient invités.

30. L'Administrateur aura grand soin

des Registres, de crainte qu'on ne les al-

tere , ou que quelque chose ne se perde ; il

conservera également les papiers qui pour-
roient lui tomber entre les mains , & qui
concerneroient 16 Bénésice. L'admini11:ration

finie
,

il remettra le tout au nouveau Curé ,
& lui donnera toutes les connoissances qu'il

a, soit du temporel, soit du spirituel de son

Bénéfice. Dans la suite, il lui rendra, suivant
les occasions, les services que se rendent de

bons Confreres voifms, pour conserver. l'u-
nion, qui fait la consolation desPasteurs, &
l'édification des peuples.

§. XXIX.

411is à donner en entrant dans un Bénéfice-
Cure.

L'entrée dans une Cure est un moment
critique ; les suites du saint ministere en dé-
pendent beaucoup : un nouveau Curé doit-
donc s'observer , mesurer ses démarches ,
connoître, avant que de se communiquer; s'il
donne facilement sa confiance ,

s'il écoute

avec trop de crédulité les rapports qu'on lui
fera contre quelques Paroissiens ou quelques



Consreres ; ii , en coniéquence , il lame
échapper quelques traits de mécontentement
ou de prévention; s'il se lie d'amitié parti-
culiere avec quelqu'un, avant qu'il l'ait connu
par lui-même pour un homme d'honneur &:
de probité, prudent & capable d'un secret,
&c. il fera de grandes imprudences, & per-
dra la confiance de son peuple, au moment
où elle lui étoit plus neceiTaire. Quand
même il apprendroit quelques déréglemens
de la Paroisse, ou quelques traits de la cori-i
duite de son prédécesseur, qu'il ne pourroit.
approuver, il ne devroit pas le témoigne^
d'abord; il doit craindre de palier pour uiv
esprit remuant, pour un réformateur ; il vaut
mieux temporiser, s'insormer des usages de
la Paroisse, aller doucement, & rétablir l'or-
dre petit à petit, après l'avoir fait goûter à
ceux qui pourroient s'y opposer.

Il doit aussi user d'une grande vigilance.
sur sa propre conduite ; tout le monde a less

yeux ouverts sur lui; tous l'observent; sa.i

personne & sa maison doivent être comme
une Ecole, 011 chacun doit apprendre ce qu'il
peut faire

,
& ce qu'il doit éviter : on remar-

que tout ce qu'il dit dans les premieres en-
trevues , & tout ce qu'il fait dès les premiers,
jours; mais on attend, avec une espece d'im-
patience

,
le premier discours du nouveau

Curé. Plusieurs Passeurs éclairés ,
pensent

qu'il convient de parler dan$ ce premier dif-



cours, des obligations respectives du Pasleur
& des Paroissiens.

Sur ce sujet, le PaÍteur pourroit prendre
ce dessein. Après avoir pris pour texte: Ego
fum Pajior bonus (a)

,
il dira dans l'Exorde,

qu'il n'y a, à la vérité, que Jefus-ChriÍl: qui
ait été le bon Pasteur, le Pasteur parfait, mais
qu'il souhaite & espere

, avec la grace de
Dieu

,
imiter Jesus-Christ le bon Payeur.

Oui
,

leur dira-t-il, mes très-chers Parois-
siens, je désire de tout mon cœur d'imiter
Jesus-Christ, le Pasteur de nos ames; je dé-
fire de travailler à votre salut; j'ai l'honneur
d'être votre Pasleur, vous êtes mes ouailles ;
nous serons étroitement unis sur la terre ;
fille le Ciel que nous le soyions encore dans
la bienheureuse éternité ! 0 mon Dieu ! c'est
la grace que je vous demande, que j'aie le
bonheur de me sauver dans cette ParoifTe,
& d'y aider tous mes Paroissiens à se sauver
avec moi ! 0 Jesus

, mon Sauveur ! faites
qu'au dernier jour je voie tous mes Parois-
siens à votre droite avec moi ! c'est la grace
que je vous demande pour eux & pour
moi ; demandez-la aussi, mes freres, pour
vous & pour moi. Pour faire mon salut
dans cette Paroisse

,
j'ai de grandes obli-

gations à remplir ; vous en avez aussi ,
mes chers Paroissiens

, des obligations à

(a)Joan. II.



remplir, pour affurer votre salut; je crois
devoir aujourd'hui vous parler de mes obli-
gations envers vous, & je vous ferai re-
marquer les vôtres envers moi ; nous nous
exciterons au désir de les remplir, & de nous
Dandiner ensemble.

La charge Pastorale est redoutable ; c'est
iiii fardeau bien pesant ; il est plus facile aux
1imples fideles de se sauver, qu'au Palleur.
Voici ses trois principales obligations ; je 11e,
vous les dissimule point, mes freres ; commeCuré, je vous dois le bon exemple en toutes
choses; je vous dois l'instrudion ; je vous
dois mes services : 10. Je vous dois le bon
exemple, pour vous porter à la vertu ; 20.
je vous dois l'initruétion, pour vous ensei-
gner tous vos devoirs; 30. je vous dois messervices; je me dois tout à vous, pour vous
assister dans tous vos besoins : voilà mescharges ; voilà trois points à expliquer. Vous
souhaitez, mes freres, que je vous dise aussi
à chaque point quelles sont vos obligations;
les voici ; voici ce que vous devez faire pourprofiter de mon ministere : JO. Votre PaC-
teur est honoré du caractère le plus saint

,& il vous doit l'exemple de la vertu; vousdevez donc le i-espeder, & imiter ce que vous '

verrez en lui de vertueux; 20. il vous doit
l'intrusion ; vous devez donc être assidus à
venir l'entendre, & suivre les avis qu'il vousdonnera ; 30. enfin, il vous doit ses services

J.



il vous les rendra avec zele ; vous lui devez-
donc l'amour & la reconnoissance.

10. Premier devoir
: Le bon exemple;

Jesus-Christ l'a donné lui - même \ il esi le
modele des Passeurs

: Cozpit Jesus facere 6*
docere (a). LePayeur, à son imitation, doit,
donc commencer par la pratique des vertus
qu 'il veut inspirer ; je dois donc première-
ment prêcher par mes exemples, ensuite de
vive voix & plus encore par l'exemple ,que par la parole : tel est l'ordre que m'en
a donne mon Sauveur : Exemplum dedi vobis
ut quemadmoaum ego secs vobis , ità & vosfaciatis (b). Il nous a placés dans son Eglise,
comme la lumiere sur le chandelier

, afin
que l'éclat de nos bonnes œuvres, en frap-
pant & édisiant ceux avec qui nous vivons
les portât à glorisier notre Pere céleste

: Sic
luccat lux vejira coram hominibus

, ut videant
opéra Yi/Ira bona

,
& glorificent Patrcm vef-

trum qui in cadis efl (c). Il nous fait encoresentir ce premier de nos devoirs, quand il
nous dit que nous hommes ou que nous de-
vons être le sel de la terre, & la lumière
du monde

: Vos eslis /alterne.... Vos eslis
lux mundi (d). Si notre vie étoit scandaleuse ,bien loin d'êtr e ce sel, qui doit préserver de
la contagion, nos mauvais exemples porte-
roiont le poison du péché dans les cœurs de

(«) Aa. 1.
(b) Joan. 1J.

(c) Matth. s.
( d Ibid. Ibid.



ceux qui nous verroient : bien loin d'être
la lumiere du monde, nous en serions les
ténebres, qui égareroient ceux que nous de-
vrions conduire. Malheur à moi, si je scan-
dalise quelqu'un ! Je me perdrois

,
& j'en

perdrois d'autres avec moi. Ah ! il vau-
droit mieux que j'euiTe été écrase par la.
foudre, en entrant dans cette ParoiÍse, que
d'y devenir un Passeur scandaleux.

Je vous dois donc, mes chers freres, de
bons exemples, & je dois vous les donner
tous les jours ; je ne suis pas obligé de vous
prêcher tous les jours

,
mais je dois vous

édifier tous les jours : de quoi vous servirois-
je, si je ne vous édifiois pas? De quoi vous'
serviroient mes inÍlruétions & tout mon mi-
nistere, si je ne le soutenois, si je ne l'ho-
norois par la régularité de ma vie ? Quelle;
consiance pourriez-vous avoir en se
manquois au bon exemple ? Si je vous
reprenois de quelque faute

,
à laquelle

je serois sujet, vous ne m'écouteriez pas ,
vous me diriez peut-être : Médecin

,
gué-

rirez-vous vous-même ; s'il y a du mal en
cela, pourquoi le faites - vous ? Hélas I les.
Pasteurs qui ne vivroient pas dans la sainteté, "

seroient l'opprobre de la Religion ; ils se-
roient méprisés des peuples

, & devien-1
droient la cause de leur réprobation. '

Vous voyez mon obligation, je ne la de-'
guiSe pas ; je dois hoiiàrer mon ministere ,



par une vie iainte & irréprochable. Pour
vous, mes freres , que devez-vous à mon:
ministere, & aux exemptes de vertu que je
tâcherai de vous donner ? Vous devez res-
pécher & honorer mon ministere vous de-
vez imiter ce que vous verrez en moi de bon.

Ce n'est pas à moi, ce n'est pas à ma per-
sonne, que vous devez ce rerpeét & cet
honneur. Hélas ! qui fuis-je ? Un homme
comme vous, un homme imparfait, un pé-
cheur; &, en cette qualité, je ne mérite que
la confusion & le mépris ; mais, malgré mon
indignité, le Seigneur a bien voulu me par-
donner mes péchés, & m'élever à la dignité
du Sacerdoce. Oui, mes freres, j'ai l'hon-
neur d'être Prêtre, & votre Payeur ; c'est
cette sublime qualité qu'un bon Chrétien ne
manque jamais de respefter ; j'ai reçu de
Dieu des pouvoirs tout divins, dont les Ange&
dans le Ciel, & les Rois sur la terre, n'ont
jamais été honorés ; comme Prêtre & Pas-
teur, je puis consacrer le Corps & le Sang de
J'estts-CI-irist

,
& vous le distribuer pour la

nourriture de vos ames ; je puis vous ab-
foudre de vos péchés, vous réconcilier avec
Dieu, vous ouvrir les trésors de la grâce,
& la porte du Ciel

,
&c. Dans ces con-

sidérations, pourriez - vous n'avoir pas des
Sentimens de vénération pour le sacré carac-
tere dont je suis revêtu ?

L'Apôtre Saint Paul disoit que les Prêtres



qui travaillent au salut des ames, sont di-
gnes de tout honneur : Qui benè prœfunt
Presbyteri

,
duplici honore digni habeantur ,maximè qui laborant in verbo & doclrina (a).

ResIDeétez donc vos Pasteurs ; regardez-les
comme les envoyés de Jesus-, comme
tenans sa place parmi vous : Sic nos exif-
time! hojfio ut M'tnijiros Chrijli.(b). Regardez-
les comme vos Conducteurs, vos peres spi-
rituels

, vos Anges visibles ; respe&ez - les

par votre docilité, par vos discours, par vos
avions, &c.

Je voudrois être saint, pour pouvoir vous
dire, comme disoit Saint Paul : imitez-moi
comme j'imite Jesus-Christ : Imitatores meî
ejiott, sicut & ego Cb-i-ij,'i (c). Hélas ! je suis

encore éloigné de cette parfaite sainteté; mais
je la délire, mais je me propose de travailler
avec vous pour l'acquérir. Travaillez-y
vous-mêmes, mes freres ; imitez le peu de
bien que je ferai : faites encore mieux que
moi ; votre vertu m'édisiera & m'encoura-
gera.

20. Mon second devoir envers vous, mes
freres, c'est l'irfIrtiEtioii. Cette obligation est
plus grande & plus difficile que vous ne
'pensez. Je dois catéchiser vos enfans, & les
former de bonne heure à la piété ; je dois leur
apprendre les mysteres de la Religion, &

(a) i. Tim. 5.
(b ) 1- Cor. 4.

(c) 1. Cor. 11.



toute la Loi de Jeus-hri ; je dois diffé-s
rentes inÍ1:rutÍions aux jeunes gens,.... aux.
personnes mariées,.... aux peres & meres ;

aux maîtres & maîtressos.... Je dois inflruire.,
\

les ignorans ;.... je dois donner des avis aux; "

vieillards; j'en dois aux libertins, j'en dois i
à ceux qui ne viendront pas m'entendre à j
l'Eglise

, &c. (Il faudroit ici un détail abrégér
mais bien fait, des inslru&ions & des avis:

que nous leur devons; ce détail les insuui-:
roit & les prépareroit à bien recevoir ce-

que nous leur dirions dans la suite. )
Je dois veiller, pour prévenir le désordre

qui pourroit arriver parmi vous. Si, malgré
ma vigilance, mes insiruétions & mes soins,
il ne IaisTe pas de s'introduire, comme il ar-
rive souvent ; alors je dois

, & Dieu me
l'ordonne, je dois élever ma voix contre
ce désordre, le condamner hautement, re-
prendre ceux qui en sont les auteurs, & re-
tenir ceux que le scandale pourroit entraîner :
Clama ,

rie ceffis.... Annuntia populo meo
fcclera eorum (a). Malheur à moi

,
si je ne

vous annonce pas la parole de Dieu, ou si
je ne vous l'annonce que rarement & trop
foiblement : Voe enim mihi ejî

,
Ji non Evan-

gelifavero (b). Si je me tais, si une ame se
perd, pour n'avoir pas été instruite & aver-
tie , je serai obligé d'en rendre compte ; je
devois I"Inûruire & l'avertir; je devois la

(4) if. 58. (b) 10 Cor. 9.



rappeîler de ion égarement : Fili hominis ,
fpcculatorem dedi te domui Ifrail.....Si di-
c&nte, me ad impium : Morte morieris : non
annutitiavcris ei, neque locutus fueris ut aver-
tatur a yiâ fuâ impiâ, & vivat : ipse im.:.
pius in iniquitate fud morietur ; sanguinem
autem ejus de manu tuâ requiram (a ).

Je suis donc, par l'ordre de Dieu, cette
sentinelle qui doit veiller à la sûreté de sa mai-,
son : Speculatorem dedi te domui /sraël. Il
n'y a personne parmi vous, mes sreres, que
je ne doive avertir & précautionner contre
les pieges que vous tendent les ennemis de

votre salut ; me voici donc chargé des justes
& des pécheurs de cette Paroisse ; je suis res-
ponsable du salut de tous; j'en rendrai compte,
ame pour ame : Sanguinem ejus de manu tua
requiram. Au jugement de Dieu, disoit M.
d'Arenthon, je demeurerai sur la sellette ,
jusqu'à ce que toutes les ames, dont j'ai été
chargé, aient été jugées; & s'il s'en est per-
du une par ma faute, hélas ! je suis perdu

avec elle. 0 mes freres, que ma charge est
redoutable ! Ayez compassion de moi ; aidez-
moi de vos prieres ; obéissez à mes avis, 8c
ne soyez pas surpris si je veille sur votre con-
duite, si j'avertis, si je reprends, si je cor-:
rige, si je crie au désordre quand je le verrai;
malheur h moi si je me taifois en pareilles-
circonstances : le berger peut-il se taire quand

(a) Ezech. 33,



il voit le loup dans la bergerie ? Je montera,
dans cette chaire, je crierai contre les scan-
dalesjr contre l'intempérance & l'impureté,
contre les emportemens & les injustices, &c.
Je ne me tairai que quand le loup sera sorti
de la bergerie, quand le désordre sera fini;
& alors même je redoublerai ma vigilance

,mes soins, mes inStructions pour vous pré-
cautionner & empêcher le désordre de re-
venir. 0 mon Dieu ! quel fardeau avez-vous
imposé sur mes foibles épaules ? Impofuifli
hominessuper capita nojîra (a). Eclairez-moi,
fortifiez - moi, soutenez-moi, afin que je le
porte, ce fardeau, pour l'amour de vous, pour
votre gloire, pour le salut des ames qui mesont connées ; donnez à ma voix la force pourpénétrer les cœurs, & une vertu toute-puis-
fé.l11te pour arrêter & abattre le vice.

,
Pour vous, mes freres, que je dois ins-

truire
, vous devez venir m'entendre ; vousdevez conserver ce que je vous aurai dit,

le méditer & vous y soumettre
: quand j'irai

chez vous pour vous donner quelques avis,
vous devez les recevoir avec docilité, & enprofiter : envoyez exactement, je vous enprie, envoyez vos enfans au Catéchisme. Les
grandes personnes y assisteront aussi; chacun
a besoin d'induction ; vous aurez toute la faci-
lité possible d'y assister, je le ferai ou à laMesse

(<0Pf.6j.
1



après 1 Jivangile, quand il n y aura point de
Prône

,
( ceci convient aux Paroisses si écar-

tées, que la plupart île peuvent revenir à
Vêpres ) ou à Vêpres avant la Bénédiction.
Par ce moyen vous apprendrez encore mieux
votre religion. Les gens de bien aiment à
entendre parler de Dieu; chacun se plaît à
entendre parler de ce qu'il aime; si on n'ai-
moit pas à entendre parler de Dieu, ce se-
roit une mauvaise marque, cela signifieroit
qu'on n'aime pas Dieu : Qui ex Deo ejl,
verba Dei audit (a). Envoyez aussi exaétement
vos enfans aux écoles, je les visiterai sou-
vent, je donnerai mes soins, afin qu'ils y soient
bien enseignés.... Affiflez aux Prônes & aux
prieres qu'on fera tous les soirs à l'Eglise pen-
dant le Carême

, & les Fêtes & Dimanches^
je vous y parlerai comme votre Pasleur,
comme un pere à ses enfans ; je vous expli-
querai les vérités dç la foi, & les réglés des
mœurs.

Mais pour prositer de mes avis & de ines
autres instru&ions, recevez-les avec respeft:,
comme si Jesus -Chrin: vous parloir, ce sera
de sa part, & en son nom que je vous par-
lerai ; recevez-les avec reconnoissance, ce'
sera par amitié & par zele que je' vous ins-
truirai; recevez-les avec docilité & sidélité,
c'estJesus-Chrifl lui-même qui vous l'or-

(a) Joan. 8,



donne ; ce sera a lui que vous obéirez, quand i
vous ferez ce que je vous aurai recommandé :

|
Pro Chrijlo legatione fungimur tanquàm Deo 1

exhortante per nos. — Sicut ex Deo, coraTn",
Deo, in Chriflo loquimur (a). En vous aver-£
tissant, en vous instruisant, je fais mon de-
voir, je sauve mon ame; si vous n'obéisïcz»,
pas, vous vous perdez, vous vous damnez.>i0 mon Dieu ! ne permettez pas que ce mal-
heur arrive à aucun de mes paroissiens ; je
les aime tous pour l'amour de vous ; que j'aie i
la consolation de les voir tous dans le Ciel ;

~\

Pere saint, san&ifiez-les
: Pater fanc'te serva 1

eos .... fan8ifica eos in vcritate ( b ). ( Lisez
tout ce Chapitre de Saint Jean ; vous pouvez
ici faire usage de cette priere touchante quent Jesus-Christ àson Pere

, avant sa Passion. )
3°. Je vous dois mes services, ou plutôt

je me dois tout a vous ; je dois être à vous
comme un serviteur (-il à son maître

: Nos !

autemservos veflrosper Jesum (c). Jesus-Christ
:

le souverain Payeur a dit de lui-même qu'il
il eto.it pas venu pour être servi, mais pourservir les autres, & donner sa vie pour eux :Filius hommis non venu mini(Iran

,
fad mi-

niJlrare
,

& dare animant suam rcdetaptionem
pro muftis (d). Moi, qui fuis son Disciple,
je dois donc vous consacrer mes travaux, mesveilles, mes soins & mes services, non pas

( - ) 1. Cor. 2. f.
(b) Joan. 11.

(c) 2. Caf. 40
(</) Match. 20,



en quelque occasion seulement, mais toujours
& en tout temps, de jour & de nuit ; je
dois courir à votre recours, malgré les fri-
mats & les chaleurs, les boues & les neiges;
c'est pour cela que l'Eglise m'oblige à re-
sider parmi vous, afin que je sois toujours
à portée de vous servir : nous ne sommes

pas Curés pour être oisiSs, mais pour veiller

comme un Berger qui conduit son troupeau,
pour travailler comme un Vigneron dans sa1
vigne, & comme un Laboureur, qui tantôt
seme, & tantôt moissonne dans son champ:
la vigne que je dois cultiver, c'Efi cette Pa-
roisïe

, ce sont vos ames ; Dieu m'a envoyé
ici pour cela : lté & vos in vintam mzarn (a).
Vous êtes ce champ où je dois jetter la fe1-

mence de la parole de Dieu
, que je dois

cultiver, pour en recueillir les fruits, lorsqu'ils
seront en maturité : Levate oculos vcjbos

,
&

yidetc regienes, quia cdbcz funt ad meffim ( b).
Je suis donc ici pour visiter les malades,

pour consoler les affligés, pour aider les pau-
vres, pour confesser tous ceux qui se pré-
fenteront, pour administrer les Sacremens,
pour assister les moribonds;.... je sais mes
obligations, je les remplirai avec la grace
de Dieu, je vous serai tout dévoué. Appellez-
moi quand il vous plaira, ne craignez point
de m'importuner; trop heureux, si à l'exemple-

1
(a) Matth. 14, (*} Joan. 4.



de Jesus-Christ mon maître, je sacrifie pour
vous mon repos, ma fauté, ma vie même:
Animam mtam pono pro ovibus meis (a). Je
chercherai tous les moyens de vous être utile.
A mes'services je joindrai mes prieres; Saint
Paul soutenoit ses prédications par des prieres
continuelles ; c'est ainsi qu'il a converti tant
de personnes ; je les redoublerai, mes prieres,
pour ceux qui ne recevront pas mes avis
avec docilité. ( Oraisons, Messes, Office di-
vin

,
jeûnes, fréquentes villes à Notre-Sei-

gneur, pourobtenir à sa ParoilTe les grâces,&c.
Voilà ce que le PaÍteur promettra & fera. )

Voilà
, mes freres, ce que je vous promets

ce que je ferai: que me devez-vous en
conséquence ? L'amour & la reconnoissànce.

L'amour : Dieu m'est témoin que je vous
•

aime, que je vous chéris, que je vous sou-
haite le même bien & autant de bien qu'à
moi-même; j'espere que j'aurai aussi une
part dans votre amitié : l'amour ne peut
être payé que par un amour réciproque ;
Tejîis mihi- ejl Deus quomodo cupiam omnes
vos in vifeeribus Jesu-Chris-i; .& hoc oro , ut
charitas vejlra magis ac magis alundet (b).

La reconnoissance : tant de services la mé-
ritent; mais ne croyez pas que je parle du
temporel, des redevances paroissiales ; j'en
attends une meilleure de votre part; votre

(a) Joan. io. ( b ) Phil. i i



amitié, votre confiance, vos prieres, voilà

.

la reconnoissance que je vous demande : les
Galates étôient pleins d'aÍfeB:ion pour Saint
Paul; ils le reçurent comme un Ange de
Dieu, comme Jesus-Christ même : Sicut An-
gelum Deiexcepijîis me,JicutChrijlum

-
Jcfum (a).

Il leur rend ce témoignage, que, s'il leur eût
été possible, ils se seroient arraches les yeux
pour lui : Tejlimonium perhibeo vobis, quia,
si fyri pojjet, oculos vejlros eruijjetis, & de-
dijjetis mihi. Tellé étoit la reconnoissance des
premiers Chrétiens pour leurs Passeurs. ( On
peut rappeller ici quel fut le chagrin des fideles
de Jérusalem, pendant que Saint Pierre étoit

en prison : les prieres ferventes 8c continuelles
qu'ils firent pour obtenir sa délivrance; &
leur joie, lorsqu'ils le virent en liberté. Quoi
de plus touchant qwe les sentimens 8c les
larmes des fideles de Milet, au départ de
Saint Paul ! Voyez le XXe Chap. des Aâes. )
0 qu'un Passeur est heureux, quand il se voit
ainsi aimé de son troupeau ! Rien ne coûte....

On finira, en se recommandant aux prieres
de tous. Priez pour moi, enfans, vos prieres
font agréables à Dieu. Priez pour moi, jeunes

gens, je vous porte dans mon cœur. Priez

pour moi, peres 8c meres, je partagerai avec
vous le soin de vos enfans. Priez pour moi,
respectables vieillards, je vous honore comme

(4) Gal. 4-



mes peres, je ne vous abandonnerai pas au
lit.de la mort. Priez pour moi, veuves
orphelins, mes services vous sont acquis ; je

vous défendrai par-tout où je le pourrai.
Priez pour moi, pauvres de Jesus-Chrifl,
vous êtes ses membres soutfrans, & en cette
qualité je vous honorerai, je vous aimerai,
je vous soulagerai. Priez pour moi, malades
& infirmes, je quitterai tout pour vous, je
partagerai avec vous ce que j'aurai à la mai-
son.... 0 mon Dieu ! sanéti£ez le Pasteur &
le troupeau, asin que nous vous bénissons
tous dans la bienheureuse éternité.

CHAPITRE TROISIEME.
De la Vigilance.

LE Pasteur est établi pour conduire ,nourrir & défendreson troupeau: il doit
ramener ceux qui se sont égarés, retenir ceux
qui se disposent à s'écarter, ioutenif les foi ileç-,
ranimer les tiedes, fournir à tous la nourri-
ture, selon leur capacité & leur besoin; il
doit donc les connoître, veiller sur eux, &
s'il se pouvoit, ne les perdre jamais de vue :
Diligenter agnofce vulttim pecoris tui , tuof-
que greges considera (a).

('4) PIQV- 27,



La vigilance, disoit Saint Grégoire Pape,
est comme l'ame & la vie du Pasleur; s'il

ne veille pas sur son troupeau, il deviendra
bientôt la proie des loups : Vita trgb Pajlo-

mm vigilia ; Ji gregi Paporis cura defuerit,
facilï laqueos injidiatoris occurrit (a). Ce dé-
faut de vigilance rend le crime hardi, il fait

rapides progrès, il se montre jusques sous
les yeux du Pasteur, qui est dans sa Paroisse

comme ces idoles qui ont des yeux & ne
voient pas : Oculos habent & non videbunt (b).

Mais si le Pasteur est vigilant, sa seule pré-
sence, son coup d'œil contient tout ; il rend
le libertin timide, moins entreprenant ; il le
force, sinon à se convertir, au moins à se

montrer plus rarement & avec crainte ; il ar-
rête quelques-uns de ses scandales ; il précau-
tionne contre la réduction de ses mauvais
exemples, ceux qui y sont exposés. Combien
de foibles vertus que la vigilance du Paf1:eur
anime & soutient ! Combien de jeunes gens
qui commençoient à s'égarer qu'elle rappelle!
Les libertins du voisinage n'osent paroître
dans sa Paroisse, on n'ose les y recevoir ;
tandis que la ParoiÍse du Curé peu vigilant
leur sert de retraite & de rendez-vous.

-
Souvenons-nous donc que Dieu, en nous

confiant une ParoiÍse, nous en a établi comme
les sentinelles pour veiller à sa sûreté. Hélas !

(a) L. i. Epist. 79. (b) Pf. IlJ.



si par le défaut de vigilance une ame vient
à se perdre, nous en serons responsables : Tot
cccidimus , disoit encore Saint Grégoire, quot
4d mortem ire quotidie tepidi & tacentes lIi.
dei;zus ; quia peccatum fubditi culpa prœpo-Jiti

,
Ji tacuerit, reputatur ; furgat ergb Prœ~

poJitus, invigilet, & malis contradicat (a).
Nous avons déjà insinue dans nos réflexions

préliminaires sur le s&int minière
, que la

vigilance du Pasteur devoit être universelle,
prudente & consiante.

i °. Universelle
: le Passeur est chargé de

tous ceux qui composent son troupeau ; il
doit done veiller sur tous sans exception, sur
les Enfans, sur les Ecoles, sur les Bergers, sur
les Ecoliers, sur les jeunes gens qui pensent
à prendre un établissement ; sur les chefs de
famille, Peres & Meres, Maîtres & Maîtresses;
sur les Domestiques, sur les Echevins, Com-
mis

,
Gardes-bois & Mesriers, sur les Gens

de guerre ,
sur les malades

, les vieillards ,les pauvres, &c. Nous traiterons en détail
dans ce Chapitre de la vigilance du Pasteur
sur ces difsérentes personnes qui composent
son troupeau.

1°. Elle doit être prudente : sans cette qua-lité elle seroit inutile, souvent même nuisi-
kle ; elle rendroit le Pasteur odieux, & ses
avis méprisables : une vigilance puérile &

(a) Hom. 110 in cap. 1. Ezech.



minutieule, qui croit voir des crimes dans
des riens, qui multiplie les corre&ions pourdes bagatelles

, qui ne paroît attentive que
pour avoir occasion de faire des réprimandes,
aigrit & indispose, elle fait perdre la con-siance des fideles. On doit savoir ce qui se
passe dans la ParoisIë, mais sans passer pour
un homme curieux, qui épie toujours ; mais
sans qu'on sache par quelle voie il est ins-
truit: il est même souvent à propos que celui
qui avertit ne s'apperçoive pas qu'on compte
sur son rapport, à moins que ce ne soit unepersonne pleine de charité & de prudence.

La vigilance prudente se borne à ce qui
intéresse la gloire de Dieu & le salut des
âmes ; elle ne se porte pas aux affaires tem-
porelles de la Paroisse & des particuliers, à
moins qu'elles n'intéressent leur salut ; nous nepourrions pas même espérer raisonnablement
de les bien diriger dans ces sortes d'affaires,
parce que le Seigneur, qui nous a chargé du
soin & du salut de leurs ames, ne nous a .
pas chargé de conduire leurs affaires tempo-
relles.

30. La vigilance doit être continuelle ,
comme celle du Berger sur son troupeau ; il
me le perd point de vue ; à chaque moment
lil craint que le loup ou le voleur ne lui en-
jleve ses brebis, ou que quelques-unes ne
s'écartent du troupeau; nuit & jour Jacob
veilloit sur celui de Laban : Viginti annisfui



tecum ,
lui dis©it-il, die noctuque <ejlu urebar.

& gela
,

fughbatque somnus ab oculis meis (a).
Jacob est le modele des Pasteurs vigilans;
c'est la réflexion de Saint Grégoire : Si igitur
fic laborat & vigilat qui pafcit oves Laban

y
quanto labori

5
quantifque vigiliis debet in-

tendere , qui pafcit oves Dei (b)? ?

Cette vigilance doit être consiante ; elle
doit être soutenue dans tous les temps jusqu'à
la mort. En entrant dans une cure, on a du
zele & de l'activité, on est vigilant & atten- Í

tif à tout; mais il faut persévérer dans ces'
d'ispositions

: vous ayez donné la suite au loup,
vous avez banni le scandale, mais il peut.
revenir, & il reviendra, si vous cessez de

<veiller : vous avez établi le bon ordre dans
la Parole, mais il ne faudroit que quelques '

mois de négligence pour ramener le désor-!
dre; & s'il s'introduijsbit de nouveau, après
avoir été banni, il seroit plus difficile de Par-,
rêter la seconde fois que la premiere : Fiunt
novrfjima pejora prioribus.

Il n'est cependant pas rare de voir des Pas-
teurs, très-vigilans dans les commencemens,
se relâcher ensuite ; les uns ayant réussi à
régler leur Paroisse, ne craignent plus ; d'au-
tres ,

n'ayant pu réunir, croient qu'ils ne fe-
ront que de vains efsorts pour s'opposer au
torrent du mal, & dès-lors cefferit de veiller

(a) Gen. 31.
~

(b) L. 7. Epist. 4$.
&



ot de corriger, ou s'ils le sont, c'est ou trop
rarement, ou trop foiblement, ou avec ai-
greur, & par consequent sans sruit; quelques-
uns se donnent à leurs intérêts, ou à leurs
plaisirs, ou absentent trop facilement, & ainsi
ils perdent de vue le troupeau qui deman-
doit toute leur attention ; d'autres enfin, char-
gés du poids des années, tombent dans l'in-
dolence

,
& se reposent de tout sur un Vi-

caire, qui n'a pas encore assez de lumieres,
de maturité & d'expérience; d'où il arrive
qu'on ne craint plus l'œil ni du Curé, ni dlt
Vicaire, & que le vice se montre & gagne,depuis qu'on a celTé de lui opposer la digue
d'une consiante vigilance.

A près ces réflexions sur la néceillté & les
qualités dela vigilance panorale, nous allons
traiter de quelques autres devoirs du Passeur
qui y ont rapport; ces devoirs sont la réss-
dencc, la visite de la Paroisse & la correc-tion : nous entrerons ensuite dans le détail des
différentes conditions des personnes sur lef-
quelles doit se porter la vigilance du Paf-
tt:Ut.

Article PREMIER.
De la rJfidencedu Pajîcur.

Un Passeur est dans sa Paroi1Te ce qu'dl:
un Pilote dans un vaisseau , un Général dans



son armée, un Gouverneur dans une plaoe
qui est assiégée, une Sentinelle dans son poste,
un Berger dans son troupeau ; & comme le
Pilote ne peut pas abandonner son vaisseau,
ni le Général son armée, ni le Gouverneur
la place qu'il défend, ni la Sentinelle son
posse, ni le Berger son troupeau, de même,
avec proportion, le Passeur ne peut pas aban-
donner sa Paroiïîè : la résidence actuelle &
personnelle est pour lui d'une étroite obli-
gation : la raison & l'autorité se réunirent
pour le démontrer ; & cette obligation n'est
plus contestée que dans la pratique

, par quel-
ques mauvais Pa!1:eurs.

Chacun sait comment le Concile de Trente
a établi cette vérité au Chap. Ier de la SeiT. 23 :
Declarat Sancta Synodus omnes.... Ecclejiis
quibufeumque, quocumque nomine & titulopræ-
feclos, obligari ad perfonalem in sua EccUJîâ
rejidentiam. l'a raison qu'en donne le Saint
Concile est évidente : un Pasleur qui ne réside

pas, ne peut remplir ses devoirs envers son

troupeau ; il manquera à la vigilance, à l'ins-
tru&ion, à l'oblation du Sacrifice, à l'admi-
nistration des Sacremens, au soin des pauvres
& des malades, au bon exemple, &c. tout
cela est remarquable : Cîim Prœcepto Divino
mandatumfil omnibus , quibus animaTIon cura
commijfa ejl, oves suas agllofcere, pro his
Sacrijicium ojjerre, verbique Divini Prædica-
tione

}
Sacramentorum adminijiratione

}
bono,-



omnium opcrum exemplo pascere ; pau-
ptrum , aliarumque miferabilium personarum
paternam curam gzrzre, & in cætera munia
Pafloralia incumbere ; quæ omnia nequaquamab lis prœjîari & implcri pojjiint qui grcgi fuo
non invigilant, neque asz-.Punt,

, fed mercena-
riorum more dejerunt; Sacrofancla, Synodus
tos aimonet ut Divinorum Prœccptorum me-
mores, faclique forma gregis

, ;'Z judicio &
vcritatcpafcant & regant. Saint Charles a pref-
crit la résidence personnelle la plus exaéle.

La résidence est donc la premiere, & en
un vrai sens, la principale obligation du Curé,
puisqu'elle esi présupposée & essentielle à l'ac-
complisTement de tous ses autres devoirs : s'il
y manque, le troupeau abandonné est exposé
à la fureur des loups

,
à la séduâion des mau-

vais exemples; les ensans risquent de mourir
sans baptême, les malades sans confession &
sans secours; & quand un voisin appellé vien-droitpour leur administrer les Sacremens

ypeut-être arriveroit-il trop tard, ou du moins
se retirant après l'administration, il les laiife-
roit sans consolation & sans secours dans ce*derniers momens, où il est si utile, si nécef-
san e d avoir auprès de soi le Ministre du
Seigneur. Les instruélions deviennent plus
rares ^ ou sont faites par un étranger, qui apeut-être peu de talent, qui n'a pas les grâcespréparées au Pâsteur, & qui omet ce qui se-
roit plus intéressant dans certaines circonf-



tance? : le libertin n'est plus retenu par l'œil
du Pasleur; celui-ci de retour ignore une
bonne partie des besoins présens & pressans
de ses ouailles ; plusieurs se détachent du
Passeur, qui lear est peu attaché. Enfin, plu-
fleurs se relâchent & périiTent à cause des
absences du Passeur :

Difpefæfunt oves meœ,
cb qubd non effet Pajîor, & factœ funt in de-

vorationetn omnium bejlianl1n agri.... (S' non
erat qui requireret, non erat, inquam , qui re-
quireret (a).

Les Pasteurs qui aiment leur troupeau, qui
sentent le poids de leurs obligations, qui con-
noiffent le prix des avantages que les fideles
reçoivent de leur presence

, n "abfeii-Lent point y

ou s'ils le font quelquefois, c'est très-rare-
ment 1 & pour le moins de temps qu'il leur
est possible ,

jamais au temps des grandes so-

lemnités, où les confessionnaux doivent être
àssiégés d'une multitude de pénitens ; jamais

les veilles & le soir des Fêtes, parce qu'on
prendroit occasion de leur absence pour fré-

quenter les cabarets, ou pour se livrer aux
autres désordres de la nuit, qui sont plus fré-

quens en ces jours : presque jamais ils ne dé-
couchent, parce qu'on peut avoir besoin,
pendant la nuit, de leur présence pour lee Sa-

cremens ; sur - tout ils ne sortent point, s'ils

ont un malade, quoiqu'il ne paroisse pas en

(a) Ezech. 34. j



grand danger; ou si un besoin pressant les
obligeoit de sortir, ils laisseroient en leur
place un Prêtre capable de suppléer pour eux.
Cette rélidence si exa&e est gênante ; mais
elle est infiniment utile à la Paroisse, mais
elle lui est nécessaire, mais elle est d'un grand
mérite pour le Pasteur, mais elle coûte moins
qu'on ne pense, à celui qui a su s'y accou-
tumer & qui aime les âmes : Da amantem ,& sentit quod dico.

Un Curé ou Vicaire en chef, qui absente
facilement, même la nuit, tantôt pour avoir
le plaif1r de voir ses amis & ses voisins, tantôt
pour vaquer à ses affaires temporelles ou à
celles de ses parens, pour solliciter des pro-
cès, &c. laissant tout le soin de la Paroisse
à un Vicaire, ou à un autre Prêtre étranger,
n'en; excusable ni devant Dieu

,
ni devant

les hommes; il préféré son plaisir, ses inté-
rêts & ceux de ses parens, aux ames qui lui
sont consiées, qui ont coûté lesang de Jesus-
Christ, & dont il lui demandera un compte
redoutable. Celui qui presque chaque jour ne
fait que circuler de voisin en voisin, quoi-
qu'il ne découche pas, n'est guères plus 'ex-
etisi-il)le

,
il abandonne son troupeau.

Chose étrange ! disoit Saint Bernard
, on

voit des Pasteurs laisser facilement le soin des

ames à des hommes à qui ils ne voudroient
pas confier le soin de leurs revenus. Tel qui
ne voudroit pas confier le soin de sa ven-



dange à un étranger, lui conne le soin de
sa Paroisse en son absence

: A/ira rcs ! jàtis
fuperque ad manum habent, quibus animas cre-dant; & cui suas commutant facultatulas noninlleniunt.... patuntius ferimus Chrijli jaau-
ram quàm nojlram.... cadit afirza , & cjl qui
fublevet eam : perit anima , & nemo ejl qui
reputet (a).

On doit encore observer qu'on ne remplit
pas le devoir de la résidence, précisément
par une présence corporelle, quoique soute-
nue : la résidence que Dieu & son Eglise exi-
gent de nous, n'est pas une résidence oiseuse,
muette & sans action, mais une résidence at-
tentive

,
animée & agitante : Rejidentia Paf-

torum, dit le Concile cPAquilée
, tenu en

1 1596 tfa laboriofa, non otiofa ; quod duobus
yerbis Tridcntincz Synodi egregiè exprimitur .,Ut pafcant & regant. Et en effet, comme le
dit le Concile d'Evreux en 1 576, un Passeur
®ilif dans sa ParoiiTe, lui est presque aussi
inutile que celui qui n'y réilde pas : Perindh
efi Curatos non residere & in rejidentiâ otiofos,
éJ!è.

(<0 L, 4. de Confid. c. 6.



ARTICLE SECOND.
De la Vîsite de la Paroisse.

Est-il à propos de faire la visite générale
de la Paroisse? Comment doit-on la saire?
Voilà deux questions que nous devons ré*
foudre.

s. J.

Le Pajleur doit-il faire la Visite générale
de sa Paroisse ?

Cette visite est très-utile powr le bon goiv
vernement d'une Pareille ; l'exemple des meil-1
leurs Curés, leur expérience autorisent cet
usage ; le PaÍteur & les paroissiens en reçoi-
vent de grands avantages: 10. C'est le vrai
moyen de bien connoître l'état de la Paroisse
& de toutes les familles: 20. Le Passeur peut
facilement par cette visite, si elle est bien
faite, gagner la confiance & l'amitié de ses
paroissiens : 30. En la faisant il connoît les
besoins, & se met en état d'y pourvoir \ il
soutient la piété & les bonnes pratiques ; il
donne d'utiles avis, Si suggere les moyens
pour la san Édification de son peuple.

Ajoutez qu'il cache ainsi certains avis qu'il
esi obligé de donner, certaines corrections
qu'il eSt obligé d'aller faire de temps en



temps; quand on n'en: pas dans l'usage de
visiter toute la ParoilTe, il arrive que dès

que le Curé entre chez quelqu'un, chacun
veut savoir ce qu'il y est allé faire, & on
forme sur ce sujet de fâcheuses conjectures;
ce qui n'arrive pas & ne surprend personne,
quand on sait que le Passeur visite souvent
tous les paroissiens.

Quand doit-on faire cette visite ? Elle con-
vient spécialement la premiere année où on
est Curé; il y en a qui continuent à la faire
chaque année; d'autres y mettent quelque
interruption, suivant les circonstances, pour
la faire plus utilement.

Faut-il l'annoncer publiquement avant que
de la commencer ? On le peut, & il con-
viendroit de le faire au moins quelquefois;
on peut aussi d'autres fois la commencer sans
l'avoir annoncée.

Si vous l'annoncez, vous devez 10. en
donner une haute idée à vos paroissiens :
2.°. Leur proposer les secours & les avan-
tages qu'ils en recevront: 30. Leur expli-
quer les discutions dans lesquelles ils doi-
vent la recevoir.

1°. Pour en donner une juste idée, &
en inspirer de l'estime, proposez-la comme
une suite, une continuation de la Million de
Jesus-Chrifl

: Vifïtavit & fecit redemptionzm
plebis suce.... Vijîtavit nos Oriens ex alto (a.

(a) Luc. 1,



Ce Dieu Sauveur parcouroit les Villes & les
Villages, pour y instruire les peuples, pourleur apprendre le chemin du Ciel ; il nous achargé de continuer les mêmes fondions Siciit
mifit me Pater, & ego mitto vos (a). —Euntes

.docete (b). C'est donc de sa part & par son
ordre que nous irons dans vos maisons, nous
y représenterons sa personne, & comme lui
nous y irons pour votre sandification.

20. La cessation des abus, la réformation
des mœurs, le réglement des familles, l'ac-
commodement des procès, la consolation des
affligés, les secours secrets aux pauvres hon-
teux ,

la paix & l'union dans les familles &
avec les voisins ; voilà les sins que se pro-
pose le Passeur dans sa visite ; voilà les avan-
tages qu'en peuvent recevoir les paroissîens :ajoutez les bons sentimens, les graces inté-
rieures dont ils sont touchés ; car Dieu les
visite intérieurement, pendant que le Passeur
les visite extérieurement.

t30. Ils se disposeront à la visite, il. parla priere; dès le jour où elle sera annoncée,
ils demanderont à Dieu de la bénir: 20. Par

Je respeft pour leur Passeur, ils respe&eront
en lui la personne & l'autorité de Jestis-Chrisi ;
ils le recevront comme envoyé de sa part :
30. Par la confiance qu'ils auront en lui, ils
lui parleront aveç une ouverture, une sincé

la) Joan. io, (11-) Matth. 11.



rité siliale, ils le regarderont comme leur pere
spirituel : 40. Par la docilité à ses avis & à
ses instru&ions

*,
ils s'en souviendront, ils en

parleront avec estime, ils les mettront en pra-
tique dans le temps convenable.

On ne feroit pas l'annonce de la visite,
si on savoit que quelques familles, que cer-
taines personnes s'en désieroient,,qu'ils la pren-
droient en mauvaise part, qu'ils la regarde-
roient comme un effet de la curiosité du Par-

teur, qui veut pénétrer trop loin dans tesecret
des familles.

§• 1 I.

Comment doit-on faire la visite de la Paroilfie ?

On doit la faire
,

1°. avec piété & dé-
nntéreiTement.

Avec piété : Souvenons-nous que nous y
tenons la place de Jesus-Chrili ; n'y parlons
qu'en la présence de Dieu ; n'y ayons d'autres

vues, que d'y inspirer sa crainte & son amour ;
aMenons-nous de toute parole qui pourroit

ne pas édifier; qu'il n'y ait ni légèreté dans

nos manieres, ni railleries, ni bouffonnerie
,,

ni médisance dans nos discours.
Avec désintéressement : Ce n'est pas le temps

de faire la collection des redevances Parois-
•fiales; si on les demandoit alors, on indis-
poseroit ceux qu'on visite ; ne fît-on même

que de. les recevoir, on leur, donneroit oc-



cation de penser que notre vte éft inté-
rei?ee. S'ils parlent eux-mêmes de ce qu'ils
nous doivent, on leur répondra qu'on ne
vient pas chez eux pour cela : Non quœro
quœ vejlra funt, fed vos (a). Je viens pour
vous donner des marques de mon amitié,
& voir avec vous si je pourrois vous être
de quelque utilité pour votre salut, & même
pour vos affaires temporelles.

20.. Avec modeÍtie & affabilité.
Modestie dans les paroles : Une expression

indécente seroit, dans un Pass:eur, sur-tout
en cette rencontre, un scandale, un sacrilege :
s'il est obligé de parler d'un mariage pro-
jetté

,
conclu ou célébré ; d'une mauvaise

fréquentation qu'il faut rompre ,
il doit en

parler, comme dit Saint Paul à Timothée ,In omni cajlitate (b). Modeste dans les re-
gards

,
les manieres & les gestes ; s'il lui ar-

rive de caresser un petit garçon, qu'il ne
se permette rien de semblable, à l'égard
d'une petite fille, qu'il ne lui touche pas
même la main. S'il devoit aller dans une
maison

, ou il n'y auroit que des personnes
de l'autre sexe, il s'y seroit accompagnerpar
un Ecclésiastique, ou par une autre personne
respeStable : Si proptcr Officium Ckricatûs ,autvidua vijitatur, aut virgo, numqtlàm do-

mum solus intro'è.is. (c). C'est le judicieux

sa) 2. Cor. î2.
(b) 1. Tun. 5.

( c) L. 2. Epist. ii.



avis de Saint Jerôme à Népotien.. On ne-
prêche jamais mieux la modestie & la chas-
tecé, que par l'exemple de ces vertus : Mo-
dejlïa vejîra notaJît omnibus (a).

Quoique grave- & modèle r soyez cepen-
dant affable ; entrez dans les maisons avec
un visage gai,.doux & prévenant. En y en-
trant,. saluez avec honnêteté

, toute la fa-
mille. Après vous être ases, dites-leur que
vous venez, les voir comme leur Pasteur&:
que vous les invitez à recevoir votre visite
dans le même esprit, dans lequel vous la:
faites. Témoignez-leur qu'ils vous sont chers,,
comme les enfans le font à. leur pere'; que
vous vous faites un plaisir & un honneur de-
visiter vos bons Pàroitëîenç, de leur donner
chez eux des témoignages de votre affedion,.
& d'en recevoir de celle qu'ils ont pour vous ;
vous pourriez ajouter : » Jrai déjà eu bien
> de la consolation dans pluiieurs familles;

que j'ai visitées ; j'y ai trouvé de la piété
» & de l'a bonne volonté; on y suit les avis,
» que j'ai donnés sur telle & telle chose »•( on rappelle ici quelques - uns des avis
plus importans

y
qu'on a donnés en publie

pour le bon ordre. ) » J'en remercie le bon
» Dieu ; je pense que tout cela s'observe
» chez vous; je vous invite à continuer : à
t, la mort, quelle consolation

y
si nous avons

,a) Phil. tm-



» fait tout ce que Dieu demande de nous 1 »Ce début leur fera plaisir; vous leur ouvrez
votre cœur, ils vous ouvriront le leur : Os nof-
trumpatet advos, cor noflmm dilatatum
Un visage triÍte ou sévere les gêneroit; &
vous n'apprendriez d'eux ni ce qu'ils pen-
sent, ni ce qui se pasle chez eux, moins;
encore oseroient-ils vous découvrir leurs pei-
nes , vous consulter dans leurs doutes

, ou
vous demander quelques secours dans leurs-
besoins. En un mot, si vous ne mettez de
l'affabilité dans cette visite, ce ne sera plus
qu'une visite de cérémonie, fatigante pour
celui qui la fait, & inutile à ceux qui la re-
çoivent.

30. Avec douceur & prudence.
Avec douceur

y parce que vous devez vous
posséder vous-même, pour contenir les au-
tres, s'ils venoient à s'échapper en plaintes ou
en reproches : In patientia vejlra pojffidebitiç
animas vejlras (b). Dites alors avec tran-'
quillité : Je ne veux que votre bien; demain
vous serez surpris de ce que vous m'avez'
ainsi parlé ; je suis le meilleur de vos amis :
parlons doucement. En sortant de la mai-
son, ou dans la premiere entrevue r ne té-
moignez aucun reiTentiment. Si

y
dans lasuiter'

on vous en fait des excuses, ne paroilsez pas
même vous en souvenir ; donnez de noit-

(«} 10 Cor, 6, Cb) Luc. 21. -1



velles marques d'amitié.... Cette conduite'
gagne les coeurs , @& les force

, pour ainsi
dire, à se rendre.

Avec prudence : 1°. Pour garder le secret
sur ce qu'on a appris des autres Paroi^îens,
soit en bien, soit en mal, & pour ne point
faire connoître par quelle voie on est instruit
de certaines choses

,
sur lesquelles on doit

donner des avis; 10. pour ne témoigner ni
mécontentement, ni trop d"aiteâion ; cela
pourroit gêner dans la suite les pénitens en
confession; 30. pour ne point se familiariser
d'une maniere balte & puérile; 40. pour
ne point parler seul à seul avec les personnes
de différent sexe ; il vaut mieux le faire de-
vant la maison, à portée d'être vu des pas-
sans, si cela eû possible ; &

, s'il ne l'étoit
pas, on leur parleroit briévement & avec
gravité ; 50. pour n'ouvrir son cœur qu'au-
tant qu'il est nécessaire, sans cependant mon-
trer de la défiance, ou user de déguisement;
6°. pour ne pas corriger ou reprendre, de-
vant toute la famille, celui qui le méritéroit,
dans l'espérance qu'en lui épargnant cette con-
fusion, & en lui parlant ensuite seul à seul,
on en sera mieux écouté ; quelquefois même
on pourroit excuser un garçon, & en pren-dre un peu le parti, quand le "pere & la
inere en font des plaintes dans le temps de'
la visite ; on peut leur dire que s'il y a euquelques fautes dans le passé

y
cela ira mieux

À



»

dans l'avenir ; qu'on l'espere ; & on le fait
promettre à l'àccusé, à qui on parle ensuite

en particulier, pour lui dire ce qui convient,
& qu'on ne lui a pas dit en famille, pour
ne pas trop l'humilier, & pour ne pas ai-
grir davantage les parens :7°. enfin, pru-
dence

, pour connoître & faire avouer adroi-
tement certaines choses, sur lesquelles on a
donné des avis ; on pourra ainsi connoître si

on fait la priere en commun ,
si on assiste

aux Offices de la Paroisse, si on va dans les
veillées, s'il y a des fréquentations dange-
reufes

,
s'il y a a1Tez de lits pour les enfans,

si l'union regne dans la famille, si les en-
sans y sont obéissans, &c. On pourra , en
temps & lieu, se servir de ce qu'on a ap-
pris

,
& soutenir le bien qu'on a commencé ;

il y a même des choses qu'on peut jetter sur
le papier, qu'on gardera sous la clef, pour
y avoir recours dans le besoin.

40. Sans acception de personnes.
Voyez les petits & les grands

,
les pau-

vres comme les riches
, ceux qui vous ré-

sissent comme ceux qui sont dociles : Sa-
pimtibus & injipientibus debitorfum (a). Vous
êtes chargé de tous; vous rendrez compte
de tous au Seigneur : n'en méprisez donc au-
cun; ne resusez vos soins à personne. Cette
attention pour tous, vous conciliera l'estime

(a) Rom. 4,



& l'affeétion de tous. Mais ce n'est pas ac-
ception de personnes, d'avoir certains égards',
d'agir avec plus de politeiTe & de reSpect
chez le. Seigneur du lieu, & chez les autres
personnes distinguées.

Le Raideur pourroit, dans sa visite, omet-
tre la maison d'un concubinaire, ousembla-
tle scandaleux public

, qui auroit méprisé
tous les avis, &: qui, vraisemblablement,
insulteroit encore son Payeur, qui iroit le
visiter

: quand même vous croiriez qu'il ne
vous outragera pas, si vous prévoyez qu'il
fera sensible à l'omiSEon de sa maison, &
que peut-être il en prendra occasion de ren-
trer en lui-même, n'y allez pas; mais cou-
rez-y dès que vous saurez qu'il souhaite vousvoir, & revenir à Dieu.

.

5°. Avec charité & bonté : Avec une ten-
dresse toute paternelle : Tanquam Ji nutrix
foveàt filios suos (a). Cette visite eSt pour
connoître l'état, les dispositions bonnes &
mauvaises, les besoins corporels & spirituels
des samilles; elle n'est pas pour y faire la
corre&ion, qui aura son temps après la vi-
site : comportez - vous donc avec tant de
bonté, que tous soient contens de vous $quand vous sortirez de chez eux, & que
votre visite ne soit à charge à personne. Pour
cela, aimez-les tous tendrement; réjouiffez-

ii

(4) i.Thess,zi
1



Vous avec eux des biens que Dieu leur a
fait : Nunc vii-,;mtzs ,si vosflatis in Domino (a).

— Gaird&re cum gaudentihus (b). Mêlez vos
larmes avec ceux qui sont dans l'affiiétion :
Fiere cum flentibus (c). Soyez touché des
souffrances des malades ; voyez comment
vous pourriez les soulager : Quis infirmai

tur, & ego non infirmor (d) ? Cornpatifrez à
la foiblelTe & au malheur des pécheurs;
cette tendre compassion les ramenera à leurs
devoirs : Quis scandali^atur ,

& ego non
uror ( e) ? Aidez l'un par de sages avis, l'au-
tre par votre crédit auprès de ceux dont il

a besoin ; celi\i-ci, par vos aumônes; tous
de la meilleure maniere qu'il sera possible :
Ego aiLte.ni TibentiJJime impendam ,

& jupzr-
impendar ipse pro animabus lIeflris (f).

En faisant cette visite, on peut inspirer aux
riches de faire des aumônes ; on pourroit
même quelquesois leur désigner certains pau-
vres du lieu

,
& les prier de leur donner

telle chose, du bled, par exemple
,

la soupe
les jours de Fête, ou certains autres jours
de la semaine; ou de leur faire quelques voi-
tures aux bois, aux prés; ou d'habiller un
(jrphelin

, ou d'aider à lui faire apprendre

un méuer.
On trouvera des miseres inconnues au pu-

(4) 1. Thess. J.
(b ) Rom. u.(0 Ibid.

(el) 2. Cor. II.
(e) lbid.
(f) 2, Cor. 12.



blic, & par-là même plus dignes de nôtre
charité & de nos secours. ( En sortant de sa
tnaison, pour faire la visite, on doit, comme
l'inspire Saint Paul, se revêtir des entrailles
de miséricorde, comme il convient aux élus,
& aux Ministres du Dieu des miséricordes :
Induite vos Jicut eleéli Dei viscera mi/en*
cordia (a). )

On aura occasion, dans cette visite
,

de
connoître où l'on peut & où on doit placer
prudemment ses aumônes. En soulageant les

pauvres, on les exhortera à faire un saint
usage de leur pauvreté ; on leur fera re-
marquer qu'il importe assez peu d'être riche
en ce monde, pourvu qu'on craigne Dieu,
& qu'on fasse son salut

: on peut, pour leur
consolation, leur rappel1er le trait du mau-
vais riche & du pauvre Lazare. Mais, celui
qui cite ce trait, doit examiner s'il n'a point
la dureté du mauvais riche.

Ce fera aussî le temps de conseiller d'a-
cheter

, & de répandre soi - même dans les
familles

,
des livres de piété, des Cantiques

spirituels, des images de dévotion, des Cru,-
cifix

,
&c. qui sont autant de moyens pro-

pres à établir & à nourrir la piété. Un bon
Pasteur ne verra qu'avec peine qu'il n'y a,
dans certaines familles, ni Crucifix, ni images
dévotes, ni livres de piété.

(a) Col. 3.



La visite hme, le Passeur repaiera dans
son esprit ce qu'il a trouvé de hfën & de mal
dans les familles.

Touchant le bien, il remarquera comment
il s'est introduit, pour le soutenir par les mê-
mes moyens, & il en rapportera toute la
gloire à Dieu : Ego plant&vi, Apcllo rigavit;
fed Deus incrementum dedit : neque qui plan-
tat esî aliquid , neque qui rigat ; fed qui in-
crementum dat, Deus (a). Cette maxime est
très-importante. Le Sauveur reprit ses bis-
ciples, lorsque ,' de retour auprès de lui, ils
lui dirent, avec quelque sentiment de com-
plaisance

: Etiam dœmênia subjiclunti!r nobis.
Réjouissez - vous plutôt

,
leur dit ce 'Dieu

Sauveur
,

de ce que vos noms sont écrits
dans les Cieux : In hoc nolite gaudere, quia
spiritus vobis si,,bjiciiiiztur ; gaudete autem
qubd ncmina i,,ifira scripta sunt in cadis (b).
Enfin , il priera le Seigneur d'achever ce
qu'il a bien voulu commencer par son mi;-
nisiere.

Touchant le mal qu'il aura reconnu, il
priera Dieu d'en arrêter le cours. Dans la
crainte qu'il n'en soit la cause par son dé-
faut de capacité, de piété & de zele, il en
demandera pardon

, comme s'il l'avoit com-
mis lui-même : Ab alienis parceservo tuo (c).
Il examinera devant Dieu quels sont les

( 0 ) 1. Cor. 3.
(b) Luc. 10.

(0 Pf. 1S.



moyens plus propres à arrêter ce mal, &: il
les emploiera, le plutôt qu'il pourra, pru-
demment

,
&" ne cessera de combattre le dé-

sordre, qu'il ne l'ait détruit : Non convertar,
donec dejiciallt (a).

Ensin, il tâchera de travailler dans la Pa-
roisiTe avec un nouveau zele, comme s'il ne
faisoit que commencer , comme s'il n'avoit
encore rien fait

: Quœ quidem retrb sunt obli-

yifcens
, ad ea quœ, funt priora extendens

meipjllm ( b).
Le Dimanche qui suit immédiatement la

fin de la visite, on pourra dire en peu de
mots 10. La consolation qu'on a eue, en

.

voyant par soi - même les ouailles de son
troupeau; 20. la joie qu'on a ressentie en
reconnoissant le bien qui se fait dans la Pa-
roiffe. ( On pourra entrer ici dans un certain
détail de ce bien, pour autoriser davantage
ceux qui le pratiquent ; les lectures de piété ,la Priere en commun, le chant des Canti-
ques ,

l'union des familles, & avec les voi-
fins

,
&c. peuvent entrer dans ce détail. )

30. La Satisfaction qu'on a eue de converser
avec des Paroissiens sinceres

, qui ouvrent
leurs cœurs, qui découvrent leurs besoin?,
-qui reçoivent bien ce qu'on leur dit

,
qui

témoignent de la confiance & de l'amitié. On
peut ajouter : » Que me reÍ1:e-t-il à faire }

(a) Pf.
1 7. (b) Phil..}.



Qu'avez-vous à faire vous-même? 1°.
» Remercions Dieu des graces qu'il nous a
» faites pendant la visite; 2°. suivez fidè-

» lement les avis que je vous ai donnés ;
» prions le Seigneur de nous santtifier

» tous, & de me donner les grâces dont

». j'ai besoin pour vous bien conduire dans

» la voie du salut. 0 si j'avois la consola-

». tion de vous présenter tous au Tribunal

» de Jesus-Christ, pour y recevoir la cou-
» ronne de l'immortalité ! Saint Pierre y pré-

» Tentera la Judée; Saint Paul,.... Saint Ân-

» dré,...
v

Pour moi, j'y présenterai ceux
» d'entre vous , qui auront profité de mes
» soins, &c. Ah ! si je connoissois quelqu'un

». dans cette assemblée, qui ne fût pas résolu

» de vivre désormais dans la fidélité à ses

» devoirs, je me jetterois à ses pieds ; je
» le prierois, je le conjurerois, &c. Je vous
» chéris tous comme mes enfans bien aimés

» en Jesus-Christ. Mon Dieu ! ne permettez
» pas qu'aucun d'eux périsse : Pater Sancte,

» J'erva cos quos dedifli mihi (a). » Cette con-
cltisioii bien faite seroit touchante ; elle pour-
roit ébranler, & achever la conversion de

quelques-uns.

(a) Joan. 17.



ARTICLE TROISIÈME.
De la Correction.

Les connoissances qu'on a acquises dans
la visite des familles de la Paroisse, peu-
vent beaucoup servir à faire utilement la
correction, qui est un autre devoir du Pas-
teur. Jesus-Christ, & Saint Paul son Apôtre,
nous ont donne l'exemple

,
& nous ont fait

un précepte de ce devoir : Corripe eum inter te& ipsum solum (a), dit Notre-Seigneur. Cor-
ripite inquietos (b), disoit Saint Paul auxThessaloniciens ; &, dans les instru&ions qu'il
donnoit à Timothée, il insisie sur la néces-
ftté de la corredion : Argue

, obfecra
,

in-
crêpa , &c. (c).

La correction est un puissant moyen pourarrêter le désordre, & pour le prévenir dans
ceux qui savent que nous ne nous tairons
pas, s'ils y tombent. Il ne suffit pas d'avertir
& de rerrendre en çhaire. Souvent celui qui
est coupable n'est pas à l'Eglise dans le tempsde l'instruélion ; s'il y est, peut-être n'écoute-
t-il pas ; peut - être est-il distrait ; peut - être
ne s'applique-t-il pas les avis que nous don-
nons ; peut-être y oppose-t-il intérieurement
des prétextes. Il est une infinité de cas 011

(tI) Matth. 18.
(b) 1. Thess. 1.

(c) 2. Tim. 4.



correction doit être faite en particulier ;non-seulement parce que souvent on n'a pasprosite des avis que nous avons donnés enchaire, mais encore parce que souvent les
fautes sont secretes, & qu'on n'en doit rien
dire en public.

La correé1:ion mal faite devient inutile ,souvent même nuisible. Avant que de la faire,
on doit prier, on doit demander à Notre-
Seigneur de nous éclairer, de nous mettre.
en bouche des paroles propres à toucher ceux
a qui nous devons parler de sa part.Autant il est facile de connoître la néces-
sité & les avantages de la correction bien
faite, autant eÍt-il difficile, dans la pratique,
de lui donner toutes les qualités, &: d'entrer
dans toutes les dispositions qu'elle exige pour
être utile.

Elle doit être animée par la charité, di-
rigée par la prudence, soutenue par la force
& la consiance, tempérée par la douceur

0& cachée sous la discrétion du secret.
10. La charité doit être le principe

, 8c
comme l'ame de la corredion : Admonitio
quœ fit in correclione sratlrnâ, dit Saint Tho-
mas , principaliter ejl aclus charitatis , quaft
impcrantis ; prudentia verb

,
secundarib, quaji

exequentis, & dirigentis aclum (a). Cette cha-
rité

, qui inspire la corre&ion, doit se faire

00 2. ». Q. 33. A. 1.
.7 -~



sentir dans les paroles, dans le ton de la
voix, dans tout l'extérieur. Si vous parlez

en pere à celui que vous reprenez ; s'il sent

que c'est la charité, non la haine, qui vous
fait parler; s'il voit qu'il vous coûte autant
de lui faire la correction, qu'à lui de la re-
cevoir

,
il la recevra bien ; il vous écoutera

avec docilité : n'usez donc jamais, dans la
corre£tion, de paroles piquantes, de menaces
ou de reproches amers ; souvenez-vous de
la bonté avec laquelle le Seigneur a souffert

vos ofFenses, vous a attendu, vous a reçu
à pénitence : Chantas patiens ejl, benigna eji,
non cemulatur, non agit perpuam (a).

20. La prudence doit diriger la correction :
Prudentia ejl quarz exequentis & dirigemis ac-
tum. Une correction indisciete est semblable
à un remede donné à contre-temps, qui ai-,
grit le mal, & quelquefois donne la mort.
Le sujet pour lequel on doit faire la cor-
rection ; le temps & le lieu où il est à propos
de la faire ; l'âge, le génie, la condition des
personnes à qui elle doit être faite , sont du
ressort de la prudence.

Ne faites pas la correction pour des ba-
gatelles; ne la faites pas pour des fautes in-
certaines : si on vient vous avertir de quelque
désordre, examinez la vérité du fait, avant
que de parler à celui qu'on accuse ; ne pré-

{a) i. Cor. 13.
cipitez



'Cipitez rien ; ne vous exposez pas à faire la
correélion à celui qui ne la mérite point ;
ne vous fiez pas à tous ceux qui viennent
vous faire des rapports; réfléchirez; pesez
tout ; priez le Seigneur de vous diriger ; tâ-
chez, de connoître la chose par vous-même ;&, si elle le mérite, consultez un voisin pru-dent, pour prendre un bon parti.

Il y a certaines dévotes, certaines béates,
qui ont beaucoup de penchant pour faire des
rapports; ne les écoutez pas facilement; leurs
rapports sont souvent calomnieux ou exa-gérés ; apprenez-leur à veiller sur elles-
mêmes, a travailler dans leur maison, & k.
se taire : ne les attirez point à la Cure ; n'en
recevez point de service ; il y a avec elles
disoit le Pere Lejeune : Lucrum crecins ,dammim emergens ,

& pcri^ulum Jonis. Faites
même ensorte qu'il n'y ait point, dans votreParoissë, de ces sortes de personnes ; elles
occasionnent le mépris de la dévotion ; elles
mettent quelquefois le trouble dans les fa-
milles

, par leur indiscrétion
: Otiofæ discllnt

circuire domos ; non folùl1l otiofœ ,fed& ver-bofcz
,

& curiofœ
, loquentes quce non opor-

tet (a).
Quand celui qui vous fait un rapport est

un imprudent ou une imprudente, qui ne sait
pas garder le secret, ou qui seroit bien aire

(/J) 1. Tim. y.



de dire que c'est lui qui vous a averti, que
vous avez déféré à ses avis,&c. ne l'éco -
tez qu'avec une certaine indifférence ; dites—11 i
que nous devrions plutôt examiner nos dé-
sauts

, que ceux des autres ; qu'il vaudroit
mieux prier pour son prochain, que de le
décrier, &c. Il se retirera persuadé que nous
ne faisons pas grand cas de sés avertissemens ;
vous verrez cependant ce qu'il conviendra
de dire ou de faire, si vous reconnoiÍfez que
l'avertissement étoit juste.

S'il est important d'être averti lorsqu'il
arrive quelque désordre dans la Paroisse, il

ne l'est pas moins de laisser ignorer celui qui

nous a donné cet --ivcrtitTemeiit ; si on avoit
l'imprudence de le faire connoître

, on le
rendroit odieux ; & le coupable, bien loin
de profiter de nos avis, seroit exposé à con-
cevoir des sentimens d'indignation & d'ini-
mitié contre le moniteur ; cela pourroit aussi

nous décréditer & nous faire perdre la cor.-
jfiance de nos peuples : on diroit que nous
écoutons tout le monde, & que nous nous
laissons conduire par de mauvaises langues,
&c. Ne recevons pas au Tribunal ces sortes
d'avertissemens : disons alors 'à celui qui veut
nous avertir , de le faire ailleurs.

On peut quelquefois apprendre facilement,

par les enfans, plusieurs choses qu'il est utile
de savoir pour donner des avis ; on les trouve
chez eux, ou à la rue ; on leur demande fa-



t

milièrementqui est chez eux, qui sont ceux
qui y vont le soir

, ce qu'on y fait, avec qui

,

ils couchent, &c. ils vous diront si on y
-

boit, si on y joue, si on y sait la priere
,

&c.
S'il y a eu quelque dispute, quelque bataille
chez eux, ils vous nommeront les personues;
ils vous diront, avec naïveté, tout ce qu'ils
bavent; mais ne les interrogez assisi que hors
de la Confession. Ce moyen peut avoir des
inconvéniens : on ne doit s'en servir qu'avec
beaucoup de circQiisl)e&IOP..

Faites la correction à propos, pour le temps
& pour le lieu : Argue opporturù. Ne la faites
ni trop tôt, ni trop tard, ni trop souvent ;
étudiez les circonstances, & priez le Seigneur
de les faire naître, ces circonstances, où le pé-
cheur sera mieux disposeàvous entendre; cefera peut-être après un service que vous lui
aurez rendu, ou lorsqu'il viendra vous de-
mander un avis sur d'autres choses, ou lorsqu'il
viendra bientôt se confesser : la corredioii est
ordinairement plus facile & mieux reçue auTribunal. Quelquefois la prudence vous fera
différer

,
quelquefois elle vous fera hâter la

correction, eu égard au fait, à ses circonstan-
•

ces & à ses suites.
Etudiez aussi le génie, le caraétere, l'âge

& la condition de la personne à qui vous
devez parler : Seniorem ni increpaveris, sed
obsecra iit patrem ; juvenes

, ut sratres ; anus,
ut matres ; iuvmculas, ut sorores

,
in omni



cajiitate (a). Si vous devez parler à un homme
de qualité

, ou en place
,

à un homme haut,
ou à un brutal, parlez-lui avec une espece
de respect

,
plutôt comme suppliant

, que
comme censeur ; amenez la chose indirecte-
ment, & comme par occasion; quelquefois
même sans laisser paroître que vous le croyez
coupable. Vous pourriez prendre otcasion de
témoigner votre estime pour une telle vertu,
de parler de la paix de l'ame de celui qui
évite certaines fautes, &c. s'il a de l'esprit,
il verra où vous voulez aller; &, s'il vous
dit qu'il a sur ce sujet bien des choses à se
reprocher, répondez-lui avec bonté : Peut-
être pas tant que vous le dites: Mais enfin
Dieu est prêt à vous pardonner ; il connoît
nos miseres, & il est infiniment miséricor-
dieux

: si vous vouliez m'ouvrir votre cœur,
je vous dirois, avec simplicité, ce que vous
devriez faire

, & que vous voudriez avoir
fait, quand vous serez au lit de la mort ; &,
selon ses réponses, vous lui direz ce que
vous croirez plus propre à le toucher.

f Si vous devez parler à une personne ti-
mide, relevez-lui le courage, en lui mar-
quant la consiance que vous avez en sa do-
cilité

, en lui promettant le secret, &c.
30. Il faut de la fermeté & de la force

pour faire la correction à certaines personnes;

(a) 1. Tim. s.
i



sans cette force un Passeur deviendra bientôt ,
selon l'expression du Prophete, semblable à

un chien muet, qui n'ose aboyer : Canes muti,
non va/entes latrare , videntes vana ,

dormien-

tes, & amantes somnia (a). Ce timide Pas-
teur voit le loup égorger ses ouailles à ses
pieds, & il ne dit mot; une criminelle foi-
blesse

, une politique déplacée le fait taire
dans le temps où le scandale & la seduHion
se montrent avec audace à ses yeux ; dans
le temps ou il devroit parler avec force ,
avec autorité, comme dit Saint Paul: Argue

cum omni imperio ( b ). Dès qu'il est connu
pour un homme soible & timide

,
qui n'ose'

parler & reprendre en particulier, on ne le
craint plus, on le méprise, on se livre au
désordre. Un homme de ce caractère est un
autre Héli

*,
il désapprouvele mal, il est réglé

dans sa conduite ; Héli étoit tout cela ; ce-
•

pendant comment fut-il puni de Dieu pour
sa fbiblefTe à corriger les vices de ses enfans ?

Ce n'est pas même assez d'avoir la force
de corriger, le Payeur a besoin encore de
consiance & de persévérance, pour soutenir
l'usage de la correétion, quand les premieres
tentatives n'ont pas réussi. La correction est

un remede contre le vice
'9

mais comme les
remedes corporels n'operent pas toujours la

,

guéridon par le premier usage qu'on en sait,

(.) If. 5 6. ( b ) Tit. «.



& qu'on esi couvent obligé de les réi'érer,
de même si la premiere correction ne ramené
pas le pécheur de ses égaremens, le Payeur
doit la réitérer plusieurs fois, mais avec pru-
dence

, quelquefois avec plus de force, quel-
quefois avec plus de douceur, toujours avec
beaucoup de chanté : il imitera ainsi le Sei-
gneur, dont il est le Ministre ; ce Dieu pa-
tient & miséricordieux nous avertit, nous
invite, nous presse de retourner à lui, nous
menace même, si nous résistons; & malgré
nos résistances, il nous sollicite encore par
de nouvelles grâces, il profite

,
si on peut

le dire
,

de toutes les circonstances pour
gagner nos coeurs : Ecce flo ad cjlium

,
&

pulso (a). Imitons cette divine bonté, ne nous
lai1Tons jamais aller au découragement & à
l'Ji-npatience : Argue, increpa in omni patien-
tiâ (b). Quelques tentatives inutiles en ap-
parence, quelques avi:) mal reçus, quelques
corrections sans fruit, ne doivent pas ralentir
l'aétivité de notre zele; parlons encore à ces
pécheurs; parlons encore plus à Dieu devant
& après nos corrections, il répandra enfin
sa bénédiction sur notre sollicitude

,
à pro-

portion de la consiance que nous aurons en
lui : Confidens hoc ipsum, quia qui cœpit in
ypbis opus bonum , perfidet (c).

40. Tempérez par la douceur l'amertume

(a) Apoc. 3.
(/1) 2. Tim, 4.

( c ) Phil. i.



de la correction ; faites-la dans l'esprit d^-

Notre-Seigneur, qui est un esprit de charité,
de bonté & de douceur. Avec quel zele Saint
Paul a-t-il recommandé cette douceur dans
les avis & les corrections ? Si prœoccupatus
fuerit homo in ahquo del.,'clo

, vos qui spin~
tua/es estis, hujusmodi illjlruitt in spiritu le--
nitatis, conjîckrans ttipfum, nè & tu tell-'
teris (a). La correction d'elle-même n'eil: pas
agréable ; ne la rendons pas odieuse par des
expressions dures ou humiliantes, moins en-
core par des menaces. Ne la faisons pas dans
le temps 011 nous serions dans l'émotion; une
parole piquante qui nous échapperoit, gâte-
roit tout : l'air d'émotion suffiroit même pour
aigrir & indisposer celui à qui nous parle-
rions ; s'il étoit lui-même dans le trouble 8c

l'agitation, il faudrait attendre qu'il fut dans
le calme, asin qu'il pût nous entendre avec
docilité.

Ne frappez jamais personne, pas même
de petits enfans ; notre Mission ne va pas
jusques-là

: Non percussorem, non iracundum...
sedbenignum (b). — Cutn rnsdeflia corripientem

CQS qui rejijhint veritati (c). Chacun sait avec
quel succès Saint François de Sales suivit tou-
jours cette maxime; par-tout, même dans
les corrections & les disputes, il parloit avec
tant de douceur & de bonté, qu'on ne pou-

( a ) Gai. 6.
(b) Tit. 1.

(c) 1.. Tim. 2.



voit rien lui refuser. Dans une conférence
de controverse, un minière Protestant vomit
contre lui un torrent d'injures, il n'y opposa
que la force des raisons, la politc{se, la dou-
ceur ,

la patience. Un homme qui se possede
a un grand avantage, il ne dit que ce qu'il
faut, il le dit quand & comment il faut ; il
profite même de ce que dit celui qui ne se
possede pas ; il en profite, dis-je

, pour le
ramener, en lui faisant remarquer doucement
son déraisonnement.

Celui que vous corrigez avec douceur
conserve pour vous du respeft & de la con-
fiance ; il pourra profiter de votre avertis-
sement: celui que vous corrigeriez avec du-
reté

, avec émotion, avec un certain mépris,
en le tutoyant, perdroit l'un & l'autre, il se
tiendroit ofFensé de vos discours & de vos
manieres, feut-être en deviendroit-il plus
méchant.

Si celui à qui vous parlez avec bonté s'em-
porte, tâchez de le vaincre par la douceur,
possedez - vous autant qu'il se possede peu ,n'élevez pas la voix, sa colere se calmera :
Refponfio mollis frangit iram (a) ; au moins
dans la suite il sera confus de ion emporte-
ment ,

& édifié de votre modération. Il en
coûte, il est vrai, pour se posséder dans ces
circonstances, mais cette victoire sur nous-

(II) Prov. IS.



mêmes, sur notre humeur, esi nécessaire ;
mais elle est infiniment méritoire pour nous;
mais elle est très-utile au prochain. Si nous
opposions la vivacité à la vivacité, bien loin
de gagner le pécheur, nous l'aigririons, nous
l'éloignerions, peut-être pour toujours ; don-
nons - lui donc des marques d'amitié

,
lors

même qu'il paroît les moins mériter ; si c?est

un homme à qui on parle
, on peut l'em-

brasTer, ou lui serrer tendrement la main,
en lui disant : » Je vous parle en ami & pour
» votre bien ; lorsque vous aurez profité de
» mes avis, vous me remercierez ; je prierai
» beaucoup pour vous, & j'espere tout de
» votre droiture & de votre docilité. » Après
la correction faite, lors même qu'elle a été
mal reçue ,

si vous rencontrez cette personne,
saluez-la honnêtement, comme si elle s'étoit
bien comportée : cette conduite d'un tendre
Faneur

,
plein de charité & de douceur,

touche & gagne enfin les cœurs ; le pécheur
touché, avoue avec sincérité ce qu'il avait
d'abord nié, & souvent il se met sous la di-
redion de celui qui l'a averti & ramené avec
tant de bonté & de ménagement.

Evitons donc dans les corrections, & même
dans toutes les autres occasions, les manieres
dures & les airsde hauteur, ils nous ren-droient haiiTables, & notre minière inutile
à nos peuples; mais craignons aussi de tom-
ber, sous prétexte de douceur, dans une basse

N 5



familiarité, elle nous feroit mépriser de ceux
ineme avec qui nous nous familiariserions :
Nemo te contemllat (a).

Un Curé ou un Vicaire qui va trop sou-
vent dans quelques maisons de la Paroii1c,
qui s'y familiarise

,
qui y fait des contes, qui

6'y permet des discours libres, des manieres
enjouées, sur-tout s'il y marque de l'atten-
tion pour une personne de l'autre sexe, s'il
pst assez imprudent pour badiner avec elle,
en défaisant son ouvrage, en le lui arrachant
,des mains, en la décoeffant, en chantant
avec elle, &c. ne peut plus travailler utile-
ment dans la ParoiiTe, il ne peut plus donner
d'avis aux jeunes gens, on est scandalise de
sa conduite; les uns le méprisent, les autres
l'imitent sans l'estimer; on n'a plus assez de
confiance en lui pour lui découvrir les plaies
secrètes de l'ame ; les, personnes de l'autre
sexe sur-tout, qui l'ayant vu trop souvent
& familièrement à la maison

, ont peut - être
conçu pour lui une affedion déréglée, qu'elles
n'oseront lui dire au tribunal, & cependant
ne s'adreslèront pas à un autre.

Nous devons même éviter les entretiens
fréquens avec les personnes de l'autre sexe ,qui font une profession ouverte de dévotion ;
en se défie moins d'elles, on se défie moins

.
(«) Tit. Xi



de loi-même, on se lient moins sur ses gardes;
le démon profite de notre présomption

»
Be.

-en tout cela le danger devient plus grand;
d'où il arrive qu'après avoir commencé par
l'esprit, par des vues saintes

, Ipar une di-
rection utile, on finit par l'amitié

, par des
attaches, & peut-être par le désordre : Sic
jiulti ejlis, ut cùm spiritu cœperitis, nunc
Carne consummemini (a).

Quoique la familiarité avec les hommes
& les garçons soit moins dangereuse

, on doit
cependant éviter celle qui seroit trop grande ,basse ou puérile ; elle nous feroit perdre la
confiance & l'autorité dont nous avons be-
soin, elle nous rendroit méprisables. Com-
ment d'ailleurs un jeune homme sujet à des
incontinences secrètes, les avouera-t-il le Di-
manche à un Prêtre avec qui il a été trop
familier pendant la semaine? Sa présence si
fréquente le gênera & devant, & pendant,
& après la Confession.

Tenons un jusl-e milieu; nesoyons ni sau-
vages, ni trop familiers, ni hauts, ni fiers,
ni trop sérieux ; mais aussi ne soyons ni bouf-
fons

,
ni railleurs, ni dissipés, ni trop joyeux

dans les compagnies : Teipfiim prnbe exem-
plurn in gravitate (b). Il ne convient pas à
notre état de nous livrer à des badinages &

1

.(a) Gai. 3.
1

(h) Tit. 2.



&des ris immodérés, ni d'y exciter les autres:
Fœdè ad caclzinnos movcrïs yfœdius moves (a) ,disort Saint .Bernard.

' 5°' Enfin, sa correction doit être ser (Ne1
Corrige inter te & ipsum solum (b). V< là l'a
règle de l'Evangile

: ce secret de la corr ssion
intérei?e également & le coupable, & les pa-roissiens, & le Payeur.

On doit ménager îa réputation du prochain
r& lui épargner la confusi'on autant qu'il esi

poss'ib!e
: la correction faite en secret, comme

nous voudrions qu'elle nous fût saite à nous-mêmes
,

si nous étions dans le cas de la re-cevoir, gagne &.raniene le coupable; H voit
qu'on a des égards pour lui, il y est sensible ;
mais si on la fait en présence de témoins,.
elle aigrit presque toujours celui qui la re-
çoit. Ne dites donc à personne, sur-tout à
des domestiques

> ou autres personnes impru-
dentes

,
à qui vous. devez faire, ou à qui.

vous avez fait îa correction, ou de quelle
manière elle a été reçue. Le coupable, qui
apprendra facilement ce que vous avez dit
en sera indigné contre vous, & ne profitera
point de vos avis. Si la chose esî difficile &
que la prudence demande que vous en con-
fériez avec votre Vicaire, ou avec quelque
autre confrere judicieux, que ce ne soit ja-
mais - en présence des domefliques.

(,/I) L. 2. de ConC. C..1Je
(b) el4tcli. IS.



Les paroiliiens, quoique curieux, ne sont
point édinép ; quand ils s'apperçoivent que'
le Passeur manque au secret de la correétion,
ils n'ont plus en lui la même consiance. Dé-
clamer en chaire le Dimanche contre deux
ou trois personnes, qui ont secrètement donné
dans quelques écarts, c'est répandre le scan-
dale, au lieu de l'étoiiiter j s'il s*agissoit dt?
scandales publics, on devroit s'y opposer 8c
s'élever pour en arrêter la contagion ; maisr
alors que ne faut-il pas de prudence, de mé-
nagement, de charité? On doit consulter 8c-
prier ; on doit méditer aux pieds du Crucifix
ce qu'on dira, &: comment on le dira. Quef
renversement, si la passion & l'humeur pre-
noient ici la place du zele 81 de la charité!
C'est ce qui est également facile & à craindre.

Le défaut de secret dans la correction, &
dans plusiEurs autres affaires du gouverne-
ment de la ParoiiTe, attire au Pasleur le mé-
pris & l'indignation. Peut-on estimer un Prêtre
incapable de secret? Osera-t-on se consier
en lui & le consulter? Comptera-t-on sur sa
parole 8z sur ses promesses ? Non, il n'aura
la confiance ni de ses confreres, ni de ses
paroissiens, il ne la mérite pas. La facilité

,j'ai presque dit la demangeaison de parler ,de raconter ce qu'on a appris, ce qu'on a
dit, ce qu'on a fait, & eif quoi on a réussi,
marque beaucoup de légéreté & d'impru-
dence , souvent même de vanité, d'amour
:opre ou de ieffeiitiment.



Vous avez dû prier avant la corrosion,
priez encore après l'avoir faite; demandez
au Seigneur, qui tient les cœurs entre ses
mains, de rendre docile la personne à qui
vous avez parlé; si vous avez réussi, rendez-
en gloire à Dieu & remerciez-le ; si vous
n'avez pas réussi

,
humiliez-vous, recourez

encore à la priere, & sans vous décourager,
voyez devant Dieu quand & comment, par
vous-même, ou par un confrere prudent, &
dans quelle occasion vous parlerez de nou-
veau à celui qui n'a pas profité de vos avis.

Finissons par cette belle instru&ion de Saint
Augustin sur la corre&ion : Debemus amando
corripere , non nocendi aviditate , fed jludio
corrigendi.... Quare illum corripis ? Quia te
doles, quòd peccaverit in te ? AbJit: si amoreJ
tui id facis, nihil facis ; Ji amore illius facis,
optirne facis.... In secreto debemus corripere , '

ne volentes publice arguere prodamus homi-
nem.... ego prorsiis nec prodo, nec negligo.
Corripio in J'ecreto : pono ante oculos Dei jll-
dicium

, terreo eonfèientiam, perfuadeo poeni-
tentiam. Hac charitateprcediti essi debemus (a).

,,(4) Serm, S1. de Verbis Evang, -



ARTICLE QUATRIÈME.

De la Vigilame sur les Enfans.

Disons 10. pourquoi nous devons des soins
particuliers aux enfans : 2°. Quels sont ces
soins : 3", Comment nous devons les prépa-

rer à la premiere Communion.

§. I.

Pourquoi devons-nous des foins particuliers

aux Enfans ?

Nous semmes redevables à tous ; mais les
enfans méritent nos {oins par préférence ; ceux
que nous leur donnerons, rapporteront des
fruits consolans & durables; il y a beaucoup
à gagner avec les enfans ; on fait de la plu-

part d'eux ce qu'on veut, quand on sait les
prendre, qu'on s'en donne la peine, & qu'on
s'y prend assez tôt ; on gagne ainsi leur af-
fedion & leur confiance; on s'attache les pa-.

rens, qui sont souvent plus sensibles aux soins

qu'on donne à leurs enfans, qu'aux autres
services qu'on leur rend à eux-mêmes.

.

Ce soin des enfans esi le meilleur, le plug

court, & le plus pulgànf' moyen pour Sou-

tenir la piété dans une ParoiflTe, ou pour l'y.
rétablir, si elle y a été négligée; dans ce der-



nier cas un nouveau Payeur doit à la vérité
ses soins aux grandes personnes & aux vieil-
lards, qu'il faut rappeller à leurs devoirs;
mais souvent les succès ne répondent pas aux
soins, sur-tout si ces pécheurs sont depuis
long-temps dans le désordre, & s'ils ont été
négligés dans leur jcunesTe. Que ferez-vous
donc pour rétablir la piété ? Donnez vos soins

aux jeunes gens ; ils ne sont pas encore dé-
rangés, leur tendre cœur recevra facilement
les bonnes impressiôns, qui soutenues par
vos soins continuels, les feront croître & per-
sévérer dans la vertu. Pendant ce temps les
vieux endurcis mourront; quelques-uns des
garçons dérangés se marieront & se régleront ;
d'autres peut-être, sans se marier, se con-
vertiront, quelques-uns mourront, d'autres
sortiront de la Paroisse

: vous aurez dans cinq
ou six ans pour grands garçons & grandes
filles, des enfans que vous avez cultivés avec
plus de soins, à-peu-près dès l'âge de douze
ans. Quelle consolation pour un bon Pasleur,
quand il voit cette nombreuse jeunesse bien
réglée, édifiante & affermie dans la piété! S'il
y a encore dans la Paroisse quelques liber-
tins

,
ils sont en petit nombre, ils rentreront

plus facilement dans le devoir, ou du moins
ils ne seront plus en état de donner le ton
à la Paroisse, & d'y faire tout le mal qu'ils
y faisoient.

Si ceux qu'on a soignés dès leur tendre



jeuneiTe le dérangent, vers l'àge de vingt
ou vingt-deux ans, on peut espérer que les
semences de vertu, qu'on a jettées dans leurs
coeurs pendant la jeunesse, se ranimeront &
les feront rentrer dans le devoir ; cela arrive
assez ordinairement, sur-tout quand ils pren-
nent un établissement. Si en ce temps criti-
que on leur parle avec zele ; si on leur dit
avec bonté ce qui convient, ils deviennent
de bons peres, de bonnes meres de famille,
qui élèveront bien leurs enfans, & aideront
le Passeur à perpétuer la piété dans la Pa-
roiflse.

On sait, par expérience, que les premieres
impressions ou ne s'effacent pas, ou ne s'ef-
facent que difficilement ; on peut même dire
qu'elles ne s'effacent jamais entièrement, &
qu'il en reste toujours certains traits primitifs;
qui, si elles ont été bonnes, servent à rani-
mer une vertu presque éteinte. Quel motif
pour ne donner aux enfans que de bonnes
impressions! Quel malheur pour ceux qui
en ont reçu de mauvaises ! Il faut une espece
de miracle de la grace pour les effacer, &
pour inspirer dans un âge avancé la piété à
ceux qui n'y ont pas été formés dans la jeu-
neÍfe; les désordres de cet âge deviennent
comme naturels; qu'il est difficile, qu'il est

riire d'en revenir! Hélas! la plupart les por-
tent au tombeau: Ossa ejus replebuntur vitiis
adolescentiæ ejus, & cum co in pulvere dor-



mient (a). Saint Charles, touché de ces mo-
tifs, a fait piusieurs ordonnances, pour obli-
ger les Pasteurs, les parens & les maîtres

a donner leurs soins pour bien inslruire, &
sormer à la piété les enfans dès la plus tendre
jeuneÍse.

$.11.

Quels font ces foins particuliers que nous
devons donner aux Enfans ?

1 °. Catéchisons-les souvent, soit à l'Eglise
*

isoit à l'école, soit même à la maison
,

lorsque
Poccasion s'en présente; mais faisons-le avec
tant de clarté, que tous puissent facilement
comprendre ce que nous disons.

2°. Inspirons-leur beaucoup de modestie
à l'Eglise ; tâchons de les y attirer, & de les

y contenir dans le respeB: qui esi dû au lieu
,saint ; on ne doit cependant pas se faire trop
craindre des enfans, parce qu'une crainte ex-
ceffive pourroit leur faire déguiser leurs fautes

en confession.
3°' Nous ne saurions les former trop tôt

à la priere, leur en inspirer l'amour, les in-
viter à venir souvent visiter Notre-Seigneur
dans le très-Saint Sacrement, & leur faire faire,
foit à l'Eglise, soit à l'école, soit en les con-
fefTant, les a&es de Foi, d'Espérance, de

..
(a) Job, zo.



Chanté, de Contrition, de Désir de notre
fin derniere.

40. Dans la vue de détruire le regne du
péché, & d'établir celui de la vertu dans ces
chers enfans, faisons-leur de vives peintures,
inspirons-leur une vive crainte du péché mor-
tel

,
de ses funeÍtes effets, de la mort dans

le péché, & de l'Enfer qui en est la puni-
tion. Disons-leur souvent qu'il n'y a rien
qu'un enfant doive tant appréhender, que de
tomber dans un péché mortel, qu'il vaudroit
mieux mourir que d'en commettre un seul.
Prévenons-les avec soin contre certains dé-
fordres de l'enfance ,

qui sont la source de

ceux qui regnent dans un âge plus avancé,
tels sont certains jeux peu honnêtes, trop de
familiarité entre petits garçons & petites filles,

trop de liberté pour courir les rues, l'indif-

ci étion qui permet aux jeunes frere &: sœur de
coucher dans le même lit, &c.

50. Parlons-leur de la vertu d'une maniere,

qui puisse la leur rendre aimable; représen-
tons-la comme facile

, comme avantageuse ,
& même comme agréable ; tâchons de leur
faire comprendre que personne n'est pl.s con-
tent & plus heureux ,

même dès cette vie,
que ceux qui sont sages & vertueux. Portons-
les spécialement aux vertus propres de leur
état & de leur âge, & auxquelles les enfans

manquent plus souvent, à l'obéissance, à 1 u-
nion avec les freres & sœurs, à la douceur,



à la patience, à la moderne, a la dévo-
tion

,
&c.

6°. Ayons assez de zele pour les accou-
tumer à se confesser de bonne heure ; si on
ne les ccnfesfoit pas avant l'âge de dix à

onze ans, ou si on se contentoit de les con-
fesser une ou deux fois par an, il seroit très-
dangereux que plusieurs dans un âge avancé

ne se confefTasTent que très-rarement, sans dé-
votion & avec répugnance: on doit les at-
tirer au confessionnal par la douceur & la
bonté qu'on leur témoignera à la maison,
dans la rue ,

à l'école
, au Catéchisme & au

Tribunal. Quand on veut bien prendre la
peine de les entendre tous les mois, ou toutes
les six semaines, depuis l'âge de sept à huit
ans ,

jusqu'à la premiere Communion, ils

prennent insensiblement du goût pour la Con-
session, & pour les avis qu'on leur donne ;
ils forment & ils prennent l'habitude de former
avec réflexion les aétes de Foi, d'Espérance,
d'Amour de Dieu, de Désir d'être tout à lui,
de Contrition & de bon Propos, qu'on leur
mspire toutes les fois qu'on les confessê ; ils
s'accoutument aux petites pratiques de dévo-
tion qu'on leur prescrit; ils conçoivent des
sentimens de piété, des sentimens dignes de
Dieu ; c'est ainSi qu'un bon Pasteur les pré-
serve des mauvaises habitudes dans lesquelles
vivent les enfans, à qui on n'a rien dit pour
les former à la piété, & il a la douce con-



solation d'en trouver plusieurs
,

qui, à l'âge
de onze à douze ans, ontconservé l'innocence
du Baptême

,
qui ont une vraie dévotion,

sont en état de faire parfaitement leur pre-
mière Communion.

Il y a des Paroisses où on se contente de
confesser les enfans aux Quatre-Temps, c'elt-
à-dire, quatre fois par an ; c'est quelque chose ;
mais il seroit à souhaiter qu'on le fit plus
souvent ; tous les mois dans les Paroisses peu
nombreuses, & de six en six semaines dans
les autres Paroisses ; on entendra plus sou-
vent ceux qui ont le malheur d'être dans
de mortelles habitudes. On choisit pour la
Confession des enfans certaines Fêtes, où il
n1)y a pas de grandes personnes à confeÍser,

ou même des jours d'œuvre, & on a soin
d'avertir à l'Eglise les peres & meres de les

y envoyer.
Dans le Chap. IX- du premier tome, nous

avons traité de la Confession des enfans ; nous
y avons dit non-seulement qu'il étoit à propos
de les confesser souvent; mais nous y avons
aussi expliqué comment on doit les recevoir,
ce qu'on doit leur inspirer, si on doit les
interroger, & si on peut les absoudre avant
la premiere Communion.



S. III.
Comment devons-nous prcpàrzr les Enfans

à Izur premiere Communion ?

La premiere Communion des enfans est la
plus grande & la plus sainte action de leur
vie; ne négligez donc rien pour les y bien
préparer. Les moyens d'y réussirsont: 10. La
haute idée que vous leur en inspirerez : 2.0 L'ins-
truétion: 30. Le changement de vie : 40. Une
bonne Confession, même générale: 50. La
priere : 6°. La pratique de quelques autres
bonnes œuvres.

10. Inspirez aux enfans, & même à toute
la Paroisse, une haute idée de la premiere
Communion, vous déterminerez par-la les
enfans à s'y bien préparer, & les parens à con-
tribuer à cette préparation, par leurs prieres,
par leurs instructions, par la liberté qu'ils
donneront aux enfans d'assister à tous les Ca-
téchismes ; témoignez combien vous êtes vous-
même occupé de cette affaire, combien elle

vous paroît auguste & importante, soit par
la grandeur & la majesté de celpi que ces
enfans vont recevoir; c'est Jesus-Christ vrai
Dieu & vrai Homme, notre Sauveur & notre
Juge : Opus grande eji ; neque enim homini
preeparatur habitatio , jèd Deo (a) ; soit par

(a) 1. Parai, 29,



les admirables effets de la Communion, si
elle est bien faite : In me manet & ego in eo...
qui manducat me, & ipse vivit propter me :qui manducathunepanem

, vivet in æternum...
& refufeitabo eum in novijjimo die (a);
soit par le malheur d'une premiere Commu-
nion, si elle est mauvaise, elle deviendroit
facilement le principe d'une éternelle répro-
bation : Qui manducat & bibit indignè

, judi->
ciumfibi manducat & bibit ( b ). » Quel bon-',
» heur, mes enfans, si vous faites bien votre
» premiere Communion ! Quel malheur si
» vous la faites mal, si elle ressemble à celle
» de Judas! Bonum erat ei, si natus non
» fiiifet homo ille ( c ). Depuis près de deux
» mille ans il est dans les Enfers, jamais il
» n'en sortira. »

2 e. Disposition
: l'in£lruétion, sans laquelle

on ne pourra jamais faire le discernement du
Corps & du Sang du Sauveur, comme le
prescrit Saint Paul : Manducat Ïlldignè....
non dijudicans Corpus Domini (d) ; c'est parl'in£lruélion que les enfans connoissent l'ex-
cellence de la Communion, la sainteté & la
majesté de celui qu'ils reçoivent, la pureté
de cœur nécessaire pour recevoir le Dieu de
toute sainteté ; l'in£lruétion les met en état de
produire les aétes de Foi, d'Espérance, d'A-r
mour de Dieu, &c. & de remplir tous leurs

(a) Joan. 6.
(h) i. Cor. Il.

(c) Matth. 16.
(d) 1. Cor. il.



autres devoirs; car il ne suffit pas de les inf-
truire seulement sur les Sacremens de Péni-
tence & d'Eucharistie, on doit aussi les inf-
truire sur les autres mysleres de la Foi, sur
les Commandemens de Dieu & de l'Eglise,
sur la priere & les autres devoirs de la mo-
rale chrétienne.

Commencez de bonne heure, & sotr.enez
avec zele cette insiruétion des enfans : i °. At-
tirez-les au Catéchisme dès la plus tendre en-
fance, accoutumez-les àse confesser, & ins-
truisez-les au confessionnal, precautionnez-Ies
contre les fautes qui perdent tant de jeunes gens :
20. Ayez pendant toute l'année une attention
particulière pour ceux que vous prévoyez
devoir faire leur premiere Communion

: 30. A
l'Avent, ou au nouvel an, ou à la Septua-
géiime, ou enfin,au plus tard, le Dimanche
de la Quinquagésime, annoncez les jours de
chaque semaine, où ils se rendront au Ca-
téchisme. Dans les Paroi/Tes 011 on ne peut
pas avoir les enfans pendant le Carême, il
est à propos de les préparer dès l'Avent : s'ils
sont fort ignorans, on commence plutôt &
on continue plus long-temps les Catéchismes ;
on les y assemble ou tous les jours, ou seu-
lement trois ou quatre fois par semaine, sélon
qu'ils sont plus ou moins instruits : c'est sur
leurs besoins qu'un Pasteur zélé regle le nom-
bre de ses Catéchismes.

3". Disposition à la Communion, le chan-
gement



gement de vie; faites bien comprendre, &
aux enfans & aux grandes personnes, la né-
ceffité de quitter le péché mortel, si on a eu
le malheur d'y tomber : Probet autem fùp-
fum homo ,

& jic de pane illo edat (a). Dès
l'annonce de la premiere Communion, rendez
bien sensible cet avis important, & répétez-
le souvent dans lies Catéchismes. Oui, la
grande disposition à la Communion, sans la-
quelle toutes les autres seroient insuffisantes ,
c'est le renoncement au péché, c'est la pu-
reté du cœur, c'est la sainteté.... » Com-
» mencez donc, mes enfans, dès aujourd'hui

» à vous corriger de vos mauvaises habi-
» tudes, & travaillez-y tous les jours ; tâchez

» meme de vous corriger de celles, qui n'é-»

» tant pas mortelles, vous privent cependant
» de beaucoup de grâces, & peuvent vous
» conduire au péché mortel.... » Il est im-
portant de donner aux enfans, soit dans les
Catéchismes, soit au tribunal, des pratiques
médicinales, qui puissent les aider à se cor-
riger de leurs mauvaises habitudes.

4e. Disposition, une bonne Coiifefl'lon
%

&, pour plusieurs, la Confession générale.
Parlez aux enfans dans le Tribunal de la Pé-
nitence ; ils y écoutent mieux qu'ailleurs ;

par la connoissance qu'ils vous y don-
nent de leur intérieur, vous voyez mieux ce

(a) i. Cor. n.
1



que vous devez leur dire. On les confene
dès les premiers jours des Catéchismes, pour
connoître plutôt à quoi ils doivent remédier :
consessez-les, s'il est possible, ou chaque se-
maine, ou tous les dix ou douze jours ; si vous.
les entendez avec bonté & patience dans ces
fréquentes Confessions, vous les sormerez à
la piété, vous leur ferez produire les Actes
des vertus qui sont d'obligation ; vous les
rendrez intérieurs

, vous gagnerez leur con-
fiance, vous leur ouvrirez le cœur, vous les
disposerez à la Confession générale : presque
tous en ont besoin ; ils la commenceront plu-
tôt ou plus tard

,
suivant leurs dispositions

que vous ccnnoîtrez par leurs Confessions
particulières qui ont précédé; vous les ab-
foudrez aussi plutôt ou plus tard , suivant
que vous les verrez disposés à la grace du
Sacrement ; il y en a que vous absoudrez
d'abord : pourquoi les priveriez - vous de

cette grâce jusqu'à la veille de laCommvmion,
s'ils y sont à présent suffisamment disposés }

Cependant
,

quoique absous, ils viendront

encore se confesser, comme les autres, plu-
sieurs fois, jusqu'à la premiere Communion.

Cette Communion générale des enfans, a
ses avantages & ses inconvéniens ; elle ra-
nime la piété; elle excite l'émulation pour
l'instru£iion ; elle édifie ; c'dt un /peétacle
touchant pour toute la ^Paroiffe ; mais il faut
beaucoup de précautions, de crainte qu'elle

i ..



ne devienne, dans plusieurs, l'occasion des
sacr -ileges qu'ils peuvent commettre : l'ap-
préhension qu'ils ont de n'être pas absous ,& de ne pas communier avec les autres,
peut les porter à mentir au Tribunal de, la
Pénitence. Il y a des Passeurs qui font faire
la Communion générale en certaines an-;nées, & qui l 'omettent en d'autres années;
& quand ils la font

,
ils ne la fixent pastoujours au meme jour de l'année ; ils té-

moignent même qu'on pourra i
aussi utile-

ment , faire sa premiere Communion auxgrandes solemnités de, l'Ascension
,

de la Pen-
tecôte

,
de la Fête-Dieu, qu'à Pâques. Ceux

à qui on a différé l'absolution à- Pâques
parce qu'ils n'y étoient pas encore disposés,
& qui n'ont pas communié avec les autres,
pourront s'y disposer, & communier une des
solemnités qu'on vient de nommer : il nesaudroit pas les renvoyer à une autre année,
sans nécessité.

Il y auroit encore quelques autres ob-
fervations à faire sur la Confession des en-Pans qui se préparent à leur premiere Com-
munion : nous les avoirs exposées dans le
Chapitre dixieme du premier Tome

: on peut-les y revoir ; nous n'en ferions ici qu'une,
répétition inutile.

50. La priere est une autre dispofrion î,
la premiere Communion

: priez-vous,-même
pour le succès de cette importante affaire#

,



Les enfans qui ont conçu une vive crainte de
faire une mauvaise Communion

,
prieront

tous les jours avec ferveur, pour obtenir
la grace d'en faire une bonne ; vous y in-
téresrerez spécialement les parens des enfans,
&: généralement toute la Paroisse. On pour-
roit, dans toutes les familles

,
dire à la Priere

du soir , un Pater & uil Ave, Maria, pour
les enfans de la premiere Communion

, pen-
dant le temps qu'on les y prépare prochai-
nement par les Catéchismes. On pourroit en-
core, à la fin de ces Catéchismes

,
faire à

haute voix les A&es ou Prieres de la Visite

au très-Saint Sacrement, & de la Commu-
nion spirituelle. Outre les Astes de foi ,
d'espérance, d'humilité, d'amour de Dieu,
de désir d'être tout à lui, de détestation du
péché

,
& de ferme propos de l'éviter ,

qu'on leur feroit former avec réflexion ; on
les exciteroit au désir de faire une bonne
Communion ; on leur en feroit demander la

grace à Notre-Seigneur. Cette espece de Priere
publique est excellente : ces ensans en pren-
droient l'habitude, & ,

dans la suite, ils fe-

.

roient de même dévotement leur visite à
Notre-Seigneur, & la Communion spirituelle ;
s'ils n'y ont pas été formés avec soin, ils
viendront à l'Eglise sans y prier, & y seront

comme des siatues.
6°. Enfin, ne négligez aucun des moyens

gui peuvent servir de dispositions à la pre-



miere Communion. Recommandez - la de
temps en temps, les Dimanches, à vos Pa-
roiflîens; Invitez-les non-seulement à prier ,mais à faire encore quelques autres bonnes
oeuvres pour cette fin, quelques aumônes ,quelques mortifications \ les parens des en-
sans y sont spécialement intérêts ; les en-
sans eux-mêmes pourront pratiquer -quelques
bonnes oeuvres, suivant leur âge & leur ca-
pacité ; quelques petites privations dans leurs
repas, quelques dévotions à la Sainte Vierge ,
une Neuvaine à leur Patron, quelques vic-
toires contre leur passion dominante

, &c.
une MelTe ou deux que le Pasteur célébreroit
pour ces enfans, & auxquelles il les inviteroit,
d'affiler, seroient bien utiles.

Il y a des Curés qui n'admettent les en-
sans à la première Communion, qu'après
avoir demandé à leurs parens s'ils sont con-
tens de leur conduite. Saint-Charles récom-
mande cette pratique ; elle sert à donner plus.
d'autorité aux parens sur leurs enfans ; aux
enfans, plus de respeft pour leurs parens ^

aux uns & aux autres, une plus haute idée
de la Communion, puisqu'on prend tant de
précaution pour n'y point admettre les in-
dignes. Cette espece d'enquête doit se faire
avec tant de prudence, qu'elle ne donne pas
occasion aux enfans de se gêner en Confes-
fion; quand on la fait judicieusement, elle sert

encore à mieux connoître les parens : il y



en a qui sont indolens sur l'éducation de leur
famille ; d'autres qui sont trop durs envers
les enfans ; quelques autres qui les aiment.
trop, & en sont presque idolâtres, &c. ,rous,
leur donnerez en particulier les avis dont ils
ont besoin ; & , après les avoir entendus sur
le sujet de la premiere Communion de leurs
enfans, vous entrez souvent dans leurs vues ;
quelquefois aussi, tout bien examiné

, vous
admettez ceux qu'ils voudroient que vous
ne reculez pas encore, ou vous retardez
ceux qu'ils voudroient que vous reculez :
mais,. "dans tous ces cas, vous leur donnez.
de bonnes raisons pour leur faire compren-
dre 8c goûter votre conduite.

Lorsqu'on a sait une Communion générale
& solemnelle

,
il est à propos de faire en

chaire, à haute voix, l'action de graces, pour
l'édification des enfans 8c des grandes per-
sonnes ; on en prend occasion de leur re-
commander

, avec zele, la pratique de l'Ac-
tion de grâces, & on leur rappelle la ma-
niere de la faire. Dès l'annonce de la premiere.
Communion, on a invité les parens, & toute
la Paroisse, à prier pour le succès de cette
grande action. Après qu'elle est faite, on les
invite à remercier Dieu de la grace que les
enfans en ont reçue, & à demander pour euæ
celle de la persévérance. Quand, pendant tout
ce temps, on a bien donné & ces avis, 8c
d'autres que l'Esprit Saint a suggérés, & qu'on



a intéresse dans cette affaire les grands & les*
petits, les jeunes & les vieux, la premierei
Communion, assisi faite, contribue au re-,nouvellement général de la piété, dans toute;la Paroisse.

L après - dînée du jour de la premiers
Communion, on fait un Catéchisme, où af-r
fissent les enfans qui ont fait le matin leur
premiere Communion ; &

,
dans ce Calé-,

chisme, 10. On leur rappelle la grace qu'ils
ont reçue. 2°. Pour ranimer & soutenir Ic-un
reconnoissance

, on les invite, on les presTe
de n'oublier jamais une il grande faveur,
& d'en remercier couvent le Seigneur. 30.
On leur sait sentir combien ils doivent avoir
soin de conserver toujours la grâce reçuedans la Communion. 40. On leur explique les
moyens de la conserver & de l augmenter ;sur-tout invitez-les à se confesser tous les "

mois, à communier Peuvent, à rendre à Jesu&
de fréquentes vîntes, à y saire la Commit*
nion spirituelle

,
dont vous leur rappellerez.

la méthode. Le trait de l'Evangile, au sujet
de Zachée

: Hodiè salus domui huic sacla.
est (a), {eroit bien placé vers la fin du Ca-
técl-ilsrne

,
de même que celui de l'Arche

sainte, qui fut une source des plus abon-
dantes Bénéd étions pour la maison d'Obéi
dédom

, où die reposa quelque temps. Ce

{«) Luc. 19.



Catéchifmê- devroit être. fait à Vêpres ; en
le termineroit par la rénovation des vœux
duBaptême, & le Te Deum qu'on chante-
roit en Allions de grâces.

On ne peut pas déterminer précisément à
quel âge on admettra les enfans à la pre-
m ere Communion : les uns y sont admis
plutôt, les autres plus tard

,
suivant leurs

dispositions. On est quelquefois obligé de
la différer à ceux qU1 manquent d'esprit 8c
d'instru&ion

, ou de piété ; mais on fait com-
munier plutôt ceux qui ont assez de raison

pour discerner le Corps du Seigneur ,
qui

sont instruits, & qui ont des mœurs réglées.
Quand on trouve ces trois choses dans les
enfans, avec un saint delir de recevoir le
Sauveur, on doit les faire communier, n'eus-
sent-ils que dix ans : c'est la doctrine de Saint'
Charles. Voici Pinslruftion qu'il donne aux
PaReurs sur ce sujet, en traitant du Sacre-
ment de FEuchariftie : Cùm autem pueros ad
decem annorum ottatem venisse Parochus no-
verit, ità ut capacesjint, qui intrà aliquod

tempus Communionem excipiant, curet Paro-
chus ne parentum negligentiâpriventuramplius
hujus spiritualis thefaun participationc.--

*
fed quàm primiim poterit, diligenter eos doceat

quœ ad hoc Sacramentum recipiendum sunt
necessaria

, cùmque de ejus infinitis utilita-
tibus infltticli suerint fuantâque humili-

tates reyereotiâ, & mentis integritate ad illitd



utbtat accedi i eos communiants saciet parti-
cipes*

Saint François de Sales pensoit de même ?il disoit qu'on devoit faire communier les en-sans de bonne heure ; il appelloit la pratique
contraire une grande erreur (a). L'expérience
nous apprend d'ailleurs que ceux qui ont di£
féré leur Communion jusqu'à quinze ou seize
ans, qui ne sont pas nourris, dans leur jeu-
ne/Te

,
de ce Pain des forts, sont ordinairea

ment de foibles & d'imparfaits Chrétiens
sans empressement rour aller à la sainte Ta-
ble

, & qu'ils s'en éloignent sans peine les
années entieres.

ARTICLE CINQUIÈME.
De la Vigilance sur les Ecoles , & furies

IrJaÍtres & Maîtresses.

Nous avons déjà dit dans les avis à donner
pour la saison de l'hiver, combien les Ecoles
étoient nécessaires pour l'instruftion& la bonne
éducation de la jeunesse; nous y avons aussi re-
marqué combien les soins particuliers que le
Pasleur prenoit des Ecoles, les rendoit plus
utiles ; mais nous devons encore ici insister sur
la nécessité d'avoir deux Ecoles, & de ne pas
réunir dans la même les petits garçons avec les

(a) Epist. 44. Lib.2..



petites filles. Combien de mites fâcheuses p'eft-

vent naître de cette réunion ? Ces ensans
.des deux sexes seroient fort exposés à se
scandaliser les uns les autres, à prendre de
.criminelles libertés, k commencer & à for-

mer certaines amitiés, certaines attaches ,
.qui

,
dans la suite

,
les conduiraient au dé-

sordre. Il ne convient d'ailleurs point à une '
fille de former les garçons, encore moins à

un homme ou à un garçon de former les
jeunes filles. Aussi les Statuts de notre Dio-
.cese de Besancon

,
défendent au Maître de

recevoir les petites filles dans ion Ecole :
femblabîe défense à la MaÎtresse de recevoir
les garçons. Plusieurs grands Prélats de France

^n fait la même défense.
Un des plus grands services qu'on puisse

rendre à une Pareil, c'est de lui procurer
un bon Maître & une bonne Maîtresse d'E-
cole.

Ordinairementon préfère un homme marié
à un garçon, pour en faire un Maître d'E-

,
cole : un garçon peut se déranger plus fa-
cilement ; &

,
quand il voudra se marier, il

sera fort exposé à donner du chagrin à son
Curé

, & peut-être du scandale à la Pa-
roine.

Le Maître d'Ecole doit être un homme
-doux, humble, retiré, assidu à son Ecole ,

zélé pour l'inÍtrl1t1:ion de la lelinesse, sachant
se saire obéir sans emportement, sans prô-

«



Serer ni jurement, ni malédiction, ni paroles
injurieuses ; il ne doit être sujet ni au vin
ni aux paroles qui blessent la pudeur ; il doit
être bien infl-ruit de la Religion & de ses
devoirs, aimant la priere

, & fréquentant
les Sacremens. Pour ce qui est de la Con-
sessîon, le Payeur ne gêner^pi le Maître,
ni la MaÎtresse d'Ecole, pour les engager À
venir se confesser à lui; il n'est pas même à

.
propos qu'ils viennent trop souvent à la Cure.
Si vous donnez trop de confiance à un Maître
d'Ecole, si vous en faites votre compagnon
de voyage, si vous l'initiez au gouverne-
ment de la Paroisse, si vous lui ouvrez votre
cœur, si vous lui confiez des secrets.

, si

vous en recevez souvent ou facilement des
services, vous connoîtrez, mais trop tard,
votre méprise; il se croira une homme im-
portant & néces-r.-tire ; il racontera indiscrè-
tement ce qu'il aura vu ou entendu chez
vous, &c.

La Maîtresse d'École doit être une fille
humble sans afïe&ation

,
pieuse sans bigo-

terie; laborieuse, soumise, parlant peu, .ne
donnant des avis qu'à ses éleves & aux jeunes
filles ; &

,
dans ses avis, qu'il n'y ait ni ,ai-

.
greur, ni hauteur ; qu'elle n'aime point à
courir de maison en maison ; qu'elle foit
éloignée de toute fréquentation

,
ennemie ees

nouvelles & des rapports; qu'elle ait du zele
pour l'mstruCtion des nlles ; qu'elle travaille



à les former à une piété solide, non d'anec-
tation & de grimaces : elle n'ira que raremeut
à la Cure ; le Pasleur ne lui donnera pas
trop de confiance; :-il n'en recevra point ou
peu de services : s'il manquoit à ces regles
de prudence, la Pareille n'en seroit pas édi-
sée ; la Mait&flTe parleroit indiscrètement de
Ce qu'elle a appris à la Cure; peut-être
jnême se formeroit-i,l entre eux un attache-
ment trop humain. Pour la même raison

,
le

Payeur n'entrera chez elle, que lorsque les
ensan-s y seront, pour visiter son Ecole, &
il ne lui permettra pas de l'accompagner
quand il sortira; ses Conférions, sur-tout
si elle îes fait à son Curé, doivent être
courtes; si elles étoient longues , outre le
ranger qur pourroit en naître pour l'un &
pour l'autre

*
plusieurs penseroient qu'elle

raconte à M. se Curé tout ce qui se passe
dans la Paroisse ; si elle avoit quelque chose
à dire sur ce sujet, ce ne devroit jamais être
dans la Confessîon.

Aprèstoutes ces réflexionspréliminaires, nous
devons tracer ici une espece de réglement.,
que doivent observer le Maître & la Maîtresse
d'Ecole, pour remplir utilement leurs char-
ges. Le Pasteur fera bien de le leur donner
par écrit; ils en profiteront, au moins eri
quelque chose ; &, en le leur remettant, il
aura occasion de leur donner quelques salu-
taires avis.



s. L

Règlement pour le Ma/ttt, d*Ecole,

Le Maître d'Ecole exerce un emploi bien
important; s'il s'applique à le remplir, &
qu'il y réussisse, que de biens ne procure-
t-il pas dans la bonne éducation qu'il donne

3 la jeunesse ? Quel malheur
,

s'il négligeoit
ses devoirs ! Et, s'il scandalisoit les enfans

dont il est chargé, quel redoutable compte
en rendroit-il au Tribunal de Jesus-Christ?

Ses devoirs se rapportent à ces quatre Chefs.

10. Que doit-il à l'Eglise ? 2.0. que doit-il
à M. le Curé? 30. que doit-il à ses Ecoliers &
à la Paroisse ? 40. que se doit-il à soi-méme ?

10. La propreté de l'Eglise 6c l'arrange-

ment de la Sacristie, sont confiés à ses soins ;
il les fera balayer , en ôter les araignées,
changer les nappes d'Autel

%
il entretiendra

la lampe allumée à l'Eglise ; il conservera en
bon état ce qui est à la Sacrisiie ; il pliera

proprement les ornemens, sans les sroisser ,
ou il les placera décemment dans des buffets

ou tiroirs ; il ouvrira & fermera les portes
de l'Eglise aux heures convenables.

Il gardera le silence à l'Eglise
y

tant par
respeét pour le lieu saint, que pour appren-
dre , par son exemple, aux enfans, à ne ja-
mais parler à l'Eglise, sans nécessité; s'il est



quelquefois obligé d'y parler, ce sera sans
colere, à basse voix 8c en peu de mots : il
contiendra ses yeux' dans la modestie.

Il évitera l'afFe&ation & la vanité en -chan-
tant ; il se fera un devoir & un sujet de con-solation d'enseigner le plain-chant aux enfans ;il leur fera remarquer qu'il est beau, qu'il
est agréable à Dieu de chanter ses louanges
lur la terre ; les Anges *& les Saints le font
dans le Ciel, &nous le ferons avec eux pen-dant l'éternité.

Pendant les Offices, il portera de temps
en temps les yeux sur les enfans, ,pour les
contenir dans la modestie : si quelques-uns
y badinoient, il ne les frapperoit pas à l'E-
glise; cela pourroit causer du trouble : mais
il pourra les corriger à l'Ecole, si la faute
le mérite \ il leur recommandera souvent la
modestie dans le lieu saint.

2°. Il n'entrera pas dans une Paroisse ,lans le consentement de M. le Curé ; il se
présentera à lui avec les témoignages de Mes-
fleurs les Curés, chez qui il auroit déjà exercé
ses^ fondions ; il lui fera voir l'approbation
qu "il a reçue de M. le Vicaire général ; &:,
si M. le Curé agrée ses services, il parlera
aux habitans, pour prendre avec eux des
arrangemens convenables.

Avant que de commencer l'enseignement
dans son Ecole, il prendra les avis de M.
le Cure, pour s'y bien conduire, & de temps



€n temps il lui rendra compte des enfans
qu'il conduit; il le priera même de l'avenir
de son devoir

,
& des négligences, dans les-

quelles il tomberoit ; il recevra, avec humi-
lité & soumission, ce que M. le Curé aura
la bonté de lui dire ; c'est le moyen de vivre
dans la paix, & de bien remplir son devoir :
il priera M. le Curé de voir les livres des
enfans qu'il enseigne, afin de leur ôter ceux
qui ne seraient pas bons.

Il ne se mêlera point des affaires de la
Communauté, si ce n'est peut-être pour écrire;
s'il faisoit naître des difficultés & des contes-
tations dans la Communauté, s'il engageoit
quelques particuliers à commencer des pro-
cès contre d'autres particuliers, ou contre la
Communauté, ou la Communauté à en faire
-à quelqu'un

,
il auroit lieu de s'en repentir ;

il n'est point Maître d'Ecole pour cela, mais
.seulement pour servir M. le Curé dans ses
fondions, & pour enseigner la jeunefTc; s'il
se borne à ce qui est de son état & de for-
devoir

,
il sera aimé & respe&é ; mais, s'il

-

prenoit un certain ton d'importance, s'il fai-
soit le Dodeur & le Maître de la Commu-
nauté ,

il se feroit haïr & mépriser, & de-
viendroit peut-être la cause de beaucoup de

•
péchés.

Il respe&era M. le Curé : il lui doit ce rc4-

•
pe8 pour ses qualités de Prêtre & de Payeur;
il le doit à l'édification de ses Ecoliers

y
pour



leur apprendre, par son exemple, le rerpea
qu'ils lui doivent : il l'aidera dans l'adminis.
tration des Sacremens, & prendra garde que
rien ne manque pour cela , soit à l'Eglise,
foit chez les malades. Il ne s'absenterâ pas
facilement de la Paroisse, soit parce que M.
le Curé peut avoir besoin de lui, soit parce
que son Ecole seroit négligée. Dans le cas où
il croiroit pouvoir sortir, il en demandera la
permission à M. le Curé.

30. Le Maître d'Ecole commencera & finira
sa Clarté par la Priere. Chaque enfant, en
arrivant en Clare, se mettra à genoux, pour
offrir à Dieu son étude. Le matin, sî-tôt que
tous seront assemblés

, le Maître sera faire la
Priere du matin : on y gardera les pauses
entre chaque Aéte. Il leur recommandera de
penser à ce qu'ils disent, afin de les accou-
tumer à prier d'esprit & de cœur, pendant
que la langue prononce les mots de la Priere.
Il y aura dans la Classe un Crucifix, une
image de la Sainte Vierge, & une de Saint
Nicolas. Il aura soin que tous sachent les
Prieres du matin & du soir ; il les sera ré-
citer à chacun, pour savoir si quelqu'un les
ignore. On finira la Claire du matin par
l'Antienne Sub tuum PræjidÙ'm, &c. ou par
le Pater & l'Ave; & celle du soir, par la
Priere du soir.

Il sera le Catéchisme le mardi & le sa-
medi, & même plus souvent, si les enfans



fié viennent que quelques mois à 1 Ecole ;
il est nécessaire qu'ils sachent lire, mais il
l'est encore plus qu'ils sachent le Catéchisme.
Le samedi il fera réciter l'endroit que M. le
Curé devra expliquer le Dimanche à l'E-
glise : les enfans se rendront encore chez
lui le Dimanche , une demi-heure avant le
Catéchisme

, pour prévoir & répéter ce qu'on
doit y expliquer : de-là, ils se rendront à
l'Eglise.. V

Il leur fera entendre la MeiTe tous les jours\;
il veillera sur eux, pour qu'ils l'entendent

avec piété & modestie ; il les obligera à te-
nir leur livre de piété, pour prier plus at-
tentivement, & s'entretenir avec Dieu, ou
à tenir leur Chapelet, qu'ils réciteront dé-

votement en l'honneur de la Sainte Vierge.
Il les conduira ou chaque jour, ou au

moins le jeudi & le samedi, sur le soir, à
1"Eglise , pour faire Visite à Notre-Seigneur ;
il leur apprendra à s'entretenir avec lui ; il

leur sera faire les Ades de Foi, d'Espérance
& de Charité. La Visite du samedi finira par
le Salve, Regina ou par les Litanies de la
Sainte Vierge ,

qu'on chantera.
Sa grande attention sera d'infpirer aux en-

sans l'horreur du péché, sur-tout du péché
honteux, & l'amour de Dieu ; il leur inf-
pirera la dévotion au très-Saint Sacrement,
à la Sainte Vierge, aux Saints Anges Gar-
diens , au Saint Patron de la Paroisse, &
1 celui dof.t ils perteat le nom.



Il leur recommandera de se confesser sou-
vent ,

de toujours bien dire tous leurs péchés
en confession

,
de se préparer à la Com-

munion avec soin & avec piété
,

& de passer
le jour de la Communion dans la priere &
la dévotion.

Il enseignera avec zele, avec application :

on fait mal, & sans fruit, ce qu'on fait avec
négligence : il seroit injuste envers les enfans
& leurs parens; il seroit même obligé à ref-
titution

, s'il négligeoit sa ClaIre. Quand les
enfans ne sont pas assidus ou attentifs à l'E-
cole

,
il doit en avertir M. le Curé & les par-

rens ; il ne les menacera cependant pas de
M. le Curé, parce que cela leur feroit per-
dre la confiance qu'ils doivent avoir en leur
Paflel1r. Il n'aura point d'acception de per-
sonne; il donnera ses soins aux pauvres &
aux riches ; il fera garder le silence dans la
ClasTe.

Il ne châtiera jamais les enfans par colere,
ni en colere ; la colere gâteroit tout : il at-
tendra qu'elle soit parlée ; il frappera rare-
ment, & ce sera avec le fouet; jamais avec
le pied ou la main. Il vaudroit souvent mieux
ne point les frapper, mais les humilier, en
les faisant tenir à genoux, en les mettant à
la derniere place, &c. Les paroles déshon-
nêtes doivent être sévérement puniec.

Il ne criera ni ne menacera pas trop sou-
vent; les ensans s'y accoutumeroient, & n'en



deviendroient pas meilleurs ; peut-être même
deviendraient-ils plus indociles. Il ne leur
dira point de paroles injurieuses, ni de so-
briquets, mais il Appellera chacun par son
norn.

La modestie est recommandée à tous, mais
sur-tout aux jeunes gens. En corrigeant les
enfans, il prendra garde qu'il ne se passe
rien qui puisse blesser cette vertu ,

rien qui
puisse scandaliser ceux qui sont présens. Il ne
recevra point de filles, ni grandes ni petites,
dans sa Classe : nous en avons donné les
saisons plus haut.

L'exemple, bon ou mauvais, fait de fortes
impressions sur l'esprit de ceux qui le re-
çoivent

,
sur-tout des enfans. Le Maître aura

donc la plus grande attention, pour ne rien
sa.ire, ne rien dire, sur-tout en Classe, qui
puisse scandaliser. Il s'abl1:iendrades juremens,
des malédi&ions, de la médisance, de tout
discours, de toute parole déshonnête; il ne
fera sujet ni à la colere, ni à l'intempérance,
&c. Il donnera constamment des exemples
de douceur, d'honnêteté, de tempérance, de
piété & de dévotion. Le bon exemple est un
des principaux devoirs de sa charge ; s'il y
manque, ses instructions & ses soins devien-
nent inutiles.

40. Le Maître d'Ecole doit avoir une vraie
piété, non-seulement pour l'inspirer aux en=-
sans, comme son état l'y oblige

,
mais pour



sa propre sanaiheation. De quoi lui servir
roit-il d'avoir élevé la jeunesse dans la crainte
de Dieu , si lui - même ne l'avoit cette
crainte, qui esi le commencement du salut ?

Son premier soin doit donc être de se sanc-
tisier.

Il priera matin & soir ; il fera chaque jour
l'examen de conscience,' & la Visîte au très-
Saint Sacrement, & au moins, à certains
jours, quelques levures spirituelles. Il prati-
quera quelque mortification le vendredi ou
le samedi. Sur toutes ces choses

,
il prendra

l'avis de son Confesseur, à qui il commu-
niquera tout cç qui. regarde sa conduite : il
fera choix d'un bon Consessèur, à qui il se
consessera ordinairement, afin qu'en étant
mieux connu, il puisse en être dirigé plus
utilement.

Il assistera exactement à la Congrégation ; il
écoutera , avec attention, les instructions ,dans le dessein d'en profiter ; il s'appliquera
sur-tout à devenir humble : jamais il ne se
louera; &, si on le loue, il renoncera à la
vaine complaisance : il évitera l'affectation
dans son extérieur.

Il évitera
, avec soin, les personnes de

différent sexe, & toute familiarité avec elles;
il aura le même éloignement-pour les daases,
les jeux , le cabaret, les veillées où s'assemble
la jeunesse , les chansons & les paroles déshon-
attes.



Il n ira trop souvent dans aucune maiton
•

de la Parole ; il ne mangera que rarement
»
chez les Paroissiens ; &, iorsqu'il le fera ,
que ce soit avec sobriété. Quand on se trouve
dans les festins de ftÔces, ou autres , il est
dangereux d'y boire trop, de s'y livrer à
une joie excessive

,
d'y parler imprudem-

ment du prochain, d'y chanter des chansons,

ou d'y tenir des discours peu honnêtes. Un
Maître d'Ecole qui a du zele pour son salut

»
évitera, avec foin, ces occasions de déran-

gement.
S.11.

Règlement de la Maîtresse £ecole.

l,a MaÎtresse d'Ecole doit se proposer deux
choses : sa sanétification, & l'éducation chré-
tienne des petites filles. Elle doit donc avoir
de la piété, de l'humilité, de la douceur ;
elle doit aimer le recueillement, la priere,
la chasteté ; elle doit suir les compagnies &
les conversations tant soit peu suspeétes : ellfe

doit s'appliquer à instruire les jeunes filles,
& les édisier en tout. Comme les jeunes gens
font souvent volages, & que leur vertu se
dément plus facilement, rarement prendra-

t-on une jeune personne pour une Maîtresse
d'Ecole.

Elle fréquentera assidument les SacremenJ*
plus ou moins souvent, felon l'avis de son



Confesseur, suivant les dispositions qu'elle y
apportera, & les fruits qu'elle en recevra.
Sa Confession se fera en peu de mots , 8c
le samedi ; elle fera. souvent la ledure spi-
rituelle; plus souvent encore, & même cha-
que jour, la Visite au très-Saint Sacrement,
& la Communion spirituelle ; elle apprendra
aux ensans comment on doit faire ces trois
exercices de piété, qui sont si propres à nousfaire avancer dans la perfection chrétienne.
Il seroit à souhaiter qu'elle pût chaque jour,sur le soir, conduire les enfans à l'Eglise

,pour y faire vis1te à Nôtre-Seigneur.
Elle s'appliquera à connoître ses propresdéfauts pour s'en corriger, & non ceux des

autres pour les censurer; elle ne donnera des
avis qu'aux enfans qui lui sont confiés; s'il
Ÿ avoit de grandes filles, dont elle eût la
confiance, elle pourroit leur donner quelques
avis, pourvu qu'elle le fît avec douceur,
avec prudence & avec beaucoup d'humilité.

Elle ne se mêlera que de sa Clasise, nul-
lement de ce qui se pasTe dans les familles ,où elle n'ira que rarement, moins encoredans la maison curiale : si elle n'observe pas
cet avis, elle donnera occasion aux libertins'
de parler. La retraite lui convient; sa vertu
y sera à l'abri & plus en sûreté.

Elle parlera peu ; elle ne sera cependant'
ni précieuse, ni guindée ; sa vertu unie, ai-
d'ée, simple, sans affedation,



Elle ie fera un devoir d'assister à la Con-
férence des nlles ; mais elle s'y prendra ja-
mais des airs d autorité qui ne lui convien-droient pas.

Elle ne menacera ni les encans,,ni les
grandes filles, ni aucune autre personne, de
faire des plaintes à M. le Curé : elle se ren<di oit odieuse, & par cette indiscrétion elle
mettroit un obstacle aux biens que M. le
Curé pourroit faire dans sa Paroissè.

Elle apprendra aux enfans à se bien con-f,er,er ; mais elle n'aura jamais la curiosité de
leur demander leurs péchés.

Elle leur apprendra aussi à chanter des Can-
tiques spirituels.

Elle leur inspirera la dévotion au très-
Saint Sacrement, à la Sainte Vierge, à l'Ange
Gardien

, &c. l'horreur du péché, l'éloigne-
ment des mauvaises compagnies, des danses
& des vanités, l'amour de la chasteté, la mo-dEllie, l'obéissance envers leurs parens ; elle
leur recommandera de n'être point curieuses,
de ne pas s'informer de ce qui se fait dans
le secret des familles, & de ne pas beau-
coup parler, sur-tout de ne rien dire contre
le prochain..

Elle les accoutumera à faire chaque jour-
une priere à la Sainte Vierge, & le samedi
une petite mortification en son honneur, pourobten ir par son intercession la grace de vivre
& de m ourir dans l'amour de Dieu.



Elle ne les laissera jamais oisives ; l'oiu-
veté est la mere de tous les vices : elle sera
elle-même toujours occupée de quelque ou-
vrage ,

même pendant qu'elle enseignera les
enfans.

Elle ne recevra pas de petits garçons pour
les enseigner; si cependant il y en avoit dans
sa ClasTe de forts petits, au-dessous de l'âge
de neuf ans, elle les feroit asseoir dans un
banc séparé de celui des nlles : elle ne les
laisseroit ni seuls, ni sortir avec les petites
Elles : on ne peut prendre trop de précau-
tions pour conserver les enfans dans l'inno-
cence.

Elle se fera un plaisir & un devoir d'en-
seigner les pauvres.

Enfin , elle se souviendra qu'en inspirant
la pieté aux enfans, elle rend plus d'hon-
neur à Jesus-Christ, qu'en parant l'Autel où
il doit être exposé solemnellement , parce
qu'il eslime plus la sainteté des coeurs que
l'ornement de ses Autels.

Il y a plusieurs choses qui concernent éga-
lement le Maître 8z la Maîtresse d'Ecole,nous

en avons parlé dans le réglement du Maître ,
il esi inutile de les rappeller ici.

ARTICLE



ARTICLE SIXIEME;
De la r4ciiance sur les Bergers.

Les Bergers sont fort exposés à offenser
Dieu ; l'oisiveté, le jeu, la gourmandise, les
discours & les chansons peu modèles, la
proximité des Bergers de différent sexe, de-
viennent pour pluiieurs des occa11ons pro-chaines de chute: ils ont d'ailleurs moins de
secours pour se soutenir, moins a'instruéHons

ymoins d'Offices & d'exercices de Religion ;doivent être un objet bien marque de la
vigilance & des soins du Pasteur. Nous avonsdit dans les avis pour le printemps, Chap. II,

13 , comment il devoit les précautionner
contre les dangers de leur état, & leur mé-
nager des secours, les Catéchifm-es, la Meise
& les Offices publics : revoyez cet endroit.

Ajoutez que le Pasteur pourroit quelque-
fois se promener un livre à la main, dans les
endroits où sont les Bergers; souvent il en-tendrait ce qu'on y dit, -ou ce qu'on y chante;
il verroit ce qui s'y palte ; il en contiendroit
quelques-uns, il en encouragerait d'autres à
bien faire ; il donneroit u'n avis particulier
a l'un, il ferait le Catéchisme à un autre \
il donnerait un prix à celui-ci, il en promets
troit un à celui-là, &c.



ARTICLE SEPTIÈME.
,De la Vigilance sur les jeunes gens qui se

disposent à un établissiment', & spécialement
sur les Ecoliers.

C'est beaucoup d'avoir sormé les enfans à
la piété, dès leur plus tendre jeunesse; mais
ce n'est pas assèz ; il faut continuer ses soins
à leur égard, à mesure qu'ils avancent enâge, les redoubler même, lorsqu'ils approchent
îe temps critique où ils doivent cheisir un
état & former un établissement ; s'ils se dé-
rangent alors, il en arrive ordinairement des
maux infinis ; leur exemple porte rapidement
la contagion chez ceux avec qui ils vivent;
ils choisissent mal leur état, ils y entrent sans
dispositions

, ils profanent les Sacremens ou
de l'Ordre ou du Mariage; ils deviennent
de mauvais Prêtres , de mauvais Religieux,
ou de mauvais peres de famille, &c. Pour
prévenir ces maux, disons quelque chose

1 °. Dela Vocation à un genre de vie : 2.. Ex-
pliquons les soins qu'on doit à ceux qui se
disposent à un établissement: 30. Quelle par.
ticuliere attention on doit donner aux Eco"
liers.



s. I-

De la Vocation à un genre de vie.

Il est important de parler en chaire
, unefois chaque année , de la Vacation ; prouvez-

en la nécessité pour tout état ; marquez en-suite les moyens qu'on doit prendre pourla connoître.
10. Vous rendrez sensible la nécessité dé

la vocation divine à un état, à un genre de
vie, par l'exposition des suites fâcheuses quetraîne après soi le choix d'un état de vie
contre l'ordre de Dieu. Vous montrerez dans
ce choix une injurieuse opposition à l'auto-
rité & à la sagesse de Dieu

,
qui rend crimi-

nels & malheureux Ceux qui embrassent umétat sans y être appellés de Dieu.
Dieu, qui nous a créés & mis au monder

a aussi établi dans ce monde différentes con-ditions; il les a disposées par sa sagesse ; il
ne les a pas établies pour les laisser vuides
& sans sujets ; il a destiné des hommes pourles remplir ; il en appelle à tous les états ;il en appelle au Clergé & aux différentes
fondions du Clergé ; il en appelle à la Re-
ligion &à différens Ordres Religieux; il enappelle au monde & aux différens emplois
du monde ; comme souverain maître il appelle
chacun de nous à tel état, à telle profession ,



suivant ses devins ; comme un perç de fa-
mille il partage ,

il. distribue à ses enfans &
à ses serviteurs, les offices & les ouvrages
de sa maiSon ; l'univers est comme uhe grande
famille, dont il est le maître & le pere : De-
mini est terra, & plenitudo ejus

,
orbis terra-

rum & univerji qui habitant in eo (a).
Nous sommes à Dieu, c'est à lui de nous

placer selon ses vues ; nous ne pouvons pas
disposer de nous contre sa volonté ; le choix
d'un état par notre propre volonté, sans la
vocation divine, seroit une témérité punis-
sable, un criminel dérangement de l'ordre de
la Providence. Que diroit-on d'un enfant,
qui, sans consulter son pere, prendroit dans
la famille la place & les fondions qu'il lui
plairoit, & mettroit ainsi le désordre dans

cette famille? Que penseroit-on d'un servi-

teur qui se rendroit indépendant dans la mai-
son de son maître, qui s'y occuperoit selon
jbn caprice, ou qui n'y agiroit que sous les
erdres d'un étranger ? Seriez-vous moins in-
juste & moins déréglé, si vous choisissiez
vous-même ou dans le Clergé, ou dans la
Religion, ou dans le monde, votre place,
votre état, vos fondions, sans dépendance
de la volonté de Dieu, & même contre la
volonté de Dieu, par le mouvement d'une
paillon, de l'intérêt, de l'ambition, de la

(«) Pf. gi.



volupté, ou de quelque autre mauvais pen-
chant qui vous entraîneroit ?

Dieu, comme maître infiniment sage
, pro-

portionne les secours aux devoirs auxquels
il nous oblige; quand il appelle quelqu'un
à un état, il lui prépare tous les moyens né-
cesïaires pour en remplir les obligations &
s'y sanâ*fler ; mais si vous sortez des voies
de sa Providence, en vous jettant dans un
état qui n'étoit pas le vôtre, en contrariant
une alliance inviolable avec une personne
que Dieu ne vous avoit pas dessinée, ne
comptez pas sur ses grâces, je veux dire,
sur les graces de l'étate,sur les graces spé-
ciales & de choix, qu'une miséricorde par-
ticuliere prépare , & qui font triompher des
obstacles ; Dieu les donne ordinairement ces
graces & ces secours à ceux qu'il appelle, &
qui sont fideles à sa voix. Eh quoi ! vous
aurez tenté sa Providence, violé ses Loix,
renversé l'ordre , & vous les recevriez ces
graces de choix, ces grâces de l'état, ces
graces victorieuses ? Non, vous aurez des graces
communes, des graces ordinairement plus foi-
bles & plus rares, des grâces avec lesquelles
pouvant absolument vous soutenir, vous ne
vous soutiendrez cependant pas.

Combien de personnes dans tous les états
s'égarent &seperdent, parce qu'elles ne sont
pas dans l'état

,
dans la profession 011 Dieu

les vouloit ! C'est de ce défaut de vocation



que nament les icandales du Clergé, le re-
lâchement des Ordres Religieux, & tant de
Vivisions dans les mariages mal aÍsortis. On
ne consulte pas Dieu dans le choix de son
état; on ne cherche pas à connoitre sa vo-
lonté ; on se détermine par humeur & par
pass'ion ; faut-il être surpris si on vit déréglé
& malheureux ? On est alors dans la société,
comme un membre disloqué est dans le corps,
sans y être à sa place, il y est presque sans
aétion & sans vie, il souffre & fait souffrir.

Mais si nous avons le bonheur d'être dans
notre état, quel sujet de consolation pour
toute la vie ! Qu"il est consolant de pouvoir
se dire : Je suis à ma place

,
je suis où Dieu

me veut ! In loco quem posuit (a). La divine
Providence m'a placé dans l'état où je suis ;
j'y ai des peines, mais ce sont les peines de
mon état ; j'y ai des croix, mais ce sont les
croix par lesquelles Dieu veut me sanâlfler;
j'y ai des obligations à remplir, mais Dieu,
qui a voulu m'en charger, m'aidera à les
remplir, &c. Ces réflexions éloignent l'in-

v

quiétude & le découragement, elles conso-
lent, elles soutiennent pendant la vie, elles

en sanétisient les derniers momens, & dif-
posent à la bonne mort.

Après avoir établi la necessité de la voca-
tion divine, le Pasteur en conclura combien

.(-) Pf. SI.



sont téméraires & coupables, les parens qui
ne consultent point le Seigneur sur la vo-
cation de leurs enfans; qui croient pouvoir
la donner eux-mêmes ; qui concluent des ma-
riages dans des parties de table' ou de jeu,
sans consulter leurs enfans ; qui n'ont que
des vues d'intérêt; qui forcent quelquefois
quelques-uns de leurs enfans à entrer en Re-
ligion ou dans le Clergé, pour faire un riche
héritier dans le monde ; ou qui ne leur four-
ni«sfent pas ce qu'ils peuvent & ce qu'ils doi..
vent, pour les aider à suivre leur vocation .qui ne voulant se dessaisir de rien, laissen
passer le temps convenable pour leur éta-
blifsement; d'où il arrive que plusieuiS crou-
pi.s?ent dans le vice détestable de l'impureté,
continuent des fréquentations scandaleuses r& vivent sans affeétion pour leurs parens.

20. Quels moyens doit-on prendre pour
çonnoître sa vocation ? Le premier, c'en: la
priere : la grace de la vocation est une grande
grâce ; elle tient de près au salut ; elle mé-
rite d'être demandée avec ferveur & persé-
vérance : on peut, pour l'obtenir, faire chaque
jour quelques courtes & ferventes prieres au
Seigneur : Domine

,
quid me vis sacere (a) ? —Notam sac mihi viam in quâ ambulem, quia

ad te levavi animam meam (b). Quelques
visites plus fréquentes àNotre-Seigneur, quel-

(CI) A&. 9. Ci) Pf. 141.



ques Communions, quelques mortisicatioiq!,
quelques dévotions à la Sainte Vierge, se-
roient aussi très-propres à obtenir cette grace.
.

On prie pour obtenir sa vocation ; mais
:G>uvent les prieres ne sont pas exaucées, parce
qu'elles ne sont pas accompagnées de la droi-
ture de l'esprst, & de la pureté du cœur :Deux autres moyens à employer.

Quand vous demandez à Dieu la grace de
la vocation, cherchez si'ncèrementà connoître
& à faire la volonté de Dieu ; que votre in-
tention soit droite, qu'elle aille à Dieu; vous
vous cherchez vous-même, vous souhaitEz
que Dieu salTe votre volonté, vous cherchez
& choisiÍÍez l'état où vous croyez que vousferez mieux, plus agréablement, plus hono-
rablement : on ne cherche qu'à se former
ïin établissement avantageux ; on préfere pour
le mariage une personne pour ses richesses,
pour sa beauté, rarement pour sa vertu ; orc
cherche le bien-être de cette vie, rarement
y cherche-t-on Dieu, rarement y cherche-
t-on à faire son salut; défaut de bonne in-
tention ,

grand obstacle aux prieres faites pour
la vocation.

A la droiture de l'intention il faut ajouter
la pureté du cœur & des moeurs ; combien
de jeunes gens vivent dans le péché, dans
de criminelles habitudes, ce qui forme une
espece de nuage, qui leur cache les desseins
de Dieu

y
& qui empêche le succès de leurs,



prières : Opposuijli nubcm, nè transeat onx-
tio (a). On doit bien leur faire sentir qu'on
se trompe souvent dans le choix de son état,
en punition des désordres de la jeunessè : cetteréflexion pourra faire impression sur eux, sur-
tout au Tribunal, & les aider à quitter leurs
péchés. On les invitera à faire une bonne
Confdfion

»
même générale

y
& on les aidera

â la faire ; elle est nécessaire à plusieurs.
Après avoir consulté Dieu par la priere

avec un esprit droit & un cœur pur, on doit
encore se consulter, s'examiner soi-même, &
consulter son. Confeiïeur, pour bien clioifir
son état.

Rentrez donc sérieusement en vous-même ;
voyez quelles sont vos dispositions, bennes
& mauvaises ; examinez devant Dieu quel
cst I état pour lequel vous êtes plus propre^
ou il vous semble que vous seriez plus faci-
lement & plus sûrement votre salat, dont vousrempliriez plus fidèlement les obligati-ons, ,que vous conseilleriez à un ami qui vous con-sulteroit, &: qui- adroit les marnes inclina-
tions que vous; enfin, celui que vous vou-driez avoir embrassé à l'heure de la mort.Mais dans la crainte de vous tromper , con-sultez encore un bon Confesseur ; ouvrez-lui
votre cœur, dites-lui avec sincérité quelles
font vos inclinations

y vos -,tentatiions, vos

* ~ im) TIvea. J.
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chutes vos victoires, quel est votre carac-
tere personnel & dominant, soitpour le bien,
soit pour le mal ; s'il vous interroge pour
vous mieux connoître, répondez-lui avec la
plus grande sincérité ; ne cherchez pas à le
faire condescendre à vos désirs, mais à con-
noître par sa décision la volonté de Dieu ,dont il est le Ministre & l'orgar.e : si vous
consultez ainsi, Dieu présidera à cette déli-
bération ; l'état qu'on vous conseillera, sera.
celui où Dieu vous appelle; vous l'embras-
ferez avec confiance, & vous tâcherez d'en
remplir avec fidélité tous les devoirs jusqu'à
la mort.

Que doit répondre un Curé qui est con-
sulté sur un mariage projetté?

On convient assez que nous ne devons pas
-trop nous mêler de mariages ; nous serions
exposés à nous en repentir , & à nous attirer
des reproches , des malédictions même de
ceux que nous aurions engagés à faire ou à
ne pas faire cette alliance ; l'expérience ne
le prouve que trop : c'efl à nous à bénir les
mariages chrétiens, & non à en être les en-
tremetteurs; c'étok la maxime de Saint Am-
.brosse & de Saint AuguStin. Un Prêtre res-
peétable, consommé dans le Saint Ministere,
(a) disoit que nous ne devions pas nous mêler
de mariages, de testamens, de servantes, ni

( a ) M. Girod, Supérieur du Séminaire de Besan-;
Ion, mou en *32),)



de nourrices. On pourroit peut-être ajouter
qu'on s'expose souvent à des reproches, e»
donnant des Vicaires ou des Maîtres d'Ecole.

Si on est consulté sur un mariage entre
deux persennes de la Paroisse, il est rare
qu'on puisse, sans inconvénient, dire expres-
sément

: Ne prenez pas un tel, ou une telle :
on ne nous gardera pas le secret; & si le ma...
riage se fait contre notre avis, on dira : M.
le Curé ne le vouloit pas; si on ne le fait
pas, celui que vous en avez détourné

,
dira

confidemment à quelqu'un : M. le Curé ne m'a
pas conseillé de faire cette alliance ; & en
peu de temps toute la parenté saura que vous
avez donné cet avis; on perdra la confiance
qu'on avoit en yous, & peut-être en aurez-
vous beaucoup à souffrir.

Il vaut donc mieux dans ce cas s'en tenir
à quelques avis généraux, & dire à celui qui
consulte : » Priez le Seigneur de vous éclai-
» rer; examinez si la personne qu'on vous
» propose a les qualités & les vertus qui
» sanétifient les mariages. A-t-elle de la dou-i

» ceur, de la piété ? Fréquente-t-elle les Sa-
» cremens ? Y a-t-il de la convenance entre
» vous pour le cara&ere, la naissance & le
» bien, &c. ? Pensez à tout cela devant Dieu ,
» & faites ce que vous voudriez avoir fait
» à l'heure de la mort. »

Si c'étoit un cas, où les désordres d'une
£Ile ou d'un garçon auroient été grands &



publics, ou un autre cas ou il y auroit une drC-
proportion énorme pour le bien

, pour Page ,
ou pour la naissance, vous pourriez dire a;
celH-i qui vous consulte, que vous n'osez pas
lui conseiller de se marier avec une telle per.-
sonne.

Quand" on vous consulte au- sujet d'une
personne qui n'est pas de votre Paroisse, &.
dont la parenté vous est également étrangère
vous pouvez dire votre sentiment plus libre-
ment, cependant avec prudence.; dans ce cas
vous n'àvez pas ordinairement les mêmes in-
convéniens à craindre, que s'il s'âgilToit de:'

vos ParoiSiens.
S'il s'agit d'un mariage projette, que vous-

croyez convenable & que vous souhaitez,.
H-eâ souvent à propos de ne pastémoigner
,exj)resrc'-ment tout ce que vous en pensèz ; au.
moins si vous le faites, que ce soit avec beau-
coup de modération ; on peut dire qu'il paroît
convenable, sans témoigner qu'on le souhaite..

Un Prêtre
, en toute occasion, mais sur-

tout quand il est consu!té sur un mariage, doit
donner l'exemple de la plus grande modéstie :
il doit avoir une attention infinie pour ne rien
dire de badin, pour ne parler du mariage
qu'avec un sérieux propre à en imposer, 8c
à retenir l'homme le plus effronté, pour ne
rien dire qui n'inspire du refpetr pour le Sa-
crement, & une vive crainte de le profaner..
Que Cis mots J-

11 te tarde bien &être marié ^



tu donneras bientôt à danser j & semblable»
expressions ne sortent jamais de sa bouche ^elles appreteroient â rire contre la modestie*
& feroient penser que son. cœur n'eu pas.
pur. Il doit fermer la bouche à celui quiy
dans une semblable occasion,, diroit une pa»-
rôle libre-

S. II.

Du soin des jeunes gens qui si dïfpofetie
à un habillements

Que doit-on spécialement interdire aux
jeunes gens, qui sont dans un âge & dans deS'.
dispositions qui les approchent d'un établis-
sement ? Quelles vertus doit-on leur inspirer
avec plus de soin ? Voilà. ce qui demande
quelques détails.

1°. Eloignez-les des veillées, des afïèm-
blées & des courses nocturnes ; elles sont une
école où les jeunes gens apprennent en peu-
de temps tous les vices, & où ils perdent
toutes les vertus qui font l'honneur & le
mérite de leur état. Nous avons montré dans

"

les avis pour la saison de l'hiver, que cette
idée des veillées & des courses noélurnes.
étoit juste, 8i nous l'avons prouvé par le»

- détail des fautes, qui en font les suites ordi-
naires. Voyez cet endroit.

e., Bannissez les danses : un Bon Passeur
n'omettra rien pour les empêcher, soit à. lai



Fête du Patron, soi t dans les nÓces, soit ail-
leurs : elles occasionnent des libertés & des
regards criminels, des paroles & des chan-
ions obscenes, des pensées & des délîrs im-
purs ,

des attaches 8c des fréquentations dan-
gereuses : aussi un Pere a dit que le démon
présidoit à la danse, & qu'elle ne convenoit
qu'à ceux & à celles qui n'avoient pas le
cœur challe : Saltat, fed adulteræ filia , disoit
Saint Ambroise, quee verb pudica, quez cajla
tjl, filias suas religionem doceat, nen saltatio-
nem (a). N'est-il pas en effet bien difficile que
les yeux, la langue, les mains, l'esprit, l'ima-
gination & le cœur, demeurent purs dans les
joies & la licence de la danse ? Combien de
personnes avouent qu'elles n'en sont pas sor-
ties sans de justes remords de conscience :
ceux qui n'en conviennent pas, parlent contreleur pensée, ou sont si peu attentifs sur eux-mêmes

, qu'ils n'ont pas apperçu ce qui s'est
passé dans leur esprit, dans leur cœur, &
dans leurs sens.

Saint Charles vouloit que le Pasleur &
le Prédicateur s'appliquasfent à faire tomber
le scandale des danses : Prœcipue in id in-
cumbat ut in nuptiis rctdteitiis extirpentur
saltationes, ckoreœ (b). Un Curé qui sourtre
la danse sans rien dire, eSt responsable des
fautes qui s'y commettent, il duit s'y oppo-

Ca) Lib. J. de Virgin.
(*) Parte 4â.pag: 40i»



er ; on s'autorise de ion silence, & il rend
)resque inutile le zele des bons Prêtres qui
a défendent ; s'il la permet, qu'il sache que
es pouvoirs ne vont pas *tisques-là

,
jusqu à

permettre ce qui,cil pour la plupart une oc-
:asion prochaine de péché mortel ; & telle

la danse publique, & pour quelques-uns
les danses même en famille : ce seroit l'excès
du scandale

,
si lui - même commençoit la

LÎanse, s'il y jouoit du violon, ou même s'il

y aflistoit.
On ne conseille cependant point au Pasteur

d'entrer dans la danse déjà formée, pour la
dissiper ; il seroit à craindre que de jeunes

gens, choqués de sa démarche ou pleins de
vin, ne lui manquaient de respeft, ou que
fui-même n'y gardât pas la douceur & la
modération sacerdotale, & qu'il n'y eût du
desTbus : on ne doit pas compromettre son
autorité ; il vaut mieux instruire contre ce
désordre, parler aux peres & meres, aux
jeunes gens, au Procureur d'Office, s'il est

homme de bien \ car il est du devoir de celui-

ci d'empêcher la danse les jours de Fêtes ;
il vaut mieux prier & patienter; on amenera
chaque chose à son point, plus par des ma-
nières douces & honnêtes, par la politesse

mêlée avec le zele, que par des airs de hau-

teur , par Temportement & l'éclat.
On peut raisonner de même sur les cha-

rivaris
y

sut le prétendu droit de poule, que



les garçons demandent, &c. On doit s'élever
avec force contre ces sortes de désordres,
mais toujours avec beaucoup de prudence,
pour ne pas se compromettre mal-â-prol)o-.z-

30. Un autre abus trop commun à pré-
fent, contre lequel on ne sauroit trop tôt
précautionner les jeunes gens, ce sont les pa-
roles & les chansons obscenes, les équivo-
ques impures ; elles sont contraires à la sain-
teté du Christianisme, qui défend toute im-
pureté

, tout discours, toute chanson déshon-
nete : Omnis immunditia nec nominuur in
vobis, jïcut decet sanclos (a). Elles outragent
îa présence de Dieu, qui esi la sainteté même i
Modejlia vejîra nota fit omnibus

>
Dominus

propè ejl (b)r
Ceux qui profèrent ces paroles, qui tien-

nent ce langage, pechent mortellement: i°.
Parce qu'ordinairement ils y prennent une
complaisance impure, ils y prennent plaisir-
librement, ils en rient n'y eût-il' pas de
désirs criminels, la seule complaisance ou
plaisir volontaire dans la pensée,, dans la re-
présentation impure est une faute grave contre
la pureté : 2°. Parce que ces paroles, ces-
discours portent par eux-mêmes

%
ex se, &

comme nécessairement, le poison impur dans
l'oreille, dans l'imagination, l'esprit & le
cœur des Auditeurs ; elles sont donc par elles-

. £«) Eph. Ji. 'b} Phil. 4; ..



cernes, pour les assistans, occasion prochaine
de péché mortel. Ajoutez que ce poison mor-
tel des paroles impures, 10. se communique
sacileinent \ de-là les tentations sréquentes,
importunes, fortes, qui succedent à ces mau-
vais discours: 2°. Qu'il agit efficacement ; on
en rit, on en parle, on raconte , on y prend
plaisir : 3 °. Qu'il blesle presque universelle-

ment, puisque presque toutes les personnes
qui pechent contre la pureté, le font en con-
sequence de ce qu'ils ont entendu; presque

tous ceux qui ont péché en ce genre, seroient

encore chartes, s'ils n'avoient jamais rien en-
tendu contre l'aimable wrtu.

On doit s'élever fortement contre les pa-
roles impures : elles perdent tout. Faites-en
.ff:lrir l'énormité & les suites ; le terrible compte
qu'aura à rendre celui qui les a proférées :
il sera responsable des mauvaises paroles que
les autres prononceront, du plaisir criminel
qu'ils auront eu à les entendre, des pensées
& des désirs impurs qu'ils auront conçus, des
actions auxquelles ils se seront livrés, peut-
etre pendant vingt ou trente ans. On doit in-

terroger exactement sur ce sujet en Confef-
sson, & être ferme sur le délai de l'absolu-
tion jusqu'au changement, non-seulement à
l'égard des jeunes gens, mais aussi à l'égard
des personnes mariées.

Ceux-ci sont souvent plus libres en paroles
r

expriment même en termes plus odieux
>



sous le prétexte qu'ils ne parlent qu'en pré-
sence de gens mariés; comme s'il leur étoit
permis de manquer de modestie ; comme si
les obscénités qu'ils prononcent, n'étoient pas
contraires à la pureté

-, comme si elles ne pou-
voient pas porter à des pensées & à des dé-
6rs très-criminels : ils doivent donc être aver-
tis sérieusement, & éprouvés suffisamment.
Détruisez aussi le prétexte de ceux qui disent
qu'en prononçant ces sortes de paroles, ils
m'ont point de mauvaise intention, & que
ce n'est qu'un badinage. » Quel badinage!
> Quoi, le vice honteux, auquel on ne peut
Y>

penser qu'avec horreur, vous amuse ! Vous
» en riez, vous en badinez! Vous l'aimez
» donc } On ne rit pas, on ne s'amuse pas
» de ce qu'on dételle souverainement. Vous
» n'avez point, dites-vous, de mauvaise in-
» tention; mais le scandale & le poison de

» vos mauvais discours dépendent - ils uni-
>> quement de votre intention ? Mais quelque
.» soit votre intention, vos discours fournis-
» sent également des mauvaises pensées, ils

» portent également au mal. » Il esi cepen-
dant vrai que 'l'inadvertance dans celui qui
les a en horreur, peut les rendre moins cri-
minelles

, ou même les excuser de péché ;
mais ce cas est tout différent du premier, 8c
il est rare.

Ce que nous avons dit des discours im-
purs , doit être appliqué aux chansons de ga*



tantene, & à la lecture des livres contraires
à la pudeur ; on doit les retirer des mains
de ceux qui les ont, & n'en saire d'autre
usage que de les brûler ; ils gâtent l'esprit &
le cœur autant & plus que les mauvais dif-

cours: les mauvais discours passent, les mau('"
vais livres demeurent : on les lit, on les re-
lit ; ils laissent les plus profondes impressions ;
on les prête

, on les vend ; les mœurs sont
perdues ; les mauvais livres sont une des
principales causes de ce malheur.

40. Les jeux sont souvent un écueil pour
la vertu des jeunes gens ; il y en a qu'on
doit leur interdire ; d'autres qu'on peut leur

permettre, en les modifiant. Si on peut bannir
le jeu de cartes, on fera éviter une innnité
de fautes : il eO: pour plusieurs une occasion
prochaine de péchés; pertes excessives, gains
indues, tromperies, colere, juremens, que-
relles, batailles, dégoût de la priere & da
travail, négligence de son salut & de ses af-
faires domestiques, &c. Telles sont les fu-
nefles suites de la passion du jeu ; c'est au
Pasteur & au Confesseur à bien faire sentir

ces suites, afin de préserver ou de guérir les

Paroissiens, de cette passion ; mais ils. n 'y
réussiront pas, s'ils ne donnent eux - memes
l'exemple en ce point.

Il ai rive ordinairement du désordre dans

les jeux publics qui se font parmi les gar-
çons de plusieurs Villages, assemblés à l oc-



casson d'une Fête ou d'un apport : le Pal-
teur n'omettra rien pour empêcher les Pa-
roiffiens d'y aller.

On ne doit pas interdire certains jeux d'a-
dresse, qui sont un exercice corporel d'amu-
sement, comme le jeu de quilles, le palet &
semblables : les jeunet gens doivent s'amuser
quelquefois; mais ils doivent régler ces jeux;
ils ne doivent ni y exposer des sommes con-
sidérables, ni y donner trop de temps, ja-
mais celui des Offices de la Paroisse, de la

' Congrégation & de la prière du soir : ils doi-

vent conserver dans le jeu la douceur & la
paix, & ne pas jouer contre la défense des

peres & mères.
50. Les vols, que les enfans de famille

font à leurs parens, sont non-seulement des
péchés d"Inl'tiflice

,
mais ils disposent encore à

de très-grands maux ; on les fait ordinairement

pour servir de moyens à la vanité, à la gour-
mandise, au jeu, aux parties de table & de
débauche : le Pasteur en inspirera de l'hor-
reur aux jeunes gens; il tâchera de les en
préserver. On doit s'élever fortement contre
ceux qui achetent ou recelent les choses vo-
lées par les enfans de famille. On diminue-
roit le nombre de ces vols, si on pouvoit
engager les peres & meres à donner de bonne
grace aux enfans, ce qui leur est nécessaire ,
& à leur fournir quelquefois de quoi se ré-
créer honnêtement, dans la maison, avec leurs

compagnons.



.

6°. Les prétendus voyages de dévotion,
& les apports qui s'y font, deviennent sou-
vent, pour les jeunes gens, l'occasion de leur
dérangement : nous dirons plus bas comment
le Pasleur doit en prévenir ou en arrêter
l'abus.

70. Les fréquentations des jeunes gens de
différent sexe, deviennent encore très-sou-
vent une occasion prochaine de péché. Le
Pasleur donnera, dans ses avis & ses ins-
truétions, les regles de prudence pour leur
çonduite sur ce sujet; il les rappellera sou-
vent aux peres & meres, plus souvent en-
core aux jeunes gens. S'il peut les régler,
il bannira le désordre de la Paroisse; il en
sanB:ifiera les mariages, & la remplira d'en-
sans bien élevés. Nous avons dit un mot de*
ceci dans les avis pour la saison de l'hiver ;
ajoutons-y quelques observations.

Il eSt à souhaiter qu'aucune fréquentation
pour le mariage

, ne commence qu'après
avoir prié Dieu, après avoir demandé l'avis
de son Confesseur ou de son Curé, & après
avoir obtenu l'agrément des peres & meres.
Un pere pieux & judicieux ne laissera point
aller son fils seul auprès d'une fille ; il l'ac-
compagnera ou le fera accompagner par
quelqu'un, dont il soit sûr comme de soi-
même. La mere ne laissera point sa fille seule

avec un garçon, pas même un moment.
Recommandez à un jeune homme qui



pense à un établiiïement, i °. de ne pas aller
de nuit chez la personne qu'il souhaite d'é-
pouser; 2°. de ne lui point parler seul à seul,
sur-tout dans des lieux écartés ; moins en-
core d'entrer seul, ou de nuit, dans sa Cham-
bre : s'il y entroit, lorsqu'elle est au lit, ce
seroit une indécence impardonnable

,
fut-il

en présence de son propre pere, ou de celui
de la fille : 3 o. de ne lui tenir aucun discours
libre

, & de ne prendre aucune liberté ; 40.
de ii'y aller qu'autant qu'il est nécessaire pour
connoître son génie & son caractère, pour
savoir si elle est capable d'élever ses enfans ,de conduire sa famille & ses domestiques ,& s'il peut espérer de faire son salut avec elle.
Après avoir acquis ces connoissances, il doit
conclure, ou se retirer. Les longues fréquen-
tations sont suspeôes, sowvent criminelles ,& la source des mauvais mariages. Comment
le Seigneur béniroit-il un mariage, qui est
la suite du désordre? 50. De n'avoir aucune
fréquentation à l'insçu des parens : il est rare
qu'elles ne soient pas criminelles ; mais c'est
déjà un déréglement de se les permettre à
leur insçu. Ordinairement les mariages qui
se font contre le gré des parens, ne réuf-
sissent pas. Le PaSteur fera de justes remon-
trances aux enfans, pour les en détourner ;
si cependant il voit de l'entêtement de leur-

part ,
& qu'il n'ait point d'espérance de

les détacher Pun de l'autre, il invitera les



parens à consentir, dans la crainte qu'il n'ar-
rive un plus grand mal. Quelquefois les
parens font déraisonnables

; ils refusent leur
consentement à un mariage convenable : d'au-
trefois ils veulent faire marier leurs enfans
contre leur inclination, par des motiss d'in-'
térêt. Le Pasleur zélé parlera alors aux pa-rens en faveur des ensans; il leur fera crain-
dre les suites funeflesde ces mariages forcés.

Pour prévenir tant de maux, on donnera
chaque année des avis en chaire, & à ceux
qui sont en état de se marier, & à leurs pa-rens; on peut aussi en faire le sujet d'une
inHruétion, dans laquelle

, après avoir dit
qu'il n'est rien de plus important que de
conserver ce qu'on a acquis de piété dans la
jeunesse, rien de plus funeste que d'irriter le
Seigneur dans le temps ail on doit prendre
un état de vie, rien de plus dangereux quedes fréquentations qui ne seroient pas selon
les réglés de la modestie; après avoir dé-
taillé les funestes suites de ces fréquentations,
on proposeroit les regles que la prudence chré-
tienne veut que l'on suive, telles que nous
venons de les donner en abrégé. On ajou-
teroit que les enfans &: les parens doivent
prier le Seigneur de les conduire dans le choix
qu ils ont à faire ; de les éclairer dans l'exa-
men qu'ils feront des qualités & des dispo-
sissons qui servent à un bon mariage ; & enleur feroit remarquer que la piété envers



Dieu
,

la soumission aux pareils
>

la douceur
envers le prochain, le goût pour la priere
& les Sacremens, avec l'esprit & la pru-
dence

,
forment un riche parti, plus que les

biens de la fortune. On pourra donner ces
«vis

, ou en expliquant l'article du Caté-
chisme sur le mariage , ou en saisant le
Prône sur les Noces de Cana

,
auxquelles

âssisterent Notre-Seigneur & sa Sainte Mere.
On répétera ces avis, dans l'occauon

, aux
peres & meres, & aux jeunes gens ,

soit au
tribunal, soit ailleurs

,
suivant le besoin.

Il n'est presque rien qui donne plus d'in-
quiétude à un Pasleur qui a du zele, que les
fréquentations mal réglées ; aussi n'omet-il
rien pour les prévenir, ou pour les faire
cesser. Il fait sentir aux parens que c'est à
eux, autant qu'à leurs enfans

,
à observer

les réglés qu'on vient de prescrire ; que de-là
dépend leur bonheur, celui de leurs enfans

.

& du reste de la famille ; 8c qu'ils doivent
se prêter

, autant qu'ils pourront, pour con-
dure un mariage convenable, ou devenu né-
cesTaire par le soupçon du crime, ou par un
entêtement insurmontable.

Quelles vertus doit-on inspirer avec plus
de soin aux jeunes gens ?

10. L'amour & la crainte de Dieu, le désir
de lui plaire dans toutes leurs aétions, la sou-
mission sincere à sa sainte volonté, & à toutes
les dispositions de son adorable Providence.

1°.



1
.

L'humilité, vertu si peu connue dans
la pratique, sur-tout parmi les jeunes gens;
vertu cependant si chérie de Jesus - Christ
qu'on peut dire que ç'a été sa vertu favorite ;vertu si agréable à Dieu, si méritoire auprès'
de Dieu

, qu'il ne lui refuse rien : HumilibuS
datgratiam (a).

— HumilesspiritusalvabilŒ).
Y ertu si excellente, qui rapporte à Dieu tout
ce que nous avons, tout ce que nous sommes;
vertu enfin si nécessaire, puisqu'elle est commele fondement des autres vertus, qui ne sont
rien, & ne peuvent subsister sans humilité.
_3

.
L obeissance

,
le respet!, l'amour &

la tendresse pour leurs parens ; vertus quileur sont si convenables, qui les rendent ai-
mables à Dieu & aux hommes ; comme les
vices contraires les rendent ennemis de Dieu

>& l'objet du mépris & de la haine des
hommes.

4°. La modestie
,

soit dans les paroles ;
{{)it dans les habillemens, à la maison

, auxchamps
, dans le travail

, &c. Cette vertuconvient à tout le monde ; Saint Paul la re-commande à tous ; mais elle convient sur-tout
aux jeunes gens : il n est peut-être point de
vertu qui leur fage plus d'honneur; il n'est
personne qui n'estime ceux qui ont de la
modestie. On s'élèvera donc fortement contre
tout ce qui peut la blesser

: paroles, chan-

(«) 1. Pet. y. (i) Pf. 33-



sons, maniérés peu melurées, habits peu mo;
d'esses, soit à la maison, soit au travail, &c;
Voilà C qu'on ne doit point tolerer, à
eause des péchés, qui Íuiventde la perte de
la modeflid.

50. I.e foin de san&isier leur travail, &
toutes leurs avions ordinaires : leur vie ,
Íur-tout à la campagne, est pénible, dure ;
s'ils savoient travailler & souffrir pour Dieu ,
tout ce qu'ils font & souffrent chaque jour,
ils seroient des saints dans leur état; il est donc
bien important de leur enseigner la maniere
de san&isier leurs avions, de les faire par de
bons motifs ; de les offrir à Dieu en les com-
mençant ; de se rappeller de temps en temps
sa présence, en les continuant ; de soutenir
le poids de leurs peines, par le souvenir de
la récompense, par la vue du Ciel qui leur
est promis, s'ils agissent & souffrent chré-
tiennement. Revoyez ce que nous avons dit
sur ce sujet, dans les avis pour le printemps.

6°. Vos jeunes gens seront sages & édi-
fians, si vous les engagez à recevoir souvent
les Sacremens, à de fréquentes visites au
très-Saint Sacrement, à l'assiduité aux Offices
& aux instru&ions , aux Congrégations &

aux Prieres qui se font dans la ParoitTe, &
à la lecture des livres de piété. Attirez-les
donc au tribunal par la douceur & la ten-
dresse paternelle, que vous leur témoigne-

rez, & en leur faisaiitsentir &|aimer leurs de-



voirs & vos avis. Si vous gagnez leurs coeurs
vous les aurez bientôt réglés. Apprenez-leur
à faire la visite à Nôtre-Seigneur

: dites-leur
comment on doit faire une Ieéturespi Spirituelle,
comment on doit l'accompagnerde réflexions,
de sentimens & de résolutions; qu'il faut
moins lire, & plus réfléchir, & ensuite pra-tiquer ce que le livre & la réflexion nousont inspiré : Non auditor obliviosus jàaus ,Jed jaaor operis , hic beatus in faclo fut)
erit (a).

Ii seroit difficile de mettre le bon Qrdre
flans une Paroisse, si les jeunes gens ne s'yapprochoient que rarement des Sacremens :quoiqu il sut à Souhaiter qu'ils se confeffîiflent
ordinairement, ou au Curé, ou au Vicaire;
parce que ceux-ci les connoissant mieux,
connoissant leur génie, leur caractere, leurs
bons & mauvais penchans, ils pourroient leur
parler plus à propos, 8c les diriger plus utile-
ment; on doit cependant bien se garder de lesgêner, pour les faire confesser à un tel, plutôtquà un autre; ce seroit les exposer à fairequelques sacrileges.

Si , après avoir donné tous ces avis 'vous apprenez qu'une jeune personne com-mence à se déranger
, appliquez-vous, sansdélai, à arrêter le mal : parlez-lui avec dou-

ceur & avec bonté; 1i vous n avez pas réussi

f.) Jac. i.



par ce premier avertissement, ne vous re-
butez point ; priez, patientez, redoublez votre
vigilance & vos avis ; dès que cette per-
sonne sera rentrée dans son devoir, agissez
à son égard, comme si elle ne vous avoit
jamais donné de la peine & du chagrin ; ne
lui témoignez point que vous vous souvenez
de ce qui s'est passé : continuez cependant
à veiller, pour prévenir les rechutes.

§. I I I.

Quelle Attention particulière doit - on aux
Ecoliers ?

Il n'est plus queflion ici des-Ecoliers, qui
font chez le Maître d'Ecole, dont nous avons
parlé, mais de ceux qui étudient ailleurs dans
les Classes basses ou hautes : ils méritent, par
préférence, l'attention, la vigilance, les soins
du Pasleur, sur-tout pendant le temps qu'ils
passent dans sa Paroisse ; il n'y a peut-être
point de moyens plus efficaces , pour résor-

mer le monde, que de former les Ecoliers
à la vertu. En sortant des Claies, les uns en-
trent dans le Clergé, d'autres dans le Cloître,
¿'autres dans laMagistrature & les Charges ,
d'autres dans le Négoce, dans l'état con-
jugal. Quel bonheur pour l'Eglise & pour
l'Etat, s'ils y entroient tous avec l'innocence
des mœurs! On ne verroit presque que de



bons Prêtres
,

de saints Religieux, des Juges
droits & éclairés, des Marchands équitables,,,
& de bons Peres de famille !

Le vrai moyen de leur rendre utiles notre
vigilance, nos avis & nos soins, c'est d«
gagner leur consiance. Le Pasteur la gagnera
s'il leur parle avec bonté, s'il leur sait Po-
lite1Te dans l'occasion, s'il les invite de temps
en temps à manger chez lui, s'il leur rend
service, &c. Il ranimera & soutiendra en eux
l'amour du travail, en leur parlant de leurs
Etudes, en leur prêtant de bons livres

,
&c.'

Par - là
,

il les préservera de l'oiiiveté, si
meurtrière pour les Ecoliers, sur-tout en
vacance.

.
Quand ils y seront arrivés, ils les invitera,

comme en conversation, sans prendre le ton
d'homme qui donne des avis

,
à fréquenter

les Sacremens, à la Paroisse ; ( ne les gênez
cependant point pour les faire confesser a
vous. ) Il leur dira que les garçons de la Pa-
roisse les imiteront dans le fréquent usage
des Sacremens, & que chacun en sera édisié ;
il tâchera de les déterminer à entendre tous
les jours la sainte Messe, à faire chaque jour
leur visite au très-Saint Sacrement, & un peu
d,e levure spirituelle, précédée ou suivie de
la ledure d'un Chapitre du Nouveau Testa-
ment.

.Il leur parlera de la nécessité de la voca-
tion; il leur dira d'y ,enfeé de la demander à



JJieu , de le mettre en état de la connoitrè,
dela suivre, & d'en remplir les devoirs, parl'innocence des mœurs, & la pratique des
vertus chrétiennes.

S'ils s'adressent à vous pour la Confessîon,
recevez-les avec bonté

,
inspirez-leur, avecdouceur, la sidélité aux réglemens 8c auxavis qu'on vient de donner; faites-leur com-prendre que vous ne souhaitez rien plus queleur avancement spirituel.

Quand on sait dans la Paroisse que M. le
Curé aime un Ecolier

,
qu'il le voit, on

n 'ose pas si facilement lui tendre des pieges;
les libertins même craignent de l'avoir avec
eux, parce qu'ils craignent qu'il ne les fasse
connoitré : pour lui, il aimera mieux se pri-
ver de quelques parties de divertilTement,
que de déplaire à un homme dont il est aimé,
& dont il a besoin.

Cependant, quelque amitié qu'ait le Curé
pour cet Ecolier, il ne doit pas lui donner
des témoignages favorables pour le Sémi-
naire, s'il ne les mérite pas; s'il le saisoit,
il tromperoit l'Evêque

,
qui compte sur son

témoignage ; il rendroh un mauvais service
à l'Eglise, & même au jeune homme, en
l'introduisant dans un état saint & redoutable ,sans vocation & sans disposition ; & il seroit
responsable des fautes qu'il feroit dans notre
état.



ARTICLE HUIT1EM E.

la Vigilancesur les Peres & Mires , Maîtreè
& MaidtreSês.

Pour établir la piété dans les familles,
mspirez-Ia aux Peres & Meres, Maîtres 8c
Maîfreiïes : elle sera le fruit de leur vigilance ,de leur zele, & de leurs bors exemples ; ils
doivent faire observer dans leur maison ce
que vous aurez annoncé en chaire ; ils ont
l'autorité pourse faire obéir; leurs paroles 8t
leurs exemples font de fortes impressions sur
leurs inférieurs; ces exemples, bons ou mau-
vais

,
sont des leçons toujours présentes aux.

énsans & aux domestiques ; il est difficile
qu'ils y résistent constamment. Faites bien
sentir aux chefs de famille leur obligation en
ce point, & le terrible compte que rendra
à Dieu un Pere ou un Maître indolent ou
scandaleux : Si quis suonim

,
& maximè do-

mejlicorum cur/lm non habu, fidem negavit, &
cjl infideli deterior (a) ; & -l'immense récom-
pense promise à celui qui se sera appliqué à
faire servir Dieu dans sa famille : Qui ad
jujîïtiam erlldiunt multos ,

quaji Jtellœ in per-
pétuas œternitates ( b ).

Les chefs de samille qui veulent se sano

,a i. Tim.; j. (b) Dan. iz. 1



tifîer, doivent avoir non-seulement les vertus
qui forment les bons Chrétiens & les -sages
époux ; ils doivent encore remplir d'autres
Revoirs envers leurs enfans & leurs domes-
tiques. Saint Charles les enseigne dans la sep-
tieme partie des Actes de l'Eglise de Milan (a) ;
nous en avons rapporté quelques traits par
oecasion; nous croyons devoir les réunir ici
brièvement.

... 10. Les Peres & Meres offriront chaque
jpur leurs ensans à Dieu, dès le temps même
où ils sont encore in utero materno , pourleur obtenir la grace du Baptême & la sain-
teté de la vie : Curn uxor ejl gravida , disoit
Saint Charles, frequentius ambo in oratione,
precibufque versentur, quibus a Deo prolem
cptimam impetrent (b). Ils les feront baptisér
le plutôt qu'il sera possible, sitôt après leur
jialitance.

Ils ne mettront pas dans le même lit le
frere & la sœur, le petit garçon avec la ser-
mante ou avec la grand-mere; ils ne mettront
point dans le lit nuptial, l'enfant qui n'a pas
un an, ou qui en a quatre ; le premier seroit
exposé à y être suffoqué ; le second à y ap-
prendre des choses qui dans la suite le por-
teroient à l'impureté; une funeste expérience
en est la preuve : ils ne permettront pas fa-
çilement à leurs enfans d'aller coucher chez

(à) Pag. 1013 ,
& (eq. (b) Part. 4 , pag. 4!.



^ voiim : la mere leur donnera le lait avecmodellie; en les levant, en les couchant,
en les changeant de linge, elle aura soin querien ne paroisse qui puisse scandaliser les au-tres ; elle les bénira en les levant & en les

couc 15nt ; ? & la Mere continueront à

& à la Sainte Me/Te : cette offrande devien-
faiis.une 06 de Bénédiétions pour les en-

La mere veillera à la conservation de ses
jeunes enfans; nuit & jour elle les soula-
gera, crainte qu'ils ne périssent par sa faute,
ou quils ne contractent quelques maladies,
en pleurant & criant excessivement. Dès qu'ils
commenceront à parler, elle leur apprendra
A/T^'Y fairele ligne de la croix & lesAftesd d'Amour de Dieu; elle leur enseignera.
le petit Catéchi[me; à mesure qu'ils gr,,-ndi-
ront, elle leur inspirera la crainte de Dieu
horreur du pêche ; elle leur répétera sou-

vent le beau mot de la Reine Blanche, quenous avons rapporté plus haut. Le Pere doit
avoir le même zele pour le salut de ses en-lans; & comme ceux-ci reçoivent facilement
les panions de celle dont ils sucent le lait,les Peres & Meres doivent avoir attention à
ne pas donner à nourrir leurs enfans à dessipersonnes dont la vie a été déréglée

: la Mère,
elle peut ,

doit allaiter ses enfans.
2°.

-
Le chef de la famille doit faire en



forse que tous ceux qui la composent, prient
matin & soir. Il fera ou fera saire la priere

<en commun, au moins le soir. La Mere ré-
titera le Chapelet, le soir, en hiver, avec
ses enfans & ses domestiques. Il y a des fa-
milles ol. on fait une ledure spirituelle le
foir en hiver , & tous les Dimanches & Fêtes

y
à la sortie du dîner.

30. Il portera encore sa vigilance à ce que
tous reçoivent les Sacremens chaque mois1
ou à-peu-près, & assistent aux Offices lès
jours de Fêles, aux Congrégations, à la priere

•
qu'on fait à l'Eglise ; il donnera à chacun le
temps pour vaquer à ces pieux exercices ;
lui-même en donnera l'exemple.

4°. Il ne permettra point à ses garçons,
ni à ses dometàiques

y
d'aller aux veillées;

il ne recevra point la jeunette de la Paroisse
dans sa maison & il ne la donnera point pour

• y boire,, jouer, se divertir, &c. Il n'ache-

.
tera pas, & il ne permettra pas à son épouse
d'acheter des denrées des enfans de famille

?
ni des femmes qui vendent à llnsçu de leurs
maris.

5°. II tâchera d'entretenir convenablement
ses encans ; il ne fera point entre eux d'ac-
ception de personnes ; il n'y mettra point ou
peu d'inégalité, s'il est possible,. de peur
que quelqu'un ne manque à Paffeéhon pa-

^

ternelle, & ne trouble la paix qui doit unir
Ils freres. Il travaillera pour leur procurer

i



un nonnete établilTement, mais sans înjustice
& sans avarice; il leur donnera ou fera donner
une éducation convenable, une instru&ion
suffisante, la correction prudente, avec dou-
ceur ,

sans colere & sans malédiction; s'il
avoit de l antipathie ou des rancunes contrequelques familles, il se garderoit bien de les
communiquer à les enfans; il ne leur racon-
tera point de vieilles affaires, qui pourroient
leur inspirer de l'avernon contre de,, parens
ou des voisins. Il les occupera de bonne heure
& suffisamment à un travail convenable à
leur état & à leur capacité ; il ne permettra
pas qu ils médisent en sa présence, ou qu'ils
fassent quelque autre tort au prochain ; il pré-
viendra ou arrêtera les contrariétés, les dis-
putes & les batailles auxquelles ils seront ex-posés, & il les corrigera, s'ils en ont ou entre
eux , ou avec d'autres.

6°. On doit bien faire sentir aux Peres
& Meres l obligation où ils sont de donner
le bon exemple dans leur famille, les invi-
ter à parler souvent de Dieu & du salut, enprésence des enfans, à ne les maudire ja-
mais

, mais à prier pour eux. Quand les Peres
& Meres sont emportés, libres en paroles,
sujets à jurer & à maudire, leurs enfans de-
viennent comme eux, coleres, jureurs, durs,
sans afFe£ion, sans piété pour Dieu & pour
leurs parens. On doit parler fortement contre
et àéso-rart

?
& y faire une attention parti-



culiere, quand on entend en confession les

parens coupables.
7°. Ils doivent user de la plus grande vi-

gilance
, pour n'avoir jamais de demestiques

vicieux; ceux-ci seroient plus à craindre pour
les enfans, que ne seroient des pestiférés. Si
les parens remarquent qu'ils ont été surpris,
& qu'ils en ont de mauvais, de trop libres
ou en paroles, ou avec le sexe

*
ils les con-

gédieront
,

si après un premier aVertissement
ils ne se corrigent pas: ils agiront de même,
eils s'apperçoivent qu'il y a de la familia-
rité & de l'attache entre le valet & la fer-
vante , ou avec un de leurs enfans. Le Pas-
teur doit tâcher de eonnorh'e les mauvais do-
itiesliques qui arrivent dans sa Paroisse, pour
leur donner des avis convenables ; il aura la.
même vigilance ssir ceux qui viennent s'éta-
blir dans sa Paroisse.

8°» On peut. avertir utilement les Peres
& Meres de ne pas envoyer leurs enfans-
servir à la ville ; ifs n'y apprennent assez
ordinairement que îe mal, que l'orgueil, la
pare-ITe

,
la gourmandise, l'impureté, I-'irré-

lïgion ; il en est peu qui ne contractent quel-
ques-uns de ces vices; plusieurs Tes contrac-
tent tous, &, de retour dans feurs Paroisses rils les communiquent facilement à ceux qui
les fréquentent.

°. Le mari & son épouse doivent toujours
y'ivre en paix, dans la plus grande union.



s.aider & s'édifier mutuellement. Si la femme
est enceinte

, le mari craindra encore plus
de la provoquer à la colere, de peur de
nuire à son enfant : ils ne corrigeront jamais '
leurs ensans en colere, & en jurant, mais parraison, & en se possedant.

Les devoirs des Maîtres & Maîtressès, par
rapport à leurs domestiques, sont suffifam-
ment expliqués dans tout ce qu'on vient de
dire.

.
Pour ce qui est des domestiques, outre cequi peut leur convenir dans te que n<us avons '

dit des vertus & des vices des jeunes gens
on leur recommandera, i°. d'honorer dans
la personne de leur Maître

,
lapersonne même

de Jesus-Christ, de respe&er l'autorité de
Dieu, de qui les Maîtres tiennent celle qu'Íls
ont sur eux, & de leur obéir comme à Jesus-
Christ, & pour honorer Jesus - Christ ; c'est
la dodrine de Saint Paul (a) : Servi, ohedite
Dominis carnalibus cum timorc & tremore,
in jimplicitate cordis vestri, fiait Chriflo : Non
ai oculum fervientes

, quaji hominibus pla-
anus

5
sed ut servi Christi, sacientes volun-

tatem Del ex animo, cum bond voluntatt, ser-
vientes Deo ,

& non hominibus. Il répété la
même instru&ion dans ses Lettres aux Col-
lossiens & à Tite. 20. D'obéir prompte-
ment & de bonne grace. 3°. De soigner le

-(a) Eph. 6. Col. ) 3,T-ic. a. 1



bien de leurs Maures comme le leur propre ;de ne leur faire aucun tort, & de ne pas per-
mettre qu'on leur en sasTe

, ce qui pourroit,
en pluiieurs cas, les obliger à restitution. 40. De
s'observer beaucoup, pour ne jamais donner
de mauvais exemples aux enfans de la maison
& aux autres domeshques ; d'éviter entre eux
toute familiarité indécente, toute attache cri-
minelle ; & de sortir plutôt que de demeurer
dans une maison, où ils trouvent une occa-

,

sion prochaine de damnation ; & dans le
choix des Maîtres, de plus considérer celui
chez qui on sera en sureté pour le salut, quecelui chez crui on aura un meilleur gage. Le
salut est préférable à tout.

ARTICLE NEUVIÈME.
De la Vigilance sur les Echevins & Commis ,sur les Gardes-bois & Mefjlers, sur les

Cabaretiers , le Procureur-d*Office & le Fa-
bricien.

Le Palleur doit connoître les devoirs de
ces différentes personnes, & empêcher, au-
tant qu'il pourra, les fautes que cotnmettent
facilement ceux qui sont dans ces sortes de
charges.

Les Echevins pèchent, 1o. lodqu'à Pinsçu
de la Communauté, ou contre son gré, ils
forment des difficultés & entreprennent due



procès; i°. quand ils multiplient ians :hce-
sité les voyages au nom de la Communauté

*
30. quand ils font mal-à-propos d'autres dé-
penses à la charge de la Communauté, ou
qu'ils lui en font plus payer qu'ils n'en ont
fait; 40. quand ils négligent les affaires de
la Communauté, ou qu'en se servant de ses'

deniers, ils 1ont cause du dommage qu'elle

ou quelqu'un de ses habitans en souffre ; ce
qui peut arriver lorsque la Communauté, ou
quelques-uns de ses membres, supportent des
frais que leur font ceux à qui les Eclievins
n'ont pas remis les sommes qui leur avoient
été confiées pour faire les paiemens; 5°. quand
ils ne rendent pas sidèlement leurs comptes
foit par omission dans la recette, soit par
addition dans la dépense; 6°. quand, pour les
journées d'Huissiers ou de Gardes aux sub-
ventions, ils en font payer plus qu'il n'y en
a, ou qu'ils en font tomber les frais, non
sur tous ceux qui sont en retard de paiement,
mais seulement sur quelques-uns , ou qu ils

en font supporter autant à celui qui n'est ont

retard que pour une petite {otnme, qu'à celui

qui y est pour une plus grosse ; chacun doit
supporter de ces frais à proportion de ce
qu'il redoit.

Les Commis, préposés pour faire les ré-'
partitions des importions, & pour assister a
la reddition des comptes des Echevins, doi-

vent être éclairés
?

droits, fermes^ de lapins



parfaite équité
,

sans aucune acception de
personnes ; s'ils manquent de ces qualités ,
ils sont fort exposés à multiplier les injuf-
tices

,
soit en surchargeant les uns pour sou-

lager les autres, sans raison suffisante ; soit

en passant mal-à-propos certains articles aux
Echevins, dont ils entendent les comptes.

Il est important de régler les Gardes-bois
&r les Mef-riers; mais cela n'est pas facile.
On doit bien les avertir de n'avoir en vue
dans leurs rapports que la justice & la dé-
charge de leur conscience

,
de n'en faire &

de n'en omettre aucun par re(peét humain,
par intérêt ou par vengeance ; de vaquer
avec exactitude ; de ne recevoir ni argent,
ni présent de personne : Mimera excczcant ocu-
los fapientum (a). Ils seroient bien injustes ,
si parce qu'ils sont Gardes, & qu'ils craignent
moins, ils dégradoient .eux-mêmes les bois :
ils doivent se souvenir du serment qu'ils ont
fait, en recevant leur office

,
& craindre d'y

manquer, soit pendant Pannée, soit aux af-
sises.

Les Cabaretiers & Cabaretieres peuvent
faire de grands maux, & tout perdre dans
une Paroisse, s'ils n'observent pas les regles
que Dieu, l'Eglise & le Prince leur prescri-
vent : le dérangement des jeunes gens, la
ruine des familles

,
les vols domestiques, les

(a ) Deut. 16. 1



» querelles, les meurtres même ne font que
1 trop souvent les suites de la fréquentation des
>

cabaret?.
i

Un Cabaretier ne doit recevoir ni les en-
sans de famille, ni les denrées qu'ils appor-
tent ,

ni les personnes du lieu, sur-tout cer-
tains chefs de famille débauchés ou peu éco-
nomes. Sa porte doit être fermée pendant les
Offices les Dimanches & Fêtes; elle ne doit
alors s'ouvrir qu'aux Voyageurs dans le be-
soin. Il ne doit vendre qu'à juste prix, ne
,pas donner du vin à ceux qui en ont déjà,
& jamais avec excès. Il ne permettra chez
lui ni les jeux, ni les paroles, ni les chan-
sons déshonnêtes. S'il retire des personnes
lufpeétes, il se décrie, & se rend coupable
devant Dieu des crimes qui se commettront :
il doit veiller sévèrement sur ses enfans & sur
ses domesliques.

S'il observe ces réglés, en exerçant un
Office, qui par lui-même est tout de charité,
il mérite J'eslime & l'affe&ion de son Paf-
teur, & une grande récompense dans le Ciel ;
.c'eÍ1: ce qu'on doit bien lui faire comprendre,
en lui apprenant ainsi à se sanétisier dans son
état, par un motif aussi saint qu'est celui de
1"liosi-)italité.

On doit parler aux Cabaretiers, avant que
de prêcher contre les désordres qui se com-
mettent chez eux; & cela, afin de ne pas les
irriter trop facilement & sans fruit. Il n'dl



pas prudent de suivre la méthode de ceui:
qui inve&ivent trop souvent contre les Ca-
baretiers.

Si vous avez un Procureur-d'Office rési-
dant, vous pouvez en tirer de grands se-
cours, pour arrêter certains désordres, s'il a
la crainte de Dieu, s'il est vigilant, ferme
& désintéressé ; mais s'il n'a pas ces qualités
essentielles à un homme en place, les dé-
sordres regneront sous ses yeux ; son silence
.& son désaut de fermeté autoriseront les li-
.bertins. On doit lui représenter son devoir
«avec prudence

, honnêtement, mais forte-
-inent ; tâchez çle le gagner, de l'avoir à vous,
.dussiez-vous faire pour cela quelques sacri-
lices. Si toutes ces tentatives & votre zélé
font inutiles, s'il ne fait point son devoir .
on peut en avertir le Seigneur

,
& même,

en certains cas, M. le Procureur - Général,
après avoir pris avis de personnés prudentes'?
& éclairées.

L'Office de Fabricien efl d'avoir soin des
intérêts & de la décoration de l'Eglise ; la
.vertu qui doit le caractériser, est le zele pour
la maison de Dieu : Domine, ditexi decorem
aomûs tuce (a). On l'exhortera à remplir exac-
tement un devoir si consolant & si honora-
ble: on lui fera remarquer combien, en le
remplissant avec piété, il peut se rendre agréa-

[texte_manquant]



Die au Seigneur & digne de ses récompenses
..dans le Ciel.

Le Fabricien qu'on choisira doit donc être
un homme de probité & de bons exemples,
un homme zélé pour les intérêts de l'Eglise;
fidele, qui n'en détourne pas les revenus à
ses besoins particuliers ; économe, qui n'en
dépense rien mal-à-propos, & sans l'avis de
M. le Curé ; désintéressé

,
qui ne se paie point

pour certains petits services & commissions
qu'il fait pour l'Eglise; exaft, qui marque
jusqu'à un denier tout ce qu'il reçoit & ce
qu'il emploie, & qui rende de temps en temps

111n compte fidele.

ARTICLE DIXIEME.
De la Vigilance sur les gens de guerre.

Il y a des Saints dans tous les états ; Dieu
a de fideles serviteurs dans les conditions les
plus exposées au péché & au désordre : on
a vu dans tous les temps, & on voit encore
à présent, de respe&ables Militaires porter
la vertu à un degré supérieur; mais il est
vrai aussi que plusieurs du même état sont
très-dérangés, & qu'ils deviennent très-dan-
gereux & très à craindre pour tine Paroissè,
quand ils y sont en quartier d'hiver, ou en
sémestre; il est difficile qu'ils n'y fassent pas
des conquêtes au dém«n \ c'est ce qui doit



ranimer la vigilance & le zele du Pasteurs i

S'il donneses avis prudemment, s'il les sou-J'
tient par ela vigilance & la fermeté, plusieurs
paroissiens, quelquefois même les Soldats en
prositeront; s'il n'empêche pas tout le ma],toi
au moins il le diminuera. r

Il avertira ses paroissiens, sur-tout les nlles v
& les gar<jons, 10. de ne point familiariser

^

avec les Soldats; 20. de se défier d'eux, quel-
.que apparence de piété qu'ils aient; c'est assez:
souvent le moyen que prennent plusieursL

pour séduire des personnes sages ; 30. de ne
les point asisembler dans quelque maison. 40.
On avertira les meres de ne point quitter a
leur ménage, & de ne point laisser coucher '

leurs garçons ,
grands ou petits

, avec un
Soldat. 50. Le mari & le garçon ne s'amu-.
sçront point à boire ou à jouer avec eux.!.
6°. On ne prendra pas un Soldat pour ou-
vrier , ni à la maison

, ni à la campagne. 3

70. Si un Militaire a de mauvais livres, om
ne permettra pas aux enfans de les lire, ouj
d'en entendre la lecture, i

Le Pa11:eur pourroit donner une partie dej]

ces avis à la Congrégation & à la Confé-'
rence; s'il les donne en chaire à la MelTe J
ce sera avant l'arrivée de la troupe, honnê-l

tement, sans prévention & sans mauvaise hu-t
meur.

Il tâchera de gagner l'amitié des gens de
guerre par ses bonnes manieres & ses honi



nêtetés; il les priera de ne faire ni trouble,
-ni scandale dans la Paroisse; il pourroit même,

's'il trouve les circonstances propres, leur dire
:les avis qu'il a donnes à ses paroissiens, avantleur arrivée & à leur occasion. Ayez de
bonnes façons, de la prudence, de la vigi-
lance

, 8c de la fermeté, si vous voulez gagner
quelque chose avec eux ; tâchez sur-tout de
bien vivre avec l'Officier; n'omettez rien
pour le gagner; s'il est à vous, les choses
iront mieux, ou moins mal. Quand le Pas....

teur donne souvent à manger à l'Officier, il
Idoit veiller avec plus c1e soin sur sa sœur,
sa niece ou sa servante. S'il irrivoit que l'Of-
ficier autorisât ou n'empêchât point le ca-
rillon & le désordre, on pourroit avoir re-
cours à M. le Commandant de la Province

'9
mais on ne doit pas porter des plaintes pour
des bagatelles, ou pour des faits peu conf...
itatés.

ARTICLE EONZ1E-ME.
D£ la Vigilancesur les Pauvres & les Vieillards.

Les pauvres, sur-tout ceux de la Paroisse,
doivent exciter toute la tendresse du Passeur :
il doit se souvenir qu'en leur donnant des
recours, il les donne à Jesus-Christ même,
qui reçoit comme fait à lui-même, ce que
nous saisons pour ses membres souf&ans ;



Amen dico vobis ; quandiu ficiflis uni ex hlf\
fratribus meis minimis, mihi ficiftis (a). Rienij

ne gagne plus à un Pasleur l'entiere confiance^
de la Paroisse, que le soin qu'il prend des
pauvres ; rien ne rend plus efficaces les avis |
qu'il donne aux pauvres même, que les au-4

-<nônes qui accompagnent, qui précèdent ouj
<pii suivent ses avis : c'est un excellent moyen'
de gagner les pauvres à Dieu ; & comme 11;

est plus spécialement chargé de gagner ses!

propres pauvres, que les pauvres étrangers,
il doit leur donner la premiere & la princi-
pale part dans ses aumônes. Heureux le Pas-¡
teiir qui est attentif aux besoins des pauvres, *

le. Seigneur le délivrera & le sauvera : Beatus
qui intelligit Il/per egenum & pauperem , in dit
malâ liberabit tum Dominus (b).

Après cette réflexion préliminaire sur la né-
eeffité & les avantages du soin des pauvres,
raisons encore quelques observations utiles sur
le même sujet.

10. Ne méprisons jamais les pauvres ni
par sentiment, ni par les paroles, ni par les
gestes. Honorons Jesus-Christ dans leurs per-
ionnes, & tenons - nous fort honorés de ce
qu'il daigne recevoir nos aumônes par leurs
mains: c'étoit la maxime de Saint Vincent
de Paul.

.10, Ai>Ûenons-nous de certains reproches
y

(.) Matth. 25. .(h) Pf. 40.



[qui ne partent pas du zele & de la charité
fraternelle, qui ne servent qu'à leur rendre

-la pauvreté plus à charge, les faire mur-
murer, & les éloigner de Dieu.

3°. Le soin des pauvres honteux doit ètre
i
animé par une charité respeâueuse, & di-
rigé par la circonspe&ion

: on doit les con-"
noitie, mais on ne doit faire connoître leurs

j besoins qu'à ceux qui peuvent les consoler
i& les soulager.

4°. Joignez les Offices de la miséricorde
spirituelle à l'aumône' corporelle. De quoi
servira à ce misérable le secours que vouslui donnez pour nourrir & habiller son corps ,si vous laissez avec indifférence son ame dans
1 ignorance de sa religion, dans le déplora-
ble état du péché mortel ? Instruisez donc les
pauvres, attirez-les aux Offices, aux Caté-
cJ^r^ies

»
à la Priere

,
à la Confession, &c. :

c etoit encore une des maximes de Saint Vin-
rent de Paul. Combien de pauvres qui crou-
pissent dans une mortelle négligence de leur
salut ! qui ne quittent presque point la porte
de l'Eglise, & qui n'y entrent presque ja-
mais ; qui demandent toujours le Paradis pour
les autres, & jamais pour eux : aussi ne voit-
on presque jamais au Confessionnal ces pau-
vres qu'on appelle des gueux gueusans.

50. Engagez, autant que vous le pourrez;
vos pauvres à ne pas mendier hors de votre
Paroisse. & sur-tout à ne pas absenter les



jours de Dimanche, afin qu'ils puissent afl'ls-
ter aux Offices, entendre les instructions, &
recevoir les Sacremens.

6°. Ne permettez pas aux enfans des pau-
vres d'aller mendier, 10r(qu'ils sont en âge de

.travailler ; engagez-les à servir chez des maî-
ties craignans Dieu, qui leur permettront,
s 'ils sont encore jeunes, d'aller quelque temps
à l'école; fournissez vous-même ce qu'il fau-
dra pour les y faire enseigner.

7°. Evitez l'acception de personnes dans
la' distribution de vos aumônes. Ayez égard
au besoin, comme faisoient les Apôtres : Di-
videbaturJîngiilis, prout cuique opus crat (a).
N'abandonnez pas aveuglément à un dornef-
tique le soin de faire vos aumônes ; il pour-
roit facilement y mettre des inégalités, qui
né seroientpas approuvées du Pere des pau-
vres : cette observation ne tombe point sur
les aumônes ordinaires, qu'on fait en pain'
à la porte, ni sur semblables petites aumô-
nes ,

qui sont d'usage.
8°. Dans la collection des droits & rede-

vances , on trouve des personnes qui méri-
tent d'être ménagées & épargnées ; d'autres
à qui on ne doit rien demander ; d'autres en-
fin

,
à qui il faut donner

: Charitas benigna°. Ne faites jamais ostentation de vos au-
mènes ; il seroit à souhaiter que la main gau..,

( à ) -Aa. 4«.
che

t.



Crie ignorât celles que fait la droite: Cùm
facis eleemofinam

, noli tuba cancre, ante te ,Jicut hypocritœfaciuncamen dico vobis ,reetperunt mercedem suam. Te auttm facientc
,tleemofinam

,
nesciat JiniJlra tlia quid faciat

dextera tua.... & pater tuus , qui videt in abs-
condito

, reddet tibi (a). Cependant vos au-
mônes ne doivent pas être toutes secretes;
en ceci, comme dans tout le reste des de-
voirs

, vous devez l'exemple : Sic luceat lux
veflracoràm hominibus, ut videant opera vejlra
bona, & glorificent Patrem vejirum (h).

10°. Si nos revenus augmentent, si les be-
soins croisent, augmentons nos aumônes ; le
Seigneur usera de miséricorde envers nous
a proportion de celle que nous aurons exer-
cée envers nos freres : Ex subntia tua .disoit le pieux & charitable Tobie, sac clee-
mejinam

,
& noli avertere .faciem tUa11Z ab ulla,

pai.,pere ; ità enim fiet ut nec à te avertaturfaciès Domini. Quomodo potueris, ità ejlo mi-
slricor.s. Si multum tibi fuerit, abundantet
trihue; si exiguum tibi luerit, etiam exiguunt
libenter impertiriJude. Præmium enim .bonu11t
tibi tliefaurifas

, in die necejffitatis ; quoniàm
eleemifina ab omni peccato, & à morte libe-
rât , o* non patietur animam ire in tenebras.

ri °, Enfin
,

n'oublions jamais qu'étant par
état les peres des pauvres, les soins & les

(4) Matth. 6. (b) Matth. f.



Íecours que nous devons leur donner, sont

un de nos principaux devoirs: Tibi dereliclus
ejl pauper, orphano tu eris adjutor (a). On.,

bénira à sa mort le Prêtre qui aura été le re...
fuge des misérables; mais quel préjugé de la
réprobation de celui qui laissoit languir l'in^
digent, & chez qui on a cependant trouvé
à la mort des sommes mises en réserve ? Les
maléditions des pauvres ne l'accompagne.
ront-elles pas au tribunal de son Juge?

C'en: pour de bonnes sins, répondent quel-

ques-uns; c'est dans le dessein de faire dans
la suite du bien-aux pauvres, par quelques
pieux établissemens , que je mets quelques
sommes en réserve. Mais en attendant ces
pieuses dispositions, les pauvres gémissent ,
leurs besoins vous acculent, vos épargnes
scandalisent ; mais avec votre pieux dessein

vous vivez sans teÍ1:ament, & il vous arrivera ,
comme à tant d'autres, d'être présenté au
Jugement de Dieu, avec votre beau projet
sans exécution. Quand même le Seigneur vous
avertiroit, par la maladie, du danger de votre
mort, ne différeriez-vous point encore ce tes-

tament, comme vous l'avez différé en santé*
Sur-tout, quand vous serez invité à ce criminel
délai, par un domestique ou un ami prétendu,
qui sait vous flatter de la douce espérance du
rétablissement de votre fanté ; par les prierez

(a) PC, 9,
1

]



rfPi. atl°ns d'un parent, Intérêt
à faire échouer votre pieux projet. Mais jeiuppo.e que vous ferez enfin cette dispo-

; inion, qui sert depuis si long-temps de pré":
I texte a vos épargnes, quel effet aura-t-e!Je

après votre mort ? Quelle forme de difpofi-
tion pieuse qui soit aujourd'hui à l'épreuve
de tous les traits de la procédure? N'arri-vera-t-il pas alors ce qu'on a vu arriver
souvent? Les biens du bénéficier, laissés parteltament aux pauvres ou à l'Eglise, seront
ou adjugés aux parens, ou employés en frai*
de procédure. Ah ! si avant votre mort vousfaihez pafser vos biens dans le sein des pau-
vres , votre trésor seroit en sureté, personne
ne pourroit vous en contester la difpofuiorf.

Quoique les revenus d'un bénéfice ne soient
pas considérables, on peut encore aider les
pauvres, si on tient ses affaires en regle ; si
on ne joue pas, si on ne fait de dépense poursa table, que celle qui convient à un Prêtre*
à un Disciple de l'Homme Dieu

,
né & mort

pauvre ; si en donnant à manger honnête-
ment, on évite la profusion ; si dans ses ameu-blfnlens on évite la superfluité, si on a le
cœur sincèrement détaché & des richesses &
de ses parens. On voit des Pafi-eurs déhnte-
ressés, qui ne cherchent point à amasser du
bien pour leurs parens, & qui n'ont cepen-dant rien à donner aux misérables, parcerqu'ils font trop de dépense pour eux & pour



les compagnies qu'ils reçoivent; ils le font
ainsi des amis de table, aux dépens des pau-
vres; mais leur arrêt est prononcé dans l'E-
vangile : Efurivi, & non dediftis mihi mandu-

care, &c. Difcedite in ignem æternum (a).
Respeélez& faites respefter les vieillards:

Honora personam fenis (b). Ayez de justes
égards pour la foiblesse & les infirmités de
leur âge ; ils ont besoin de patience, d'es-
prit de pénitence, & de résignation à la di-
vine volonté ; vous leur inspirerez ces vertus ;
s'ils les ont, ils édifieront leur famille, par
leurs exemples & leurs discours. Invitez leurs
.enfails & les domestiques à les supporter avec
charité, lorsque par soiblesse ils se laissent
quelquefois aller à la mauvaise humeur &

aux plaintes; s'ils sont souffrir, ils souffrent
eux-mêmes , & sont bien dignes de com-
paillon. Le Seigneur bénira & récompensera
le support mutuel des uns &.des autres. Si

vous en trouvez de vicieux, vous les aver-
tirez

, vous leur ferez une correction, d'au-
tant plus nécessaire, que leurs mauvais exem-
.ples peuvent être plus contagieux; mais alors
même, ménagez vos termes & vos manieres ;
qu'il n'y paroisse ni dureté ni mépris ; vous
les aigririez & vous les indii'poîeriez ; vous
ne les corrigeriez pas: Seniorem nè increpa-

yveri.ç, sed obsccra ut patrem (c).

(a) Matth. ii.
(b ) LeYÍt. 19.

(c) 1. Tim. J.



ARTICLE DOUZIEME.
De la Vigilance sur les malades.

Les malades doivent être un des principaux
objets du zele du Pasteur. Le soin qu'il en
prend leur donne de la consolation dans leurs
maux, des secours temporels dans leurs be-
soins, & des secours spirituels, qui les met-.
tent en état de profiter de leurs infirmités,
& de paroître avec confiance devant le sou-
verain Juge. En aidant ainsi les autres à souf-
frir & à mourir chrétiennement, il se sanc-
tine lui - même ; sensible aux maux de ses
freres, il gagne la confiance des hommes 8c
la bénédiction du Seigneur : Non te pigeat
yijitare infirmum ; ex his enim in dilectionefir-
maberis (a).

10. Avertissez en chaire que vous serez
toujours prêt à aller chez les malades, sitôt

que vous serez averti, fut-ce au milieu de la
nuit; & même quand vous n'êtes pas de-
mandé, si vous savez qu'il y a des malades
dans la Paroisse

,
prévenez leur demande,

& allez les voir, soit pour gagner leur con-
nance

, & les disposer à faire une bonne Con-
session, soit pour éviter ou prévenir diffé-

rens accidens, ou le malade meurt plutôt

(«) Eccli-7-
•



,qu'oii ne pensoit, sans avoir reçu les Sacre..
mens. Invitez-les à faire leur confession sans
retarder; laissez-leur la liberté de choisir leur
Confes?eur; disposez-les à recevoir les deux
autres Sacremens, pendant qu'ils ont encore
le Jugement bon : Parochus , disoit Saint

-Charles, non expecfabit dùm ab œgroto voce-
tur, sut ipse ultrb ad illum veniet : Parochia-
les item suos scepï hoc monebit , ut Je accer-
Jant, ciim primùm aliquis in morbum inci-
dent (a).

2°. Ne les abandonnez pas après qu'ils ont
reçu les derniers Sacremens ; mais si vous le
pouvez, visitez-les tous les jours, pendant
qu'ils sont en danger ; si vous ne le pouvez
pas chaque jour, faites-le au moins le plus*'
souvent qu'il est possible ; & alors même aver-
titrez-les, & ceux qui les soignent, de vous
appeller s'ils avoient encore quelque chofc
à vous dire. Il seroit déplorable qu'on lai:sât
un malade en danger, sans le voir chaque
jour, lorsqu'on le pourroit; plus déplorab'e
encore, si on ne le voyoit plus du tout, sous
prétexte qu'il a reçu tous ses Sacremens. Com-
bien ce malade dans cet état, dans les der-
niers momens, n'a-t-il pas besoin de conso-
lation & de secours pour l'aider à souffrir pa-
tiemment

,
à former des A&es de Foi, d'Es-

pérance, de Charité, de Désir d'être à Dieu,

(«) Parte 4à- page ...t. ..



de Résignation, de Contrition ! Plusieurs fo'u-
haitent de se réconcilier, & seront dans le
trouble s'ils ne le font pas. N'en trouve-t-oix
pas même, qui après l'Extreme-On&ion re-'
eue, & la recommandation de l'ame faite,
déclarent enfin des fautes jusques - là célées
ou déguisées en Confession ? 0 qu'alors on se
fait bon gré d'avoir été auprès de ce malade,
dont la conscience étoit si embarrassee ! Fai-
sons pour les autres ce que nous voudrions
qu'on fît pour nous, si nous étions malades.

30. Il y a beaucoup de malades à qui la
Confession générale est nécessaire ou fort utile :
nous avons dit dans le premier tome, com-
ment on pourroit les inviter à la Confession
& les aider à la faire. Quand leur Confession
est faite, & qu'on va les visiter, on leur de-
mande chaque fois s'ils n'ont rien à dire, à
se réconcilier.

40. Il n'est pas néce/Taire de demeurer long-
temps auprès d'un malade, toutes les fois
qu'on le visite ; encore moins faut-il lui faire
de longs discours, ni permettre que d'autres
lui en faisent de longs ; on le fatigueroit. Quel-
ques A&es conçus en peu de mots, d'une voix
basse, mais intelligible & touchante ; des Acrei
de Foi, d'Espérance, d'Amour & de Résig-
nation

,
de Désir du Ciel, d'Invocation des

feints Noms de Jesus & de Marie, du Saint
Ange Gardien, de Contrition, de Désir de
voir Dieu, font à-peu-près ce qu'on doit lui



inspirer: on peut aussi lui suggérer utilement
certains sentimens de crainte ou de confiance,
proportionnés à ses dispositions intérieures &
personnelles. Un mot d'exhortation qui con-
vient à l'un, ne conviendra pas à l'autre, &c.
Le souvenir de la paillon de Notre-Seigneur,
les différentes circonstances de sa paillon &
de celles des Saints Martyrs, sont bien propres
à soutenir la patience d'un malade.

Lorsqu'il est en plus grand danger, on doit
être plus attentif à lui suggérer les Actes né-
ceffaires dans ces momens, à lui inspirer la
reconnoissance

,
à le faire remercier le Sei-

gneur de ce qu'il l'a fait naître dans le sein
de l'Egliie, de ce qu'il l'a régénéré dans le
Baptême, de ce qu'il l'a éclairé des lumieres
de la. Foi, nourri de son sacré Corps, attendu
& reçu à Pénitence avec tant de bonté, &c.'

50. La prudence & la tendre charité vous
inspireront d'offrir à un malade, pauvre ou
non pauvre, ce qui est chez vous, & qut
pourroit lui faire plaisir ; s'il est pauvre +
voyez ce qui lui manque, & fournissez-le, au-
tant que vous le pourrez ; il n'est point de
charité mieux placée que celle-ci. Hélas ! tout
manque aux gens de la campagne , quand ils
font malades ; & s'ils ont quelque chose, ils

ne savent pas l'apprêter.
64). Comme un Curé ne peut pas toujours

fournir seul à tout, & qu'il esi d'ailleurs bon
que les paroissiens aient le mérite de la cha-



rite, en contribuant de leur part au soulage-
ment des pauvres malades, on peut faire l'é-
tablifTement des Dames, ou des Femmes de
la Charité, à l'imitation de ceux que forma 8c
multiplia autrefois Saint Vincent de Paul. On
ne peut dire combien cet établissement est
utile, soit aux pauvres, qui sont soulagés dans
leurs insirmités, soit aux riches, qui se mé-
nagent par ce moyen des intercesseurs qui
les introduiront dans les tabernacles étemels.

7°. Dans plusieurs cas on doit engager les
malades à mettre ordre à leurs affaires tempo-relles, par un bon te-slament; s'ils se trouvoient
chargés du bien d'autrui, on devroit les dé-
terminer à une reslitution a8:uelle & présente ,si elle esi possible; si elle n'en pas possible,
le testateur chargera son héritier de cette res-
titution & l'y obligera, non pas sous le nomde resiitution, mais sous celui de paiement,
'de legs, d'aumône, de gratification, de re-connoissance, &c. II pourroit aussi lui or-donner de remettre au Curé, ou à telle autrepersonne, la somme de tant, pour en faire
l'usage, que lui teflateur, lui a désigné, à lui
Curé, Confesseur, ou autre.

8°. Il ne nous convient pas de régler les
articles du teslament d'un paroissien , nousdevons cependant l'avertir de n'y pas mettre
trop d'inégalité parmi ses enfans ; de ne pas
lai/Ter ou faire naître des sources d'inimitiés
& de procès; de ne pas oublier ce ox/uu



mari & une femme se doivent mutuellement
pour usufruit, pension, ou autre chose; de
ne pas s'oublier lui-même

, & d'ordonner
des prieres, & des aumônes pour les pauvres »sur-tout pour les pauvres parens, & quelque
chose pour l'Eglise, suivant ses moyens &
facultés. Nous ne serions pas excusables, si,
en donnant ces sortes d'avis, nous y laissions

-
entrer quelque vue d'intérêt; ncus scandali-
ferions, nous avilirions le saint Ministere, qui
deviendrait inutile.

90. Qu'il seroit trisse de voir un Curé ma-
lade abandonne aux soins de ses parens & de
ses domeStiques 1 Hélas! peut-être mourroit-
il sans avoir mis ordre à sa conscience & à
ses affaires temporelles. Pour prévenir ce mal-
heur, Saint Charles, en deux endroits de la
premiere partie des A£es de PEglise de Milan ,ordonne au Curé voisin de voler au secours
de son confrere, dès qu'il apprend son infir-
mité : JEgrqtantem Parochum is qui vicinior
ejl ParochuiJlatim invifat, atmqus morbum
acceperit, tîim pojl crebrb ad eumdem veniat,
iliaque omnia officia prœjht , quœ ad animée
Jalutem ei tiun maximl necessaria sunt....
Sacram Euchariftiam, & ciim opus fuerit,
Sacrum Extremœ - Unclionis oleum idem Pa-
rochus vicinior eidem minijlret (a). Manquer
à ces devoirs, ce seroit violer les Loix de

(4) Paj:. J7 & 241-



1 amitié, de la reconnoissance & de la charité,
Mais, comme il pourrait arriver que le

confrere voisin seroit lui-même âgé ou in-
erme

, ou qu'il n'auroit pas la confiance da
Passeur malade, il est à propos d'avoir parmi
nos confreres un ami judicieux & fidele, avecqui nous conviendrons, en bonne santé, de
nous avertir mutuellement & sincèrement du
•danger de mort, dès qu'il sera connu; de ne
-pas nous laisser dissérer la réception des Sa-
-
cremens, & de nous aider à bien mourir :
ce sera le dernier trait

>
& le devoir le plus

intéressant de la parsaite amitié, qui nous auraunis pendant la vie.



CHAPITRE QUATRIEME.

De rAdminijîration d-es: Saeremens.

QUOI QUE' le Passeur rr'àdminifïre pas:
tous les Sacremens , il n'en eÍt cepen-

dant aucunqu'on puiflseregardercomme étran-
ger à son. ministere; parce qu'il doit ou dilv
poser à ceux qu'il n'administre pas, ou.rendre
témoignage des personnes qui- s"y disposent:
nous ferons quelques Qbservati.ons. sur tous
en particulier r après que nous aurons pro-
posé quelques réflexions pratiques sur les Sa-.

eremens considérés en général'.
1°. Ayons une haute idée, une elîime fin-

guliere des Sacremens ; ee sont le* sources
de notre salut;, e'est par eux, dit le Con-
cile de Trente

, qu8r la Jusiice Chrétienne.
commence; c*ëst par eux qu'on laconserve,
qu'on l'augmente & qu'on la recouvre, si
elle esï perdue : Per quæ omnis vera JlIjlitiæ-
1tel incip*t , ycl compta augetur, 1Iet a.missa re-
paratur (a ). Quelle attention & quels soins

ne. devons-nous donc pas apporter pour les.
adm.i,i,iflrer saintement & utilement !

l'O'. Nous avons déjà du remarquer, dans

Cf) Sc'T. 1.



"i l'exportiez des diiïerens devoirs du Minis-

j tere pafloral, l'obligation d'être saints ; err
r voici une nouvelle preuve : les Sacremens-

r ne doivent être administrés que par'.des Prêtre,
t saints ; celui qui auroit eu le malheur de pécher

?
mortellement, &: qui en cet état adminiftre-
roit un Sacrement, feroit par-là même un
nouveau péché mortel, une énorme profa-
nation du Sacrement.

3". Non - seulement nous devons toujours
être dans l'état de grace, parce qu'à tout mo-
ment nous pouvons être obligés d'administrer
quelque Sacrement ; mais nous devons encore
entrer dans les dispositions qui rendent cette
divine administration plus utile pour les fideles:

& pour nous. Avant l'administration d'un Sa-

crement , un bon Prêtre ne manque point à
se recueillir quelques momens, à concevoir

une intention pure, exempte d'avarice &:

d'intérêt, à entrer dans les sentimens d'hu-
milité, de confiance & de respeét, que de-
mande son miniflere ; & à faire quelque priere
qui ait rapport à la grâce dons il va être
l'instrument. On doit contenir les aMans
dans l'attention & le refpet!, &" leur dire

un mot qui les instruise sur le Sacrement
qu'on administre. Ne vous siez pas à votre
mémoire, lisez les prieres dans le Rituel,
prononcez-les gravement & dévotement; 8c

après l'administratïon, remerciez Dieu de la

grâce qu'il vient d accorder \ priez4e de la



çonlerver dans celui qui l a reçue , & laites
un petit retour sur vous-même, pour vous
humilier, & voir en quoi vous auriez manqué.

4°. Le Ministre des Sacremens est obligé
de suivre le Rituel de son Diocese : s'il le
possede bien, il y trouvera la décision de
plusieurs cas qui embarrassent ceux qui ne
l'ont pas assez étudié ; nous ne les rapporte-
rons pas ici ces cas, parce que ce ne seroit
qu'une répétition, ou un extrait assez inutile
du Rituel, qui est entre les mains de tous
les Prêtres.

5*. Il est très-important, nécessaire même,
& pour la gloire de Dieu, & pour l'édisi-
cation des fideles, & pour notre propre sanc-
tification, de bien faire les cérémonies des
Sacremens. Faisons-les donc 10. avec exa&i-
tude, sans omission, sans changement d'au-
cune; 20. Avec gravité & modestie, de bonne
grace, sans précipitation

,
sans dlfl'lpation ;

30. Avec esprit intérieur, avec le sentiment
religieux, qui doit nous faire entrer dans le
sens des Rits extérieurs. Quand on a expli-
qué aux sideles l'excellence & la signisication
des cérémonies des Sacremens, & qu'on les
fait avec la bonne grace & la majesté qui
conviennent à la grandeur de nos Mysteres,
rien n'est plus propre à soutenir leur foi &
à nourrir leur piété.

Ceux qui ne savent pas assez, ou qui ne
suivent pas les Rubriques du Rituel, ne font



f point excusables devant Dieu ; quelquefois
même ils scandalisent les fideles : on doit pré-
voir les cérémonies, sur-tout celles qu'on n'a
jamais faites, celles qui sont plus longues

,ou qu'on ne fait que rarement : il y auroit
I de l'indécence à y paroître embarrassé, ou
j à être averti & redressé par un Maître d'Ecole.

N'oublions jamais la décision du Concile
de Trente, sur 1'obligation d'observer exac-
tement les ceremonies des Sacremens : Si quis
dixerit receptos & approbatos Ecclejiæ Catho-
licæ Ritus in solemni Sacramentorum adminis-
tratione adhiberi consuetos , aut contemm , aut

fine peccato a Miniftris pro libito omitti, aut
in novos alios per quemcumque Ecclesiarum
Paflorem mutari poffe ; Anathema fit (V).

-
Î 6°. On doit tenir dans une grande propreté

tout ce qui sert à administrer & à conserver
les Sacremens; comme les fonts baptismaux,
les vases des saintes huiles, l'intérieur des ta-
bernacles

,
les ciboires, les calices, &c.

7°. Les registres sont d'une grande consé-
quence pour le repos des familles; ils doivent
être tenus en bonne forme & sous la clef,
de peur que quelqu'un ne les altéré ou ne les
çnleve; le Pasteur lui-même y est fort in-
téreg'é ; il pourroit être pris à partie, s'il se
trouvoit dans les regi{1res des défauts, qui en
rendi/Tent les a&es nuls.

I (a) Sess, 7. can, IJ.



;
Onsuivra dans lesregistres les formes pref- !

crites par l'Ordonnance; on n'y 1 aidera point
de blanc ; on ne mettra jamais en chiffre les
dates, mais tout au long l'an & le jour. On
enregistrera chaque jour ce quï le devra être ;
il n'y doit point avoir de rature: si on s etoit
trompé, & qu'on fut obligé d*es?acer quel-
ques mots, ce devroit être dans le temps de
la confe&ion de raéte, les témoins présen?;
& la rature doit être approuvée du Curé 8c
des témoins. On évitera les interlignes, &
les renvois; & s'il y en avoit, ils devroient
aussi être approuvés & signés.

Après le décès du Curé, l'adminifli-ateur
aura soin des registre?, il les conservera enbon état, & les remettra au nouveau Curé.
Il feroit bien de ne se charger que du re-
gistre de l'année cotira,,ite,&, de laisser mettre
les autres en lieu de sureté par les Officiers
de la Juslice.

Quand on donnera des extraits des regis-
tres, on les copiera mot à mot, sans rien
ajouter ,.ni diminuer. On ne les donnera poins
à ceux qui les demanderoient par curiohté
ou par malignité : on ne confiera ses regis-
tres à personne ; ce dépôt clt trop important.



AIlTICLEP JtEMIEIl.
Du Baptême.

>

1 'O. Le Baptême étant le plus nécessaire des
Sacremens, le Palleur doit avoir la plus grande
attention, pourqu'aucun ensantn'en soit privé ;
il avertira, & en public, & en particulier,
les peres & meres, de ne point tarder à pré-
senter leurs enfans au Baptême ; il désapprou-

vera la conduite de ceux qui se permettent
ce délai téméraire ; parce que, disent-ils, ils
attendent l'arrivée du parrain & de la mar-
raine. Quel chagrin pour eux, si, dans cette
attente, l'enfant "périssoit sans Baptême !

2°. Il doit enseigner à tous, tantôt au
Prône, tantôt au Catéchisme, la maniere de
baptiser, asin que dans le cas de nécefli^é

tous soient en état de le faire. Il doit aussi

examiner si la fage-femme sait baptiser.; il

est rare & très-rare qu'il puisse se reposer sur

le Baptême qu'elle a donné ; le trouble où
elle est, parla vue de la mere & de Fendant

qui pénsTent, justifie assez la crainte, qui
fait réitérer ce Baptême sous condition. On
baptise aussi conditionnellement un enfant
trouvé, quand même il y auroit sur lui un
billet, où il feroit dit qu'il a été baptisé.

30. Le Pasteur inspirera avec zele aux pa-
tens, de ne choisir pour le Baptême de leurs



entans, que de bons parrains & marraines;
& dans ce choix

^
d'avoir plus d'égards à la

sainteté de la vie, à l'honnêteté des mœurs,
qu'au crédit & à la fortune. On devroit faire
de temps en temps une instru&ion publique
sur les devoirs des parrains & marraines, &
sur lanéceflité de les bien choisir.

4. Ne baptisez jamais les enfans à la mai-
son, que dans le cas de nécessité, à moins
que les supérieurs n'en aient donné la per-
milîion par écrit; & dans ce cas, on doit
.enregistrer ce Baptême, & faire mention de
la permission qu'a donnée l'Ordinaire pour
bapiifer à la maison : on suppléera en son
temps les cérémonies à l'Eglire ; ce qui devra
aussi être couché dans le registre.

.
5 °. Quand on enregistre le Baptême d'un

enfant illégitime, on ne doit point mettre le
nom du pere, quand même la sage-femme
le nommeroit ; on doit cette attention à !'hon-
neur des familles : on s'exposeroit d'ailleurs
h de fâcheuses affaires, si on manquoit à cette
observation : on mettra donc

, après avoir
nommé la mere de l'enfant, que le pere est
iiiconnu.

6°. Remarquons sur-tout, que c'en: sou-
vent à l'ignorance, ou à l'inattention des sages-
femmes, ou au peu de soin qu'ont eu les
Pasteurs de les inÍtruire, qu'on peut attribuer
le malheur de plulieurs enfans, privés de la
grâce de la régénération. Pour le prévenirt



? te malheur, nouscroyons devoir rapporter
' ici quelques cas, où il nous paroît que le.
L,fages-femmes doivent donner le Baptême.

Le premier, est celui des enfans qui ne
(

font pas encore nés, qui sont encore in utero
l materno , & en danger d'y mourir. Si la sage-

femme peut en quelque maniere faire passer
il de l'eau jusqu'à l'enfant, elle le fera sous la
>:

condition : Si tu es capable d'être baptisé. Dans
L un cas comme celui-ci, on doit tenter tous
>: les moyens que l'Eglise n'a pas réprouvés;
si il y a même ici quelque chose de plus. Be-
n lioît XIV, dan% son Traité de Synodo Diœ-
\ cefanâ, autorise positivement cette pratique:

1.
Ad Parochos.... pertinebit obftetrices injlruere ,

( ut cum casus evenerit, in quo infanum, nulla

»
radhuc fui parte editum , mox deceffurum il-

I
lum baptisent sub conditione

,
sub qua pariter

erit iteriim baptifandus , sipericulum evadat,
(i & foras prodeat Ca\
I Le sécond cas, est celui des enfans qui

ne sont nés qu'en partie. On suivra dans ce
cas ce qui est prescrit dans le Rituel du Dio-
.cese de Besançon, qui est de baptiser abso-
lument,sic'esi sur la tête qu'on peut le faire;
ou seulement sous condition, si ce siest que

I sUf un autre membre qu'on peut verser l'eau.
Le troilieme cas, est celui des monstres:

il est difficile d'assurer que ceux même qui

; (a) L. 7. c. S.



n'ont pas la figure humaine, ne sont pas càMl

pables du Baptême; & dans le doute s'il'
en sont capables, il n'est plus douteux si oui
doit le leur donner. On sait que dans le siécle
dernier, une femme mit au monde une ef-4

pece de gros poison ; la servante, chargée dôj
le jetter dans un cloaque, curieuse de voir
ce que couvroit l'écaillé

, trouva un enfan
bien fait & le rapporta ; il fut baptisé

,
de—|

vint Piètre 8e un ouvrier Apostolique, quij
travailla à la san&ification d'un Diocese de j

France. j
Le quatrième cas, esi celui des ensans qui

i

sont nés avant terme. Comme il n'ya rien
de plus incertain que le moment où le fœtus-
est animé, fut-il le plus petit & le moins
formé, dit M. Dinouard dans son Abrégé de
l'Embryologie Sacrée, pourvu qu'il paroisse

un embryon humain
,

s'il a quelque mou-
vement ,

il doit être hélptisé sous cette con-
dition : Si tu es capable d'être baptisé, je te
baptisé, &rc. On doit même le baptiser

,
ajoute

le même Auteur, quoique ce fœtus n'ait pas
de mouvement, si sa mort siest pas confla-
tée , par la corruption ou par quelque autre
indice certain.

•
Le cinquième cas, est celui des enfans qui

viennent au monde avec des apparences de

mort ; s'ils n'ont aucune marque de putré-
faction

,
ni aucun autre indice d'une mort

certaine, on peut prudemment douter s'ils



sont réellement morts; & dans ce doute, on
doit les baptiser sans délai, sous la condition :
Si tu es vivant, je te baptise, &c. Il faut en-
suite employer les remedes propres à leur
faire donner des signes de vie : on en indique
plusieurs dans l'Embryologie sacrée; l'Au-
teur y fait remarquer que les morts appa-
rentes ne sont point rares dans les enfans.

ARTICLE SECOND.

De la Consirmation.

10. Le Pasleur donnera ses soins, pour
qu'aucun de ses parbiffiens ne manque à re-

b
cevoir la Confirmation, quand il a l'âge né-
cersaire. Dans un temps où le désordre &
les scandales sont si communs, la vertu si

rare & si difficile, nous avons un plus grand
besoin de la grace de ce Sacrement. Les Théo-
logiens décident assez communément, que la
Consirmation est nécessaire, de nécessité, de
précepte & divin, & ecclésiastique ; d'où il
suit que la négligence de la recevoir, fût-
elle exempte de mépris, est de soi un péché
mortel, & que ce péché sera imputé aux Pas-

teurs qui ont négligé de l'empêcher.
20. On doit s'appliquer à bien préparer

ceux qui doivent recevoir ce Sacrement : le
meilleur moyen feroit de les conserver dans
l'innocence du Baptême, par la fidélité aux



avis que nous avons donnes, en parlant du
foin des enfans & des devoirs des parens ;
mais, comme malgré le zele du Pasteur &
les soins des parens, il y a presque par-tout.
des enfans déranges

, on doit prendre dujj

temps, soit pour les instruire suffisamment,
soit pour les disposer au Sacrement de Péni-
tence. Le Pasteur qui ne commenceroitses ins-

:

tru&ions sur la Consirmation, que dix ou douze
jours avant l'arrivée de l'Evêque qui vient la
donner, ne rempliroit pas tout son devoir. Il
invitera les jeunes gens à s'approcher souvent
du tribunal de la Pénitence ; il leur donnera son

temps pour cela. Il n'aura point d'égards aux
murmures & aux plaintes que font quelques

>

parens, qui veulent faire recevoir le Sacre-¡
ment à des enfans, qui ne sont ni inu:ruits,
ni asiez bien disposés. La complaisance en
ce cas seroit criminelle & funeste au Payeur ,
aux parens & aux enfans. Pour prévenir ce
mal, on doit bien instruire & assez tôt sur

ce Sacrement, non-seulement les enfans en
particulier, mais toute la Paroisse asremblée.-

30. Quand on conduit les enfans d'une
Paroisse à l'autre, pour y recevoir la Con-
firmation , on fait observer dans le chemin
toutes les regles de la modestie : les garçons
y seront séparés des filles ; deux personnes
prudentes, de l'un & de l'autre sexe, prési-
deront aux deux bandes, pendant la mar-
che. Pour éviter la dissipation, on pourra leur



trore cnanter quelques Cantiques, cjuclcjucs*
•Litanies, ou leur faire réciter quelques prieres:
propres à attirer sur eux les dons de l'Espnt

|Saint.
4°. Il seroit à souhaiter, comme le pres-

crit le Rituel de Toul, que lorsque l'Evêque
)commence à consirmer, il y eût un Ecclé-
iiastique qui le précédât de dix ou douze pas,
;qui prononçât assez bas pour ne pas l'in-
terrornFre, mais assez haut pour être entendu;"
des enfans, les Aéfces de Foi, d'Adoration,fd'Amour de Dieu, de Protestation de fidé-
lité à son service

,
de Rénovation des vœuxMu Baptême, 8c de Désir dela Confirmation.

5°. On s'en retournera, comme on étoit
'venu, sans confusion, processionnellement,
tantôt en chantant quelques Cantiques ou Hym-

i nes d'adion de grâces, tantôt en récitant des
*

-pneres. Le Pasteur, de retour à son Egine,
vy remerciera Dieu, au nom & en présence'
Èdes nouveaux confirmés, de la grace qu'il
s vient de leur faire; & il leur inspirera un
S
grand désir de la conserver toujours. Il gar-dera, parmi les registres de la Paroisse, le

: catalogue de tous ceux qui auront été con-
jfirmés.

6°. On doit avoir soin que ceux qui re-
i cevront la Consirmation, soient présens à l'im-
1
position des mains

, que fait l'Evêque au com-.
1 mencement de la cérémonie ; on sait que de
jjjrès-graves Auteurs pensent que cette impo-o



sition des mains est de l'essence de ce Sacrer
ment. w

ARTICLE ROISIEM E.

De la Pénitence.
jj|

L'adminit1:ration du Sacrement de Péni-
tence ,

ample & intéressante matiere, a été
traitée dans le premier volume de cet Ou-
vrage : nous n'y ajouterons que quelques
courtes réflexions. *

i On ne peut pas raisonnablement espérer
de bien régler une Paroisse, s'y on n'y établit

pas le fréquent usage des Sacremens; Dieu
y sera mal servi ; la plupart des Paroissiens

y vivront ou dans le péché
, ou dans une

mortelle tiédeur ; on s'y confessera mal, sans
douleur, sans propos & sans fruit : il y aura
peut-être encore un certain extérieur de re-
ligion ,

mais peu d^ cet esprit de religion,
de cette vraie piété, qui honore Dieu en es-
prit &: en vérité ; la foi y sera bien foible
& peu éclairée ; l'espérance & l'amour de
Dieu y languiront; les Astes intérieurs des,
principales vertus y feront très-rares. Le puis-
sfint remede à ces maux, c'est la fréquenta-
tion des Sacre1nens. Les Passeurs doiventdonc,
avec tout le zele & la prudence dont ils sont
capables, attirer leurs paroissiens au sacré Tri-
bunal , & ensuité à la sainte Table

,
suivant:

leurs



teufs diipohtions; s ils y réunisient, ils ver-
ront les pécheurs se convertir, les tiedes se
ranimer, & la piété renaître dans leurs Pa-
roi*IT ; tandis que l'oubli dusalut, le défor-
dre même continueront dans celles où on ne
se confesse que trop rarement.

1°. Si les paroissiens doivent s'approcher
couvent des Sacremens, le Payeur doit être
fiffidu au Tribunal ; il doit s'y rendre auffi-
'tÔt qu'il esi appellé, & ne jamais murmurer
contre ceux qui le demandent; il doit s'y
bien posseder, & n'y jamais laisser paroître
d'humeur. Les samedis & les veilles des Fêtes
solemnelles seront entièrement consacrés auTribunal; en été on y entre à quatre heures;
en hiver, à cinq heures ou cinq heures &: de-
mie, on ne le quitte que pour le dîner: si
après les Vêpres il s'y présentoit encore quel-
qu'un

, on y retourneroit sans répugnance ;
souvent ceux qui y viennent après Vêpres,
souhaitent faire une Confession ou plus lon-
gue, ou plus embarrassée, ou générale; c'est
un bon moment, il en faut profiter, il y aura
à gagner.

Une matinée bien employée au Tribunal/
arrêtera peut-être plus de péchés, que quinze
ou vingt Prônes : le peuple ne suit pas fa-
cilement le Prône ; il ne s'applique pas assez

ce qu'on lui dit en public ; mais au Confef-
iionnal, il écoute & comprend ce que nous
lui disons ; nous appliquons à chacun ce qui



lui convient: Tu es ¡!le vir; voilà votre foi-f
ble ; voilà votre passion ; vous le voyez ,

^

vous le tentez à présent : en voulez-vous le
remede ? Le voici :

faites telle & telle chose, &c.
Cette charitable sollicitude attire & gagne les
pécheurs, ils s'ouvrent avec plus de confiance ;
ibn leur dit au Confessionnal ce qu'on n'au-
roit pas pu leur dire ailleurs, ou ce qu'ils
n'auroient pas si bien reçu : on leur rappelle
les avis donnés en public, & on les engage
plus fortement à les suivre; on les interroge
sur les devoirs de leur état ; on les y ramene

,
S'ils s'en éloignoient ; on les y affermit s'ils
les remplisToient.

30. Donnez de temps en temps à vos pa-
roisHens de bons Confesseurs extraordinaires

ou étrangers ; non pour vous décharger de
la pénible fon&ion du Tribunal, vous man-
queriez à votre ministere ; mais pour procu-
rer la paix des consciences, pour donner plus
de liberté dans les Confessions, & plus de
facilité à réparer les sacrileges, si quelqu'un

avoit eu le malheur d'en être coupable.
N'appeliez pour Confesseurs extraordi-

maires que des hommes vertueux, zélés &
éclairés dans la science du salut, qui suivent,

comme vous, les maximes de Saint Charles,
dans l'administration du Sacrement de Péni-

tence; qui sachent garder un juste milieu entre
la sévérité outrée qui rebute & éloigne des
Sacremens, & la molle condescendance qui



î-ôiMout les pécheurs dans l'habitude du péché
j
mortel, dans l'occasion prochaine, & dans

t d autres cas où il falloit refuser ou différer
;.J'absolution; qui connoissent le monde, ses
f ulages & ses^abus, les regles pour la bonne

conduite d'une Paroisse; qui sachent ce qu'il
I'satis y introduire, tolerer ou interdire; qui
1 tachent de soutenir les sages avis du Payeur
y chez qui ils sont appellés ; qui n'aient en vue
> que le salut des ames, ne cherchent qu'à dé-
1 truii e le regne du péché par leurs prudens
ravis, par leurs douces & charitables remon-Itrances, par tous les moyens qu'ils prescri-
ivent à tous leurs pénitens. Toutes ces qua-lités sont nécessaires dans le Confesseur qui
.vient aider le Pasleur; s'il ne les a pas, il
[détruira peut-être en peu d'heures, ce qu'un
(bon Passeur avoit bien établi pendant plu-
sieurs années ; & plusieurs personnes feront
Ides Communions sacrileges, qui seroient re-tournées à Dieu, si elles avoient été conduites
.(nar un sage ConSesseur.

Les Pasteurs & Confesseurs voisins pour-,roieiit utilement, s'ils étoient tous dans les
mêmes pratiques, travailler ensemble

, encertain temps, à Pâques, à la Fête du Pa-
tron ,

à la Fête des Congrégations & des Con-
férences

,
&c. Saint Charles autorise cette fa-

cilité qu on donne a ses IDaro-issiens pour la
-1.onfesl'ion

.
Pafchatij temporepotentParochus

îbi focium afciscere
? aut plures, pro libito

*



ad audiendas CcnfeJJiones (a). Dans ces occa..
fions, si deux ou trois de ceux qui ont le

talent de la parole, traitoient en Sermon ou
en Conférence quelques sujets propres à ra-
nimer la foi, & à remuer le. consciences;
si le matin, à la premiere MesiTe, à laquelle
affisieroit la Paroisse

, on faisoit la méditation

en chaire, £: le soir la priere à l'Eglise, toui
cela vaudroit une petite Mission ; on en re-
rnarqueroit le fruit au Tribunal, on y ver-
roit les cœurs touchés, on y découvrirait
les sacrilèges, on les répareroit. Au contraire,
tout sera froid &: languissant, si on ne fait

J1i insiruétion, ni prieres publiques.
'i

ARTICLE QUATRIEM
De rEucharijlie.

: Rien dans l'Eglise de plus saint que cet
augustemystere, qui contient réellement Jesus-

Christ, Auteur des Sacremens & principe dE'

toute sainteté. Le Pasteur doit toujours traiter
les choses saintes, d'une maniere digne de

Dieu; mais il doit apporter une attention par-:
ticuliere, pour que la divine Eucharistie soin

1°. conservée décemment, 20. adorée fré-i

quemment, 30. & reçue dignement.
10. Nos Eglises sont les Temples du Sei-

gneur, des maisons de prieres, où il reçoii

(G) Parte 4a. pag. 6j,
.

*
VV -



nos hommages, <x ou il nous donne les plus
grandes grâces ; nous y sommes régénérés,
instruits, sanétifies & nourris de la divine
Eucharistie, qui y repose nuit & jour. Les
soins respedueux qu'un Pal1:eur aura de l'E-
glise, de la sacristie & des ornemens, inspi-
reront aux peuples la dévotion à Jesus dans
l'Eucharistie, l'assiduité aux Offices, & le
zele pour la décoration de leur Eglise.

On voit des Paroisses 01\ les vases sacrés
sont propres & même riches : on y trouve
des chasubles pour tous les temps & pour
toutes les Fêtes: il y a des aubes, des nappes
d'Autel, des surplis & autres linges ; ils sont
blanchis proprement, pliés & bien tenus ;
chaque chose est à sa place, sans confusion ,
dans des armoires, des buffets & des tiroirs,
où tout se conferve long-temps en bon état.
On est surpris de ce que dans ces Paroisses,
qui souvent ne sont pas riches, l'Autel, le
Tabernacle

,
la Chaire, les Fonts, les Con-

feffionnaux, les Ornemens du sanétuaire &.
de toute l'Eglise, sont propres, bien faits,
bien tenus... En tout cela paroît le zele d'un
bon Passeur, pénétré de respeft pour l'au-
guste mystere de nos Autels, & qui brûle
du désir d'en inspirer une haute idée à son
petiple.

Dans ce dessein, il n'a point recours à d o-
dieuses contributions, il prosite des occasions

pour demander ce qu'il prévoit qu'on don-?



nera de Donne grace. Un donne volontiers J
quand on voit que le produit de certaines
petites quêtes annuelles est bien employé J
quand on voit l'Eglise s'embellir d'année àj

autre, les vases sacrés & les ornemens se
multiplier & se perfectionner ; lorsqu'on faitj

que le Pasteur ne demande jamais, sans y
contribuer le premier, & plus que les autres,

J
& qu'il rend une espece de compte aux plus
zélés & plus éclairés de la Paroisse, avec]
lesquels il agit de concert pour toutes les af-
faires de la Fabrique. J

Il varie les moyens pour obtenir ces fortes
de secours, suivant les temps & les occur-.'il

rences ; quelquefois il fera une quête en ar-
gent ; dans une année abondante en vin ou
en blé, il fera la quête en ces denrées; elle
fera annoncée & motivée; ce qu'on donnera
sera en adion de graces de la récolte, pour
un tel ornemcnt, pour telle réparation: îl,
l'année est abondante en chanvre, on pourra
quêter en ce genre, & remettre la quête à
quelques familles aisées & pieuses, qui fe-
ront filer pour faire quelques linges d'Eglise.

On ne laissera paroître ni toiles d'araignées
dans l'Eglise, ni poussiere sur l'Autel & sur
ses gradins, ni mal-propreté dans tout ce qui
sert aux saints mysteres. Ne seroit-ce pas un
sujet de scandale, si on voyoit à l'Autel des
ornemens déchirés, des nappes, des corpo-'
raux, & des purificatoires sâles & dégoutans}



Le scandale n'augmenteroit-il pas, si passant
de l'Eglise à la maison & à la table du Pas..,

teur, on y trouvoit la propreté & l'abon-
dance ? Il se croiroit déshonoré

, s'il avoit
présenté à sa table des nappes & des serviettes ,semblables aux linges qu'il laisse sur l'Autel
pour servir au très-saint & redoutable sa-
crince.

Un pieux PaÍ1:eur ne paroît jamais à l'E-
glise qu'avec gravité & piété ; il recom-
mande à son peuple de s'y tenir toujours
dans le silence, le respeft & la modeste.

S'il y a des Reliques dans l'Eglise, on
les tiendra dang une religieuse décence : on
n'en fera aucun usage ou cérémonie contraire
au Rituel; on n'en exposera point de nou-
velles

,
sans la permission de l'Ordinaire.

On se souviendra que les Réguliers n'ont
de pouvoir de bénir les ornemens de l'Autel
que pour leur propre Eglise.

On renouvellera les hosties dans le ciboire-
& dans l'ostensoir, pour les Bénédictions ou
Saluts, au moins chaque mois, & meme. plus
souvent, si l'Eglise eST:humide, 8U siles hos-
ties qu'on a consacrées n'étoieni pas fraîches.

Le cimetiere doit être fermé ; on n'y lais->

sera point entrer le bétail ; on ne permettra
pas d'y faire rouir le chanvre, ou blanchir.
la toile, ni aux petits Marchands d'y étaler
leurs marchandises.

2.o. Invitez vos peuples à visiter souvent



.Notre- Seigneur présent dans l'Euchariflie ;expliquez les avantages de cette pratique \enseignez-en clairement la maniere; donnez-
en vous-même l'exemple chaque jour ; vouspourriez même, après avoir fait votre visite*
au très-Saint Sacrement, réciter votre Bré-
viaire, & faire votre ledure spirituelle à
l'Eglise ; vous y feriez plus recueilli & plus
dévot, & on seroit édifié de vous voir si
souvent & si long-temps avec Notre-Sei-
gneur : heureux le peuple, dont le Pasleur
a su lui inspirer un saint empressement de
venir souvent adorer Jesus !

•

^

Invitez sur-tout à assister à la sainte Mésie;
célébrez-la A l'heure la plus commode pourle peuple ; fallut-il en été la dire de grand
matin, vous serez bien dédommagé de cettepeine, par la consolation de voir votre trou-
peau ,

presque tout réuni avec Jesus-Christ,
assister àson sacrifice

,
& lui consacrer ainh les

prémices de la journée. Les grâces reçues le
matin à la Messe

,
fortifieront contre les tenta-tions

,
préserveront du péché, & deviendront

le principe des bons sentimens & des bonnes
adions

, qui sanétifieront la journée. On re-
marque toujours plus de piété dans les Pa-
roiiTes, où on asïisïe presque tous les jours
à la sainte Messe, sur-tout si on apprend auxfideles à s'entretenir intérieurement avec Dieu,
pendant qu'on la célébré.

Il y a des Curés qui, avant la Messe, font



la Prière en chaire, & proposent brièvement
un sujet de méditation

,
dont les assiÍtans

s'entretiennent pendant la Messe : cette pra-tique est excellente; mais elle ne peut guereêtre d'usage que depuis le milieu d'oétobre,
jusqu'au mois de mars, parce que, dans le
relle de l'année

, le peuple est appellé de
grand matin aux ouvrages de la campagne.

Quand il y a deux Prêtres dans une Pa-
roisse, un des deux pourroit utilement, au
moins en certains temps d'Avent, de Ca-
rême, &c. faire en chaire, pendant la Mesïe,
une espeèe d'Oraison

, qui auroit quelque
rapport aux fins du sacrifice, & aux besoins
des fideles. Cette pratique, effet du zele de
plusieurs bons Prêtres, leur a réussi. Les vé-
rités qu'on médite, les affe&ions qu'on sug-
gere, les résolutions qu'on propose, touchent
souvent plus que les Sermons. On apprend
ainsi aux peuples à réfléchir, à s'entretenir
avec Dieu. C'est sur-tout au tribunal de la
Pénitence qu'on remarque les bons effets de
ces méditations. Quelle consolation pour le
Pasteur, qui voit ses Paroissiens, devenus
intérieurs, servir Dieu en esprit & en vérité î
Il a remédié à la premiere source de tous
les désordres

: Defolatione desolata ejl omnis
terra ,

quia nullus est qui recogitet corde (a).
On peut encore attirer les fideles à l'E-

( Il) Jer. Il.



glise, par la Priere publique qu'on y fait j
le soir en Carême, & les Dimanches & Fêtes j
pendant l'année, & par les Saluts ou Béné- I

dictions du Saint Sacrement, donnés en cer- ]

tains temps ; mais, hors de l'O&ave de la
:

Fête-Dieu, on ne peut ni exposer le Saint j

Sacrement, ni en donner la Bénédiction , 1

sans la permission des Supérieurs. Le Rituel de
Besançon excepte le cas d'une nécessité pu-
blique & pressante

:
Nisi de licentiâ Superio-

rum, aut urgente publicâ neceifitate, vel ex
consuetudine ab ipso Ordinario approbatd.
Le même Rituel, au paragraphe de Taber-
naculo Sanctifjimi Sucramenti, dit qu'on ne
tirera pas le Saint Sacrement du Tabernacle,
lorsqu'on fait les Prieres & les Exorcismes ,

N pour éloigner les nuées & l'orage qui me-
nacent de grêle : moins encore peut-on le

porter sur le cimetiere
, ou à la porte de

l'Eglise ; il permet seulement d'ouvrir la

porte du Tabernacle, pendant qu'on fait les
prieres.

3°. Ne négligez rien pour disposer vos
peuples à la fréquente Communion ; la smn-
teté habituelle de leur vie est la disposition
la plus nécesîaire*, enseignez-leur la maniere
de s'y disposer prochainement, & de bien
faire l'Aélion de grâces ; le temps qui suit la
Communion, est

,
disoit Sainte TI-iérese

, le
plus précieux de la vie, quand on sait le
ménager. Nous avons parlé de la premiere



j Communion des enfans. Un bon Pasteur
n'oublie pas ses Paroissiens habituellement

"t malades, qui
,

sans être en danger, ne peu-
r vent pas venir à l'Eglise ; il les visite

,
il

il les dispose à la Communion qu'il va de tempi
> en temps leur donner ; il a la plus grande
Î attention pour ne laitier mourir aucun ma-
t lade sans le recours du saint Viatique ; il lé

donne le plutôt qu'il est possible. On peut
revoir dans le premier tome ce que nous
avons dit de la Confession & de la visite
des malades.

ARTICLE CINQUIÈME;
De rExtrême-Onction.

1°. Le Pasteur doit insiruire les fîdele's
sur les effets de ce Sacrement, pour leur en
inspirer de l'eÍtime, & un grand désir de le re-
cevoir, lorsqu'ils seront dangereusement ma-
lades. Quandon fait un Prône ou un Catéchisme
sur ce sujet, on doit bien expliquer tout ce
que renferme ce bel endroit de Saint Jacques :
Infirmatur quis in vobis ? &c. (a).

2°. Nous avons dit qu'on devoit aller
voirles malades si-tôt qu'on étoit demande,
& même sans être demandé, dès qu'on sait
qu'ils sont malades : ajoutons que si le ma-

(a) Jac. 1.
S 6



lade demande nommément le Curé, oti r<*

Vicaire,, ou un autre Confèsïeurcelui qui est
appellé doit y aller

y
dans la crainte que ce

malade ne fafse pas une Confession sincere &
entiere à un autre qu'il ne demandoit pas.

3°. C'est un abus de différer trop facile-
ment lExtrème-OnélÏon; il arrive de ce délai
que plusieurs malades sont privés des grâces
de ce Sacrement, & manquent à l'obligation
qu'ils avoient de le recevoir. Le Palleur seroit
inexcusable devant Dieu & devant les hom-
mes ,

si ce manquement étoit arrivé par sa
négligence; il doit donc l'administrer le plutôt
qu'il esi possible

y
sur-tout à ceux qui sqnt

eIoÍgnés de l'Eglise
, non - seulement pour

qu'aucun Paroissien n'en soit privé, mais
aussi pour que les malades puissent entrer
dans les d'upossfions nécessaires ; le recevoir
avec connoissance & plus de fruit. Quand
ifs sont bien inilruits des avantages inesti-
mables qu'on reçoit de ce Sacrement, soit

pour Famé, soit pour le corps ; & qu'on est
dans l''usage de l'administrer de bonne heure,
ils le défirent siiicë.t-ernen-t, bien loin de le
craindre & d'en être effrayés,

40. Il y a des Dioceses où on donne l'Ex-
trême-On&ion avant le saint Viatique ; d'au-
tres où on finit par lExtrême-Onâlon ; d'au-
tres ensin où, pour l'ordre de ces Sacremens,
on se réglé sur le souhait des malades

: ces
p.at.que^, quoique différentes, sont fondées



fdâns l'antiquité, & sur de bonnes raisons ;
1- chacun doit suivre la discipline de son Dio-
3 cese.

50. Le Palleur
, en administrant ce Sa-:crement , fera exactement toutes les céré....'

ii monies, récitera avec piété toutes les prieres
i marquées dans le Rituel. Quand ea certains

3
endroits il dira quelques mots d'exhortation

i il les prononcera d'un ton grave & pieux,
>

d'une maniere touchante, qui puisse consoler
[ le malade, & édifier les assistans.

60. Voyez ce que nous avons dit de la
Confession & du soin des malades, dans le
Ier. Tome, Chap. XIII, & de la vigilance
sur les malades

,
dans ce second Tome ,

Chap. III, article douze.
70. Lorsqu'on transporte de l'Eglise Pa-

roiffiale le corps d'un défunt, pour être en-
terré dans une autre Eglise, le Curé du dé-
funt doit l'enregistrer, aussi bien que celui
à qui on remet le corps pour l'inhumer.

ARTICLE S 1 X 1 E M ER

De 1"Ordre.

Quoique le Palleur du second ordre ne
soit pas le Minisire de ce Sacrement, il a ce-
pendant des devoirs à remplir

,
qui y ont

rapport, & pour soi, & pour ses Paroiffien5.
1°. Il ne doit jamais oublier la sublimité



de sa vocation, la sainteté de ion état, & iar*
pesanteur de ses charges : il doiz honorera
l'auguste caraélei e du Sacerdoce, par uneJ
vie pure; il doit beaucoup prier, beaucoup es

étudier, travailler confirment & de toutes ':

ses forces, pour remplir toute l'étendue de ]
ses pénibles devoirs, pour devenir l'homme *

de la Paroisse le plus éclairé & le plus feint : "
In omnibus exhibeamus nofnetip.%s, ,sicut DCL |
Minijlros, in multd patimtid , in tribulatio-
nibus , in necejfitatibus.... in laboribus , in

*

vigiLiis, in jejuniis, in caflitate, in jèientid , t
in longanimitate , in ./'uavrtatt , in Spiritu
Sancio

,
in charitate non ~ iicid &c. a.

1°. Chaque année falsons l'Anniversaire
de notre Ordination, pour ressusciter & aug-
menter en nous la grace Sacerdotale, & l'es-
prit de notre vocation. Saint Paul a recom-
mandé cette pratique à Timothée, dans les
deux Epîtres qu'il lui a écrites. Dans la pre-
mière, il lui disoit : Noli negligere gratiam, quia
efl in te , qua data efl tibi, perProphetiarri cum
impositione manuum Presbyterii (b). Et dans
la seconde : Admoneo te ut refufcites gratiam
Dei, quce est in te , per impofitionem manuum
mearum (c).

30: Ce sera sur-tout dans le recueillement
& les pieux exercices de la retraite annuelle
que nous coanoîtrons mieux & nos devoirs

)
( a ) i. Cor. 6.
(à) 1. Tira. 4,

(O z. Tim. i.



ec notre tldéhté à les remplir. Rien de plus
nécessaire que cette étude & cette compa-
raison. Si nous n'étudions pas nos devoirs

,
nous les ignorerons, & cette ignorance nous
déshonorera & nous perdra : si

, les connois-
sant, nous les négligeons, cette connoissance
nous rendra plus criminels

: mais si, les con-
noisTant, nous les pratiquons avec fidélité,
cette connoissance & cette fidélité honoreront
notre état, édifieront les fideles, nous don-
neront la joie de la bonne conscience

, &
assureront notre salut : Hœc meditare , in his
tjlo

, ut profectus tuus manifectusJit omnibus :
attende tibi, & Doctrina ; injla in illis ; hoc
enim faciens, & te ipsum salvum facies

,
&

10s qui te audiunt (a).
40. Instruisez les peuples sur l'excellence

du Sacrement de l'Ordre
,

sur la dignité du
Sacerdoce; il est consolant pour eux d'ap-
prendre que Jesus-Christ a institué un Sa-
crement pour leur donner des maîtres

,
des

peres spirituels, des Pasteurs, pour les ins-
truire

,
leur adminjÍtrer les Sacremens ,

&
les conduire dans la voie du salut : cette
inÍtruétion leur inspirera la reconnoissance &
le respeft qu'ils doivent à Jesus-Christ & à
ses Ministres : Sic nos exijlimet homo ut Mi-
niftros Chrijli, & difpenfatores myfleriorum
Dei (b). On pourroit convenablement inP'

(a) it Tim, 4, (b) i. Cor, 4,



truire sur ce sujet, en faisant l'annonce dl'Î:
Quatre-Temps, qui ont été en partie insti-i
tués pour demander de bons Prêtres. !.

5°. Le Pasteur doit une attention particu-
liere aux jeunes gens qui se disposent à l'état
Ecclésiastique; il les formera avec zele aux
vertus que demande ce très-saint, mais très-
redoutable état; il leur en représentera la
sainteté & les dangers ; il éloignera d'eux &
de leurs parens les vues intéressées & am-
bitieuses, qui ne dirigent que trop souvent
ceux qui aspirent au Sacerdoce.; il examinera
& éprouvera leur vocation ; s'il la trouve l
bonne, il les aidera à la suivre, en leur iiis-
pirant, dès la jeunesse, l'efpritEcclésiaÍtique; ;
s'il ne les croyoit pas propres au Clergé,
il tâcheroit de les éloigner du sanétuaire

: il ne
pourroit pas leur donner de bons témoignages
pour entrer au Séminaire, ou pour recevoir
l'Ordination, s'il les en croyoit indignes.

60. Quand un Pasteur connoît quelque
enfant d'un bon caractère, d'une piété ten-dre, d'une rare modeste

,
d'un esprit qui

annonce de la capacité & des talens, il fe-
roit bien de conseiller à ses parens de le
faire étudier; s'ils craignoient la dépend?a
laquelle ils ne pourraient fournir que diffi-
cilement, le PaÍtenr, en les aidant, rendroit
lUI vrai service à l'Eglise, & seroit une des
meilleures- œuvres de charité qu'il p,.i*sse
faire. Si au contraire il connoissoit que cer-



.î tains enfans que les parens avoient mis aux
b études, n'en profitent pas, qu'ils manquent
) de dispositions ou du côté de l'esprit, ou du

) côté des mœurs, il devroit les avertir; de
1 leur faire quitter les classes, pour ne :"pas

>
continuer une dépense qui deviendroit inutile

> ou qui ne pourroit servir qu'à faire un mau-
vais Prêtre.

70. Le Pasteur doit redoubler son zele &
sa vigilance sur les jeunes Ecclésiastiques ,
qui

, en sortant du Séminaire ,
se dis-

posent aux ordres sacrés ; ou qui ,
après les

avoir reçus, se retirent quelque temps chez

leurs parens. Il prendra garde qu'ils ne trom-
pent l'Eglise, par un patrimoine frauduleux ;
il leur rappellera les insiruâionq qu ils ont

reçues ,
& les résolutions qu'ils ont prises

'9

il tâchera de les soutenir dans la sidélité au
règlement Ecclésiastique ; s'il est leur Con-
fesseur, il craindra de les envoyer trop t6t
à l'Ordination, & de participer au crime de

l'imposition des mains, faite sans les disFo:Ci-

tions & les épreuves nécesi'aires : Manus
citb nemini impcfiuris, neque communicaveris

peccatis alienis-(a). Les Confesseurs de ces
jeunes Eccîésiastiques ,

doivent se rappeller

& suivre exactement la regle de Saint Gré-
goire ,

tracée dans sa lettre à Janvier :
Nà

unquàm ii
*

qui ordinati funt, perçant, disoit



ce grand Pape
,

provideri debet quales ordl-
nentur, ut priùs afpiciatursi vita eorum con.
tinens in annis plurimis fuit.

.

ARTICLE SEPTIEME.
Du Mariage.

On connoît assez les suites facheuses des
mariages mal amortis, & célébrés sans dis-
_positions. Les divisons dans l'état conjugal,
les scandales dans les familles & la société,
le défaut d'éducation dans les enfans, vien-
nent ordinairement de la prophanation du
Sacrement de Mariage. Le Pasleur, pour
prévenir ces maux ,

instruira au Prône, au
Catéchisme, au Tribunal, sur lanécessité de
la vocation, sur la sainteté du mariage

,
8c

sur les dispositions qu'on y doit apporter :
nous en avons déja dit quelque chose en
traitant du soin que le Pasleur doit avoir des
jeunes gens qui se disposent à un établisfe-
ment; on peut aussi revoir danstle It,. Tome
ce que nous avons dit de la Confession de
ces mêmes personnes qui se préparent au
Sacrement de Mariage.

4

' Nous ne parlons pas ici des cas embar-
rasTans & multipliés, des erreurs & des fau-
tes, quelquefois irréparables, que la matiere
du mariage présente!

, plus qu'aucun autre
sujet de morale : nous ne faisons pas un traité



de Théologie : le Pasteur doit avoir fait 8c
continuer de bonnes études des matières du
mariage, savoir & observer les ordonnances
qui y ont rapport, & suivre exactement son
Rituel. Nous ne ferons ici que quelques ob-
servations pratiques, pour faire sànâlsier les
mariages chrétiens.

1 °. Soutenez, autant que vous le pourrez,
l'usage de bénir à l'Eglise les fiançailles, & de
publier les trois bans, asin que ceux qui doivent
se marier aient le temps de faire une bonne
Confession, & de se disposer à leur mariage :
quand on ne fait point de fiançailles, & qu'on
ne publie qu'un ban, on trouve des gens
dans de mauvaises habitudes, qui viennent
se confesser la veille de leurs nôces ; ils ne
sont ni instruits, ni disposés à l'absolution :
comment recevront-ils le Sacrement de ma-
riage ?

2.". Le Curé des parties, ou le Prêtre dé-
puté par le Curé, peuvent seuls, à l'exclu-
Sion de tous autres, recevoir & bénir à PE-
glise les fiançailles : faites en sorte que, dans
cette cérémonie, tout se passe avec.module
£z: piété; ne les recevez jamais de nuit,
& toujours en présence des parens, ou de
quelques autres témoins : possédez-vous

, &
comportez - vous danS' cette fon&ion avec
beaucoup de gravité, afin de contenir les
asîislans dans le respect qu'ils doivent au
Jtieu saim & aux cérémonies de l'Eglise ;



h quelqu un y manquoit , vous tacheriez
de le rappeller au devoir

, par un coup
d'oeil

, & par un petit mot prononcé avec
gravité, avec prudence & avec douceur,
d'un ton bas, & qui marque un homme qui
se possede. v. g. » Nous sommes devant
» Dieu Jesus - Christ est ici présent....
» Respe&ons les choses saintes, je vous en
» prie, &c. » Gardez-vous bien de prendre
feu, & de laisser échapper quelque parole
trop vive ou mordante ; vous gâteriez tout.

3°. Ne manquez pas de représenter aux
deux personnes qui viennent se fiancer, l'o-
bligation où elles sont de se préparer au Sa-
crement 'de Mariage : invitez-les à faire une -bonne Confession, & à la commencer le jour
même ou le lendemain des fiançailles ; si on
les trouve malheureusement engagés dans des
habitudes criminelles, on tâche d'y remédier
avant la célébration du mariage ; & on leur
donne au Tribunal des avis qu'on ne pou-
voit leur donner dans la cérémonie des han-
failles : on arrête ainsi le cours du péché,
& on prévient l'embarras où on seroit, s'ils ne
venoient se confesser que la veille des nôces :
nous avons dit, en parlant de la Confession
des personnes à marier, la conduite que doit
tenir le Confesseur avec celui qui, en cejour, est encore dans l'habitude du péché
mortel.

4°, Après que vous aurez fait aux partiel



les demandes portées dans le Rituel, & en-.
r
tendu leurs réponses & promeÍfes mutuelles ;
après avoir prononcé la Priere de la Béné-
diction sur eux, telle qu'elle est presrrite,
vous leur donnerez les avis nécessaires en
ce temps ; vous pourriez leur parler ainsi :

» Je viens de bénir, dela part du Seigneur,

> & au nom de l'Eglise notre Mere, la pro-
» messe que vous venez de faire. Je dois à

» présent vous recommander plusieurs c^o-

» ses importantes ; je crois vous connoitre

» assez pour espérer que vous y serez fideles ;

» vous savez que vous êtes dans l'obliga-

» tion d'accomplir cette promesse que vous

» venez de vous faire l'un à l autre, & que

» vous devez vous préparer, dès aujour-

» d'hui, à recevoir saintement le Sacrement

» de Mariage. Ecoutez bien ce que je vais

» vous dire : Si vous recevez bien ce Sa-

» crement, il sera pour vous une source de

,> graces &de bénédi&ions ; Dieu vous bé-

» nira, Dieu bénira vos enfans Dieu bé-

» nira vos entreprises & vos travaux ; vous

» ferez votre salut dans l'état du mariage ;

» vous élèverez vos enfans dans la crainte

» de Dieu, & vous aurez l'espérance de les

» voir avec vous dans le Paradis. Oui, voila

» les graces que j'espere pour vous, si vous

» recevez dignement le Sacrement de Ma-

» riage.... Mais, si vous le recevez en mau-

» vais état, dans le péché mortel, quel mal-



» heur pour vous ! Je tremble pour les sui-*

n tes : vous ne recevrez pas la grace qui
» san&ifîe les personnes mariées ; Dieu ne
» vous bénira pas ; Dieu ne vous bénira ni

dans vos enfans, ni dans vos biens ; vous
ne vivrez pas en paix, & je crains que

'h vous ne commenciez
,

dès cette vie
, une

t, espece d'enfer : préparez-vous donc à re-
cevoir le Sacrement ; &, pour y réussir,

w 10. conversez ensemble, avec beaucoup
» de modestie & de retenue ; abstenez-vous
», de toute familiarité indécente, de toute pa-

role déshonnête ; fuyez avec soin tout ce
» qui blette la sainte vertu de pureté ; sou-
» venez - vous toujours que Dieu est près
>y

de vous, & qu'il vous voit. 2.0 Ne de-
>> meurez pas dans la même maison; l'E-
» glire vous le défend; si vous le faisiez,
» je ne pourrois pas publier vos bans ; ne
ye

conversez pas même seul à seul, sur-tout
>y

pendant la nuit ; ne vous exposez pas à
n offenser Dieu, vous attireriez sa malédic-
» tion sur vous. 30. Ayez l'un pour l'autre
» un amour respectueux & chrétien ; &, pour
» cela, donnez-vous des exemples de mo-
>>

deflie & de retenue. 40. Faites chaque jour ,
» d'ici à la cérémonie de votre mariage,
» quelque bonne œuvre, pour attirer la Bé-
» .nédidion de Dieu, quelques Prieres en
» l'honneur de la Sainte Vierge & de Saint
» Joseph, quelques visites au très-Saint Sa*



cicuiciu , quelques aumônes, quelques
;

jeunes ou mortisicatIons, &c. So. Tachez
i sur-tout de faire une bonne Confessïon,
>

& ensuite une digne Communion
: si votre

> Confesseur le juge à propos, faites une
> Confession générale ; c'est l'avis de Saint
> Charles ; commencez aujourd'hui, ou de-
r

main au plus tard ; si vous aviez quelque
!

mauvaise habitude, changez-vous dès ce
» moment. Priez votre Confesseur de vousaider ; suivez ses avis, & vous commu-
• nierez le jour qu'il vous marquera; c'est

l'Eglise qui vous ordonne de vous pré-
; paper au mariage par la Confession & la
>

Communion; entrez dans ses vues, afin
que, purifiés de tous vos péchés, voussoyiez bénis de Dieu dans votre nouvel
état. En finissant, je vous rappelle l'exem-
ple du jeune Tobie & de Sara : l'Ecriture
sainte nous raconte leur mariage. Ils avoient
pasfé tous les deux leur jeunetTe dans la
crainte de Dieu

,
&, avant que de se ma-rier

,
ils firent de longues & ferventes prie-

res; tout se paita dans leurs nôces avec
retenue, & selon Dieu; aussiDieu les bénit:
faites de même, il vous bénira également ;
c'est la grace que je vous souhaite

, 8c
.que je demanderai pour vous tous les

jours. »
50. Après cette courte exhortation

, on
asfe à la Sacristie, pour y coucher dans le

»



Registre l'aâe des siançailles; on le faitfigneifr,

par les parties & par les témoins, s'ils sa-!
vent signer. Si les futurs époux s'adreiTentt
à vous pour leur Confession, observez, à
leur égard, ce qui a été dit dans le Ier. Tome : ;

vous leur ferez faire la Communion quelques
jours avant la Bénédiction nuptiale, s'ils y
sont disposés. Avertissez-les, en les confel-
sant, de venir se réconcilier, le matin des

nÓces, avant la cérémonie ; ils en ont sou-

vent besoin ; ils sont peut-être tombés par
foiblesse dans quelque emportement, dans
quelque intempérance, dansquelque désir ou
antre faute contre la pureté, depuis leur
Communion; peut-être aussi diront-ils en]

ce moment , ce qu'ils n'avoient encoretoré
dire. Afin qu'ils n'aient pas honte de venir |
ainsi se réconcilier avant le mariage, éta-J
blisïez-en l'usage général, au Prône ou au Ca-
téchisme, en parlant de la Confession qui doit
précéder le mariage ; faites-leur remarque^
qu'avant la Communion ils vont se récon-,
cilier, lorsqu'il y a plusieurs jours qu'ils se.

sont conter; dites-leur de faire de même

avant le Sacrement de Mariage. C'est aussi

dans cette réconciliation qu'on peut, comme
nous l'avons dit, leur donner quelques avis
tircà fiatum conjugalem , qu'on n'auroit pas
osé leur donner plutôt. 3

6°. La cérémonie du mariage doit, être'
faite avec modeslie & religion, par respect

pour



pour le Sacrement & pour le lieu saint. Le
Pretre, revêtu d'aube ou de surplis avecl'étole, après avoir fait au bas de l'Autel sa
priere , pour recommander à Dieu ce qu'il
va faire

, va avec gravité, s'approche de
l assemblée

, qu'il salue par une inclination,
& donne ses avis à l'époux & à l'épouse :si, pendant ce temps, quelqu'un parle, cessez
aussitôt vous-même de parler, &

,
sans pa-

roître ému, attendez qu'il se talse \ votresilence & votre gravité le contiendront : des
paroles dures l'aigriroient. Ne permettez pasqu'on .t*re des armes à feu pendant la cé-
rémonie

, principalement sur le cimetiere.
Ayez soin que l'épouse soit couverte modes-
tement, & qu'on ne fatTe point de cérémo-
nies indécentes à l'Offertoire

,
lorsque les

époux sont sous le voile.
j°. On fait une courte exhortation auxépoux, sur la sainteté du mariage

,
& sur les

vertus de cet état; on leur inspire des sen-
timens de contrition, d'amour de Diet,, de
désir de la grace du Sacrement, &c. Voici
en substance ce qu'on pourroit leur dire :
» Le Sacrement que vous allez recevoir est
» un grand Sacrement ; Jesus-Christ l'a inf-
» tipté pour vous donner la grace qui vous
» fan&ifiera dans votre état, qui vous ai-
» dera à remplir chrétiennement toutes vos
» obligations, qui vous unira étroitement
» & saintement jusqu'à la mort. Il y a eu



» beaucoup de Saints dans l'état du mariage,

» je souhaite de tout mon cœur que vous

Y> en augmentiez le nombre. Voici les vertus

» qui font les Saints dans le mariage : La

» charité & l'amitié l'un pour l'autre ,
la

Y)
douceur & l'honnêteté mutuelle ,

la pa-
» tience à supporter les défauts; chacun a

» les siens, il faut soufFrir l'un de l'autre ;
' » la complaisance en mille choses que Dieu

» ne défend pas , la priere & le soin de

» s'édisier par des exemples réciproques de

vertu ; voilà, mon cher frere, ma chere

» sœur, ce qui fait les bons mariages : si

/» on manque 'de ces vertus, on est malheu-

reux, onse damne dans le mariage; faites

» donc une forte résolution de les pratiquer

» ensemble, toutes ces vertus, & dites de

» tout votre coeur : Oui, ô mon Dieu ! je

» veux vous servir dans l'état que je prends,

» & je veux aider la personne que j'épouse,

» à vous servir & à se sauver avec moi :

» c'est pour cela que je forme alliance avec

» elle. Formez encore un aéte de contrition,

Y> pour vous purifier de plus en plus de vos

» péchés, & recevoir plus abondamment la

" grace du Sacrement. 0 mon Dieu ! je vous
aime de tout mon coeur ; je déteste pour

» l'amour de vous tous mes péchés, & je

désire Sincèrement de ne vous jamais of-

> fenser. »
80. L'exhortation sinie, le Prêtre fait la



ceremome telle qu'elle est prescrite dans le
Rituel ; &, après avoir prononcé les paroles

? la Bénédiction
: Et ego vos in matrimo-

mumconjungo, &c. il peut leur dire : » Vous
» voilà unis par le Sacrement de Mariage-
» vous venez d'en recevoir la grace ; je
» prie le Seigneur de l'augmenter: vivez
» ensemble avec tant de charité & de re-
» tenue, que vous la conserviez jusqu'à la
» mort. Craignez, évitez, fuyez le péché
» mortel ; il vous raviroit la grace qui fait
» les Saints dans votre état. Je vais offrir le
» saint Sacrifice de la Metre pour vous, unif-
1) sez vos prieres aux miennes, offrez-vous
» avec Jesus-Christ àson Pere, pour l'aimer
» & le servir le reste de vos jours. »". Avant que de quitter l'assemblée

, pouraller prendre la chasuble, dites un mot auxasïtstans; invitez-les à être modefles, & pieux
pendant la fainte Messe, à y prier

, & ob-
tenir pour eux la grace de vivre saintement
chacun dans son état; & , pour les nou-
veaux mariés, la Bénédiction du Ciel. Re-
marquez que tout ceci doit être dit d'un ton
grave, à trait

,
sans bruit, avec bonté &

autorité ; le ton de déclamateur seroit ici
ridicule.

10O. Suivez exactement dans lenregiftre-
ment des mariages , ce qui est prescrit parle Rituel &par les Ordonnances. Quand vousenregistrez les mariages contra&és avec dis-



pense, faites mention de la date, du Supérieur

qui l'a accordée
,

& de la fulmination avec
sa date.

.
110. Si on va chez les nouveaux mariés

faire la Bénédiction du lit, on ne permettra
à personne d'y badiner : tous seront à ge-

noux pendant cette Bénédiction ; il seroit quel-
quefois à propos de n'y laisser assister que
sept ou huit des plus réservés de l'assemblée,

avec les nouveaux mariés. On trouve dans

v
les prieres de cette Bénédi&on

,
le sujet de

l'exhortation qu'on peut faire. On recom-
mandera

,
s'il est besoin

, au chef de la famille ,
d'empêcher l'abus de la collation qu'on donne
quelquefois aux nouveauxmariés, après qu'ils
se sont retirés au lit; elle oceasionneroit de

mauvais discours, & peut-être des indécen-

ces. Pour ce qui esi des danses, nous avons
déjà dit pourquoi & comment on doit s'y
opposer :

Matrimonio ritè alebrato, Parochus
fponfos paternè monebit Chriftianos decere ,
in ea celebratione a faltationibus chorexsque

abslinert, ut canone cautum est (a). Ce sont

les paroles de Saint Charles.
12°. Convient-il à un Curé ou a un Vicaire ,

d'aller au festin des nôces ? Il y en a de très-
prudens qui y vont , pour contenir les con-Jr

viés par leur présence : d'autres n'y vont'
pas, soit parce que des gens, qui,souventj»

(«) Parte 4JW pag. 46x.



tnt peu de religion & d éducation, quelque-
fois sont pleins de vin

,
& dans une folle.

joie, ne mettent point de frein à leur lan-
gue ; & ,

si on les prie de changer de dif-
cours ,

ils le trouvent mauvais, sur-tout quand
ce sont des étrangers ; quelquefois même. ils
s'emportent, & manquent de respeft au Prêtre
qui leur parle ; soit encore parce qu'on re-
marque que, si-tôt que M. le Curé a dit les

grâces, & s'est retiré, on se remet à table :
c'est pour ces raisons que Saint François de
Sales conseilloit à ses Prêtres de n'y pas as..
sister ; il y a même eu des Conciles qui l'ont
défendu. Si quelquefois on croit devoiryaller,
on n'y prendra qu'un repas, & ce ne sera pas
le soir ; on s'y observera beaucoup, & peut-
être se repentira-t-on encore de s'y être trouvé :

on fait le mot de Saint Jerôme à Népotien :
Facilh conumnitur C!cricus

,
qui fœph vocatus

adprandium , ire non rectisat. Il iiefl peut-être
point d'occasion où on fatTe plus connoître
ses défauts, qu'à table : Nuptialibus epulis,
tJuæ fponforum, quos conjunxerit, nominepa-
ratœ erunt, ne interjint, si in eis lufus, cho-

rea , faltationefvb agenda sint, aut amatorii ,
ycl lafûvi cantus canendi (a). Saint Charles.

(a) Parte, 2à. pag. 179.



CHAPITRE CINQUIEME.

:
De la sanctification des Fêtes,

DONNONS quelques moyens pour faire
sannctifier le Dimanche & les Fêtes d'o-

bligation ; disons ensuite quelque chose de
particulier pour la sanéfl:fieation de la Fête
du Patron de la Paroisse. Nous ajouteront de
courtes réflexions sur certaines Confréries,
certaines dévotions à quelques Saints : nous
tacherons de prévenir l'abus des apports &
4es prétendus voyages de dévotion.

ARTICLE PREMIER.

Des moyens propres à faire fanélifier le

Dimanche & les Fêtes.

-

lies Dimanches & les Fêtes sont institués

pour faire honorer & servir Dieu en ces
nts jours, avec plus de religion , 8c asin

que les fideles puissent rentrer en eux-mêmes,
penser & travailler plus facilement à leur
salut. Mais, hélas ! combien de Chrétiens
commettent plus de péchés en un jour de
Fête, que pendant le reste de la semaine ?

Sans parler de l'oisiveté de plusieurs, com-



bien, qui, après une Mené entendue sans dé':
votion, se livrent au jeu, aux excès de la.
bouche, tantôt chez eux, tantôt au cabaret?
D'autres, dans de mauvaises compagnies.,
se permettent des discours impurs ,

des chan-
sons obscenes. Combien de jeunes gens, qui
ne tombent dans des fautes opposées à la
sainte pureté, que dans ces jours, parce que
ce n'est qu'en ces je«fs~-qu'ils ont des en-
trevues dangereuses, des fréquentations avec
des personnes qui leur sont, & à qui ils de-
viennent souvent occasion de péché ? Il y
en a qui ne se font point de peine de passer
la plus grande partie de la journée à vendre ,à acheter, à vaquer à leurs araires tempo-
relles. Le Pasleur remédieroit à ces désor-:
dres

,
s'il pouvoit faire sanB:i6er les jours

de Fêtes. En voici les principaux moyens.
10. Instruisez les fideles sur l'obligation

&. la maniéré de s-,tndifier les Fêjes ; expli-

quez l'intention de l'Eglise, dans l'institution
de ces saints jours : faites-leur comprendre

ce que Dieu, ce que l'Eglise, ce que l'édi-
fication publique, & leur propre salut, de-
mandent d'eux.

20. Proposez-leur des pratiques de piété,
qui rempliront une bonne partie de la jour-.
née ; occupez-les à l'Eglise, sans les y en-
nuyer ; faites-les y revenir plus souvent,
mais ne les y retenez pas trop long-temps.
La visite à Nôtre-Seigneur avant la Messe d£



Parome
,

la Mesie, les Congrégations &
Conférences ; les Vêpres

, le Catéchisme
>

un Cantique, la Bénédiction du Saint Sacre-
ment; la visite à Notre - Seigneur, l'après-
dînée ; la priere à l'Eglise

, vers le soir ; une
lecture spirituelle en famille ou en particu-
lier, sont les pratiques de piété que vous
tâcherez d'établir dans votre Paroiflse; si vous
y .reussissez, les jours de Fêtes seront, pour
la plupart de vos Paroissiens, des jours de
grâce & de salut. Si vous dites avec zele &
avec onction ce qui convient sur ce sujet,
vous en verrez d'abord un bon nombre qui
se rendront ; bientôt d'autres les imiteront ;
&;, dans peu de temps, vous aurez la con-
solation de voir Dieu servi en esprit & en
vérité, & votre peuple sineèrement occupé
de la grande affaire du salut.

3°; Si plusieurs n'obéi11ent pas, ne vous
rebutez point; réitérez vos avis de temps en
temps, sans y mêler de l'humeur & des re-
proches : les motifs dont vous les appuierez,
votre zele

, votre patience, votre exemple
triompherontenfin de l'indocilité de plusieurs ;
gémissez & priez pour ceux qui ne s'y ren-
dront pas ; mais ils ne formeront pas le grand
nombre.

4°. Vous attirerez plus licitement vos.
peuples à FEglise, si elle est propre & bien
ornée , si vous y faites les Offices avec gra-
vité , avec cette dignité qui frappe & ^ui



nxe; 11 vous y faites les cérémonies de bonne
grace ,

si on y chante bien
,

si vous faites
apprendre le chant aux enfans qui y ont de
la disposition, si vous préparez bien vos ins-
tructions, si vous les faites d'une maniéré
intére,ssante

, &c. La précipitation dans les
Offices

,
la mauvaise grace dans les cérémo-

nies, n édifient pas; la longueur rebute; tenons
un juste milieu.

50. Fixez l'heure des Offices; choisissez
celle qui est la plus convenable à vos peuples;
&, quand elle est fixée, n'y manquez point,
quelque compagnie que vous ayiez : il n'y
a que la nécessité de courir à un malade ,qui puisse la faire changer. Quand l'heure
des Offices n'est pas réglée, quand on les
avance ou qu'on les retarde à son gré, 011mécontente toute la Paroisse, & on expose
pinceurs Paroissiens à y manquer. Il est d'u-
sage d'inviter aux Offices des Fêtes, par trois
coups dç cloche; il convient de commencer
dès le dernier coup arrêté ; & on ne mettra
de distance entre le sécond & le troiâeme,
qu'autant qu'il en faut pour se ren Ire de la
maison à l'Eglise : si les peuples en sont aver-tis, & si on est exaét, tous se rendront assez
tôt aux Offices ; si on ne l'est pas, les uns ar-riveront trop tÓt, & murmureront; d'autres
arriveront trop tard, & n'auront que la moi-
tié des Offices, &-se plaindront. Le bon or-dre demande qu'on ne reste point sur le ci-



metiere , oit lous le clocher , pendant les-

Offices : qury fait-on ? On n 'y a ni attention ,
ni dévotion : si le Pasteur alloit à eux pour
les ftj.ire entrer ,

il devroit bien se polder ,
& ne montrer ni humeur ,

ni promptitude.

6°. En été ,
fixez tellement l'heure des

Vêpres'» que les Bergers puissent y aMer,
& profiter du Catéchisme

, avant que de con-
duire le bétail aux champs. Dans les Pa-
roisîes réunies ou peu écartées, on pourroit

commencer Vêpres à une heure ; & en ce'

cas, les filles feroient la Conférence à onze
•heures & demie; & les hommes ,

la Congré-

gation à midi & quart; & à deux heures tout
feroit fini ; & alors les Bergers peuvent aller

aux champs : il y a des endroits où les hommes
font leur Congrégation avant la Gr and mefie*

Il en coûte pour se gêner ainsi
,

sur- tout si

en a demeuré au Confessionnal jusques vers
le midi ; mais le zele fait faire des choses

plus pénibles : après tout, les Dimanches sont

nos jours de travail & de moisson.

7°. Quand les Vêpres sont finies vers les

deux heures ,
il reste beaucoup de temps

jusqu'à la nuit; il est dangereux de le passer

au jeu, à table, dans des conversations trop
libres ou peu charitables, &c. Pour rompre

ces sortes de parties, un Curé ne peut rien

faire de mieux que d'inviter ses paroissiens

à la priere, qu'on sonnera une demi-heure

avant le coucher du soleil. Pour les y attirer
?



i 11e loyez pas long; chantez un Cantique pen-
»

èantqu'on on s'assemble; faites ensuite la priere;
& en place de méditation, lisez ou racontez

L
brièvement un trait de l'ancien ou du nou-
veau Tournent. Les uns y viendront parreligion ; d'autres, un peu par curiosité, pres-
que tous en remporteront quelque chose, se
retireront chez eux , & paieront la soirée edbon ordre.

Nous avons parlé de l'utilité de la priere
du soir à 1 eglise & de la maniéré de la
faire, dans les avis pour le Carême. Nous
parlerons des Congrégations & des Confé-
rences dans le Chapitre suivant.

8°. Le Pasteur choisira les moyens con-venables
,

suivant le besoin 8c les circons-
tances , pour parler contre les jeux ou de ha-

.sard ou excessifs, contre la fréquentation des
cabarets, les danses, les entrevues & entre-
tiens trop libres. Saint Charles a sait plusieurs
Ordonnances pour la salsification des Fêtes,
& en particulier contre les abus qu'on vient
de nommer. Voyez dans la premierc partie
des Ades de l'Eglise de Milan, pag. 70.

90. Rappeliez à propos vos avis sur la
fan&ification des Fêtes, en public & en par-ticulier, au tribunal & hors du tribunal; ac-
compagnez-les toujours de vos prieres, pour
attirer la Bénédiction du Seigneur sur ce que
vous avez recommandé.

10°. A l'occasion desexercices des jours



de Fête, faisons une réflexion sur 1 exacti-
tude à remplir les fondations. On les annonce
e Dimanche , & autant qu'il est possible, on
doit les faire aux jours marqués dans les
titres. Quand on ehante des Vigiles ou des
Libera ou qu'on récite la Passion, OH doit
craindre de tomber dans l'abus de ceux qui
disent ces prieres avec tant de rapiditéy que
l'esprit ne peut suivre, moins encore le cœur
entrer dans des sentimens de piété ,

sans les-
quels la priere vocale n'est qu'un son, & non
un aéte de religion : c'est plutôt un sujet de
dérision 8c de scandale, qu'une priere & un
culte religieux : on ne remplit pas ainsi l'in-
tention des Fondateurs,& on ne peut, sans
injustice, recevoir les revenus des sondations-,
ni la rétribution que donne la Paroisse pour
réciter la Passion. L'abus n'en: pas moindre,
lorsque le Prêtre, après avoir commencé les
Vigiles, les laisse chanter au Maître. d'Ecole,
tandis qu'il récite ses Matines ou qu'il parle
à la sacristie , ou qu'il s'habille , ou qu'il
récite la Paillon.



ARTICLE SECOND.
\ De lasanc7ification de la Fête du Saint Patron

de la ParoiJJe.

to. La Fête du Patron de chaque Paroisse

) doit être une solemnité de grande dévotion :
f le Passeur ne négligera rien pour en éloigner
[ les abus, & y donner tous les moyens pos-
t fibles de sanétification. Le Dimanche précé-

dent
,

il donnera ses avis sur ce su;et
:

il
inspirera de l'éloignement pour les excès de
table, pour les danses, & pour tOLC o- qui
ressent une Fête profane; il annoncera que
dès la veille il y aura plusieurs ConsesTcurs
étrangers, asin que tous les paroissiens puis-
fent facilement s'approcher du tribunal : il
invitera spécialement les hommes & les gar-
çons ; & pour les attirer, on s'offrira à les en-
tendre à la sacristie. Si parmi les Confesseurs
qui doivent venir, il y en a qui soient plus

connus dans la Paroisse, plus estimes, plus
recherchés pour leurs talens, leurs vertus
& leurs services, on pourra les nommer.

2°. Le jour de la Fête on tiendra le Con-
feffionnal dès le grand matin ; l'Eglise sera

propre & ornée; tout ce qui doit servir aux
Offices sera préparé avec ordre ; on les cé-
lebrera{olemnellen'tent; ; on y fera toutes les
cérémonies gravement, de bonne grace &



avec piété. Meilleurs les voisins y aeront
en habit de chœur, & contribueront à la
grandeur de la solemnité

: il y aura Sermon
à. la Messe, & Conférence à Vêpres sur un
sujet de morale intéressant. On chantera
Vêpres de bonne heure

,
asin que le dîner

ne dure pas trop long-temps ; après la Bé-
nédiétion, on entendra encore les Confef-
tions, si quelqu'un se présente. Vers le soir,
on fera la priere à l'Eglise ; ce sera un étranger
qui la fera. On bannira ainsi les abus, on
sanétifiera la Fête du Patron, & on se ren-
dra digne de la protection du Saint qu'on
honore.

30. Dans les Paroisses, où les Prêtres voi-
sins ne paroissent s'assembler que pour faire
la Fête à table, les paroissiens n'en sont pas
édisiés ; il y a peu de Confessions, moins en-
core de Communions, beaucoup de désor-
dres en ce jour, où Dieu est peut-être plus
ofsensé qu'en tout autre temps de l'année.

4°. Il seroit à souhaiter qu'en ce jour il
n'y eût chez le Curé, que ceux d'entre les
voisins qui l'aident à faire les Offices avec
solemnité, à confesser dès la veille

, & à ins-
truire : c'étoit le vœu de Saint Charles. Il
n'y aura à la Cure, ni excès de table, ni
jeu, ni joie immodérée; on n'y chantera point
à table ; sans cette attention, le Curé auroit
en vain défendu à ses paroissïens le jeu, la
danse, la débauche, les courses nocturnes».



.
5 4

11 y a dans quelques ParodIes, le
>! jour de la Fête du Patron, certaines préw
t tendues dévotions, qui dégénerent en abus

%
1 le Pasleur les supprimera prudemment ; il ne
t permettra pas que ceux qui viennent offrir
i les cierges, soient conduits à l'Eglise au son
»

du violon, Ou avec d'autres cérémonies ri-
dicules, ni que pendant la nuit, les garçon^
attachent aux portes des maisons limage du
Saint, ou que pendant le dîner ils viennent
la présenter à ceux qui sont à table ; il en
résulte presque toujours quelques abus; la'
nuit donne occasion tantôt à des disputes ,tantôt à des entrevues libres 8c dangereuses;
l'argent qu'on reçoit de ceux qui sont à table ,fert à la débauche & à d'autres désordres :
on déshonore ainsi le Saint Patron, & le Sei-'

gneur qui l'a sanétifié.
6°. Il n'est rien de si édifiant, en certains

endroits, que de voir la Paroisse, presque1

tout le jour de la Fête du Patron, occupée
à l'Eglise, les uns' à prier, les autres à se
préparer à la Confession, plusieurs à la sainte
Table, tous attentifs à recevoir la parole de
Dieu! Qu'il esi consolant pour le Pasteur,
& pour les peres & meres, quand ce saint
jour, & le Dimanche suivant, sont sanâifié,,
& passes sans que les jeunes gens aient fait
du bruit, des danses, ou des excès ! Il faut
pour cela, de la part du Pasteur, de la pru-
dence . du zele

,
de la douceur & de la pa..



tience, pour faire entrer les paroissiens dans
ces vues sahites.

70. La maniéré d'annoncer la Fête du Pa4
tron ,

& de donner les avis à ce sujet, peut
contribuer à ce bon dessein. Un pieux Pas-
teur parloit ainsi à cette occasion : » J'ai un
» avis à vous donner ; je sais que les bons
» paroissiens, ceux qui ont la crainte de Dieu,
» en prositeront : nous aurons cette semaine
» la Fête de la ParoilTe ; je vous prie, au
» nom de Dieu, & pour la gloire de notre
» Saint Patron, de passer ce jour, & le Di-
» manche suivant, dans la piété, sans bruit ,
» sans dispute, sans intempérance : au no m
» de Dieu, je vous en prie, ne déshonorez
» pas votre Saint Patron

,
le jour de sa Fête;

» il est allé en Paradis par la pénitence, par
» le jeûne, par la priere; & le jour même
» oti vous honorez ces vertus, vous vous
» abandonneriez aux péchés qui y sont con-
» traires, à la débauche, au scandale, &c.
» Sanétinez ce jour, en' le passant dans la
» tempérance, la priere, & la fréquentation
» des Sacremens: nous serons plusieurs Con-
» fesseurs, approchez-vous dusacré tribunal,
» je vous y invite ; vous en aurez toute la
» facilité : assistez à tous les Offices; sitôt
» qu'on sonnera Vêpres, quittez tout & venez
» à l'Eglise: l'année derniere je fus bien con-
» solé ; les hommes sur-tout & les garçons
» se confesserent presque tous ; je les prie de
» faire de même cette apn^



Si le contraire étoit arrivé, on pourroit
Mire : » L'année derniere, les plus sages se

<» conférèrent ; mais bien des gens ne le nrent
<» pas, j'en fus affligé; je vous en prie, pro-
<» sitez de l'occasion: M. le Curé de.... M.

1'» le Vicaire de.... seront ici, vous les con-
'•» noissez, vous lesestimez; ils ont déjà tra-
'' » vaillé utilement dans la Paroisse ; allèz à

» eux avec confiance : peres & meres donnez

< » l'exemple ; faites si bien que notre Fête

< » soit une Fête chrétienne, & que les étran-
; » gers qui y viendront, en soient édifiés,

» & puissent dire, en s'en retournant :
Voilà

» une belle Fête; il y saisoit beau; on au-
» roit presque dit que e'étoit le jour de Pâques;

» c'est une Paroisse où il y a beaucoup de

» braves gens, &c. Je ne vous parle ni de

» violon, ni de danses; ie sais bien que les

» garçons ne veulent pas me donner le cha-

» grin d'en voir ; je leur sais bon gré de ce
» qu'ils ont quitté toutes ces folies; le bon

» Dieu les en récompensera. AureÍle, pre-
» nez votre repas, faites honnêteté à vos
» parens, mais faites-le comme il convient

» à des Chrétiens; n'oubliez pas la présence

» de Dieu. Les garçons & les filles, en of-

» frant leurs cierges, se souviendront d'offrir

» en même temps leur cœur à N. S. J. C. ;
» voilà la bonne offrande. » -



ARTICLE TROISIEME.
De quelques Confréries de piété, & de la de-*

votion particuliere à quelques Saints.

S. i-

Des Confrèries du très - Saint Sacrement, du
Saint Nom de Jesus, du Rosaire & du
Scapulaire. /

Ces quatre Confrèries sont pliis excellentes,
plus universellement établies dans les Paroisse?
du Diocèse de Besançon ; elles sont des sources
de grâces; elles servent beaucoup à nourrir
la piété des fideles : il est du zele des Pas-
teurs de les soutenir, & d'apprendre aux
peuples quel est l'esprit de ces Confréries

,& ce qu'ils doivent faire pour mériter les

graces qui nous y sont présentées.
Avoir son nom inscrit dans le catalogue

d'une Confrérie
, porter le Scapulaire, as-

filler à certaines assemblées, & .aux Proces-
sions, &c. Voilà l'extérieur de la dévotion ;
mais avoir dans l'ame un vrai respect pour
le très-Saint Sacrement, ne prononcer qu'avec
attention & religion le Saint Nom de Jesu?,
Pinvoquer avec confiance, avoir une vive
horreur du blasphême, du parjure

,
& de

l'impiété; être fincèremjent & intérieurement



dévot a la très - Sainte Vierge, s'appliquer
constamment à la pratique des vertus dont
elle nous a donné l'exemple; purifier son

cœur de plus en plus les jours consacrés dans

çes Confréries, & renouveller dans ces jours
la résolution de vivre d'une maniere digne
de Dieu, &c. Voilà l'esprit & l'ame de ces
pieuses Confréries, établies par l'autorité de
l'Eglise, respectables aux vrais fideles, & tou-
jours utiles à ceux qui y servent Dieu en
çsprit & en vérité. Voilà ce qu'on doit en-
seigner

, ce qu'on doit inspirer aux fideles.
10. La Consrèrie du très-Saint Sacrement

de l'Autel, a été établie pour ranimer & per-
pétuer la dévotion, l'amour & la reconnois-
sance envers Jesus, toujours présent dans ce
Sacrement ; c'est par amour pour nous qu'il
daigne y résider jour & nuit, pour y être

rotre asyle, notre force
, notre lumière,noire

guide, notre Médecin, notre consolation, &
la nourriture de nos ames. 0 prodige de la
bonté d'un Dieu envers les hommes ! Mais
à ce prodige d'amour & de tendresse, les
hommes opposent souvent un prodige d'ou-
bli

,
d'ingratitude, d'impiété même ! Les uns

ne visitent presque jamais Jesus-Christ; d'au-

tres s'éloignent de la sainte Table, ou par
négligence, ou par mépris, ou par un pré-
tendu respett mal entendu; plusieurs paroif-
fent dans le lieu saint, sans modeflie, sans

religion; il y en a même qui se présentent



à la Communion, avec un cœur encore souillé
du péché mortel : quelle profanation ! quel
sacrilege ! Qu'a fait l'Eglise ? Touchée de ces
désordres

,
elle a institué la Confrérie du

très-Saint Sacrement, & l'adoration perpé-
tuelle du Dieu qui y est caché sous les especes
sacramentelles : elle veut qu'en certains jours
il soit exposé solemnellement, qu'on le porte
en procession le troi!1eme Dimanche de chaque
mois, ou un autre désigné par les supérieurs ;
les Confrères doivent lui rendre de plus fré-
quentes visites, assister aux Offices & aux
Processions avec édification, faire à Jesus
amende-honorable pour tant d'outrages qu'il
reçoit dans le Sacrement de son amour ; voilà
les vues de l'Eglise ; voilà les pratiques qu'elle
inspire : mais ce qu'elle souhaite encore avec
plus de zele, c'eu: que les idoles vivent dans
une si grande pureté de mœurs, qu'ils puis-
sent recevoir souvent & dignement le Sacre-
ment de nos Autels.

20. Les vues de l'Eglise, dans l'institution
de la Confrérie du Saint Nom de Jesus, sont
également judicieuses & sainte1'; le Nom de
Jesus est saint, Sanclum P/onzen ejus (a): il
est infiniment refpeétable à tout ce qui est
dans le Ciel, sur la Terre & dans les Enfers,
in Nomine Jesu omne genuJl&clatur Cœlejlium

,Terreflrium & lnfinwrum (b). Oui, il est re-

(4) Pf. no. (b) Phil. 2.



;
doutable aux démons : ln Nomine meo Dœmo-

\ nia ejicient (a). Combien est-il salutaire aux
I hommes ? Nec enim aliud nomen eJ1sub Cœlo

i datum hominibus in quo oporteat nos falvos
,:#eri (b). Cependant ce saint, cet adorable
l'Nom, est souvent profané par les impies &
1 les blasphémateurs. Pour réparer & arrêter

: ce désordre
,

& faire amende-honorable à
L Jesus, l'Eglise a institué une Confrérie qui

v
doit s'appliquer singulièrement à honorer le

> Saint Nom de Jesus ; dans ce dessein elle a
t formé des prieres, & déterminé les jours,

>
où le Saint Sacrement seroit exposé, & où

i il seroit solemnellement porté en procession :

i assistons-y avec religion, prononçons sou-

- vent, & avec une tendre piété, le Saint

[ Nom de Jesus; si nous Pavons souvent pro-

r
nonce avec dévotion, pendant la vie, nous
le prononcerons à la mort avec consiance.

30. La Confrèrie du Rosaire a été inai-

r
tuée pour honorer les Mysteres accomplis en
Jesus & en Marie : les Confrères du Rosaire

font donc spécialement dévoués à Jesus & à

:
sa Sainte Mere. Les trois Chapelets, ou quinze
dixaines, qui composent la priere que nous
appellons Rosaire, répondent^aux quinze
Mysteres, qui sont comme Peiïence ou l'a-
brégé de toute la Religion Chrétienne.

Sans rappeller ici chacun de ces Mytteres

( 4 ) Marc. 16, (J) Aa.4.



en particulier, il suffit de remarquer que l'ef-:
prit de l'Eglise est, qu'en récitant les prieres
du Rosaire, on médite ces Mysteres, & que
le cœur entre dans les sentimens de foi, de
confiance, d'amour, de douleur, de reccki-
noiiTance, de désir, de dévouement, de zele,
&c. que doit exciter en nous la considéra-
tion de chaque Mystere. On appelle Mysteres
joyeux, les cinq qui répondent aux cinq
dixaines du premier Chapelet. Qu'ils sont
consolans, ces Mysteres ! Ce sont ceux de Mn-
carnation ,

de la NaiiTance & de la Sainte
Jeunesse de Jesus ; ils sont bien propres à

nous inspirer l'amour & la reconnoissance.
Les cinq Mysteres qui répondent au second
Chapelet, sont les Mysteres des douleurs
de Jesus & de Marie, de la Passion & de
la Mort de Jesus. Peut-on les méditer sans
concevoir une plus vive horreur du péché,
un plus tendre amour de celui qui nous a
racheté par l'excès de ses douleurs ? Dans les
cinq dixaines du dernier Chapelet, nous mé-
ditons & nous honorons les Mysteres glo-
rieux de Jesus & de la Sainte Vierge. Qu'ils
sont propres à ranimer notre espérance & à
soutenir notre persévérance !

En récitant ainsi le Rosaire, nous nous
rappelions tout ce que la Religion a de plus
grand & de plus sacré, tomt ce qu'elle a de
plus touchant & de plus intéressant : nous
entrons dans tout ce que la piété a de plus



; aneciueux : nous îormons les actes des plus
>

excellentes vertus ; en considérant si souvent
l les plus beaux traits de la vie de Jesus & de'
[ Marie, nous apprenons ce que nous devons.
>

éviter, ce que nous devons faire, nous con...'
> cevons le désir de les imiter. On peut dire
> que le Rosaire, accompagné de réflexions1
r sur les quinze Mysteres, est un moyen propre
;

à toucher les pécheurs, à ranimer les tièdes,
;

à soutenir les justes. Heureux les peuples à
>

qui un zélé Passeur a inspiré dès la jeunesse
1 la dévotion du Saint Rosaire, & à qui il a
)

enseigné la maniere de le bien réciter! On
t remarque souvent qu'il y a plus de régula-
r

rité & de vertus, dans les Paroiflses où le
i Rosaire est plus universellement & plus sain-
t tement récité ; c'est parce que les fideles qui
i les composent, savent mieux leur religion,

ils méditent, ils réfléchissent, ils goûtent les
*

vérités du salut, ils aiment, ils imitent Jesus
i & Marie.

•
40. Ensin, pour mériter une protection

{
particulière de la très-Sainte Vierge, les Con-

ï frères du Scapulaire se font comme un de-
r voir de lui payer chaque jour un tribut de
I louange & d'invocation , en récitant sept fois
I le Pater & autant de fois 19Ave, Maria; &
s un honneur de porter ses livrées, qu'on ap-
[

pelle du nom de Scapulaire ; mais ils ne se
1 bornent pas là. Comme les Confrères du Ro-
si

faire, ils tâchent chaque jour d'imiter les



vertus, dont leur fainte protectrice a ete un
parfait modele.

Nous l'avons dit, il est du zele d'un bon
Passeur de bien faire comprendre à ses pa-
roiffiens, quel est l'esprit de ces Confréries ;
il le fera ou le Dimanche qui précéde la Fête
principale de la Confrérie, ou le jour même;
il pourra le faire, ou à la Grand'MeiTe, par
maniere d'avis, ou à Vêpres, par une Con-
sérence

, ou un Catéchisme. Son instru&ion
fermera la bouche aux impies, qui ne par-
lent avec mépris de ces f-aintes pratiques, que
parce qu'ils n'en connoissent ni la fin, ni les

avantages ; elle instruira les ignorans ; elle
édifiera & consolera les gçns de bien.

S. II.

De la dévotion aux Saints Anges Gardiens j
à Saint Joseph & à Saint Xavier.

10. La dévotion aux Saints Anges Gar-
diens est peu connue ; elle est cependant ju-
dicieuse & salutaire. Ces bienheureux esprits
sont les amis de Dieu

,
les Princes de sa cour,

& nos puissans protecteurs ; voilà les motiss
de notre dévotion envers eux. Saint Bernard,
dans son ouvrage sur le Pseaume qui habi-

tal, &c. en parle avec eslime; il dit, qu'elle
consiste dans le refpeét, la reconnoissance,
& la confiance que nous leur devons. Ref-

pe&ons



pectons leur dignité & leur présence, ils sont
toujours avec nous: Reverentiamproprœfentid.
Soyons reconnoifïkns, remercions-les pourles bienfaits inestimables que nous recevonsd'eux

, Devotionem pro henevolentiâ. Enfin,
âyons en eux la plus grande confiance, elle
est fondée sur leur pouvoir auprès de Dieu

f& sur leur zele pour nos intérêts : Fiducianfr
pro cujlodid.

-
On trouveradans l'Officequ'on fait des Saints

Anges Gardiens, dans plusieurs Diocèses, le se*
cond d'Octobre, de quoi composerunebonnet
inÍlruétion sur cette dévotion : on pourroit
débiter le Dimanche le plus près de leur Fête

yà moins que ce Dimanche ne fùt celui où
on fait l'Office du Rosaire ; dans ce cas on
parleroit le Dimanche suivant de la dévotion
aux Anges Gardiens : c'étoit une des parti-
culieres dévotions du pieux & zèle M. Bon-,
don: que n'a-t-il pas dit? que n'a-t-il pas;
écrit pour l'inspirer & l'étabtir? On ne peut
lire ses Lettres & ses autres Ouvrages sur ce
sujet, sans en être touché.

Tous les fideles sont dans l'usage de réciter
dévotement, tous les jours, à la priere du
matin & à celle du soir, en l'honneur de
PAnge Gardien, la courte & belle priere
Angele Dei, &c. Nous pourrions la répéter
fort utilement dans le cours de la journée ,dans les insomnies de la nuit, dans nos ten-
tations & nos autres besoins.



2°. Les liaisons intimes de Saint Joseph

avec notre Sauveur & sa très-Sainte Mere
la sublimité de ses venus & son grand crédit
auprès de Dieu

,
sont les justes & pressans

motifs de la dévotion envers ce grand Saint.
Les personnes engagées dans le mariage, &
celles qui vivent dans le célibat, l'invoquent
également, il est le protecteur de tous ; mais
il est spécialement le modele de la vie inté<

rieure. On le prie sur-tout pour obtenir le
fecueillement, le don d'oraison, la chaste1e

& la grace de la bonne mort. Sainte Thérese
èxhortoit sans celte à cette dévotion ; elle
dit qu'elle ne se souvient pas de l'avoir ja-
mais invoqué

,
sans avoir été exaucée, &

qu'elle ne pense qu'avec étonnement aux grâces
Qu'elle a obtenues, & aux dangers dont elle

à été tirée par son intercession. On pourrai
recommander cette dévotion à toutes sortes
de personnes, mais particulièrement à celles

qui déliberent sur le choix d'un état, & h

celles qu'on assiste pour les disposer à la mort.
30. La dévotion à Saint François Xavier

est universelle dans le Diocèse de Besançon ;

peu de Paroisses, peu de familles même où

on ne safse la Neuvaine en son honneur. Pour

y rendre cette pratique de piété plus utile,

on prend les moyens suivans : 1°. On an-
nonce le jour où commencera la Neuvaine,
& l'heure à laquelle on la fera ;,

ordinaire-

ment elle comitience le 4 Mars^ & finit le



I2» ()lon tait les exercices vers le soir. 20,On orne l'Autel où oa place l'image du SaintApôtre des Indes, 30. Après les Litanies
clamées en ion honneur, on récite les dixPater & 4ve pour honorer les dix annéesqu'il a passées dans les Indes & le Jappon
& pour remercier Dieu de la Bénédiction
qu il a donnée à ses travaux. 40. On sait en-fuite, pendant un quart-d'heure, une exhor-
tation ou une méditation sur les vertus du
Saint ; on choisit les traits de sa vie, plus
propres à instruire & à édifier ceux à qui onparle. 5 .

On finit par la Bénédidion du
très-Saint Sacrement, mais il saut avoir unepermission de l'Ordinaire pour la donner.
60. On invite avec zele les paroissiens à s'ap-
procher des Sacremens pendant ce temps. Il

- y a des Paroisses où on vient au Tribunal
& à la sainte Table, comme si c'étoit la quin-zaine de Pâques. La Neuvaine, saite suivant

j-ce plan, ne peut manquer de produire delignes fruits de pénitence dans les uns, &
un renouvellement de ferveur dans les au-litres : on ne le reconnoît jamais mieux quedans les ConfEssions paschaIes, qu'on entend

I quinze jours ou trois semaines après la Neu-
j vaine. Il y a quelques Paroisses où l'on ne
I fait que réciter à l'Eglise les prieres de la
Neuvaine ; cela est bon, mais moins utile,

1 parce que la piété de plusieurs languit, quand
ion n'ajoute rien à ces prières.



ARTICLE QUATRIEME.

Du retranchement des abus qui Je glissent dans
les apports ,

& dans les prétendus yoyages.
de dévotion.

Les apports & les voyages qui se font à

certaines Fêtes
, ont pris waisfance dans la

piété des fideles, qui se rendoient avec em-
pressement dans les lieux 011 on honoroit les

Reliques des Saints, & où on invoquoit leur
protedion ; mais on abuse de tout. Il est ar-
rivé dans la suite, & il arrive encore de nos
jours, de vrais abus dans ces apports, & dans

ce qu'on appelle voyage de dévotion.
Il est vrai qu'il y a encore des personnes

judicieuses qui font ces voyages, par reli-
gion & avec modeslie, mais elles ne les font

pas les jours de l'apport, parce qu'elles sa-

vent que l'affluence du monde nuit à: la dé-
votion ; qu'on n'efl pas tranquille à l'Eglise

pour y prier ; qu'on voit & qu'on entend
dans les routes, dans les cabarets, dans le

lieu même de l'apport, bien des choses qui
offensent Dieu. On peut remarquer que la
plupart de ceux qui font ces voyages dans

le temps de l'apport, sont de jeunes gens sans;

dévotion, souvent des étourdis ou des ivro-

gnes ,
des personnes qui ont des fréquenta-

tions dangereuses,dont les voyages font moins



ces voyages de dévotion, que des rendez-
vous & des moyens de se dérober aux yeux
d'un vigilant Pasteur, d'un bon pere, d'une
bonne mere ,

&c. Audi combien de crimes'
& de scandales, & en chemin, & dans le
cabaret

,
où on couche sans modestie vingt

& trente dans un même grenier !

Pour prévenir ces maux, le PaReur don-
nera ses avis le Dimanche avant l'apport ;
il pressera fortement les peres & meres de
ne pas permettre à leurs enfans d'y aller

, pen-
dant qu'il durera; il pressera également les
jeunes gens à s'interdire ce voyage; il re-
présentera les dangers auxquels ils s'y ex-
posèroient; il sera bien remarquer qu'il ne
condamne pas la dévotion aux Saints, mais
qu'il demande une dévotion réglée & édi--:
tante.

En place de cette dévotion dangereuse
,criminelle même en plusieurs, contre laquelle

il s'eleve, il proposera la Visite du très-Saint
Sacrement, là Visite de l'Autel du Rosaire
ou du Scapulaire dans l'Eglise de la Paroisse.
Après avoir donné ces avis à la Grand'Merse ,
on peut utilement les rappeller à la Congré-
gation & à la Conférence. Hélas ! si l'envie
de courir, si la curiosité, si des attaches se-
cretes &: dangereuses, il l'occasion de boire
& de jouer n'attiroient pas à ces apports, on,
n'y iroit pas ea foule. Combien de jeunes

gens y ont perdu leur innocenceJ Combien



qui y méritent & qui s y attirent ce reproche
du Seigneur ! Ecce ego .... projiciam & dif-
pergam super vultum vestrum jlercus solemni-
latum vefirarum (a).

CHAPITRE SIXIEME.
De quelques autres moyens qui peuvent

servir au bon Gouvernement d'une
ParoiJJe.

NO US réunirons dans ce dernier Cha-
pitre , quatre de ces moyens, pour les-

quels nous n'avons pas trouvé une place
assez marquée dans les Chapitres précédent.

ARTICLE PREMIER.
Du Règlement de vie.

,
Les Maîtres de la vie spirituelle , & spé-

salement Saint François de Sales, exhortent
tous les fideles à se prescrire ou à recevoir
de leur Passeur, ou de leur Confesseur, un
règlement de vie, proportionné à leur âge

yà leur état & aux besoins de leur ame : ils

;
--(a) Mal. 2.



regardent ce règlement, ou plutôt la fidélité
à ce règlement

, comme un moyen assuré
pour se préserver du péché, s'élever à un,
haut degré de vertu ,

& arriver ensin au
terme de la bienheureuse immortalité.

Ils-pensent ainsi du règlement, parce que
l'ordre conduit à Dieu; parce que la fidélité,
l'assujettissement à un règlement estun sacri-
sice journalier & continuel de sa propre vo-
lonté; parce que la pratique journaliere &
continuelle de ses devoirs & des vertus pro-
pres de son état, établit & affermit encore
davantage une ame dans l'amour de ses de-
voirs, & des vertus que Dieu demande d'elle;
parce que cette fidélité soutenue forme l'ha-
bitude

,
& opere la persévérance dans le

bien ; l'usage rend tout facile, & l'habitude
donne des forces pour surmonter les obÍ-
tacles ; parce qu'ensin l'expérience apprend
qu'il y a peu de vertus dans ceux qui refusent
de s'assujettir à un réglement de vie; aujour-
d'hui ils font le bien, demain ils l'omettent ;
ils suivent toujours leur humeur ; ils font leur
volonté propre, & non celle de Dieu. On
remarque au contraire de vraies vertus dans

ceux qui se sont assujettis à leur règlement ;
©n ne les verra presque jamais faire de fautes
conndérables, tandis qu'ils y sont sideles;
!:'its viennent à tomber par fragilité

,
ils se.

relèvent bientôt, & se précautionnent davan-
tage pour l'avenir.



Nous avons propoie au commencement
de ce volume, le réglement de vie du Pas-
teur ; nous avons ensuite mis à sa place le
règlement du Maître & de la Maîtresse d'E-
cole : ce que nous allons dire servira pour
lé commun des Paroissiens.

Chaque jour.
1

1°. A votre réveil, donnez votre cœur à
Dieu, par un acte d'adoration & d'amour :

, 4d te dt luce vigilo. Levez-vous prompte-
mont, modérément, à une heure réglée &
convenable. Faites votre priere sans délai,
dès que vous êtes habillé ; ofsrez à Dieu, dès
le matin

, votre journée, & tout ce que vous
y devez faire : Omnia in gloriam Dei fa-
cite (a). Il ne récompensera que ce que vous
aurez fait pour lui.

2°. Faites, si vous le pouvez, après votre
priere , un peu de lecture spirituelle, sur la-
quelle vous ferez une demi-heure

, ou au
moins un quart-d'heure de méditation ou de
réflexion ; prenez ensuite quelque bonne ré-
solution, que vous tâcherez d'accomplirle jour
même. Si vous ne pouviez faire ni lecture,
ni méditation, au moins rappellez-vous une
vérité du salut

,
qui se représentera de temps

en temps à votre esprit pendant le jour :
je crois que vous le passerez saintement ,

.(«) i. Cor. lo.



quand vous en aurez ainsi consacré à Dieu
le commencement :

souvenez-vous qu'on nese sauve pas sans y penser
,

& que, si dans
la vie il y a une affaire qui demande des
réflexions, c'est celle du salut.

30. Assi.fiez chaque jour à la sainte Messe,
si vous le pouvez : vous y ferez la Com-
munion spirituelle

,
si vous n'y communiez

pas sacramentalement. Si vous ne pouvez pasassister à la Messe, au moins
>

quand vousl entendez sonner
,

unisiez - vous d'esprit
& de cœur à Jesus

- Christ, qui va s'ossrir
pour vous ; au Prêtre qui célébrera ; auxpieux assistans que la Religion a conduits à
l'Eglise, & aux saints Anges, qui sont pé-
nétrés de respeft devant le saint Autel ,pendant que l'Homme-Dieu s'immole pourles hommes.

4°. Au commencement de vos principales
aétions, formez le signe de la Croix ; offrez-
les de nouveau au Seigneur

, & travaillez
assidument, selon votre état & condition.

50. Rappellez - vous de temps en temps
la présence de Dieu ; soit que vous Voyiez
seul, soit que vous soyiez en compagnie ,pensez souvent à Dieu ; c'est l'avis de Tobie
à son fils : Omnibus diebus vit

ce, tuez in mente
habeto Daim (a). Vous trouverez, dans le
souvenir de la présence de Dieu, un remede

,
(4) Tob. 4.



souverain contre les tentations, & le moyen
le plus propre à sandiner toutes vos ac-
tions ; c'efl le grand secret pour arriver à la
perfection : Ambula coram me, & ejlo per-
sectus (a), dit le Seigneur lui-même.

' 6°. Soyez sobre, & même mortisié dans

le boire & le manger. Ayez beaucoup de-

retenue dans vos regards & vos paroles; ne
vous laissez pas aller à la curiosité de tout
voir & de tout entendre.

7°. Faites chaque jour une Priere à la
Sainte Vierge , à votre Ange Gardien, à
Saint Joseph, & à votre Patron.

8>. Ne manquez pas de faire chaque jour,
3i vous le pouvez, une lecture spirituelle;
:6' vous ne le pouvez pas tous les jours, tâ-

chez de la faire deux ofl trois fois par se-
maine; au moins ne l'omettez pas les Di-
manches & les autres jours où vous ferez libre.

°, Âssistez chaque jour à la Priere qu'on
lait le soir en commun, ou à l'Eglise, ou en
famille; on recommande cette pratique aux
peres & meres : Dieu bénira les familles oÙ:

on se réunit ainsi chaque jour pour l'hono-
rer. En imirfant la Priere

y on lit un sujet de
méditation, dont chacun emporte quelque
pensée édifiante ,

dans laquelle on s'endort

avec piété , & qu'on se rappelle
y

le lende-
main matin

> avec réflexion.

(II) Gen. 11.



10 . Ne vous permettez jamais de médi-
sances

,
de paroles obscenes

,
de chansons

déshonnêtes ; chantez ou les Hymnes de l'E-
glise, ou des pseaumes, ou des Cantiques :
Saint Paul le recommandoit aux premiers
Chrétiens. Les chefs de famille se souvien-
dront de cet avis. Ne jouez jamais à des jeux
de hasard, ni à des jeux excessifs : ne vous
permettez ni jeux, ni badinages indécens. >

110. Ne retenez jamais chez vous, ni
ouvriers, ni domeStiques vicieux ; congédiez-
les si-tôt que vous les connoissez ; ils per-
droient vos enfans, & pourroient attirer la
malédiction de Dieu sur votre famille.

Chaque semaine. ;

10. Si vous ne pouvez pas faire chaque
jour une visite à Notre-Seigneur, dans le
très - .Saint Sacrement, faites - la du moins
chaque semaine.

20. Le vendredi ou le samedi, faites une
mortification selon vos besoins spirituels

,
-votre état & votre capacité.

30. Le samedi ou le Dimanche
,

faites
l'examen de ce que vous avez fait pendant
la semaine , comme si vous deviez vous
confeiTer. Si, dans cet examen , vous recon-
noilTez des fautes, demandez-en pardon à
Dieu, avec un ferme propos de vous en

•CQnfesTer, & de mieux faire la semaine pre-



chaîne. Si votre conicience vous rend ce con-
folant témoignage, d'avoir patTé la semaine
dans la piété

,
remerciez-en Dieu, & pro-

posez de le servir toujours avec une nouvelle
ferveur.

40. Si votre Confesseur vous trouvoit dis-
posé à la réception des Sacremens, vous en
approcheriez avec humilité

, & une vive
confiance en Notre-Seigneur.

Chaque mois.

1 °. Approchez-vous au moins chaque mois
des Sacremens de Pénitence & d'Euchariflie

ou plus souvent, si votre ConfetTeur le juge
à propos.

20. Appliquez-vous chaque mois à vous
corriger d'un dë vos défauts, ou à pratiquer
une vertu, dont vous avez besoin ; prenez
sur ce sujet l'avis de votre Confesseur.

Chaque année.

10. Faites votre revue ou Confe1hon
générale de l'année ; soit pour réparer les

manquemens qui se sont peut - être trouvés
dans vos Confessions particulières ; soit pour
gémir plus amèrement sur les fautes déjà
confessées ; soit pour vous exciter au progrès
dans la vertu, & vous préparer à la mort :
cela se feroit convenablement & plus utile-



trient dans quelques jours de retraite, si on
le pouvoit.

20. Le jour Anniversaire de la réception
du Baptême, ou dans les temps de Pâques
& de la Pentecôte, temps où on bénit les
fonts-baptismaux

,
renouveliez les vœux de

votre Baptême ; remerciez Dieu de la grace
que vous y avez reçue ,

& demandez - lui
pardon de l'avoir perdue cette grâce, ou de

ne l'avoir pas fait fruélisier.
Pour faire entrer les Paroissiens dans la

pratique de ce règlement, il faudroit que le
Payeur, chaque année , vers le nouvel an,
le proposât en chaire, & s'arrêtât à chaque
article, pour l'expliquer, & en faire sentir
l'importance. Il ajouteroit ou diminueroit ,
suivant la portée & la condition de ceux à
qui il parleroit.

ARTICLE SECOND.

Des Congrégations d'hommes & de garçons
& des Conférences de femmes & de filles.

La sanélification des Fêtes
,

les Prieres
qu'on fait les uns pour les autres dans ces
pieuses assemblées, les bonnes levures qu'on

y entend
,

les avis qu'un prudent pasteur y
donne, la paix & l'union qu'on entretient
parmi les Congréganistes, l'édification mu-
tuelle qu'on y donne & qu'on y reçoit, les



rieres pour les morts, la protection spéciale
de la Sainte Vierge, l'occasion qu'a un Curé
de dire àses Paroissiens ce qu'il veut & ce qui
leur convient

,
sans qu'aucun étranger puisse

l'entendre, sont autant de motifs qui doivent
déterminer les Curés & les Paroissiens à établir
&à ioutenir ces pieuses assemblées, & à s'y
rendre assidus. C'est dans la vue de ces avan-
tages , que Saint Charles établit tant de pieuses
sociétés dans son Diocese. Il recommande aux
Curés & aux Consesseurs de les soutenir, &
d'engager leurs pénitens à y entrer : Pro vi-
ribus suadebit Confejjor, ut alicui soc'utatipœ-
nitentes adfcribantur (a).

On peut ,
sans inconvénient, réunir les

hommes & les garçons dans la même Con-
grégation; mais il ne conviendroit pas d'as-
sembler les femmes & les filles dans la même
Conférence, parce qu'on a quelquefois des
avis à donner aux femmes, qui Fourroient
ne pas édifier les filles.

Il est à propos que le Curé ou son Vicaire
afïisle souvent à ces assemblées ; plus souvent
cependant à la Congrégation des hommes,
qu'aux Conférences des filles ou des femmes.
I1 suffit de parler dans les unes & dans les
autres une fois dans quinze jours

: on doit le
faire brièvement, pour ne pas rebuter par une
longueur fatiguante : on proposc clairement,

ta) Part? 4â. pag. 6SS.



en peu de mots , une réflexion ou une
]
pratique de- piété, qui se présente à Foccasîorc

:
de la lecture qu'on a entendue , ou sur le

1
mystere, ou sur l'Evangile du jour, ou Sur
un exemple de sa vie d'un Saint que l'Eglise
honore en ce temps-là. Le ton "de reproche?
& d'invectives seroit très-déplacé dans ces
petites exhortations. On invitera ceux & celtes
qui composent ces saintes assemblées, de fré^
quenter souvent lee Sacremens, & éhaque
mois, s'il. est possible.

Quand il est arrivé quelque désordre public,
il vaut mieux en parler à la Congrégation ou
à la Conférence, qu'au Prône, où il se trouve
presque toujours des étrangers, ce qui mor-
tifieroit les Paroissiens. On fait remarquer à
la Congrégation pourquoi on n'en a rien dit
au Prône; cette attention touche & gagne,
& ce qu'on doit dire en esi mieux reçu. Il y a
cependant certains désordres, contre lesquels

on doit s'élever dans les Instru&ions publi-
ques , & dans les Congrégations : la prudence
doit en faire le discernement.

II y a certains avis qu'on donne aux fem-

mes ,
touchant la modestie qu'elles doivent

observer en habillant & en déshabillant, en
levant & en couchant les enfans, en les allai-
tant, &c. qu'on n'oseroit donner en publicy
& qu'on donne, sans danger, à leur Confé-

rence. Il en est de même de plusîeurs avis.
tju'on donne aux iilles sur la même vertu,



sur les habillemens, sur les fréquentations &-

sur les plaintes qu'on a eues de leur con-
duite. Enfin

, ce qui Peuvent ne doit être
dit à la Meise de Paroisse

,
qu'en termes gé-

néraux
, pourra être détaillé utilement dans

les Congrégations & Conférences ; mais que
ce soit toujours sans sortir des regles de la
charité, de la prudence, de la douceur & '
de la modestie chrétienne.

Les Conférence*! des femmes & des filles
doivent être faites à l'Eglise, autant qu'il est
possible ; celles qu'on fait dans une maison
particulière n'ont pas les mêmes avantages,
& le Prêtre ne peut pas convenablement y
assister ; il y va sans danger & avec fruit, à
la quinzaine, quand on les fait à l'Eglise. Les
hommes & les garçons n'entreront pas à l'E-
glise

, ou dans la Chapelle où les femmes
& les filles font leur Consérence, pendant
le temps qu'elles y sont : celles-ci observe-
ront la même réglé, par rapport aux Con-
grégations des hommes, auxquelles elles ne
doivent point être présentes.

.
On choisira

, pour ces pieux exercices,
l'heure la plus convenable ; elle peut être
différente dans les différens endroits. Il y en
a où on fait la Conférence des filles entre
le premier & le second coup de Vêpres ; &
la Congrégation des hommes & des garçons,
dès le second au troisieme. Pour ne les pas
impatienter, on commence Vêpres si-tôt que



le Préfet a fini la Piere Sub tuum ,
&c. L e-

'xaétitude du Pasteur engagera les Çongréga-
nisie-s à être assidus, & personnè ne mur-
murera. On pourra retenir les femmes après
Vêpres, pour faire leur Conférence, & on
ne les arrêtera qu'un quart-d'heure & demi.
La Congrégation des hommes & la Confé-

rence des filles pourront durer une demi-
heure. 11 y a d'autres endroits où on n'en
fait aucune après Vêpres ; &, dans ce cas,
on fait la Congrégation des hommes immé-
diatement avant la Grand'meÍse.

On ne doit pas facilement exclure de ces
assemblées ceux ou celles qui, après y avoir
été reçus, donnent du scandale. La crainte
d'en être exclus est encore un frein qui peut
les retenir; mais, s'ils ont reçu cet affront,
ils ne craignent plus rien, ils n'écoutent plus
pei-sonne ; quelquefois même ils travaillent à
dégoûter les autres, & à leur faire mépriser

ces sortes d'exercices. Il vaut mieux les aver-
tir

,
les menacer, que de les exclure. Si ce-

pendant le scandale étoit allé si loin, qu 'il fût
nécessaire d'éloigner de l'assemblée celui ou
celle qui l'a donné, on les prieroit secrete-

ment de se retirer, comme d'eux-mêmes.
Il y a des Congrégations où 1'011 termine

à l'amiable les difficultés & les procès qui
nattent parmi les Congréganistes ; ce 11

eit

pas un des moindres avantages de ces as-

semblées.



Nous avons dit, en parlant de la vigilance
sur les, gens de guerre v les avis qu'il conve.
noit de donner

,
quand on avoit ou qu'on

devoit avoir des troupes dans sa Paroisse.
Ces sortes d'avis sont bien placés dans les
Congrégations & Conférences.
] Il est à propos de lire chaque année les
réglés des Congrégations & Conférences. Le
Pasteur insîste alors plus fortement, & sur les
articles de ces règles, qui sont plus impor-
tans, ou qu'on néglige

y
& sur les vertus qui

conviennent spécialement aux personnes qui
composent l'assemblée.

Toutes les années on célebre plus solem-
nellement la Fête de la Sainte Vierge ,fous l'invocation de laquelle la Congrégation
ou la Conférence a été instituée. Le Diman-
che qui précede cette Fête, le Pasteur donne
des avis sur ce sujet ; il rappelle aux Con-
gréganifles les motifs qui les ont portés à
entrer dans la Congrégation ; il les invite à
renouveller leur dévotion à la Sainte Vierge,
le jour 'de cette Fête, & à le passer sainte-
ment dans tous les exercices de piété.

^

.
On invitera les Congréganistes à s'ap,

procher des Sacremens en ce jour. Il n'est
cependant pas à propos d'annoncer une Com-
munion générale, de crainte que quelques-
uns , peu disposés à la Communion

, ne
soient tentés de s'en approcher, pour n'être
pas remarqués. La crainte de ne pas com-



t munier avec les autres dans cette îoiemnite*
[ peut porter, & en porte en effet quelques-uns
;

à ne pas dire tous leurs péchés en Consession.
! Les Confesseurs qui ont du zele, de l'ap-

plication & de l'expérience, sentent l'impor-
tance de cette observation.

Il convient d'appeUer"-"en-ce jour, aux
Congrégations ou âux ConférenGes, un ou
plufiipurs Confesseurs étrangers, foit pour
donner plus de liberté dans la Confession, soit

pour fournir à un plus grand nombre l'occa-
fion & la facilité de recevoir les Sacremens.

Quand, avec la permission des Supérieurs,
le très-Saint Sacrement est exposé en ce jour ,
dès la Metre jusqu'à Vêpres, on invite les
Congréganistes à faire exa&ement leur visite à
Notre-Seigneur.

Il seroit à souhaiter que ,
le lendemain de

la Fête
, en fît un service pour les défunts

de la Congrégation ou de la Conférence,
& qu'on en fît également l'annonce le Di-
manche qui précédé la Fête.

Il y a des endroits où les Officiers des
Congrégations & des Confréries,s'assemblent,.

pour faire des repas à l'occasion de la Fête;

cet usage, si ce n'est pas un abus, est sujet à
plusieurs inconvéniens ; le Pasleur ne ^pa-
roîtra point l'approuver ; il cherchera même

& prendra dans la suite des voies douces &
prudentes, pour le opprimer.

Après toutes ces réflexions
%

on dira, que



tant d'exercices de piété, dont nous venons
de parler, sont bien gênans, sur-tout pour
un Pasteur, qui n'a quitté le Confessionnal,

que vers le midi, & qui fait sonner à midi
& demi le premier coup des Vêpres ; mais
il doit se souvenir qu'il est par état l'homme
de Dieu, & l'homme du peuple ; que c'est
sur-tout les jours de Fêtes qifil doit faire
honorer Dieu, & travailler au salut de ses
paroissiens ; que les Dimanches sont ses jours
de travail; que c'est en ces jours qu'il doit
semer le grain de la divine parole ; que ses
paroissiens, sur-tout à la campagne, sont tous
les jours autant & plus fatigués qu'il ne l'est
les Dimanches : Et illi quidem ut corruptibilem

coronam accïpiant nos autem incorruptam (a).
Il y a dans plusieurs Paroiî?es une AsTocia-

tion de femmes, pour le souiagement des
malades : une d'entre elles fait à i'Eglise une
quête à la Messe de Paroisse. Le produit est
mis en réserve & employé au soulagement
des pauvres dans leurs maladies. Cette œuvre
de charité est d'un grand prix devant Dieu,
& d'un grand mérite pour ceux & celles qui

y contribuent. On peut faire cette Association
dans toutes les Paroisses; chaque Dimanche
produit quelque chose, le Pasleur y met plus

que les autres : on y donne aussi pour leg res-
titutions incertaines, & elles sont bien placées.

(a) 1. Cor. 9.



On a encore établi, dans quelques ParoilTes
de la campagne , une Association pour les

morts ; établissement consolant & très-avan-
tageux ,

qui procure à plusieurs défunts un
nombre de Messes, qu'ils n'eussent peut-être

pas eues d'ailleurs. Comme les peuples sont

pauvres, on ne doit pas exiger que chaque
Associe donne pour chaque défunt la rétribu-
tion d'une Messe, mais feulement un ou deux
fols. Tous, en entrant dans l'Association, don-

neront au Receveur cette petite somme, qui
servira à faire célébrer des MetTes pour le
premier qui décédera ; à la mort de celui-
ci

, on recevra des Associés les mêmes petites
sommes pour celui qui le suivra; ainsi l ar-
gent est déjà entre les mains du Receveur,
lorsqu'un Associé meurt \ par ce moyen les
JtfeiTes ne sont point retardées.

ARTICLE ROISIEME.
Du Zele, du Pasleur pour prévenir ou terminer

v-, les procès & les divijions.

Combien de péchés dans les Paroisses à

l'occasion des procès & des divisions! Ini-

mitiés ,
reproches, querelles, médisances,

.calomnies, outrages, injustices, vengeances;
voilà les maux qui en sont les suites. Heu-

reux le Pasteur qui peut les prévenir, ou en
prêter le cours! Malheur à lui, s'il les exci-



toit, s il les entretenoit, ou meme S-ll y eton
indifférent ! Pour les calmer, comme pour S

les prévenir, il a besoin d'une grande pru. j

<lence. En voici quelques traits : i,

i °. Il priera beaucoup le Seigneur de ré- i'

pandre sur sa Paroisse l'esprit de paix, & de Ii

l'aider à maintenir & à rétablir l'union parmi
ses paroissiens.

i°. Il se conciliera, autant qu'il lui sera
possible, la confiance de tous, afin qu'ils re-
çoivent bien ce qu'il leur dira. Le défaut de
confiance, la prévention contre le Pasteur,
fait qu'on ne l'écoute point, ou qu'on ne
l'écoute que pour se roidir contre ses avis.
' 3"°i Il se souviendra qu'il est le pere com-
mun, & qu'il doit en cette qualité garder une
forte de neutralité, ne se déclarer pour au-
cun des deux. partis, les recevoir les deux,
& les écouter avec charité, & avec patience,
&. ne point s'aigrir, quelque déraisonnable»

que soient ceux qui lui parlent. S'il se décla.
roit ouvertement pour un parti, l'autre re-
fuseroit sa médiation, il diroit même que c'est
le Curé qui soutient ses adversaires, & les
rend intraitables. S'il ne se possédoit pas, s'il
parioit avec feu, lorsque les deux partis par-
lent de leurs affaires en sa présence, s'il échap-
poit un mot vif ou mortifiant contre quel-
qu'un, il augmenteroit l'incendie, & ne pour-
roit plus être utile.

4°. Dans plusieurs cas on termine facilement



i affaire , quand on peut engager les deux
partis à choisir des arbitres équitables & ju-
dicieux, qui prononceront. Si les contendans
ont également consiance au Curé, & qu'ils
le demandent pour un des arbitres

,
il peut

accepter la cômmission, à moine qu'il ne pré-
voie, ce qui arrive souvent, le danger de
perdre la consiance de celui qui aura été con-
damné

, ou à moins qu'il ne s'agisse de quef-
tions de droit, qui seroient au-dessus de ses lu-
mières ; dans ces deux cas, il ne conviendroit
pas qu'il fut arbitre ; il les engageroit seule-
ment à en choisir de bons ; & si on souhaitoit
qu'il fût présent avec les parties devant les
arbitres, lorsqu'ils termineront l'affaire

, il
garderoit toujours la neutralité, marqueroit
un grand désir de la paix ; & après la con-
duGon il engageroit celui qui a gagné, à ne
pas faire sentir son triomphe

, pour ne pas
aigrir celui qui a succombé. Il y a des Pa-
rolit,e,q où les Officiers de la Congrégation
font les arbitres à l'avis desquels- on s'en tient.

50. Dans les contestations & les procès
entre les particuliers, il ne s'agit quelque-
fois que d'une bagatelle, que d'une petite
somme: cependant, ou par entêtement, ou
par avarice, personne ne veut céder ; le Pas-

teur désintéresisé, qui veut bien la donner 8c
la saire agréer prudemment, achete la paix,
& fait une excellente œuvre de charité.

6°. Les inimitiés sont souvent le principe



& l'aliment des procès ; c'esi ce qui a tait
dire à Saint François de Sales, que dans cent
livres de procès, il n'y avoit pas une once
de charité. Le Pasleur, pour les prévenir ou
les faire cesser, instruira avec zele sur l'a-

mour du prochain
,

& sur le pardon des in-

jures ; il fera sentir les suites des inimitiés,
foit pour la vie présente

,
soit pour l'éternité :

il s'élèvera fortement contre les flatteurs ,
çontre ceux qui sement ou somentent les di?-

vilions; Dieu & les hommes les ont en hor-

reur: Sufurrones Deo odibiles (a). Enfin, il

parlera en particulier à ceux qai vivent dans

l'inimitié ; il le fera avec charité ; il ne se

rebutera point si on ne se rend pas à ses pre-
miers avis ; il patientera, il priera, il em-
ploira la médiation des amis, &c.

70. Si nous devons préserver ou guérir

nos paroissiens de l'esprit processif, nous de-

'Vons nous-mêmes nous en préserver avec
plus de vigilance. Un Prêtre qui aimeroit à
plaider, seroit presque inutile à sa Paroisse ;
toujours dissipé, souvent absent, il ne feroit
point ou peu d'exercices spirituels : une Metre

& des Offices sans dévotion ,
des instru&ions

sans préparation & sans fruit, des malades

morts sans Sacremens, des enfans sans Bap-
tême , peu de confiance de la part des pa-
.ro»,.ssiens

,
l'indignation des gens de bien, le

( a ) Rom. 1.
mépris



mépris public, les revenus employés en pro-cédures
,

& qui devroient fairè la ressource
des pauvres, &c. Voilà les suites affligeantes
de sa passion pour les procès ; & ce qu'il y
a de plus fâcheux, c'est que cet esprit pro-ceffif est une manie, dont on rie guérit pref-
que jamais.

8°. Un Curé prudent n'èntreprend de pro-cès que dans la demiere nécessité
, pour des:

choses de conséquence
, pour des fonds oudes-droits de son bénéfice, dont il n'est pasle maître ; & encore n'entre-t-il en procès,

qu'après avoir bien consulté & jugé son droit
certain ; il a dû préalablement avoir tenté
toutes les voies d'accommodement, ez être
disposé à y rentrer toutes les fois que l'ad-
verse partie voudra y revenir. Un Pasteur
de ce caractère est bien propre à conserver
& à rétablir la paix parmi ses paroissiens.°. A l'occasion des inimitiés & des divi-
sons

, remarquez que la sympathie & l'anti-
pathie peuvent faire commettre de grandes
fautes dans la conduite des ames. La sym-
pathie

, cette ressemblance d'humeur, d'in-
clination

,
de maniere d'agir, portera, si on

ne s'en défie pas, à faire acception de per-sonnes, à excuser, à favoriser, à mollir avec
celui avec qui on sympathise ; si c'est avec
une personne du sexe, le danger est encore
plus grand, il en peut naître une attache sen-
suelle & criminelle. L'antipathie porte au mé-



pris, à l'éloignement, à la dureté envers
celui qui en est l'objet ; alors on prend faci-
lement pour zele & fermeté, ce qui n'est

que l'effet de l'humeur & de l'antipathie;
comme au contraire on prend pour sage con-
descendance , ce qui n'est que foiblesse &
suite de la sympathie. On doit se désier beau-

coup de l'une & de l'autre, soit au Tribu-
nal, soit par-tout ailleurs.

ARTICLE QUATRIEME.

De la bonne intelligence entre M. le Curé 6*

M. le Vicaire.

La mésintelligence entre le Curé & son

Vicaire, peut produire les plus pernicieux
effets dans la Paroisse : on prend parti pour
l'un ou pour l'autre ; on méprise l'un ou l'au-

tre ,
quelquesois tous les deux, & ce mépris

retombe sur leurs avis, sur leurs inilruétions,
sur leur direction : on y voit une ceitaine
contradiction qui n'édifie pas ; l'un détruit ce

que l'autre fait ; celui-ci tient ferme sur cer-
taines choses, par exemple, contre les veil-
lées, les cabarets, &c. ; & celui-là excuse

tout, passe tout : l'un donne l'absolution,
l'autre la refuse dans les mêmes cas, &c.
On diroit qu'ils prêchent & qu'ils suivent
deux Evangiles différens.

Ils doivent donc, s'ils veulent travailler



uniment, travailler de concert. Le Curédoit dT? choisir[on Vicaire
' le mettre aude la Paroisire.) communiquer avec luiles besoms spirituels du troupeau qu'ils

conduisent ensemble ; il ne doit rien omettrepour le bien former à toutes les sonétions
du saint Minière ; s'il réussit à en faire unon ouvrier, il lui rend, & à l'Eglise, leplus important service; & il a lui-même laconsolation de voir bien sait l'ouvrage qu'il
partage avec lui.

Le Curé doit avertir avec charité le Vi-
caire, quand il le voit faire des fautes; mais
s il ne paroissoit jamais rien approuver de
ce qu 'il sait; s 'il se plaignoit & murmuroit
trop facilement ; s'il n'avoit aucune considé-
ration pour lui ; s'il permettoit que ses do-
mestiques en manquassent & lui refusasrent
les petits services qu'il convient qu'on luirende; il décourageroit ce Vicaire, & Po-
bligeroit à chercher de l'ouvrage ailleurs;
il feroit par-là obligé à changer souvent de
Vicaire, exposé à recevoir le Fremier venu,& à le voir faire imparfaitement l'œuvre
de Dieu.

Il est de l'intérêt de .la Paroisse, & du Curé
qui a un bon Vicaire, de ne pas le perdre ;mais il est aussi de l'intérêt du Vicaire, qui
est chez un bon Curé, de demeurer avec lui
autant qu'il pourra.

Un Vicaire, qui a de l'éducation & de la



vertu , aura beaucoup de déférence & de
politesse envers son Curé ; il lui témoignera
<lu respeft & de la confiance ; il supportera
ses défauts

,
persuadé que son Curé a en-

core plus à souffrir de lui : Alter alterius onera
portate (a). Il évitera également la familia-
rité & les airs impérieux avec les personnes
de l'un & de l'autre sexe, qui demeurent à
la Cure : les airs de hauteur le feroient haïr,
la familiarité le feroit mépriser, & l'expose-
roit au danger de perdre l'aimable & délicate
vertu : la douceur, l'honnêteté & la gravité
le préserveront de tous ces écueils.

Il y a des Vicaires imprudens, & en cela
très - condamnables, qui parlent indiscrète-

ment, qui parlent mal de leur Curé, même

en présence des paroissiens ; qui ne le con-
sultent point; qui ne lui disent presque ja-
mais ce qu'ils font dans la Paroisse

,
quels

malades ils ont vus, quelle corre&ion ils ont
faite, quels avertissemens ils ont donnés, quels
ciésordres ils ont appris; qui ne lui deman-
dent jamais un avis, quand ils ont une ins-
tru&ion à faire

, ou une autre fon&ion à
remplir, & qui trouvent mauvais si M. le
Curé leur en donne. Ils agissent en maîtres,
sans subordination, peut-être même méprisent-
ils leur Curé, &c. En tout cela beaucoup
d'amour propre, peu ou point de vrai zele;
missi le saint Ministere n'est pas rempli, parce

,Il) Gai, 6,



qu'il eSt mal exercé, parce qu'on y travaille
sans union & sans concert. Si on supposoit le
cas où le Pasteur ne pourroit plus ni travailler,
ni diriger celui qui travaille sous lui, alors
même le Vicaire devroit toujours respecter ce
Payeur, l'édisier par son humilité, le con-
soler & le soulager par les services spirituels
& corporels qu'inspire la vraie charité ; alors
il devroit se défier de sa capacité, & cher-
cher chez des voisins pieux & éclairés les lu-
mieres & les secours qu'il ne peut plus trouver
à la Cure.

Le Curé & le Vicaire doivent beaucoup
se défier d'une secrete jalousîe, qui pourroit
naître entre eux à l'occasion de quelques suc-
cès dans les fondions, ou de quelques té-
moignages d'estime donnés à l'un ou à l'au-
tre : le Curé, qui voit un Vicaire applaudi
après certaines inStructions, qui remarque la
confiance qu'on lui donne, n'en devroit pas
être mortifié ; s'il ne cherche que Dieu & le
salut de ses paroissiens, il en devroit être con-
solé; en cela il imiteroit Moïse & Saint Paul ;
les sentimens de ces grands hommes font bien
remarquables : Cîim Prophetarent Eldab &
Medad.... Josue ait : Domine mi ,

Moïses ,
prohibe eos. At ille : quid , inquit, œmularispro

me ? Quis tribuat, ut omnis populus Prophatet,
& det eis Dominus Spiritum suum (a). L'A-
pôtre, qui étoit dans les mêmes sentimens de

(a) Num. il.



zele & de désintéressement,les exprimoit ainu :
Quidam propter invidiam & contentionem,
quidam autem propter bonam voluntatem Chnf-

tum prædicant.... quid enim ? Dum omni
modo , Jive per occajionem

,
Jive per veritatem,

Chrijius anlluntietur, & in hoc gaudeo , fed
& gaudeho (a).

Mais le Vicaire, qui se croit goûté & ap-
plaudi

,
est fort exposé à perdre l'humilité ,à éloigner de lui & de son ouvrage la Béné-

diction de Dieu : Deus fuperbis rejiflit, humi-
libus autem dat gratiam ( b ). Il y en a même
qui laissent paroître une vanité ridicule ; ils

racontent avec complaisance ce qu'ils ont fait
ailleurs; ils cherchent à savoir ce qu'on pense
d'une instru&ion qu'ils ont faite ; si on ne leur
en dit rien, ils en parlent ; ils paroissent n'être
pas contens de ce qu'ils croient de meilleur,
pour en faire parler avec éloge ; ils les re-
çoivent , ces éloges, de quelque bouche qu'ils
viennent; ils ne voient pas que plusieurs de
ceux qui les louent sont ennemis du Curé ;
que d'autres les louent par intérêt, pour les
flatter & se les rendre favorables ; que d'autres
le font par politesse, pour ne pas décourager
de jeunes ouvriers qui commencent, &c. Il
est très-dangereux qu'en voulant gagner, par
la vanité de leur conduite, la confiance des
peuples, ils ne la sasrent perdre au Pasteur,
il. ce seroit un grand mal.

(«) Phil. l, Ch) 1. Pet. J,



Dans les Pareilles, où il y a une Annexe ,le Curé, si la santé le lui permet, devroit
y aller, presque à l'alternative avec le Vi-
caire ; il en est le Pasleur ; on doit y enten-
dre sa voix; il doit connoître & conduire
cette portion de son troupeau; le Seigneur
lui en demandera compte : Diligenter agnofce
vultumpecoris tui , tuofquc greges considera (a).
S'il y envoie toujours le Vicaire ,

il est à crain-
dre qu'on n'y perde la confiance au propre
Passeur, & que le Vicaire, par défaut d'au-
torité, ou d'expérience, ou de prudence, ou
de lumieres, ne remédie pas aux désordres,
& ne fournisse pas aux différens besoins de

cette partie de la Paroisse, les secours né.'
cessaires. Que penseront d'ailleurs les Parois-
fiens de l'Annexe, s'ils ne voient chez eux
leur Curé

, que lorsqu'il y va faire la col-
lection de ses droits? Ne croiront-ils pas
qu'il est plus occupé de ses intérêts temporels,

que du bien spirituel & du salut de leurs

ames ?

S'il y a des Ecclésiastiques dans la Parole,
le Curé doit faire tout ce qui dépendra de
lui, pour bien vivre avec eux ; il les prévien-
dra avec politesse, il les engagera à travailler
dans la Pareil

,
sélon leurs talens, à moins

que leur conduite ne fût scandaleuse, car dans

ce cas, leur travail seroit plus nuisible que
profitable. Ces Ecclésiastiques, de leur côté y*

(a)PiQY. 17.



doivent honorer leur Pasteur, se souvenir
qu'ils sont ses paroissiens, soutenir ce qu'il
entreprend, concourir, autant qu'ils le peu-
vent, au bon ordre de la Paroisse: ils 'doi-
vent prendre garde à ne pas faire déserter la
Messe de Paroisse, en célébrant à une heure
où les paroissiens négligens ou déréglés pren-dront occasion de n'assister qu'à une basse
Messe.

Il est affligeant, pour un bon Pasteur, d'être
contredit dans ses fondions, & dans l'exer-
cice de son zele, par des séculiers ; mais la
croix seroit bien plus pesante

, s'il reçoit par
ses propres confreres ; il pourroit dire alors
comme David : Si inimicus meus maledixljfet

.
mihi , fujlinuiffem utique .... j tu verb homo
unanimis .... notus metis , &c. (a).

.

Finissons notre Ouvrage par cette réfle-
xion : La charité pastoraîe est attentive, vi-
gilante, ingénieuse

,
patiente, industrieuse,

généreuse, infatigable, &c. elle veille cons-
tamment sur toutes les ames qui lui sont
contées ; elle cherche avec empressement
les moyens de leur être utile ; elle souffre en
gémissant leur infidélité 81 leur résistance ,
en attendant le moment favorable pour y
apporter des moyens plus efficaces : si cet
heureux moment est retardé ; elle l'attend
sans découragement

,
elle l'espere, elle ne

cesse de prier le Dieu des miséricordes, pour
(a) Pl. H.



obtenir leur conversion & leur salut : elle
tente successivement tous les moyens,selon les circonstances

,
elle emploie celui

qu'elle croit plus propre à toucher, à con-vertir
,

à soutenir ceux qui sont rentrés dans
le devoir

: si un moyen ne lui réussit pas,
elle en emploie d'autres, &, sans se lasser
jamais, elle suit la brebis égarée dans tous ses
écarts, jusqu'à ce qu'elle l'ait ramenée au
bercail.

0 Jesus ! souverain Pasteur de nos ames ,embrasez du feu sacré que vous apportâtes
sur la terre, le cœur de ceux que vous avez
chargés de la conduite de ces ames ; animez-
nous de votre Esprit ; communiquez-nous une
portion de votre zele

,
de cette charité ar-

denie
,

qui san&ifiera & les Passeurs, & les
peuples.

Nous serons bien consolés, si notre Ou-
vrage peut être de quelque utilité aux Pas-
teurs, pour établir dans leurs Paroisses une
piété éclairée & solide, pour les aider à remplir
leur ministere dans toute son étendue. Leurs
lumieres, leur charité, leur expérience sup-
plééront à ce qui ne se trouve pas ici; ils
perfectionneront ce que nous n'avons fait
qu'ébaucher. Nous osons les conjurer avec
l'Apôtre, par l'amour qu'ils ont pour Jesus-
Christ ; par la tendresse qu'ils ont pour leur
troupeau ; par le compte qu'ils rendront de

ce cher troupeau ,
le troupeau de Dieu & le



leur ; par le zele qu ils doivent avoir de leur
propre salut ; par le Royaume de Dieu ; par
l'avènement de Jesus-Christ, d'annoncer la
parole de Dieu, & de profiter de toutes les
circonstances favorables, pour avertir

, pour
reprendre , pour corriger, pour exhorter,
pour consoler, pour dandiner : Tejlificor co-
ràm Deo, & Jesu - Chriflo qui judicaturus efl

"ivos & mortuos , per advenium ipsius & reg>-

num ejus, prædica verbum ,
injta opportune ,

importuné., argue ,
obJecra, increpa in omni

Plltientiâ & doctrina.... Tu verb vigila
,

in
omnibus labora, opus sac Evangeliflæ, Minif-
terium tuum impie (a).

Si nous aimons Jesus-Christ, allons à lui ,
non pas seuls

,
mais accompagnés de ceux
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celles qui jUlvent:

Au premier Volume.

P
Age 13, lig. 10, circomflaus ; lisez cîrcumflans.

24, lig. 1) ,
dimittet ; lisez dimittit.

37 ,
lig. 28

,
fex ; lisez fed.

49, lig. 28, cavete ; lisez cavtto.
ibid. lig. 30 ,

manufcula ; lisez munufcula.

94, lig. 27, aélion; UJe{ ordion.
to8, lig. ti

*

arbÙrQ; lisez arbiiror.

204, lig. 26, & suiv. qu'elles ; /*/«{ qu'ils.
s6o, !!g. 12, qu'ils dirigent; ///fÇ qu'il di-

rige.

Au fecond Volume.

Page 10 ,
lig. 27, de ses; ///*{ de leurs.

44
»

lige 27
>

après virtutes ; ajoutez quas•



LÉPAGNEZ l'aîné, Libraire rue du
Pont à côté des Halles à Besançon,
vient de faire imprimer, par les ordres
de Monseigneur RAYMOND DE

,

DURFORT, Archevêque de Be-
lançon,

L
E gros Missel du Diocèse, revu & cor-

rigé, in-fol.
L'Ordo Mijfœ, contenant l'explication donnée

aux Rubriques de la nouvelle édition du
Missel, in-12.

Le petit Mi/Tel, contenant les Me1fes de la
Sainte Vierge, des morts & des nÓces,
petit in-fol.

'Le livre noté pour la Passion de N. S. selon
les quatre Evangélifles, avec les Leçons
de Jérémie & la Procession du Dimanche
des Rameaux, in-fol.

Les Insiruâions & Prieres tirées du Ponti-
fical

, pour servir à l'édification, tant de
ceux qui se préparent aux saints Ordres,
que de ceux qui les ont déjà reçus, in-12.

Il vend auffî à jujle prix,
; I.eMatutinier,i vol. in-fol. grand &petitpapier.

Graduale Bifuntinum
, fecundàm Missale re-

cens dispositum , in-i 2.



. JintiphonariumJeu Kejperale BijúnÛnum ,e-
cundiim Breviarum recens disposîtum, in-i 12.'

i.
Diurnale Bifuntînum

, 2 vol. petit in-12.
[ Le Compendium du Rituel, imprimé en 1773

»
~

in-12.
& Catéchisme historique, dogmatique & morale

des Fêtes principales ; par M. Meusy ,Prêtre du Diocèse de Besancon, 1 vol.
in-i 2.

>
Code de la Religion & des mœurs, par le.

même, 2 vol. in-11.
La pratique du Sacrement de Pénitence, avec

des avis de Saint Charles au Clergé: on
y a joint les maximes Ecclésiastiques &
les réglemens de vie pour les Prêtres &
autres personnes du Clergé, 1 vol. in-11.

Exercice de la Journée, pour les Ecclésiasti-

ques, in-12.
L'Eucharistie, selon le dogme & la morale,

Ouvrage également utile aux fideles & aux
personnes chargées de leurs instruélions ;
par M. Janson, Prêtre-Curé dans le Diocèse
de Besançon, 2 vol. in-12.

CoIleétion complete des Œuvres de Messire

Esprit Fléchier, Evêque de Nismes, & l'un
des Quarante de l'Académie Françoise, re-
vue sur les manuscrits de l'Auteur, aug-
mentée de plusieurs pièces qui n'ont ja-
mais été imprimées, & accompagnée de
préfaces ,

d'observations, & de notes sur

tous les endroits qui ont paru en avoir



besoin, est 10 vol. in-8°. Nifmes, 17g1:
Collection complete des différens Ouvrages

de M. l'Abbé Fleury, Confesseur du feu
Roi Louis XV, auxquels on a joint ceux
qui servent d'introduction à la. nrême col-
lection

, & qui en forment la suite ,35 vol.
in-80, même papier,même format & même
caractère , qui se vendent ensemble ou sé-

parément, au choix du public. Cette coi-
Itclion contient :

Histoire de l'ancien & du nouveau Te11ament

& des Juifs; par le R. P. Dom Auguslin
Calmet, Religieux Bénédi&in, Abbé de
Senones, pour servir d'introduction à l'His-
toire Ecclésiastique de M. l'Abbé Fleury;
nouvelle édition, entièrement consorme à
celle de Paris. Nismes, 1781, 3 vol. ln-Sa.

HisioireEcc1éfiasiique; par M. l'Abbé Fleury,
nouv. édition, contenant, en 24 vol. i/z-8°,
les 3 6 vol. in-4° ,

de la derniere édition de
Paris, avec la table générale de tout l'Ou-
vrage , en forme de Di&ionnaire, faisant le

25e- v.
Recueil des Opuscules de M. l'Abbé Fleury,

pour servir de suite à son Histoire Ecclé-
fiasiique,sur même papier, même format &
même caraétere,5 vol. in-8°. Nismes, 1781.

Nota. Cet Ouvrage
,
joint à PHifloire Ecclé-

Jiajlique
,

forme la collection cempkte &
unisorme de tout ce qui ejlforti de laplume
de M. VAbbé Fleury,



Mémoire chronologique & dogmâtique, pour*

servir à l'Histoire Ecclésiastique
, depuis

1600 jusqu'en 1716, avec des réflexions
&des remarques critiques ; par le P. d'A-. vrigny, nouvelle édition, en 2 YOle in-8°.
Ni/mes, 1781. Cet Ouvrage forme la suite
naturelle de l'Histoire Ecclésiastique de M.
l'Abbé Fleury, de même que celle de
l'Histoire de l'Eglise Gallicane, du P. de
Longueval.

Mémoire pour servir à l'Histoire Universelle
de l'Europe, depuis 1600 jusqu'à 1716,
avec des réflexions, des remarques, des
notes; par le P. d'Avrigny, 2 vol. in-8o.

Histoire de l'Eglise Gallicane ; par le P. de
Longueval, nouvelle édition, revue &
corrigée, contenant, en 18 vol. in-12,
les 18 vol. in-S0, dela précédente édition.

Sainte Bible, en latin & en françois, avec
,des notes littérales, critiques & hiflotiques,

des préfaces & des dissertations, tirée des
commentaires de Dom Augustin Càlmet,
de M. l'Abbé de Vence, & des Auteurs.
les plus célèbres

, pour faciliter l'intelli-
gence de l'Ecriture Sainte. Ouvrage enrichi
de cartes & de figures, troisieme édition

, re-
yue, corrigée & augmentée de diverses
notes & dissertations nouvelles, en 17 YOle
in-8°. Toulouse, 1782.

[ Dictionnaire historique & critique, chronolo-
gique, géographique & littéral de la Bible;



par le P. Dom Augustin Calmet, Religieux
Bénédictin

,
Abbé de Senones, nouv. édit.

6 vol. in-8
Abrégé du Dictionnaire des Cas de Cons-

cience, de M. Pontas, dans-lequel on trou-
vera un grand nombre de remarques & de

nouvelles décisions. On y a joint les Re-
solutions latines, imprimées à Ferrares,
avec la Critique ; par M. Collet, Prêtre de
la Congrégation de la Mission, & Doreur
en Théologie, nouvelle édition , revue &
corrigée^ qui contient , en i vol. in-go.
d'environ 800 pages, les 1 vol. in-4°. de

Cédition de Paris.
f

On y trouvera pareillement tous les livres à
fufage du Diocése & de Messîeurs les Eccléfiafli-
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